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BULLETIN ÉPIGRAPHIQUE (1) 

1. Corpus et recueils, mélanges, bibliographies et biographies, questions de méthode. — II a paru le tome II du Corpus des inscriptions latines et grecques de la Mésie Supérieure n° 335 ; le tome I, Épitaphes, de Kyzikos und Umgebung, n°s 389-423 ; le Corpus-catalogue du musée de Nicée nos 502-520. 2. Projet d'un recueil des inscriptions juridiques grecques n° 354. 3. Le recueil en 3 volumes de réimpression photographique des Akademie- schriften zur griechischen Inschriftenkunde (1895-1951) d'Ad. Wilhelm (Leipzig, Zentralantiquariat der D.D.R., 1974) est présenté par L. Robert, Gnomon 1980, 1-5. Les écrits académiques d'un savant ne peuvent former un groupe à part dans sa production. Du moins l'impression de tous les articles publiés dans Γ Anzeiger de l'Académie de Vienne rendra-t-elle de très grands services, car il était difficile, et parfois impossible, de les consulter. Observations générales sur divers points : l'œuvre de Wilhelm dans la Cilicie Trachée et l'identification de l'église de sainte Thècle à Meriamlik ; le classement mécanique des articles par années de publication n'a pas de sens dans l'œuvre de Wilhelm ; principes d'un autre plan ; nécessité de groupements par lieux ou par centres d'intérêt ; 

(1) Dans les renvois aux Bulletins précédents, le chiffre qui suit l'abréviation 
Bull, indique le numéro pour les Bulletins de 1938, 1939, 1940, 1941, 1942, 
1943, 1944, 1946-1947, 1948, 1949, 1950, 1951, 1952, 1953, 1954, 1955, 1956, 
1958, 1959, 1960, 1961, 1962, 1963, 1964, 1965, 1966, 1967, 1968, 1969, 1970, 
1971, 1972, 1973, 1974, 1976, 1977, 1978, 1979. Il n'y a pas eu de Bulletin 1975 
pour une raison technique : pour rattraper le retard de la Revue, les années 1974 
et 1975 ont paru chacune en un volume unique et non en deux fascicules ; 
ainsi les manuscrits du volume 1975 étaient envoyés à l'impression au moment 
même où paraissait le volume 1974, avec son Bulletin Épigraphique ; il n'y 
avait dès lors ni le temps ni la matière pour rassembler et rédiger un Bulletin 
1975. Sur la meilleure façon de renvoyer au Bulletin par les numéros, voir la 
note initiale du Bulletin 1952. La page n'est à citer, après le numéro, renvoi 
indispensable, que lorsque le paragraphe s'étend sur plusieurs pages et que l'on 
juge utile de préciser la page dans le paragraphe. Il ne faut en aucun cas renvoyer 
à la page d'un des volumes où les Bulletins ont été réimprimés jusqu'en 1973, 
groupés en 7 volumes. Sur certaines questions concernant l'économie du 
Bulletin, voir aussi REG, 1958, pp. xv-xvi (L. R., Opera Minora, IV, 378-382). 
Sur l'analyse et la critique dans le Bulletin, il est indispensable de voir aussi 
notamment Bull. 1961, 1 ; 1963, 73, 300, 304 ; 1964, 352 ; 1967, 714 ; 1972, 269, 
331 ; 1976, 290, 294, 295. Voir aussi Bull., 1971, 36, la rubrique Sans doute, 
et 1976, 18 ; Bull., 1978, 12, la rubrique Égal. 
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nécessité d'utiliser l'œuvre et les méthodes de Wilhelm dans les recherches de 
philologie et d'histoire comme d'épigraphie. 

4. Actes du VIIe congrès international d'épigraphie grecque et latine, 
Constantza, 9-15 septembre 1977, réunis et présentés par D. M. Pippidi (510 pp. 
in-8° avec de nombreuses planches ; Bucarest, Editura Academiei ; Paris, Les 
Belles Lettres ; 1979). Les Actes ont paru ainsi très peu de temps après le 
congrès. Publication intégrale des séries de rapports sur les quatre thèmes 
choisis : Ateliers lapidaires en Grèce et à Rome, Épigraphie et onomastique, 
Êpigraphie et armées, Épigraphie grecque et latine de la mer Noire. Des très 
nombreuses communications, groupées en 5 sections, il est donné de brefs 
résumés ; les textes complets paraissent normalement ailleurs dans des revues ; 
pour un certain nombre, le lieu de publication est déjà indiqué ou même ils ont 
paru et sont analysés dans ce Bulletin. 

5. Le fascicule 1 du 100e volume de A. J. Phil, a été consacré à honorer 
J. H. Oliver par 19 articles réunis sous le titre Τεκμήριον, A special issue in 
honor of J. H. Oliver (216 pp.) ; ceux-ci sont analysés dans la suite de ce Bulletin 
dans la mesure où ils touchent à l'épigraphie grecque, au nombre de 10. Avec 
une photographie du jubilaire, la bibliographie (8 p.) de ses livres, articles, 
comptes rendus, dont la plupart ont été analysés dans le Bulletin. 

6. O. Masson, Report Department Ant. Cyprus 1979 (1980), 1-6 : Terence 
Β. Miiford (1905-1978) , retrace la carrière de ce savante! dresse la bibliographie 
des travaux qui concernent Chypre, partie la plus importante avec les voyages 
en Cilicie Trachée et leur publication. On attend incessamment le volume, d'un 
intérêt particulier, The Nymphaeurn of Kaflzin, The inscriptions of a Hellenistic 
cult site in Central Cyprus, qui forme le Supplément II de la revue Kadmos. 

7. Le Supplementum Epigraphicum Graecum a reparu, dans un état réformé, 
sous la direction de H. W. Pleket et de R. S. Stroud ; vol. XXVI, 1976-1977 
(484 pp. in-8° ; Sijthoff, 1979; 1980). Le second auteur, à Berkeley, a pris en 
charge Athènes et le Péloponèse ; le premier le reste du monde grec. Ils ont 
heureusement résisté à la tentation de reprendre les textes parus depuis l'époque 
de la disparition du SEG, huit ans auparavant, ce qui eût amené la paralysie 
qui saisit très vite le SEG en sa première période sous la direction de 
J. J. E. Hondius, reprise dont l'utilité serait douteuse. On a gagné de la place 
en insérant sur une seule ligne les textes courts avec barres de séparation pour 
les lignes. La rédaction est maintenant en anglais. Le but des éditeurs est de 
reproduire les textes avec un apparat critique qui donne aux lecteurs les éléments 
d'un choix, mais sans vouloir résumer les commentaires des éditeurs et sans 
dispenser de l'étude des publications originales. A l'intérieur de chaque région 
(Thessalie, Macédoine, Thrace, Crète, Troade, Ionie, Phrygie, etc.), le classement 
des villes n'est plus topographique, comme dans les Corpus, mais alphabétique ; 
parmi les noms antiques s'insèrent des noms de lieux modernes, à leur place 
alphabétique aussi, turcs ou bulgares, etc. « We trust that any minor inconve
nience this arrangement might cause veteran epigraphists will be outweighed 
by the advantage that all users of SEG can more readily find the texts from a 
specific city or site without having to know all the details of its topography ». 
Cette déclaration est un symptôme alarmant d'une crise et d'une perte de contact 
avec le sol et les cartes, avec les réalités de la cité antique. Il ne s'agit certes pas 
d'un ennui pour les vétérans, mais du renoncement, par facilité, à faire connaître 
aux plus jeunes — et c'est peut-être les calomnier que de leur imputer l'absence 
d'effort et de désir de vraie compréhension — la réalité civico-géographique 
essentielle pour comprendre la vie de ces microcosmes que sont les cités. En notre 



370 JEANNE ROBERT, LOUIS ROBERT 

époque, de plus en plus, nos études ne peuvent se couper de la première des 
réalités ; on ne peut accepter que les hellénistes ne soient plus capables de situer 
une ville antique par un point ou un cercle sur la carte et qu'ils soient gênés 
dès que l'on quitte l'ordre — ou le désordre — alphabétique. Ici l'ordre alpha
bétique a séparé Didymes de Milet ! Cf. Bull. 1940, 6, p. 198-202 (sur la Crète). 
Les index sont maintenant beaucoup plus riches et contiennent une part du 
vocabulaire. 

8. Antonius Verantius, Hans Dernschwamm et Johannes Belsus, mission 
à Amasya avec Busbeck, inscriptions de Naïssus n° 335 ; ibid., Marsilius. 

9. Michel Fourmonl, voyageur sérieux, n° 223 ; le consul anglais Sherard 
et une inscription de Didymes n° 458. 

10. Fauvel : copie de l'épigramme de Potidée à Athènes n° 182. 
11. Frederic North, 5e Lord Guilford à Athènes nos 204, 209. 
12. Cari Roltmann, peintre de Munich, à Délos n° 344. 
13. D. Knoepfler, Actes Congrès Consiantza, 391-392 : « Misit Dubois 

Neoburgensis », La contribution du Neuchâtelois Frédéric Dubois de Montperreux 
à V épigraphie de la côte septentrionale de la Mer Noire. Boeckh a dû à ce voyageur 
la plupart des inscriptions de la Russie méridionale publiées dans les Addenda du 
tome II de CI G. K. a esquissé, d'après diverses notices et surtout des lettres 
inédites, la vie (1798-1850) de ce voyageur, qui fut à Berlin élève de Boeckh, 
von Buch, Cari Rit ter et Alexandre de Humboldt. Voyage et séjour en Lithuanie 
et Pologne. Voyage (1831-1834) dans la Russie méridionale et jusqu'au mont 
Ararat. Valeur de ses copies, principalement pour le royaume du Bosphore ; 
ses fac-similés. Depuis lors K. a trouvé de nombreux documents nouveaux 
et l'étude s'est largement développée. 

14. Kanilz, Arthur Evans, A. von Premerstein, Nicolas Vulié en Serbie 
n° 335. 

15. Le maréchal von der Goltz, traversée de l'Arganthonios n° 520. 
16. Le docteur Limnios à Artaki n° 416. 
17. Voyage de Charles G 1er mont- Ganneau n° 382. 
18. Tsountas, Kastriolis, Arvanitopoulos, Giannopoulos et les autres savants 

grecs en Thessalie n° 281. 
19. Voyage de Charles Avezou dans la Chalcidique en 1914 n° 316. 
20. Ajouter et supprimer. — Un collègue anglais ayant eu l'aimable pensée de 

nous envoyer l'ensemble de ses articles et de ses comptes rendus parus dans 
la dernière décennie, nous avons pu connaître certaines pages ou en relire avec 
plus de loisir. Nous lisons ainsi dans Cl. Rev. 1974, 148, dans un compte rendu sur 
le Nouveau choix d'inscriptions de l'Institut Fernand-Courby : « The spirit of 
Louis Robert informs the whole, and does much to cheer the reader through 
some rather dreary material we get on the way. One can even forgive the mad
dening use of Robertian brackets ». Les crochets robertiens, c'est un mythe assez 
surprenant. Simplement nous employons comme beaucoup de collègues en 
France et certains en d'autres pays, les crochets obliques pour signifier que des 
lettres gravées sont à supprimer. Ce n'est certes pas une innovation de notre 
part. Le signe fut employé régulièrement près de deux siècles en tout cas. C'est 
le signe de la suppression dans le CIG, les CIA, les IG, chez Boeckh, chez 
Dittenberger, chez Hiller von Gaertringen et c'est une règle dans les manuels 
d'épigraphie chez Salomon Reinach comme chez Larfeld. En sorte que ce ne sont 
pas les « crochets Robert » qui exaspèrent notre lecteur, mais les crochets qu'il 
lit dans toutes les publications épigraphiques antérieures. « Le système de 
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Leyde », dit-on toujours avec la révérence convenable. Or ce système a commis 
l'erreur majeure de faire dire « ajouter » à ce qui signifiait « supprimer » depuis 
toujours ; c'était une grave décision. On en parle volontiers comme d'un déca- 
logue. Décision d'un congrès en aréopage ou en assemblée tumultuaire, comme 
nous en avons vu à l'occasion? En tout cas, congrès de papyrologie, où les 
compétences épigraphiques n'étaient pas représentées et qui n'a pas entendu 
des arguments essentiels ; d'où le trouble. Il faut bien que tous les épigraphistes 
connaissent précisément l'ancien système afin de lire et d'utiliser tout ce qui 
demeure une partie essentielle de l'épigraphie grecque par la masse comme 
par la qualité. 

21. Alphabet, écriture, support de l'inscription. — Coupe des lignes après mots 
entiers nos 262, p. 197, n° 4 ; 424. 

22. B. Helly, Actes Congrès de Constantza, 63-90 : Ateliers lapidaires de 
Thessalie, avec 19 photographies sur 8 planches. H. soumet la notion « ambiguë » 
d'ateliers à la critique (cf. p. 75). Dans ce contexte, il évoque les opérations 
successives qui ont toujours occupé les épigraphistes, et spécialement les 
éditeurs d'inscriptions, de la gravure dss inscriptions. Il en donne des exemples 
dans les stèles funéraires de la Thessalie : préparation du champ, réglage incisé 
ou dessiné, gravure («le problème» du dessin préliminaire incisé ou peint, le cas 
de IG, IX 2, 367) ; gravure au ciseau, finition des traits, et spécialement des 
extrémités, chronologie des « empattements », qui tiennent surtout à des habi
tudes esthétiques), peinture des lettres (lisibilité et caractère décoratif). 
Disposition des épitaphes sur la pierre. Oppositions entre Démétrias et le reste 
de la Thessalie. Les ateliers de Démétrias et les artisans athéniens après la 
législation de Démétrios de Phalère sur le luxe. Artisans d'Atrax (carrières de 
marbre fameux) à Démétrias. 

23. Une base à Xanthos avec le nom d'Alexandre n° 487. 
24. Les axones à Athènes et les kyrbeis à xVthènes et ailleurs (Chios, Cyzique) 

n° 176. 
25. Kl. Tuchelt, Frùhe Denkmàler Roms in Kleinasien, Beitràge zur Uber- 

lieferung aus der Zeit der Republik und des Augustus, I, Roma und promagistrate 
(1st. Mill. Beiheft 23 ; 249 p. in-4° ; tableaux, 22 planches et 2 cartes ; Tubingen, 
1979) ; le volume II concernera la famille julio-claudienne. T. réunit l'abondante 
documentation sur les monuments du culte de la déesse Roma (avant Auguste) 
et les monuments des hauts dignitaires romains, bases, inscriptions, statues 
(très intéressante discussion, p. 68-90, sur είκών et άγαλμα, le bronze et le 
marbre). P. 135-249, réunion de toutes les bases avec indication des publications 
et texte de l'inscription ; elles sont classées dans l'ordre alphabétique des villes 
(avec séries abondantes pour certaines villes ou sanctuaires) : Alabanda, Apamée 
de Phrygie, Aphrodisias, Assos, Attaleia de Pamphylie, Didymes, Éphèse, 
Érythrées, Eurômos, Halicarnasse, Hiérapolis Castabala (non pas Hiéropolis), 
Ilion, Kaunos, Kibyra, Klaros (10 bases), Knidos, Kyme, Lagina, Magnésie du 
Méandre (8 bases), Magnésie du Sipyle, Milet (7) et Didymes, Milétoupolis, 
Nemi, Olympie, Pergame (36 et le monument de Nasica, ci-après n° 431), 
Philadelphie, Phocée, Pompeioupolis de Cilicie, Priène, Prostaenna, Sardes, 
Side, Smyrne, Stratonicée de Carie, Synnada, Téos, Thyatire, Tralles, Zéla. 
Pour toutes ces villes se reporter à cette publication et, en général, pour tout 
document concernant ces personnages romains. En 6 tableaux à soufflets, liste 
chronologique des bases de statues pour des magistrats romains et leurs parents, 
au nombre de plus de 100. 

26. Monuments de Mummius en Grèce n° 246. 

REG, XCIII, 1980/2, n°* 442-444. 5 
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27. Bornes du territoire de Callatis n° 330. — Bornes de Casiana et Spelunca 
n» 333. 

28. Reliefs. — Ostgr. Grabreliefs, II, 2145 ; voir Pergame. — Voir n° 396. 
29. Porphyre n° 335. Marbres à Nicée et carrières de Bithynie n° 503. 
30. Inscriptions rupestres dans la campagne de Téos n° 443. 
31. Bâtonnets d'ivoire à Nicée et à Hiérapolis de Phrygie n° 506. 
32. Graffltes à Pompéi n° 586. 
33. Cuirasse de bronze n° 588. 
34. Martelages dans des inscriptions funéraires n° 403. 
35. Inscriptions céramiques. — Sur canthare à Callatis n° 331. Le roi 

Thiamarcos n° 334. 
36. Ostracisme n° 215. 
37. Tuiles timbrées à Apollonia Pontique n° 326 ; en Illyrie nos 307, 308, 311. 
38. Timbres amphoriques. — V. Grace, Anatolian collection of Charles Univ

ersity, Kyme I (Prague, 1974), 89-98 et pi. 21-22 : Stamped amphora handles. 
Dans ce volume où sont publiés les résultats détaillés des fouilles d'A. Salac 
à Kymè, G. a publié avec commentaire 7 timbres amphoriques en rapprochant 
les timbres analogues déjà connus dans le monde grec, les éponymes, les fabri
cants, en cherchant à préciser les formes des amphores. Le plus ancien, de 
Thasos, nouveau, peu après 300 a. C, Θασίων, ancre, Χ[α]ιρέα[ς]. 4 de Rhodes : 
une rose, επί Δαμοθέμιος (écriture rétrograde) ; fin du me siècle. Un autre 
timbre, probablement du milieu du ne siècle a. C, Έπί Άλεξιμάχου Καρνέ (ί)ου, 
une rose. Un troisième porte le nom d'un fabricant, Σωκράτης, et une torche. 
Une amphore avec le même type, datée d'Archidamos, a été trouvée à Iasos. 
Début du ne siècle a. C. Un quatrième porte Έπί Άλεξιμάχου Πανάμου. 
Enfin deux de Cnide (l'un est nouveau) : Έπί Μενελάου, une barre ; au-dessous 
Σόλωνος et une double hache, l'éponyme et le fabricant, comme dans l'autre. 
Έπί Άμοτέλευς, Άσκληπιο8[ώ(ρου) Κ]νί(διον). Milieu du iie siècle a. C. De 
plus, pi. 22, G. rapproche d'autres amphores ou anses analogues, notamment 
le sceau du potier Solon venant des fouilles de Newton à Halicarnasse ' Br. Mus.). 

39. V. R. Grace, Studies in Classical Art and Archaeology, Blanckenhagen 
Festschrift (1979), 117-127 et pi. XXXV-XXXVI : Exceptional amphora stamps, 
traite d'empreintes sur des amphores avec un procédé dont elle a déjà parlé : 
avec un anneau (cf. Bull. 1972, 20 pour Samos) ou avec une gemme, avec des 
exemples particulièrement intéressants de Samos, Chios et Athènes (non seul
ement sceaux sur des amphores, mais aussi sur des mesures liquides ou solides). 
Peu d'inscriptions. Lettres sur un sceau avec une couronne de lierre ; ΑΘΕ avec 
la double chouette, MAN avec un Hermès. 

40. O. Masson, Report Department Ant. Cyprus 1979 (1980), 220-222 : Un 
timbre amphorique de Kition ( ICS, 256). On connaît par de très rares exemplaires 
des timbres de Paphos avec la légende ΠΑΦΙ. Un timbre au nom de Πνυτοκράτης 
à Salamine doit venir de cette ville (Bull. 1972, 21). Le n. 256, en écriture 
syllabique, est un timbre estampé ; la ligne Ke-ti le fait attribuer à Kition, 
dont le nom authentique est Kétion. 

41. Zônè n° 319 ; rhodien à Byzance n° 320 ; Carthage n° 574 ; thasiens à 
Thasos n° 366. A Ibn Hani, thasiens et autres n° 552 ; en Calabre, deux rhodiens 
et un thasien n° 587. De Cos dans le Pont-Euxin n° 154. 

42. Cadran solaire à Dimaiè n° 311. 
43. Sceaux. — Ino Michaelidou-Nicolaou, Actes Congrès Constantza, 413-416 : 

Inscribed clay sealing from the archeion of Paphos. Sous les mosaïques de la Maison 
du Dionysos à Néa Paphos, on a trouvé en 1970, dans une couche d'incendie, 
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plus de 11 000 empreintes de terre cuite : portraits, divinités, oiseaux, animaux, 
temple d'Aphrodite. Sur le dos, traces des fibres du papyrus. Environ 330 ont 
une inscription. Elles s'étendent du milieu du ne siècle a. G. au Ier siècle p. G. 
Inscriptions : δικαστών avec l'image de Zeus, κληρωτού avec l'indication d'une 
année, 26, 24, 10, 2 (correspondance avec les règnes de certains Ptolémées de 
145/4 à 43/2). Plusieurs concernent des cités de Chypre : Κουρίου (bucrane), 
Κιτίου (proue de navire), Λέδρων (Tychè ; mentions de cette ville), Σα(λαμΐνος), 
avec Zeus. 

44. A Kallion d'Étolie n° 273. 
45. Tablettes d'imprécations. — Ghristiane Dunant, Mus. Ilelv., 35 (1978), 

241-244 : Sus aux voleurs! Une tablette en bronze à inscription grecque du Musée 
de Genève, publie avec photographie une plaquette, avec trou de suspension, 
acquise en 1964 dans le commerce des antiquités et que l'on disait provenir de 
l'Asie Mineure. La gravure sur bronze est exceptionnelle dans ce genre de 
documents. La tablette est consacrée à la Mère des Dieux : Άνατίθημι Μητρί σε 
(? le voleur ou la tablette?) Θεών (nous ponctuerions ici d'un point en haut) 
χρυσά άπόλεσε πάντα (est-ce vraiment χρυσά (α) άπόλεσε ? ou une phrase 
indépendante, dans cette syntaxe difficile?) ώστε άναζητήσ(α)ι (le bronze 
άναζητήσηι ; ne faut-il pas accepter le subjonctif ici après ώστε ? le ternie est 
juridique pour une enquête) αυτήν και εις μέσον ένεκκεΐν πάντα και τους 
έχοντες κολάσεσθαι άξίως της αυτής δυνάμε<ν>ος και μήτε αύτ[ήν] καταγέλαστον 
έσεσθ[αι]. Pour plusieurs termes U. rapproche les tablettes au sanctuaire de 
Démêler à Cnide. 

46. Imprécations sur tablettes de plomb à Morgantina n° 594. — À Augusto- 
duniim n° 577. 

47. Inscriptions gréco-juives. — Corinthe n° 230 ; Thèbes de Phtiotide n° 284 ; 
Larisa n° 291 ; Pannonie n° 336 ; Eumeneia et Akmonia n° 496 ; Campanie 
n° 585. Synagogue de Doura-Europos n° 555. 

48. Inscriptions chrétiennes et byzantines. — Charlotte Roueché, Gr. Roman 
Bijz. St., 20 ( 1979 s, 173-185 : A new inscription from Aphrodisias and the title 
πατήρ της πόλεως, publie une inscription (avec photographie) trouvée, avec 
des bases de statues du Bas-Empire, sur une place du ive et du ve siècle à l'Est 
du théâtre. La statue fut retrouvée près de la base. L'inscription énumère les 
mérites de Flavius Palmatus, dont la statue fut élevée par un « père de la ville » : 
Τον άνανεώτην και κτίστην της μητροπό(λεως) και εύεργέτην πάσης Καρίας 
Φλ άβιονι Παλματον τον περίβλ(επτον) ύπα(τικον) (le gouverneur est consularis 
dans le Synecdème de Hiéroclès) κ (αϊ) έπαίχο(ντα) ( = επέχοντα) τον τόπον του 
μεγαλοπρ [επεστάτου) βικαρίου (le vicariat d'Asie fut aboli en 536 par Justinien, 
Nov. VIII1. Palmatus était connu par le distique Anlh. Pal., XVI, 35 : Μνήμονες 
oi Κάρες πολλέων εύεργεσιάων / Παλματον ίθυδίκην τόσσον άγασσάμενοι. Le 
texte courant portait Παλμαν et on y cherchait A. Cornelius Palma Frontonianus, 
consul en 99 et 109, qui aurait été gouverneur de l'Asie sous Trajan ou legatus 
du proconsul d'Asie sous Domitien ou Nerva (encore A. Garzetti, Nerva (1950), 
119, n. 46). L. R. soutint, Hellenica, IV (1950), 14 et 148-149, que l'épigramme 
fut gravée à Aphrodisias en l'honneur d'un gouverneur de la province de Carie 
au Bas-Empire. Alan Cameron, Porphyrius the charioteer (1973), 194, montra 
que le texte ancien portait Παλματον et que Παλμαν, pour rétablir le mètre, 
était une correction remontant sans doute à Musurus et toujours adoptée dans 
la suite. — Celui qui érigea la statue est Φλ(άβιος) Άθηνέος ό λαμπρ(ότατος) 
πατήρ της λαμπ(ροτάτης) Άφροδ(εισιέων) μητροπό(λεως) ευχάριστων άνέθηκεν. 
R. étudie alors ce titre au Bas-Empire, réunissant ou publiant 13 mentions 
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épigraphiques : à Aphrodisias (voir ci-après), Milet, Smyrnc, Attaleia, Sidè, 
Tarse (voir ci-après), Élaioussa Sébastc (voir ci-après), Palestine (5), Périnthe 
(cf. Bull. 1965, 243 ; 1972, 286) et Gortyne. Viennent ensuite les attestations 
dans le Code Justinien et les Novelles : πατήρ της πόλεως, πατέρες των 
πόλεων, comme dans les inscriptions où on lit aussi πατερεύοντος. Pas d'usage 
assuré du terme avant le milieu du ve siècle ; dès lors, à travers le vie siècle, 
charge civique pour la surveillance des revenus de la ville, notamment de la 
construction des édifices. Ce n'est pas un curator, un defensor. Il ne semble 
pas avoir existé dans toute cité, du moins en pratique. Il apparaît dans des villes 
ayant gardé des ressources, une prospérité indépendante du gouverneur ou de 
l'Église. Dans plusieurs cas il s'agit de métropoles. 

49. A Eumeneia n° 496. — Voir nos 70, 229, 230, 239, 249, 303, 314, 315, 322, 
328, 329, 335, 336, 392, 460, 465, 473, 481, 488, 503, 513, 514, 515, 516, 517, 
520, 529, 538, 542, 544, 545, 554, 558, 561, 570, 582. 

50. Musées et collections, pierres errantes, provenances. — Musée du Louvre. 
Inscriptions de Crète n° 382. 

51. Le chevalier Durand à Paris n° 506 ; faux sur ivoires au Louvre et au 
British Museum n° 506. 

52. Pierres errantes au musée d'Iznik nos 504, 505, 512. 
53. Provenances. — ■ D'Athènes en 1810, dans un manoir d'Irlande, chez le 

marquis Sligo, et au British Museum n° 192. 
54. Deux stèles funéraires de Smyrne à Vienne et à Leyde n° 440. Sidon 

n° 550. 
55. Faux. — Michel Fourmont n'était pas un faussaire n° 223. A Nicée el 

à Hiérapolis « bâtons d'agonothète en ivoire » n° 506. 
56. Épigrammes. — 48, 60, 63, 182, 183, 213, 216, 225, 228, 233, 254, 264, 

313, 316, 332, 363, 373, 409, 418, 443, 452, 453, 460, 466, 473, 496, 497, 518, 520, 
523, 575, 578, 579, 580, 581, 584, 586, 593. 

57. Rapports avec la littérature. — Maximes des Sept Sages à Delphes et sur 
un papyrus n° 270. 

58. H. J. Mette, Urkunden dramatischer Auffiihrungen in Griechenland 
(247 pp. in-8° ; De Gruyter, 1977), sous l'impulsion de Bruno Snell, donne une 
édition commode et succincte des inscriptions relatives aux représentations 
dramatiques (aussi des didascalies, etc., transmises par voie littéraire^. Série 
d'index avec prosopographies par catégories, p. 200-247. Presque toutes les 
inscriptions ont été collationnées. P. 158, dans l'hypothesis du Dyskolos de 
Ménandre, il ne faut pas répéter, pour l'acteur Aristodémos, l'ethnique corrigé 
Σκα(ρ)φεύς. Ν. S. Koumanoudis a montré qu'il s'agissait de Σκαφεύς, petite ville 
des frontières de la Béotie et que Strabon, corrigé à tort par Xylander, donnait 
lui aussi Σκαφαί, R. Phil. 1960, 99-106 [Bull. 1962, 162). 

59. Drame satyrique ou tragédie aux Lenaia n° 179. 
60. Anthologie, XVI (Planude), 6 : consécration à Énodia, à Pella, par 

Philippe V du butin fait sur les Odryses n° 313. 
61. Polémon le périégète dans Athénée sur la consécration d'un Triton à 

Olympie n° 63. 
62. La maison de Properce à Assise n° 578. Ovide et la Nymphe du Létôon 

de Xanthos n° 487. 
63. Antiphilos de Bgzance, Anlh. Pal., X, 17, sur un voyage de Byzance 

à Nicomédie par Triton et Pytheion ; aussi Anth., IX, 178, Néron et Rhodes ; 
VI, 199, dédicace du πίλος du voyageur à la déesse Énodia ; έπήκοος ; IX, 242, 
le marin Glaucos et le voyage de Thasos au Nestos ; le nom Glaucos ; VII, 139, 
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travaux du porl de Dikaiarcheia ; IX, 551, le héron de Chalcédoinc et, l'oracle 
d'Apollon ; IX, 413, l'éloge de Terobinthos, l'une des Iles des Princes, voir 
n° 520. 

64. C. P. Jones, The Roman world of Dion Chrysnslom (208 p. in-8° ; 
Cambridge Mass. et Londres ; 1978^, replonge l'œuvre de Dion de Pruse, et 
spécialement ses discours aux cités, dans le monde grec de son époque en utilisant 
les documents de toute sorte, parmi lesquels les inscriptions, dont il a une 
parfaite connaissance, occupent une place prépondérante. 

65. Plutarque, Alexandre à Xanthos n° 487. Solon 26, fleuve Karios et non 
Klarios n° 570. 

66. Ptolémée, erreur sur Ninica et Claudioupolis n° 531. 
67. Une lettre de Fronton et une inscription d'Éphèse n° 448. 
68. Hérode Atticus, la mort de Polydeukiôn et le concours en son honneur 

n°221. 
69. L'épicurien Diogène d'Oinoanda et Epicure n° 492. 
70. Auteurs byzantins sur les Pythia Therrna de Yalova et sur Triton, 

notamment Théophane, Théodore Studite, lettres de Léon de Synnada et Théodore 
de Cyzique, des Vies des saints Théodore de Sykeôn, Antoine le Jeune, Euslratios ; 
portulans n° 520. 

71. Fleuves de Soloi de Chypre dans la Vie de S. Auxibios n° 570. 
72. Etienne de Byzance et Pythion n° 520. 
73. Rapports avec la numismatique. — A. Giovannini, Rome el la circulation 

monétaire en Grèce au IIe siècle avant Jésus-Christ ySchweizerische Beilràge zur 
Allertumswiss., 15 ; 129 pp. in-8° ; Bale, 1978). Nous avons analysé ci-après, 
n° 243, les pages 115-122 relatives aux inscriptions de Mes&ène, qui ne tiennent 
pas à la thèse principale et qui nous ont convaincus. L'exposé et la discussion 
du corps de l'ouvrage sont reportés au Bulletin prochain. 

73a. Le Bulletin prochain contiendra l'analyse du livre d'Olivier Picard, 
Chalcis et la Confédération Eubéenne, avec le sous-titre justifié Étude de numis
matique et d'histoire, IVe siècle-Ier siècle (377 pp. in-4° et 32 planches; Bibl. 
Éc. Fr. Athènes Rome, fasc. 234 ; Paris, De Boccard, 1979). Cf. CRAc. Inscr. 
1980, 571-572. 

74. Un vérificateur des monnaies, dokimastès, en Bactriane n° 547. Loi 
monétaire à Athènes nos 195, 196. 

75. Monnaies au type et à l'étalon d'Alexandre, non Alexandrie n° 353. 
76. Un athlète nommé sur un bronze de Chalcis n° 377. 
77. Monétaires en Crète, surtout à Hiérapytna n° 384. 
78. Les cistophores d'Éphèse, la pseudo-ère provinciale et l'ère civique 

d'Éphèse n« 141. 
79. Attribution des monnaies d'Orthè à la ville thessalienne n° 295. 
80. Monnaies et concours à Hiérapolis et à Tripolis n° 506. 
81. Monnaies de Claudioupolis et d'Iconion n° 531, de Ninica-Claudioupolis 

n°531. 
82. Gouverneur de Cappadoce-Galatie n° 169. 
83. Antioche, Laodicée et Sidon sous les Sévères n° 551, Tarse et Anazarbe 

n° 543. 
84. Les monnaies de Locres n° 591. 
85. Identification de Zônè n° 319. 
86. Institutions. — H. Van Effenterre, Acts of the international archaeological 

symposium, The relations between Cyprus and Crete ca 2000-500 B. C, 280-293 : 
Le statut comparé des travailleurs étrangers en Chypre, Crète et autres lieux à la 
fin de Varchaïsme, étudie diverses inscriptions archaïques difficiles : à Idalion, 
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l'inscription syllabique du contrat passé entre la cité et le roi Stasikypros d'une 
part, le médecin Onasilos de l'autre (O. Masson, /. Chyp. Syll., n. 217), en Crète 
la rhétra d'Afrati concernant le scribe Spensithios, l'inscription d'Olympie 
Schwyzer, DGE, 409, où il voit un accord entre les Éléens et un scribe Patrias 
(le nom, et pas une phratrie) et la rhétra des Chalandriens pour Deucaliôn 
(Schwyzer, 415), et d'autres en Crète (Axos, Éleutherna et Gortyne). Parmi 
les discussions, relevons celle qui traite de l'absence d'un ethnique chez ces 
bénéficiaires qui sont des techniciens (médecin, scribe) ; à cette époque, on ne 
peut en conclure que ce sont des citoyens ; au contraire, ils sont venus de 
l'étranger, l'un doit être esclave. V. précise leur statut dans les sociétés du temps : 
non pas devenus citoyens, mais possesseurs de privilèges. Dans l'inscription 
de Patrias, θαρρέν signifierait « avoir un statut de sécurité ». « ne rien avoir 
à craindre ». V. donne, p. 289-293, la traduction des documents utilisés. 

87. Lois de Dracon et de Solon n° 176. 
88. Un nouveau génos attique n° 204. 
89. W. K. Pritchett donne la 3e partie de son ouvrage, The Greek state at 

ivar, Part III (353 p. in-8° ; California Press, 1979). La première avait paru sous 
le titre Greek militari) practices. Le sujet est des plus intéressants, car, avec 
le sous-titre Religion, il traite de tous les aspects de la religion dans l'organisa
tion et la pratique de l'armée et de la guerre. Pour chaque partie, dans l'ordre 
chronologique, les faits ou les textes sont analysés et heureusement commentés. 
La liste des principaux chapitres montrera l'intérêt de ces études : epiphanies 
militaires, la mantique militaire (rôle et action du devin dans l'armée et rapports 
avec le chef\ divers présages et prodiges (rêves, art augurai, éclipses, séismes et 
autres phénomènes météorologiques, tératologie, clédonomancie, etc.), fêtes 
guerrières et calendrier, vœux militaires, dédicaces d'armes, armes conquises, 
oracles militaires. La documentation est très riche, qu'il s'agisse des textes 
antiques ou des études modernes, et la façon de considérer ce monde si différent 
es! sensible et fine, avec ce goût de compréhension des textes qui inspire déjà 
les éludes de P. sur plusieurs des grandes batailles. 

90. Péripolarque et sympéripoloi en Illyrie n° 305. — Archéologie navale ; 
voir Vocabulaire n° 145. — Vœux publics à l'occasion d'une alliance n° 197. 

91. Éphèbes à Athènes n° 198. Concours au gymnase à Ghalcis n° 377. 
Gymnase à Chios n° 353. 

92. Καλέσοα έπί δεΐπνον εις τό πρυτανεΐον εις αΰριον η° 175. 
93. S. Cataldi, Annali Se. Normale Sup. Pisa, Lett, filos., série III, vol. IX 1 

(1973), 1-37 : Atene, polis ekkletos, έφέσιμοι. ed έκκλητοι δίκαι revient sur ce 
sujet disputé, en utilisant notamment le décret d'Athènes sur Chalcis, la 
convention entre Athènes et Naxos, le décret de Korésia et de Kéos. 

94. Ph. Gauthier, Annuaire IVe section École Htes-Ét. 1977-1978, 373-378, 
analyse assez en détail le livre de W. Gavantka sur l'isopolitie [Bull. 1976, 95 ; 
cf. 1977, 69, sur la note 191 de l'ouvrage de W. Huss), qu'il qualifie d'« intéres
sant, mais paradoxal » : « les préoccupations historiques proclamées par l'auteur 
sont souvent annihilées par des considérations trop abstraites ». D'après les 
nombreuses inscriptions d'isopolitie qui ont été retrouvées, « la conclusion 
la plus originale de l'étude est que les conséquences pratiques de l'isopolitie 
collective réciproque auraient été, la plupart du temps, nulles ou presque nulles 
et que les partenaires étaient conscients de cela au moment où ils concluaient 
ces accords. Étrange paradoxe que celui de citoyens de deux villes se donnant 
le mal de conclure des conventions plus ou moins détaillées dont ils n'atten
daient aucune application ! » Les raisonnements de W. Gavantka sont réfutés 
tour à tour. Ph Gauthier a expliqué et commenté notamment des textes du 
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Delphinion de Milet, l'accord entre Magnésie du Méandre et Phocée Sylloge3, 941, 
les inscriptions de Téos publiées par P. Herrmann. L'installation prévue de 
familles do nouveaux citoyens montre que, par suite de la mobilité des hommes 
il y avait souvent une demande du droit de cité de la pari d'étrangers résidents 
(G. rapproche la vente du droit de cité, Hellenica, I, 37-421 et que les cités 
voulaient parer à l'oliganthropie (cf. Bull. 1976). — Isopolilie entre Temnos et 
Clazomènes n° 437. — Donnons ici des observations sur les listes d'éphèbes à 
Pergame. Plusieurs catégories apparaissent : la plus fournie est celle des citoyens 
avec le nom de leur tribu au génitif, Πελοπίδος, Εύβοΐδος, Αίολίδος, λίακαρίδος, 
Άτταλίδος, Τηλεφίδος, etc. ; puis des étrangers, Ξένοι (Ath. Mitt. 1907, 435 ; 
1910, 422, n. 11), des 'Ρωμαίοι (438), des άπο τόπων (cf. Villes d'Asie Mineure, 
52). Or, parmi les citoyens avec indication de la tribu, figurent quelques 
ethniques. Ainsi AM 1907, 429, n. 275 b, 1. 7-8, un [Αίγ]αιεύς, la citéd'Éolide 
très liée avec Pergame (cf. Et. Anal., chap. III). W. Kolbe, p. 422, concluait : 
« Le complément [Αίγ]αιεύς me semble absolument sur [le n. 323 est au 
contraire incertain]. Nous devons alors en déduire que le gymnase de Pergame 
était fréquenté aussi par des enfants de la voisine Aigai. Il faut rapprocher n. 308, 
I. 3, où je restitue Άρισ[τονικεύς] » ; de même p. 443, n. 319, 1. 3 [Άρισ]τονι- 
κεύς ; 1. 7, [Άριστο]νικεύς. [Il n'a pu exister dans le royaume de ville tirant 
son nom d'Aristonicos-Eumène III ; il faut [Στρα]τονικεύς, Stratonicée du 
Caïque (cf. H. Hepding, Ath. Mitt. 1910, p. 424 ; Villes, chap. II) et à côté de 
ces gens sont nommés, on l'a vu ensuite, deux [Μυσός Έλλησπ]όντιος (cf. 
Bull. 1979, 14, ad n. 1448), et non des citoyens de Pergame; le Api- reste en 
l'air]. « Des enfants venaient des villes du royaume » dit Kolbe. P. 441, n. 315, 
avant un -ρος Μηνοφίλου Μακ[αρίδος], 1. 1 un [ — Άσκ]ληπιάδου Πιτ[αναΐος]. 
Cet ethnique revient, complet, AM 1908, 393, n. 10, 1. 5, [— δ]ώροα Πιταναΐος, 
dans une liste abondante de citoyens des tribus ; de nouveau 1910, 423, n. 11, 
II, I. 11 : Μενεκλής Μενεκλέους Πιταναΐος ; il s'agit de Pitanè, port de Pergame. 
L'ethnique d'une ville voisine au Sud, tout au Nord de l'Éolide, Myrina, 
apparaît parmi les citoyens des tribus : .1Λ/ 1908, 394, n. 10, 1. 7 : — μάχου 
Μυρειναΐος ; encore AM 1910, 423, n. 11, II, 1. 13 : 'Απολλώνιος Άπολλωνίδου 
Μυριναϊος. Il nous paraît qu'il faut conclure que, si les citoyens de Pitanè, 
de Myrina et d'Aigai sont recensés avec les Pergaméniens, c'est qu'il y avait un 
accord d'isopolitie donnant, de droit, accès au gymnase. Sur la proximité 
géographique de Pergame et de Myrina comme de Gryneion, voir Et. Détiennes, 
481-484, avec la réflexion de G. Schuchardt : du théâtre de Myrina on voit 
Pergame. Enfin dans le fragment AM 1910, 433, n. 19, I, 1. 12, figure [Πο]σει- 
δώνιος Άσκληπιοδώρου Όπλήτων. Hepding, p. 435, a justement pensé que cette 
tribu ionienne désignait un citoyen de Cyzique. « Sur la signification il ne pouvait 
guère y avoir de doute étant donné les relations étroites établies depuis les jours 
de la reine Apollonis [et depuis Philétairos] entre Pergame et Cyzique. Je ne 
sais s'il est nécessaire de conclure de la présence d'un Cyzicénien dans une liste 
éphébique de Pergame à un traité d'isopolitie entre les deux villes, comme fait 
A.-J. Reinach, Rev. Arch. 1909, 109 ». Gela paraît nécessaire, car le privilège 
n'appartenait pas à toutes les villes de la région. Après une série venant des 
topoi (των άπο — , των εξ — ) sont nommés, sous la rubrique Ξένοι, Έπικράτης 
Διόδωρου Στρατονικεύς των άπο Ίνδειπεδίου (cf. L. R., Villes, chap. II ; 
Bull. 1976, 595 ; 1977, 76) et Άρτέμων Τηλέφου Τιαρηνός ; les Tiareni de 
Pline, qui nomme encore Tiare en Teuthranie, avaient été longtemps considérés 
comme un nom corrompu ; Hiéroclès citait la ville entre Pitanè et Théodosiou- 
polis (Perpérénè) (cf. Villes, 84, n. 6 ; cf. aussi 154, pour la double mention chez 
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Pline). Plus loin au Nord de Pergame, on trouve un Πιον[ίτης] (.4M 1907, 444 ; 
cf. 426), à côté d'un των εξ Αββου [κώμης] — ce mot d'après AM 1910, 426, 
n. 16, II, 1. 4 ; Hepding le restitue là et ailleurs — , c'est-à-dire parmi les άπο 
τόπων (pour l'identification de la ville, voir Villes2, index s. v.). 

95. L. Migeotte, Mélanges d'études anciennes offerts à Monsieur Lebel (Québec, 
1980), 161-181 : Engagements et saisies de biens publics dans les cités grecques, 
explique l'anecdote dans Strabon, XIII, 622 C (3, 6) sur les Kyméens et 
l'engagement de leurs portiques à des prêteurs en la mettant dans l'ensemble 
des textes. 

96. Emprunt de Ténos n° 351. 
97. Traité juridique entre Delphes et Pellana n° 268. 
98. Questions juridiques réglées par un arbitrage de Cnide entre Temnos et 

Clazomènes et convention entre ces deux villes pour les procès entre elles 
n° 438. 

99. Décrets pour des juges étrangers à Thasos n° 359. 
100. Inventaires à Athènes n° 201. 
101. Inscriptions minières au Laurion n° 224. — Loi athénienne sur la 

monnaie n° 195. 
102. Métiers à Saittai n° 466. Associations professionnelles τέχνη, nos 412, 

511. Médecins nos 332, 347. 
103. La pourpre à Délos n° 344 ; pour Milet, voir CRAc. Inscr. 1968, 596 ; 

Bull. 1976, 612. A Hiérapolis, Thyatire et Thessaloniquc, Rev. Phil. 1974, 225, 
274-275 ; 243. 

104. Séismes n° 217. 
105. Épitaphes d'assassinés et morts par accident n° 428. 
106. Actes d'affranchissements à Larisa n° 290. 
107. Fr. Quass, Chiron, 9 (1973), 37-52 : Zur Verfassung der griechischen 

Stâdle im Hellenismus, traite de δημοκρατία, αυτονομία, ελευθερία, πάτριος 
πολιτεία, oligarchie, tyrans etc. 

108. G. M. Cohen, The Seleucid colonies, Studies in founding, administration 
and organization (Historia, Einzetschr. 30; 95 pp. in-8°, Wiesbaden, 1978), 
retrace le tableau des colonies séleucides, villes (il faut insister davantage sur 
la création de cités, fondées directement sans passer par le stade de colonies 
militaires et qui ont dès l'origine les marques de la polis, magistratures, calen
drier, etc.) et colonies militaires dans la campagne. — P. 39 : « Un certain 
nombre de ces cités sont définies de façon variée à la fois comme poleis et 
katoikiai. Ainsi Stratonicée est appelée κατοικία Μακεδόνων par Strabon, XIV, 
2, 25 et polis par Strabon, ibid., et Steph. Byz. Polis est un mot notoirement 
difficile à définir [ ?] spécialement à l'époque hellénistique. Je crois pourtant 
que cette double nomenclature reflète certaines phases dans la croissance de 
l'établissement. Stratonicée fut originairement établie comme colonie macé
donienne, près de quelques villages indigènes cariens auxquels elle fut ensuite 
unie. Les habitants de ces communautés devinrent alors habitants de la nouvelle 
cité ». En réalité, la première expression chez Strabon n'a pas le caractère 
technique de « colonie militaire de Macédoniens » (encore p. 27, n. 12, et p. 4, 
n. 13, où l'expression est accolée à cette autre, οι έμ Μαγνησίαι κάτοικοι). 
Elle signifie seulement « établissement de Macédoniens » et il n'y a pas, p. 4, 
n. 13, à penser à « une ville indigène ou un village colonial » (cf. Et. Anal., 
191-194). La ville de Stratonicée a été créée d'un coup par le souverain séleucide, 
comme une polis avec ses beaux remparts étendus, se divisant en quartiers 
réguliers et son calendrier original. Les villages ou les groupes de villages 
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(κοινά) indigènes ont été absorbés dans le territoire de la ville, sans qu'une 
colonie militaire macédonienne ait été d'abord implantée parmi les communautés 
cariennes. — P. 58 et 70-71, G. entend que l'expression έστεγνοποιημένων 
dans Welles, Royal Corr., 51, ne se rapporte pas à la construction de baraques 
pour les soldats, mais à l'édification d'une maison particulière élevée par le colon. 

109. Le titre royal d'Alexandre n° 487. Le devin d'Alexandre Aristandros de 
Telmissos de Garie n° 487. Patries des officiers royaux n° 434. — Dans la région 
de Telmessos, lettre royale, ressources agricoles, έπισταθμεία, logement des 
troupes chez l'habitant, et άνεπισταθμεία, impôt sur les artisans, gardes des 
montagnes, tours de garde, n° 484. 

1 10. Fondation de Rome par Romulus et mythes romains à Chios n° 353. 
111. Sénatus-consultes à Thasos et à Lagina nos 369, 478. 
1 12. Romains à Chios et negotiatores n° 353. 
113. Les dédicaces de statues par Mummius en Grèce n° 26. 
114. Inscriptions sur les bases de statues de la déesse Rome et des liants 

fonctionnaires romains n° 25. 
115. Colonies romaines en Pisidie et ailleurs nos 387, 541. Politique d'Auguste 

en Pisidie, les colonies et les colons romains sans colonies nos 387, 541. 
116. Rosalies n° 421. 
117. J. H. Oliver, Am. J. Phil., 100 (1979), 543-558 : Greek applications for 

Roman trials, en prenant certaines inscriptions comme exemples Athènes, 
Sparte (n° 240), Cos (n° 348), s'efforce de préciser les modalités de 
l'appel aux tribunaux romains ou à l'empereur par les Grecs. Hadrien a voulu 
que les tribunaux romains ne soient pas accablés. Étude de certains mots : 
προ αποφάσεως, έπίκλησις, εκκλησις, επικαλούμαι, έκκαλοΰμαι. 

118. G. P. Burton, Chiron, 9 ^ 19791, 485-487 : The curator reipublicae, towards 
an reappraisal, reprend de façon approfondie l'étude du curator reipublicae, 
λογιστής. Elle porte surtout sur l'Asie. P. 481-487, liste chronologique complète 
des curatores en Asie jusqu'à 260 ; 39 cas ; annotation précise sur la documentat
ion. B. distingue soigneusement le logistès nommé par l'empereur et celui qui 
est un fonctionnaire local, notamment dans les villages. 

1 19. Économes de propriétés nos 412, 51 1. 
120. P. Christophilopoulos, Norniha epigraphica, 2e série (97 pp. in- 12° ; 

Athènes, 1979Ί, publie deux études p. 9-69 : Ή καταχώρισις δικαιοπρακτικών 
εγγράφων εις τα δημόσια αρχεία, et ρ. 70-85 : Οίκογενειακαί και κληρονομικαί 
σχέσεις εις έλληνικας έπιγραφάς. Dans la première, il traite des termes désignant 
les archives et les documents qu'on y enregistre, άρχεΐον, γραμματοφυλάκιον, 
δημόσια γράμματα, χρεωφυλάκιον, δημόσιον, ou dépôt chez des particuliers ; 
il s'agit soit de droits sur des tombes, d'affranchissements, de ventes, de 
συμβόλαια. Pour άρχεΐον, τα αρχεία, il renvoie à des inscriptions dont il dresse 
une liste, par ordre géographique, « à peu près comme dans le CIG », commençant 
par Aigialè d'Amorgos, puis Carie, Ionie, Lydie, Éolide, Phrygie, Lycie. Il y a 
aussi une liste d'exemples où l'on prescrit l'enregistrement εις το χρεωφυλακιον, 
avec le titre des magistrats qui veillent sur les archives. Chr. cherche ensuite 
pourquoi on enregistrait ces actes : pour leur conservation, pour en attester 
l'authenticité, pour qu'on les connaisse, qu'on puisse les lire ou les consulter, 
et il dit qu'il n'est pas toujours possible de déterminer la raison. — II est certain 
qu'on ne dit pas tout dans ces textes et ce pourrait être pour les trois raisons 
sans qu'on l'exprime. — L« deuxième partie traite de quelques rapports 
familiaux et de questions d'héritage dans des inscriptions grecques. P. 81, il 
revient, pour έπ' αμφότερα, κατ' αμφότερα, sur le bail des demotes de Teithras, 
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Bull. 1954, 106, et l'édit de Thisbé Bull. 1954, 130. — Chr. propose des correc
tions à quelques inscriptions ; dans l'épitaphe de Panticapée, Inscr. reg. Bosp., 
n. 609, il écrit avec une minuscule χρηστ[ή] χαΐ[ρε] dans la phrase : Θεοδότη 
γυνή Παμφίλ[ου] και αδελφή Χρήστ[η] χαί[ρετε], lorsqu'il parle de mariages 
consanguins. De même dans la funéraire d'Halicarnasse, SEG, IV, 194, il écrit 
θρεπτός, très fréquent, au lieu du nom Θρέπτος, bien connu aussi ; cependant 
avant ce mot on lit Μαρ(κος) Αύρ (ήλιος) ; le nom manquerait, ce qui n'est 
pas possible. À Milet, Delphinion, 33 e f, il remplace οίνοφύλαξι par ώνοφύλαξι ; 
on dit plus loin que les actes seront enregistrés sur les leukômata, εν αΐς και 
αϊ ώναί ύπάρχουσι (Ο. Kern, Hermes 1915, 154-158, avait corrigé οίκοφύλακες ; 
de même W. Crônert, Gnomon, 1928, 80, n. 1 ; la pierre porte οίνοφύλαξι ; cf. 
Op. Min., I, 583). A Orkistos de Phrygie, Buckler, JHS, 57 (1937), p. 1, A 
(Bull. 1938, 455), pour la phrase διηνεκώ[ς μένειν το οπισθ]εν αυτά τα χρήματα 
πδσιν τρόπ[οις ασάλευτα] και αμετάθετα, il préfère [αθάνατα] και ά., ce qui 
ne nous paraît pas s'imposer. 

121. Dicton sur la négligence des héritiers n° 420. 
122. J. H. Oliver, Riv. slor. deW Antichità, 8 (1979), 1-6 : The Helladarch. 

Le titre, qui apparaît sous Hadrien, helladarque des Achéens ou helladarque 
des Amphictions, est, selon O., une création encouragée par Hadrien à l'imitation 
de l'asiarque, qui aurait, dit-il, des fonctions de justice. Pour éviter le recours 
des Grecs aux gouverneurs et aux légats romains surchargés, des helladarques, 
désignés par les Hellènes eux-mêmes, auraient arbitré les procès. — P. 5, O. 
mentionne la difficulté d'interprétation d'une base de statue à Delphes, F. 
Delphes, III 4, 268. Disons que la révision, inédite, par C. Vatin a fait disparaître 
à la 1. 3, après τον Έλλαδ[άρ]χην, la mention της [Ά]χαίας. 

123. Épimélète des amphictions à Delphes n° 271. 
124. Directeurs de la fabrique d'armes à Sardes au Bas-Empire n° 465. 
125. Culte d'Asclépios en Mésie et inscriptions grecques, Asclépios en pays 

latin et punique n° 335. 
126. Culte de la Nymphe à Athènes et bain nuptial n° 204. 
127. Le dieu cavalier à la massue Kakasbos n° 505. 
128. La déesse Énodia en Thessalie et en Macédoine, pas à Lagina en Carie 

n° 313. Philippe V : offrande à Énodia, dans Pella, du butin pris sur les Odryses 
n° 313. 

129. Les Muses à Chios n° 353. 
130. Culte de Rome n° 114. La déesse Rome à Chios n° 353. 
131. Pourpre sacerdotale n° 508. 
132. Anneaux sur les autels pour le sacrifice des bêtes n° 363. 
133. Malédictions phrygiennes n° 493. Imprécations dans des inscriptions 

funéraires en Lydie n° 466. Prière d'accueil aux dieux infernaux sur tablettes 
de plomb à Morgantina n° 594. Appels à la vengeance divine nos 340, 341, 344 a, 
418. 

134. Inscriptions magiques : voir Autun Augustodunum. 
135. Les artistes nommés sur l'exèdre du Dionysion de Thasos n° 364. 
137. Concours local fondé par Méléagros à Balboura n° 490. Concours à 

Pogla n° 223. Didyrneia de Milet n° 459. Cultes et concours à Hiérapolis et à 
Tripolis n° 506. Fêtes de Dionysos Kadmeios et d'Héraclès à Thèbes n° 262. 
Fête pour la Paix à Athènes n° 193. Éleusinia nos 193, 220. Le Maïoumas n° 509. 
Théophania à Chios n° 353. 

138. Concours célébré par Hérode Atticus après la mort de Polydeukiôn 
n° 221 ; les mastigophores et rhabdophores dans les concours ibid. Formules 
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sur la durée de l'asylie pour les fêtes à Thèbes et au Ptôon nu 262 ; pour la fête 
de la Paix à Athènes n° 193. Faux bâtons d'agonothètes n° 506. 

139. Listes de théorodoques nos 231, 297 ; leur utilisation politique n" 94. 
140. Gladiateurs : à Corinthe n°230 ; à Cyzique n°s 399, 413. 
141. Chronologie et calendrier. — K. J. Rigsby, Phoenix, 33 (1979), 39-47 : 

The era of the provinz of Asia. Il s'agit de l'ère qui apparaît sur les cistophores 
d'Éphèse de 134-133 à 49-48, dates certaines. L'étude bien conduite de R. 
établit divers faits nouveaux par une suite de raisonnements bien encadrés. Celte 
ère « cistophorique » est propre à Éphèse. Ce ne peut être une ère provinciale, 
comme on l'a admis généralement ; la province ne fut organisée qu'en 129 et en 
tout cas on ne pourrait l'envisager qu'en 131 (expédition du consul Crassus) 
ou 132 (venue des cinq commissaires romains). D'ailleurs ce ne peut être une ère 
provinciale que les Éphésiens auraient abolie, précisément en 48, pour créer 
une ère de « la victoire de César » à Pharsale (Bull. 1972, 388). L'ère cistophorique 
d'Éphèse ne peut être qu'une ère civique particulière à cette ville et se rattachant 
à des événements de son histoire. Quelle nouveauté, amélioration de son statut, 
apporta à Éphèse l'année 134-133? Ayant évoqué plusieurs possibilités, R. 
conclut que le testament d'Attale III donnait la liberté à Éphèse, privilège 
qu'elle ne possédait pas sous les Attalides vers la fin de la dynastie. R. utilise 
enfin avec bonheur la lettre d'Attale II à Éphèse (Bull. 1968, 464) sur l'Éphésien 
Aristo- qui présida à l'éducation d'Attale III et fut très apprécié de son élève 
comme du roi, son oncle ; il en donne le texte avec toutes les améliorations 
apportées. Le très intellectuel Attale 111 fit, par testament, don de la liberté 
à la patrie de son maître. Ce don explique l'attitude d'Éphèse, à la différence 
de Phocée, Colophon, Samos, Myndos et aussi Smyrne. Éphèse arma une flotte, 
qui détruisit celle d'Aristonicos devant Kymè en 132 sans doute et dès lors le 
prétendant fui tenu loin de la côte. Le rôle d'Éphèse explique le choix de la ville 
comme capitale de la province, et non de Pergame. 

142. Catalogues chronologiques de magistrats n° 361. 
143. Calendrier d'Olbia n» 339 ; d'Éphèse n° 450. 
144. Langue, vocabulaire et style. — R. Hodot, Z. Pap. Epigr.. 37 ;i980), 

103-105 : Sur un féminin de ΥΙΟΣ, A propos de SB 101 etc., discute l'article 
de Louise C. Youtie, Bull. 1979, 131 (Akoris, Lycopolis, Mytilène). 

145. Anna Lia Ermeti, Bendic. Ace. Lincei, 33 (1978), 175-197 : // rilievo 
navale di Lindos, definizione di hemiolia e Irihemiolia. Partant de l'examen 
approfondi du relief de Lindos, E. discute, d'après les textes et les monuments, 
du sens exact des termes ήμιολία et τριημιολία. Elle traite aussi d'autres termes 
d'archéologie navale, άφρακτος, κατάφρακτος, — μονόκροτος, δίκροτος, τρίκρο- 
τος, — μονήρης, διήρης, τριήρης, — τριακόντορος, πεντηκόντορος, — τρίσκαλμος. 
Cf. n° 426. 

146. Métiers à Saittai n° 466 ; à Corinthe n° 230. 
147. Vocabulaire funéraire : σκυλεϊν, μη προσήκων n° 510 ; κυμητήριον 

nos 230, 315, 513, 515, 516 ; άνεξοδίαστος n» 513. 
148. Vocabulaire de la douceur n° 153. 
149. Le grec sur le Danube n° 336. Inscription gréco-araméenne n° 530 ; 

bilingue gréco-nabatéenne en Arabie n° 560. 
150. 'Αγαθή ψυχή n° 409 ; άδέλφιον et autres diminutifs nos 405, 517 ; 

ακόλουθοι des artistes et autres gens n° 262, p. 201 ; έξωθεν n° 469; έπιφιλο- 
τιμίαις, έπί φιλοτιμίαις n° 223 ; έπιτοιχογράφος n° 583 ; ζωγράφος, peintre 
dans une fabrique d'armes n° 465 ; ήρως n° 336 ; κατέχεσθαι, προκατέχεσθαι 
n° 422. 
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151. Les κολώνες Romains dans une cité qui n'est pas une colonia et les 
συμπολιτευόμενοι 'Ρωμαίοι η° 387 ; όροφυλακία η° 484 ; παρασπόριον 
n° 516 ; πομπαγωγοί à Chios et Érythrées n° 353 ; πραγματευτής intendant 
nos 412, 511; πυρ^ίον, έπισκευάζειν n° 484. Rhabdophores, mastigophores, 
mastigonomoi dans les concours n° 221 ; στεγνοποιεΐσθαι n° 108 ; τέχνη nos 402, 
511 ; όμότεχνον n° 466 ; ΰδραυλος, ύδραύλης n° 451 ; φίλεργος, φιλεργία n° 418 ; 
φιλοκύνηγος n° 496 ; χειρωνάξιον, χειροτέχνιον n° 484. 

152. Ο. Masson, Florilegium Anatolicum (Mélanges Emmanuel Laroche), 
245-247 : La prétendue déesse phrygienne Gdan-Ma. Une interprétation 
de K. Kretschmer, Χθων [Glotta, 20 (1932), 65-67), s'est largement répan
due, malgré les critiques de Benveniste : de χωρίον Γδανμαας dans l'épitaphe 
MAMA, I, 339, Κ. concluait : «le village tirait son nom du fondateur, 
une femme, venant d'une appellation divine Γδαν Μα, correspond au grec 
Χθων, « Muttererde », et venant de lui pour être phrygisé. Il ne s'agit que d'un 
toponyme ; nouvel exemple de la région dans ΜΑΜΑ, VII, 589 : χω(ρίου) 
Γδαμμαυας {AJA 1932). M. rapproche le toponyme Εκδαυμαυα chez Ptolémée, 
V, 4, 8, Egdaua dans la Table de Peutinger, Γλαυαμα chez Hiéroclès qui est 
Γδαυαμα (cf. E. Honigmann, ad loc, 376, 5). Pour ce toponyme, « tout au plus 
pourrait-on rappeler que quelques anthroponymes à initiale Γδ— sont attestés 
en Pisidie Τδαβα, Γδαβος, etc. ; d'où O. Haas considère comme pisidien le 
toponyme gdanmaa) et qu'en Lycaonie il existe un nom isolé Γδαομασις, qui 
possède une certaine ressemblance avec notre toponyme ». Il peut être utile de 
rappeler le χωρίου Γδαμέου, δρων της Άδριανοπολιτών πόλεως της ευτυχέστα
της Όνωριάδος dans deux épitaphes du Bas-Empire à Odessos (Besevliev, 100 
et 102) ; sur cette petite ville de la Paphlagonie, voir Villes d'Asie Mineure2, 
361, note 6, avec les deux textes d'Odessos. 

153. Jacqueline de Romilly, La douceur dans la pensée grecque (346 pp· 
in-8°, Belles-Lettres, Paris, 1979), étudie les concepts de douceur dans la littéra
ture grecque depuis Homère jusqu'à Plutarque, théories et pratiques. Un temps 
fort est le ive siècle. Les mots clés sont πράος, επιεικής, φιλάνθρωπος, ήπιος, 
ήμερος, μειλίχιος ; c'est l'histoire d'un sentiment et d'un thème. Les inscriptions 
n'ont pas été oubliées et sont analysées notamment au chapitre XV pour 
l'époque impériale. 

154. Onomastique. — L. Robert, Actes Congrès Conslanlza, 31-42 : Discours 
d'ouverture, après avoir rappelé l'aggravation de la situation de nos études et 
leur détérioration par le programme de destruction des études classiques, 
a consacré ce discours à l'anthroponymie grecque, thème du congrès où il avait 
organisé la série des trois rapports (cf. p. 133). Inventaire : le recueil de Pape- 
Benseler, les index et le travail onomastique, noms des monétaires (2 Munster- 
berg), noms en Egypte, le « Rùcklàuflges Wôrterbuch » élément polluant. Le 
travail de corrections et éliminations et l'œuvre de Cari Keil. Le système du nom 
grec et Fr. Bechtel. L'explication des noms ; Letronne, Wilhelm, Perdrizet. — 
Histoire et société. L'attribution du nom et la famille. Basileidès. Sylochos. 
Les ethniques devenus anthroponymes : diffusion du nom Kolchos ; le commerce 
du Pont-Euxin et la part de Cos. Les surnoms. Noms de femmes et vieux err
ements philologiques. Noms d'esclaves ; la métonomasie des esclaves bithyniens 
donnés à Delphes et les caractères de ces nouveaux noms. Rhyndacos, esclave 
à Eleusis ; le fleuve Rhyndacos, la colonisation grecque et les esclaves mysiens ; 
Rhyndacos, citoyen de Cyzique. — Géographie. Les particularités : Adéritos, 
Hyblésios, Krinas (à Massalia), Poseidhermos (à Massalia et au sanctuaire 
d'Aristée à Hyères), Karnis, Phoibidas. Sparte, Théra, Cyrène. Agréophôn 
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à Calynda. Métropoles et colonies ; les chocs en retour ; villes mégariennes et 
ioniennes. Onomastique ionienne et sa documentation. — Religion. Les noms 
théophores tirés de Cronos en Ionie (calendrier) et en Egypte (le dieu Geb- 
Cronos ; étude de G. E. Holm). Kômaios, Euméliodôros à Cos. Noms théophores 
d'Adranos et des Paliques en Sicile ; Pérasiodôros et la déesse de Hiérapolis- 
Castabala en Cilicie ; Malousios en Troade et en Éolide ; Mélampodôros à 
Aigosthènes et dans le dème de Kopros tout proche. Noms hérophores, 
Chrysaôr, Achillodôros ; noms de fils d'étrangers tirés du pays d'adoption 
(Mérops, Rhodoclès, Délios). — Chronologie. L'uniformisation de l'époque 
impériale ; les noms de cette époque, la paideia et l'importance de la Tyché et 
du Mauvais Œil ; le bon et le mauvais pied. — L'établissement des fiches, travail 
scientifique et critique, et les réactions immédiates à noter. 

155. Fanoula Papazoglou, Actes Congrès Constanlza, 153-169 : Structures 
ethniques et sociales dans les régions centrales des Balkans à la lumière des études 
onomasliques. Cette région a pour centre, entre l'Egée et le Danube, les vallées 
du Vardar et des deux Morava, peuplées de Dardaniens et Triballes, auxquels 
se superposèrent Illyriens, Celtes, Thraces, Daces, — Bryges, Péoniens, Édo- 
niens, — Macédoniens. Importance de l'anthroponymie indigène ; il faut 
dépasser l'alternative : illyrien ou thrace. P. analyse en détail à ce point de vue 
l'anlhroponymie de l'Illyrie méridionale (différent du reste de l'Illyrie ; la 
question des Bryges), de la Dardanie, de la Macédoine, de la Péonie (relever le 
nom Ikkotimos du théorodoque de Delphes à Idoménëe), de la Macédoine 
orientale ;Bisaltie, Odomantique, Édonide, Sintique) ; «nulle part ailleurs on ne 
rencontre une telle quantité et diversité de noms indigènes»; l'édonien et le 
thrace ; les noms asianiques. 

156. R. Lebrun, Bibliothèque Cahiers Insl. Lingu. Louvain, 15 (1979), 
127-137 : Notes d'onomastique lycienne et gréco-asianique , voudrait « interpréter 
plus objectivement une série de noms propres et gréco-asianiques [définition 
lourde de confusion] et les rattacher culturellement au monde anatolien du 
IIe millénaire avant notre ère ». Après avoir parlé du lycien zisqqa à Cadyanda 
et de Σεσκως, L. traite, p. 130 sqq., de «Vestiges de la terminologie louvite- 
lycienne du sacré dans l'onomastique gréco-asianique et lycienne », en partant 
de « kuma, kummai, sacré, tabou, avec les dérivés kumaza prêtre, kumezi 
sacrifier, kumeziye autel ou sanctuaire ». Il réexamine « à la lumière des données 
nouvelles » certains noms propres « contenant de manière directe ou résiduelle 
l'élément kuma ». Il est surprenant que l'arsenal de L. soit toujours et encore 
le recueil de J. Sundwall (1913), sans qu'il connaisse les très profondes épurations 
qu'il a subies depuis Danielsson, Golt. Gel. Anz. 1916, 490-532 jusqu'à un livre 
Noms indigènes dans l'Asie Mineure gréco-romaine (1963). Plus encore, il ne s'est 
pas aperçu que le livre de L. Zgusta, Kleinas. Personennamen (1964), qu'il cite, 
procédait lui-même à des épurations radicales et faisait un large écho, p. 677-700, 
à celles de L. R. ; pire, il a mis pêle-mêle dans le sac lycien-louvite des noms 
propres transmis en grec sans jamaib s'inquiéter des lieux où ils étaient attestés, 
ce qu'indique même Sundwall. — P. 131. « Un toponyme lycien Χώμα est 
également attesté dans Sundwall, 122. Bien qu'il y ait ici notation d'une 
gutturale initiale aspirée suivie d'un ο long, nous ne pensons pas que ces éléments 
empêchent un rapprochement avec le thème kuma- ; nous aurions une variante 
du koma attendu en raison d'un traitement local [sic] de la syllabe initiale. 
L'onomastique gréco-asianique en offre d'autres exemples tels que Κομοχλων 
< *kuma-kta ou hittite kukuni > lyc. XuXuneye (date). La sacralité exceptionn
elle d'un site lycien serait ainsi mise en évidence ». Sundwall mentionnait en 
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effet « Χώμα, lyk. Ort (vgl. Pape-Benseler und Reisen in Lykien, II, S. 114 » 
parmi les noms transcrivant huma. C'est une ville de l'extrême Nord de la 
Lycie, que l'on avait toujours cherchée aux environs de la moderne Elmah. 
Or elle fut identifiée par R. Harrison, An. Stud., 14 (1964), 10 (cf. Bull. 1965, 
378, avec exposé des tentatives) grâce à une série d'inscriptions avec l'ethnique 
des Χωματεΐται (Bean et Harrison J. R. St. 1967, 40-44 ; cf. Bull. 1968, 514Ï 
entre Gômbe (antique Comba) et Elmah. C'est aux villages de Hacimusalar et 
Sanlar, où la ville romaine recouvre en partie le grand tertre de l'âge du bronze 
et du fer. Là Benndorf songeait à l'y placer, Reisen in Lykien, II, 161 ; Petersen 
y mentionnait pierres antiques et tessons « sur une hauteur plate, ressemblant 
presque à une digue (Aufschuttung) artificielle, pourtant toujours encore haute, 
un peu au Sud-Ouest ». Or cette « digue » était, comme l'assurent maintenant 
les inscriptions, le site de Χώμα, Χώματος (l'ethnique Χωματίτης). «Al km. 
environ au Sud-Est de Hacimusalar et à l'Est de Sanlar est une vaste butte 
préhistorique (hiiyuk), lieu remarquable dans la plaine absolument plate. 
C'est évidemment la butte (χώμα) qui a donné son nom à la cité » ; sur la hauteur 
et autour, tessons romains ; de là viennent les inscriptions dans les villages. 
Une photographie pi. I, 1, montre bien cette longue masse rectiligne, χώμα. 
Le sens du nom, en grec, est alors bien clair et n'indique pas « une sacralité 
exceptionnelle » ; les contorsions phonétiques et morphologiques étaient vaines ; 
on était loin de l'atmosphère « Wôrter und Sachen ». — P. 132, le toponyme 
Κομήτης. On ne peut chercher à l'interpréter ni par le louvite ni par le grec 
(Sundwall, 123, Kuma-ta. Κομήτης kar. Ort, Ath. Mitt. 14, 370 f), car le mot 
n'existe pas. L'inscription d'Olymos en Carie, voisine de Mylasa, portait en fait : 
εν τη κώμη τηι εν — ; cf. Et. épigr. philol. (1938), 175 (les pages 151-184 étaient 
déjà une étude critique du recueil de Sundwall). S. a maintenu Κομήτης dans 
Kleinas. Nachtràge (1950), 11 ; cf. L. R., Noms indigènes, 52, n. 53 : τήι κώμηι 
τηι εν [Κυβ]ίμοις. — Ρ. 134, L. ajoute au Zeus carien de Stratonicée, Κωμυρος, 
« Κόμαρος mentionné par L. Zgusta § 665, qui renvoie d'ailleurs à l'explication 
donnée par Bechtel », à savoir le nom de plante arbousier. Le texte allégué par 
Bechtel, p. 593, concerne le père d'une femme de Callatis, sur la côte Ouest du 
Pont-Euxin. Un Komaros en Crète à Lato, BCH 1969, 843, avec SEG, XX, 669. 
Il est bien attesté en Egypte : Preisigke, s. v. (déjà chez Pape-Benseler le renvoi 
CIG, III, 5109, pour un ostracon de Pselkis). Aussi dans une épitaphe, sans doute 
chrétienne, de la Lycaonie, aux environs de Vetissos, ΜΑΜΑ, VII, 361, un 
Κόμαρος Κομάρου est à interpréter comme en Crète, à Callatis et en Egypte. 
Sur une pomme de bronze en Arcadie la dédicace ξ)ομάρας ύνέθηκε (Coll. 
Froehner, p. 33-34). — P. 133, L. revient en détail sur le Κομοχλων déjà allégué. 
Le nom d'homme Κομοχλων mentionné par J. Sundwall, 123, serait, « comme 
ce dernier l'avait déjà entrevu, issu du lycien * kuma-gla. Le sens du lycien gla 
est aujourd'hui assuré : « enceinte sacrée, sanctuaire » soit le grec temenos. Le 
terme gla constitue ainsi l'état résiduel du hittite hila ; ainsi s'éclaire le sens de 
l'expression fréquemment mentionnée dans les épitaphes : êmi qlahi ehbijali, 
« la mère de ce sanctuaire ». Le nom signifierait donc : Monsieur Saint Mur ou 
de la Sainte Enceinte ». Sundwall, p. 108 et 122, pour reconstituer un composé 
<< kumatkla (unsicher) », alléguait avec quelque hésitation « Κομοχλων ι, m?), 
kar?, BCH 24 n. 51 ». Le pseudo-Komoklôn est tiré exactement d'inscriptions 
de la ville de Stratonicée en Carie ; des gens portent après le nom et le patronyme 
un sobriquet, Κοτυλών, Κανθαρίων, Κάππαρις, Κολοβός, Μαγίδων, Πασπαλας, 
Άρβύλης. L. R., Et. épigr. philol. (1938), 151-155, a montré que tous ces 
noms étaient grecs et tirés de l'apparence physique ou de la boulangerie, des 
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condiments, de la vaisselle, de la cuisine en général, comme ils surgissent 
naturellement dans des associations et des banquets ; cf. L. R., Noms indigènes, 
80-81. Le cas de komoklôn a quelque chose de spécialement éducatif pour la 
linguistique : dès la première édition, BCH 1900, 35 (non 51) Th. Homolle 
attirait, avec exemples, l'attention sur une abréviation courante dans les 
inscriptions de Stratonicée, celle du démotique : Κο(λιοργεύς) Μόχλων. Ainsi 
Μόχλων est tiré du grec comme les autres sobriquets et d'un détail réel : l'homme 
au verrou. Cf. L. R., Et. épigr., 151, n. 10, et 173. Aussi Zgusta, p. 242, note 71, 
redisait-il que Κομοχλων n'existait pas ; p. 138, note 150, il avait rappelé que 
Κοδρομεύς n'existait pas non plus et que L. R., Rev. Phil. 1929, 144, avait coupé, 
à Stratonicée encore : Κο(λιοργεύς) δρομεύς ; cet Ëpainétos Pamphilos était 
coureur ; il avait vaincu dans de nombreux concours, dont le plus apprécié 
était celui des Haleia à Rhodes. La solution Κο(λιοργεύς) Μόχλων était si 
évidente que J. Sundwall lui-même, Kleinas. Nachtràge (1950), 12, a dû y 
renoncer expressément comme à une quarantaine d'autres formes ; cf. L. R., 
Noms indigènes, 80-81. 

157. M. Zaninovic, Proc. X congress Ankara-Izmir 1973, 81-93 : On some 
relations between Anatolia and Dalmatia. P. 84-90, en deux colonnes, pseudo
concordances dans l'onomastique des deux régions, l'Anatolie étant prise dans 
son ensemble. Cette étude est annulée par des erreurs constantes. Souvent Z. 
rapproche un toponyme « anatolien » d'un anthroponyme dalmate et vice-versa. 
In grand nombre des mots « anatoliens » sont grecs, le livre de J. Sundwall 
ayant encore servi d'arsenal. 

158. Anthroponymes perrhèbes n° 295. Onomastique thrace à Thasos n° 372 ; 
Cretoise nos 383, 384. 

159. J.-P. Rey-Coquais, Onomastique et hellénisation de la Syrie gréco- 
romaine n° 548. 

160. R. Schmitt, Actes Congrès Conslanlza, 137-152 : Iranische Personen- 
namen auf griechischen Inschriflen. Le « Namenbuch » de F. Justi (1895) est 
dépassé aujourd'hui par l'abondance de la documentation sur l'onomastique 
iranienne attestée en maintes langues non iraniennes, par des milliers de 
témoignages (élamite, assyro-babylonien, araméen, hébreu, égyptien, grec, 
latin' ; l'entreprise de Manfred Mayrhofer et de ses collaborateurs, un « Iranisches 
Personennamenbuch » en 11 volumes. S. prépare les noms transmis par le grec. 
En Asie Mineure, noms de la couche vieil-iranien (exemples avec le sens), petit 
nombre pour le moyen-iranien (discussion d'exemples comme Mithridatès, 
Tiridatès, Sinipatès, Aribazos, Mithratôchmès, Rhéômithrès, Bagôas, Tekran, 
Phraatès). Dans les pays iraniens : les Parthes, etc. Noms iraniens sur la côte 
Nord du Pont-Euxin, scythes et sarmates. Nous ne suivons pas S. dans son 
interprétation de Moaphernès (oncle de Strabon d'Amaseia) comme un hybride 
irano-anatolien. Les noms en Asie Mineure Άρτείμας-Άρτίμας et l'influence 
iranienne. 

161. O. Masson, Rev. Phil. 1979, 244-250 : Notes d'anihro pony mie grecque, 
Quelques noms sans étymologie, groupe divers noms en Σαβ — de la Grèce du 
Nord-Ouest (avec l'Épire) et de la Thessalie : Σαβύλινθος (un Molosse chez 
Thucydide), Σαβαττάρας (cf. Bull. 1977, 96), Σαβαθιρος et Σαβαθυρος (l'île 
dalmate Issa), Σαβύρτιος (Épire), Σάβυλλος, Σαβύττας, Σαβύχτας (Coronée de 
Béotie). Une seconde série réunit à Athènes Σιβύρτας, Σιβύρτιος et Σιβυρτιάδης 
(diverses attestations notamment à Athènes) et enfin Βαβύρτας connu notam
ment par les balles de fronde de Rhodes (cf. Bull. 1964, 35 ; Opera Minora, 
IV, 252) et aussi à Athènes, dans la Grèce Centrale et en Thessalie. — Un 
résumé a paru dans les Actes du congrès de Constantza. 
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162. Agrypnos n° 511 ; Glaucos n° 520. 
163. Anne Nagarkar, Actes Congrès Constantza, 422-423 : Greek personal 

names from the word ' horse ' Ίππ(ο) — , — ίππος in the archaic and classical 
periods, résumé de la communication. 

164. Ο. Masson, Florilegium Anatolicum (Mélanges Emmanuel Laroche), 
143-144 : Koubaba à Vépoque gréco-romaine, retrouve le nom de la déesse employé 
comme nom de femme dans deux inscriptions. A Meydan, entre Olba et Séleucie 
du Calycadnos, l'épitaphe JHS 1891, 244 et 270, n. 74, portait : και Κουβαβα 
Λομιος. Dans l'inscription d'Isaurie (Aydinkisla) à l'Est du lac Trogitis, Swoboda- 
J. Keil, Denkmàler aus Lycaonien, 276, au lieu de κ (αί) Ουβαβας Ιννως, 
G. Laminger-Pascher a coupé κουβαβας Ιννως, rapprochant du grec βάβακοι, 
grenouilles, « glose d'Hesychius qui n'a rien à voir en l'affaire » ; ce peut être 
aussi, selon M., Κουβαβα Σιννω. 11 n'en reste pas moins que la déesse Koubaba 
n'a toujours pas laissé de traces dans la documentation écrite de l'époque gréco- 
romaine et que ces noms de personnes n'apportent rien pour « l'histoire du culte 
de Koubaba ». 

165. Μίδας, Μίδας η° 405; Mokaporis n° 511 ; Nonnos n° 513; Sestullius 
n° 171 ; Tados à Cyzique n° 415 ; Τατιάς à Panamara n° 476. 

166. O. Masson, Z. Pap. Epigr., 37 (1980), 109-113 : Pape-Benseleriana, VII, 
Le nom Charis, féminin et masculin, recherche et classe les exemples de ce nom, 
beaucoup moins fréquent qu'on ne pourrait l'attendre. 

167. Prosopographie. — Acteurs à Athènes nos 58, 59 ; acteurs et musiciens 
à Thasos n° 364. 

168. R. K. Sherk, A. J. Phil. 1979, Tekmérion Oliver, 166-175 : A chronology 
of the governors of Galatia A. D. 112-285. Sh. a mis au point la chronologie des 
gouverneurs de Galatie de 25 a. C. à 114 p. C. dans un chapitre à paraître dans 
Aufstieg und Niedergang der rômischen Well. Il traite ici de la période suivante 
avec moins de développement et en termes de bibliographie ; elle comporte 
25 rubriques, 4 autres étant douteuses ou à rejeter. 

169. P. R. Franke, Chiron, 9 (1979), 277-382 : Zur Chronologie der Statthalter 
von Cappadocia- Galatia, 91-107 n. Chr. Deux bronzes de Néocésarée faisaient 
connaître le gouvernement d'Aufldius Umber en 100/101 et 102 (pour cette 
dernière, aussi une inscription latine inédite d'Antioche de Pisidie). Un bronze 
de Césarée dans une collection privée est daté de l'an 6 de Trajan, 102-103. Sur 
un bronze de Sébastopolis, le nom de son successeur P. Calvius Ruso Iulius 
Frontinus (inscriptions MAMA, VII, 193; VIII, 211) est mentionné avec 
la date 109 de l'ère de la ville (début de l'ère : octobre 3 a. C), octobre 106 à 
octobre 107 ; sur un bronze de Kybistra (von Aulock) avec l'an 8 de Trajan, 
c'est-à-dire 104-105. L'an 103-104 pouvait être la lre année de Ruso comme une 
nouvelle d'Umber. Des bronzes de Gésarée mentionnent T. Pomponius Bassus 
dans les années 14 et 15 de Domitien, novembre 93 à novembre 95; le personnage 
fut alors, à la fin de 94, consul in absentis ; il fut gouverneur jusqu'à nov. 100. 

170. Consuls et sénateurs du Ier au me siècle n° 447. 
171. St. Mitchell, Anal. St., 29 (1979), 13-22 : A Roman family in Phrygia, 

étudie une famille d'émigrants italiens en Asie Mineure les Sestullii ; « le nom est 
si rare que l'on peut raisonnablement admettre que tous ceux qui le portent sont 
apparentés de quelque façon ». M. établit d'abord que le nom doit être lu chez 
Cicéron, Pro Flacco, d'après la tradition manuscrite Σ, ou rétabli par correction 
légère, au lieu de Sextulius, en 8 passages. D'après deux d'entre eux, il s'agit 
de la Phrygie, d'Akmonia. Parenté d'un M. Aufidius Larco de Fundi, ville où 
il y eut des Sestullii. M. réunit 6 attestations de Σεστύλιος, Σεστύλλιος dans 
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la vallée du Haut-Tembris (C7G, 3829 ; Perrot, Explor., 133 ; copie inédite de 
Ramsay en 1884, à Zemme) ; même région (JRS 1928, 25, n. 238 et une copie, 
inédite par Ramsay) : M. Σηστύλλιον Σεουήρον τον πατέρα Μ. Σηστύλλιος 
Σεουήρος Φλαβιανος ά[ρ]χιερεύς 'Ασίας ό υιός ; cette dernière, qui doit témoigner 
de grands domaines dans la région, permet de reconnaître [Σηστύλλιοΐν Σεουήρον 
[Φ]λαουι[α]νόν αρχιερέα dans Perrot, 93 ; IGR, IV, 610. Dans d'autres lieux 
de la Phrygie, M. retrouve des Sestullii : Prymnessos (AI AM Λ , IV, 25 ; sans 
doute affranchis), Aizanoi (copie inédite d'Anderson en 1898 : Κ. Σηστύλλιος 
Σευήρος Άμμία γυναικί μ[νήμης χάριν] ; on est à 50 km. de Zemme), Stectorion 
(monnaies ; Flavius Sestullianus) ; une Sestuliana à Mutalip (environs de 
Dorylée ; ΜΑΜΑ, V, 67). M. y joint une Sestullia A. f. Tertia à Smyrne ; un 
grand-prêtre d'Auguste à Derbè en Lycaonie, Aulus Iulius Sestillianus, une 
Sestullia Cyrilla en 209, mariée à un Pontarque à Amisos, un C. Sestullius 
Maximus dans la colonie romaine de Sinope. Sur un feuillet ronéotypé, M. a 
ajouté, d'après M. Waelkens, une épitaphe d'Afyonkarahisar (M. Σηστύλλιος 
Σεουηρος Μ. Σηστύλλιον Πίνδαρον τον θρέψαντα έτείμησεν ; il est très vrai
semblable que le premier est identique au n. 3 de Zemme) el une à Kûtahya 
(M. Σηστύλλιος Πίνδαρος και Συνπόσιον γυνή Άτειμήτω υίω μνήμης χάριν 
και έαυτοΐς ζώντες). M. Waelkens les attribue à la vallée du Haut-Tembris ; 
M. penche précisément pour Zemme. 

ATTIQUE 

172. L'ouvrage de J. D. Mikalson, The sacred and civic calendar of the Athenian 
Year, Bull. 1979, 152, est analysé aussi par D. M. Lewis, Cl. Rev., 91 (1977), 
215-216. 

173. Β. D. Meritt, Z. Pap. Epigr., 35 (1979\ 145-155 : The omitted days in 
Athens and the mysteries, discute notamment de I G, IP, 1072. 

174. P. J. Rhodes, JHS 1979, 103-114 : Είσανγελία in Athens, discute la 
théorie de M. H. Hansen. 

175. G. Nenci, Quaderni Ticinesi, Numismalica et antichità classiche, 8 
(1979), 7-10 : La formula epigraflca καλέσαι εις το πρυτανεϊον εις αΰριον, 
veut montrer que dans cette formule (ou επί ξένια), le sens n'est pas, comme on 
l'entend toujours, « pour le lendemain », mais « le jour même, avant l'aube qui 
commence le jour suivant », εις signifiant « jusqu'à » avec une valeur incluant 
la période de temps considérée. Dans ces conditions, ce serait le jour même et 
unique où est en charge l'épistate des prytanes présidant l'assemblée où le décret 
fut voté. 

176. Athènes. — R. Stroud, Univ. California Publ. Cl. Studies, 19 (1979; 
62 pp., 5 dessins et 2 pi.) : The axones and kyrbeis of Drakon and Solon. Recherche 
sur l'histoire, le contenu et la forme que pouvaient avoir les monuments qui 
portaient les lois de Dracon et de Solon. Bien que cette question ait occupé 
beaucoup de savants, S. parvient à des hypothèses tentantes en reprenant d'une 
façon critique et systématiquement chronologique tous les témoignages litté
raires et épigraphiques sur les axones et les kyrbeis et en introduisant dans 
l'argumentation des éléments archéologiques nouveaux : deux peintures de 
vases, une coupe avec un personnage devant un objet de la hauteur d'un 
homme, une construction rectangulaire sur deux piliers avec une plinthe en haut 
et en bas et trois barres intermédiaires ; — sur une oinochoè, une stèle avec 
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plinthe en bas et pointue en haut. D'autre part, il publie quatre bases triangul
aires trouvées à l'Agora qui sont uniques, faites pour supporter une stèle de 
bronze creuse à trois faces triangulaires ; pour le couronnement de ces stèles, 
S. rapproche des piliers inscrits à fronton pyramidal d'Arcadie. De cette analyse 
des textes et de ces documents archéologiques, S. propose, avec toutes les 
réserves nécessaires, une reconstitution historique des axones et des kyrbeis : 
sur un bâti rectangulaire de la hauteur d'un homme, trois pièces de bois rectangul
aires à quatre côtés sur un axe et que l'on pouvait faire tourner, portaient, en 
écriture boustrophédon en lettres profondes, les lois de Dracon et de Solon ; 
c'était les axones ; il y en avait une série pour chaque législateur et chaque 
pièce de chaque série avait son numéro. D'après la longueur de ce qui est 
appelé, sur une stèle de pierre où on fit une copie plus tard, prôtos axôn (voir la 
réédition de la loi sur le meurtre de Dracon par S., Bull. 1971, 227), il devait y 
avoir 16 axones pour Dracon et au moins le même nombre pour Solon. Les 
axones n'ont existé qu'à Athènes et à cette époque. La kyrbis était un 
objet en forme de stèle, en bronze ou en pierre, à 3 ou 4 faces, sans doute 
se terminant en pyramide et se trouvait ailleurs qu'à Athènes. À Athènes, 
sur des kyrbeis de bronze triangulaires, sans doute vers 480, quand le style 
boustrophédon semble abandonné, on recopia les lois de Dracon encore en 
usage et toutes les lois de Solon sans les numéroter. On ne peut savoir combien 
il y eut de kyrbeis. Primitivement placés sur l'Acropole, axones et kyrbeis 
furent transportés, vers 461, sur l'ordre d'Éphialte, les premiers au Prytanée, 
les autres sur l'Agora, au Portique royal sans doute. Dans la dernière décennie 
du ve siècle, certaines lois furent transcrites, telles quelles ou avec des révisions, 
sur des stèles de pierre ou sur les « murs inscrits » du Portique. Aristote vit sans 
doute les kyrbeis au ive siècle, Polémon et Ératosthène un siècle et demi après. 
Polémon décrit les axones après les avoir vus et il en subsistait des fragments 
jusqu'au temps de Pausanias. 

177. D. Peppas-Delmouzou, Arch. Deltion, 29 (1973-741, II 1, Chronika, 
16-20 : [Collection épigraphique d' Athènes}. Parmi les nombreux recollages de 
pierres au musée, signalons ceux-ci : p. 17, nouveau fragment de IG, II2, 908. — ■ 
Raccord de II2, 3682 et 4021. — II2, 4105, augmenté, donne : Ό δήμος 
Λε[ύ]κιο[ν] Λικίνιο[ν] Λ[ε]υκίου [υί]ον Λεύκολ[λον]. — IG2, 4193 Β (Trebellius 
Rufus) est augmenté. — IP, 5821 et 7790. — IP, 6822 et 12892/3. 

178. Représentations dramatiques nos 25, 26. 
179. Dana Ferrin Sutton, Z. Pap. Epigr., 37 (1980), 158-160 : Satyr plays 

al the Lenaia?, propose de reconnaître dans la liste des pièces présentées aux 
Lenaia Bull. 1972, 122, en 365/364, dans Άμυμώνηι, 1. 3, un drame satyrique 
plutôt qu'une tragédie. 

180. L. Robert (n° 262), 207-208 : dans IG, IP, 971, le théore fut envoyé 
aux Agriônia célébrés par [ό δήμος ό Θηβαίων] ; la couronne de lierre aux fêtes 
dionysiaques de Thèbes et aux Mouseia de Thespies. 

181. Chr. Clairmont, Z. Pap. Epigr., 36 (1979), New light on some public 
Athenian documents of the 5th and 4th century. P. 123-126 : IG, P, 944. C. peut 
raccorder un petit fragment inédit au Céramique avec le début de la liste de 
soldats tués 944 (Bradeen, Agora, XVII, n. 17). Il adopte, 1. 3 : εν [Σιν]όπει 
(campagne de 435), et il obtient, 1. 5, χσ/ένοι. 

182. Ibid., 126-129 : The Potidaea epigramm, au Musée Britannique (IG, Ρ, 
945 ; Peek, Gr. Versinchr., 20), après avoir été copiée par Fauvel, et la fin des 
trois dernières lignes étant donnée par un fragment à l'Agora (Bradeen, loc. cit., 
n. 16). C. a consulté la copie de Fauvel à la Bibliothèque Nationale et il la 
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reproduit. Il n'y avait pas de relief avec la copie de l'inscription. Le lieu de 
trouvaille. 

183. Ibid., 129-130 : The Chaeronea epigram (IG, IP, 5226 ; Peek, loc. cit., 
27). Discussion avec P. sur la pierre. L. 3, C. propose : [ώς ίεραν σώζειν 
πε]ι[ρώμενοι 'Ελλάδα χώραν]. II traitera des sépultures des morts de Chéronée 
dans une étude sur le Démosion Sema d'Athènes. 

184. G. Roux (n° 266), 239-240 : IG, I2, 26, avec planche I, revient sur ce 
fragment (où il est question de Πυλαίας), étudié par Merit t, Wilhelm {Bull. 
1951, 57) et I. Calabi, Parola del Passato 1949, 250-254. 

185. Ch. W. Fornara, Cl. Quarterly, 73 (1979), 49-52 : The Phaselis decree, 
revient sur le commentaire de IG, I2, 16 (Meiggs-Lewis, 31). 

186. Ch. W. Fornara, JHS 1979, 7-19 : On the chronology of the Samian war, 
utilise, avec Thucydide, plusieurs inscriptions, I G, I2, 293 (Meiggs-Lewis, 55), 
IG, I2, 50 (Meiggs-Lewis, 56), avec dissociation de fragments. P. 18-19, observat
ions critiques de Β. Μ. Lewis. 

187. A. S. Henry, Ζ. Pap. Epigr., 35 (1979), 287-291 : Athens and Chalcis : 
IG, I1, 39, lines 52-57, yet again, discute l'interprétation de D. Whitehead 
Bull. 1977, 133 ; cf. 1978, 145 ; 1979, 162. 

188. A. S. Henry, Chiron, 9 (1979), 23-30 : Archon-daling in fifth century 
Attic decrees: The 421 rule. II n'est pas assuré qu'à partir de 421 l'archonte soit 
obligatoirement nommé dans les décrets. 

189. B. D. Meritt, Arch. Eph. 1978 (1980), 35-108 : The Choiseul Marble 
again, avec 5 planches. 

190. Carmine Ampolo et Federica Cordano, Rendic. Ace. Lincei 1978, 353-360, 
avec une photographie et un dessin : Γη ηιιονο documente finanziario ateniese 
del V secolo a. C. Travaillant à Athènes pour préparer la publication de l'ouvrage 
inédit de K. J. Beloch, Wirtschaftsgeschichte Athens, ces auteurs ont découvert 
que la face postérieure de la stèle, reconstituée de fragments IG, l-, 302, comptes 
des trésoriers d'Athéna de 418-414, avait été inscrite et que le texte avait été 
effacé avec un ciseau denté ; voici leur lecture du fragment c qui contient les 
premières lignes : [Άθ]ε[ν]αΐοι άγέλοσ[αν]. Ce serait peut-être les comptes de 
422-419. Hypothèses sur les événements qui ont pu donner lieu aux comptes 
de cette période. — D. M. Lewis, Z. Pap. Epigr., 37 (1980Ï, 107-108 : The new 
Athenian expense account, qui lit άνέλοσα[ν! έ[πί], serait enclin à supposer là 
plutôt les premières lignes des comptes de la pentétéride 430-426 et à rapprocher 
de ce nouveau texte IG, I2, 309 (qui sera IG, I3, 367), IG, I2, 302 devant être P, 
379). 

191. P. Krentz, Hesperia 1979, 54-63 : SEG XXI, 80 and the rule of the 
Thirty, étudie les 2 fragments opisthographes attribués à la même stèle par 
A. M. Woodward en 1963, Bull. 1964, 125, n. 1. Il adopte résolument la date de 
404/403, sous les Trente, et des lignes de 84 lettres comme Woodward. Il critique 
des restitutions de W. et en propose d'autres. Au début de la face antérieure de A, 
il écrit notamment, 1. 1-2 : ['Αθηναίοι άνήλωσαν επί Πυθοδώρο άρχοντ]ος και 
έπί τη [ς βολής ήι — 14 1. — πρώτος έ^ραμμάτευε, τα/μίαι της θεδ και των 
άλλων θεών παρέδοσίαν, Χαριάδης κτλ. A la partie supérieure de l'autre face, 
très endommagée, à cause de? mots bracelets (άμφιδέαι) et [στρό]φ[ιο]ν, [στ
έφανος, qu'il reconnaissait, W. E. Thompson retrouvait la mention d'une Nikè ; 
cf. Bull. 1971, 245. K. en voit ici 2, la ligne 2 portant άμφ[ι]δέ[αι — ], la 1. 3 
άμφιδ[έ]αι δ[ύο — ] (ainsi qu'il la restitue), il conclut que, chaque fois, les deux 
bras de chaque statue ont été pesés avec leurs bracelets et que les Trente ont 
fait fondre ces deux Victoires (évaluées à 36 ou 40 talents d'argent), probable- 
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ment pour payer les 700 hoplites laconiens appelés à soutenir l'oligarchie. Au 
sommet de cette face, K. propose de restituer en s'inspirant de IG, I2, 305 : 
[Τάδε εκ το νεδ το Έκατομπέδο παρέδομεν " ή Νίκη ην / Άρι]στ[ό]γ[ι]κο[ς 
έ]ποίησεν. 

192. D. M. Lewis et R. S. Stroud, Hesperia 1979, 180-193 : Athens honors 
King Euagoras of Salamis. On ne possédait que quelques mots sur une dizaine 
de lignes IG, II2, 20 (et add. p. 656) d'un décret pour Évagoras de Salamine, 
trouvé sur la pente Sud de l'acropole avec des mots significatifs : Κόνων 1. 4 ; 
[ — Άθη]ναίων Εύαγόρ — , 1. 8 ; ες Άθηναίο[ς], 1. 9 ; L. et S. le numérotent c. 
En 1970, à l'Agora, dans le mur d'une maison moderne, on a trouvé un 
fragment a donnant sur 10 lignes la partie supérieure droite de la stèle. Après 
un titre tel que [Ευαγόρα το Σαλαμιν]ίο, mention du secrétaire, de la tribu 
prytane (le nom a disparu), du rogator Sôphilos, qui proposa en 394-393 le 
décret pour un Rhodien IG, II2, 19. Considérations sur les diverses restitutions 
possibles, la date (393 ou 392) et la longueur des lignes stoichédon ; en définitive 
la longueur de 50 lettres serait la plus probable, sans exclusive. Après τον 
'Αθηναίων (1. 5), le titre d' Évagoras, 1. 6 : [Ευαγόρας ό Σαλ]αμινίων βασιλεύς ; 
c'est le premier document officiel où Évagoras porte le titre de roi, comme dans 
Lysias, VI, 28 et Isocrate. Il est question d'ambassadeurs envoyés, πεμφθέντας 
ύπ[ο — ], par Athènes. — Le fragment b, d'une dizaine de lignes (partie droite) 
est très mutilé. Il fut acquis par le Musée Britannique en 1958 à une vente 
Christie, de la collection d'un marquis de Sligo dans un manoir d'Irlande. Le 
second marquis avait été rencontré par Byron à Athènes en 1810 ; le brick 
contenait une quantité de vases. Trois points sont intéressants : 1. 6-7, [Σαλα]μ[ι]- 
νίων βασ[ιλε — ]. L. et S. tirent de la ligne 8 : [υπέρ της Έλλ]άδος Έλλην — , 
que l'on mettait en relief l'hellénisme d' Évagoras et ses services envers toute 
la Grèce. L. 12, la statue sera placée, comme le décret, [πρόσθ]εν του άγάλμα- 
[τος] ; L. et S. y reconnaissent la statue de culte de Zeus Élasthérios sur l'Agora. 
Les fragments c et b ne se raccordent pas, mais L. et S. montrent comment 
on pourrait unir les mots des lignes 13-17 de 6 (numérotation de bout en bout) 
des lignes 28-32 de c (numérotation générale). 

193. L. Robert, Arch. Eph. 1977, 211-216 : Une fête de la Paix à Athènes 
au IVe siècle, étudie le fragment de décret instituant une fête pour la Paix, que 
les éditeurs ont daté de l'époque lycurguéenne, après 338-337, et P. Roussel 
de la paix de 374 entre Sparte et Athènes, et il développe et, complète les 
observations Bull. 1959, 130. Concours ou cérémonie hippique, concours 
gymnique et concours musical, lequel ne commencera que la 3e année ; la fête 
aura lieu tous les deux ans ; pas de rapport avec les Éleusinia ; le concours 
n'est pas « sacré », de statut international, mais ταλαντιαΐος (crédit de 5 talents). 
Une εκεχειρία de 10 jours pour l'aller et autant pour le retour ; les termes 
άφικνεΐσθαι, ίέναι, πορεύεσθαι, έ*ρχεσθαι pour « se rendre à une fête » 
(parallèles à Amorgos). La fête se tient aux portes du Céramique, περ[ί τας 
προς τώι Κεραμεικώ]ι πύλας, comme les Epitaphia. Le local des Technites. 

194. P. Krentz, Am. J. Phil., 100 (1979), 398-400 : Athens' alliance with 
Eretria. Le traité entre Athènes et Érétrie IG, II2, 16 a été daté de 394/3, avec 
la restitutution, a 1. 5, de l'archonte Euboulidès. K. s'étonne qu'à cette date il 
n'y ait pas και τώι δήμωι après εδοξεν τήι βολήι, à une époque de régime 
démocratique et pour conclure une alliance. Il propose de voir dans Euboulidès 
l'épistate, 1. 5-6 : Εύβουλίδη[ς patronyme démotique] / [έπέστ]ατε. Le fait 
que le traité d'alliance est ratifié par la Boulé seulement lui fait reporter l'inscrip
tion à une époque d'oligarchie, en 404/3 sous le régime des Trente. En b, 1. 7-8, 
il restitue : ύπάρχεν δ[έ την] σ[υμμαχίαν ές ά'ίδιο]ν. 
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195. T. V. Buttrey, Greek numismatics and archaeology, Essays in honor of 
Margaret Thompson (1979; Ed. Wetteren, Belgique), 33-45 : The Athenian 
currency law of 37514 B. C. B. critique l'interprétation donnée par Stroud de la 
loi sur la monnaie Bull. 1976, 190 ; 1977, 146, du point de vue de l'économiste 
moderne. Il pense qu'il s'agit seulement de distinguer les monnaies de bon aloi 
frappées par la Monnaie d'Athènes des monnaies fourrées ou fausses que le 
dokimastes éliminera. Quant aux monnaies à la chouette frappées en d'autres 
pays, qui sont en bon argent et ont la valeur intrinsèque de l'argent, elles seront 
rendues à leur propriétaire, mais ne seront pas « dokimos », approuvées ; elles 
seront dépensées probablement (presumably) dans leur pays d'origine, s'il peut 
être déterminé (« if that can be determined ») (il s'agit non pas de cités étran
gères, mais des royaumes ou des chefs de l'Egypte, de l'Arabie, etc.). B. a noté 
p. 39, que E. S. Robinson avait dit qu'il ne pouvait toujours être certain du 
caractère attique ou non attique d'une pièce donnée). Il peut y avoir des transac
tions en monnaies étrangères (« there is obviously no law against the possession 
of foreign coins, even of Attic type ; there may be no law against transacting 
business in foreign coins »), mais les marchands ne seront pas obligés de les 
accepter comme ils sont obligés d'accepter les monnaies attiques « approuvées ». 
Le principe du « système monétaire moderne qui est exclusif », par lequel seules 
doivent circuler les monnaies frappées par la cité, sinon l'économie en souffre, 
ne résout pas, selon nous, la difficulté devant laquelle se trouvait le simple 
citoyen athénien : incapable lui-même de distinguer entre les monnaies à la 
chouette attiques ou leurs imitations, que faisait-il lorsqu'il en avait en main? 
Si cet argent n'est pas retiré de la circulation, ne va-t-il pas fatalement circuler? 
— B. critique certaines traductions de Stroud, mais ses objections ne nous 
semblent pas justes. Notamment il lui reproche d'employer le mot tester pour 
le dokimastes et le verbe ίο test pour sa fonction. Δοκιμάζειν, à ses yeux, ne peut 
signifier que « approuver » et pour essayer, faire l'épreuve, il faudrait βασανίζειν. 
En réalité, outre que ce dernier verbe est rare et signifie « examiner avec une 
pierre de touche », le dokimastes fait un examen avant de donner son approbat
ion, comme B. le dit lui-même. Nous ne voyons pas la raison de cette critique 
trop subtile et R. Bogaert (cf. Bull. 1977, 146) emploie, en traduisant ce texte 
toujours le mot : l'essayeur public. Le dokimastes est un vérificateur, que ce soit 
pour les monnaies ou les magistratures. Nous croirions que les règles de l'écono
mie monétaire moderne ne permettent pas de comprendre l'évolution historique 
d'Athènes au ve et au ive siècle et l'interprétation du premier éditeur nous 
paraît toujours la meilleure. 

196. Ph. Gauthier, Bev. Phil. 1978, 32-36 : Sur une clause pénale de la loi 
athénienne relative à la monnaie d'argent. L. 33-34, dans l'action contre les 
magistrats en faute, G. repousse la restitution είσαγ[αγέτω αύτό]ν εις τήμ 
βουλήν 'Αθηναίων ό βολόμενος. L'aoriste, au lieu du présent attendu, est 
intolérable. Dans ce cas juridique, la précision [αύτό]ν n'est pas en situation. 
Il restitue : είσαγ [γελλέτω μέ]ν (sens précis de l'opposition μεν et δε dans ce 
cas ; passages des Lois de Platon). Cette clause est alors en harmonie complète 
avec nos sources sur Veisangelia, notamment Aristote ; il n'y a pas à contester 
ce dernier (ainsi P. J. Rhodes), qui est éclairé par la nouvelle inscription. 
H. Hansen, Eisangelia, 28, a eu de son côté la même réaction et a proposé la 
même restitution. 

197. L. J. Bliquez, Z. Pap. Epigr., 35 (1979), 237-240 : A note on IG, IP, 
112, 6-12 (= Tod, 144). Cette formule de vœux, εΰξασθαι, se lit dans le traité 
entre Athènes et les Arcadiens, les Achéens, les Éléens et les Phliasiens en 362-361 
(Sylloge3, 181). A la fin de ce passage, τελουμένων [τούτων κα]θότι αν τώι 



392 JEANNE ROBERT, LOUIS ROBERT 

δήμαη δόξηι, Β. repousse l'interprétation de Roberts et Gardiner (1905) qui 
comprenaient ces mots comme plus haut εάν συνενείγκηι 'Αθηναίων τώι 
δήμωι τα δόξαντα περί της συμμαχίας. Il pense que Μ. Ν. Tod a entendu de 
même. Il adopte justement l'interprétation de P. Foucart, R. Arch. 1898, II, 
313 sqq. : vœu «d'un sacrifice et d'une procession (θυσίαν και πρόσοδον ποιή- 
σεσθαι), cérémonies qui s'accompliront en la manière que le peuple décidera »; 
F. encore : « pour le moment, le décret ne fait que promettre en principe un 
sacrifice et une procession ; à l'assemblée de déterminer plus tard la nature ». — ■ 
C'est bien clair, mais était-il utile de le redire (cf. Bull. 1977, 256) dans l'abon
dance de la littérature sur cette inscription (H. Bengtson, Staatsvertràge, II, 
n. 290)? Après Foucart, B. rapproche deux décrets attiques (θυσίαν και πρόσοδον 
καθότι αν τώι δήμωι δόξηι) et le traité entre Rhodes et Hiérapytna (Stuats- 
vertràge, 551). Surtout il faut dire qu'A. Wilhelm, Neue Beilràge, II (1912 , 17-18, 
avait étudié cette formule de vœux dans les trois décrets d'Athènes, le traité 
entre Rhodes et Hiérapytna, et l'avait retrouvée dans des décrets d'Ios \ibid., 
26-30) et de Thasos (30 sqq.). Depuis lors, J. Vanseveren, H. Phil. 1937, 338, 
1. 12 sqq., en publiant un décret de Chios sur un arbitrage entre Parion et 
Lampsaque, a réuni, p. 342-343, d'autres formules de vœux : décret de Milet 
pour Mylasa, décret de Mytilène pour la réintégration des bannis, décret de 
Colophon ; dans ce dernier : εΰξασθαι τώι Διί ..., έπιτελώγ γενομένων των 
αγαθών πρόσοδον ποιήσεσθαι και θυσίαν καθότι αν τώι δήμωι δόξηι. 

198. Ε. Ruschenbusch, ibid., 173-176 : Die soziale Herkunfl der Epheben 
um 330. Il ne s'agit pas seulement de la classe des hoplites (Beloch 1923, Gomme, 
Reinmuth 1971), mais, selon l'opinion commune, de l'ensemble des citoyens. 
Textes de Lycurgue et d'Aristote ; statistiques modernes. 

199. E. Ruschenbusch, ibid., 177-180 : Die soziale Zusammensetzung des 
Rates der 500 in Alhen im 4. Jh. 

200. D. M. Lewis, dans Problèmes de la lerre en Grèce, 187-212 : The Athenian 
rationes centesimarum. Discussion sur la nature des ventes de terrains dans les 
inscriptions pour lesquelles L. considère que SE G, XXI, 570-579, donne la mise 
au point actuelle. Exposé et discussion des idées de V. Androjev : vente à un 
prix fixe par plèthre quelle que soit la qualité du terrain — difficile à 
admettre — ; vente à un moment où il fallait trouver de l'argent (ce ne sont 
pas des particuliers qui vendent, mais des communautés). L. groupe les fragments 
en 3 stèles ; date incertaine. « The periods of Lycurgus, Antipater and Demetrios 
of Phaleron all seem to me possible ». Il dresse le tableau du contenu des ventes 
(vendeur, sorte de propriété, dème de l'acheteur, prix). Stèle I : IG, IIs, 1580 + 
1601 + 1603. Stèle II : IG, IP, 1594 + 1595+1598+1602. Stèle III : IG, II-', 
1596+ 1597+ 1599+ 1600 + Ag. Ι 3771 + -4ίΛ. Mitt. 1942. Appendice G, p. 210- 
212, sur le sens de εσχατιά, discussion que nous n'acceptons pas. 

201. D. M. Lewis, Z. Pap. Epigr., 36 (1979), 131-134 : An inventory in the 
Agora. L. montre que le fragment d'inventaire publié par B. D. Meritt, Hesperia 
1947, 150, n. 41 {Bull. 1948, 43) est la partie droite, trouvée en 1933, de 
l'inventaire découvert en 1974 et publié par Susan Rotroff, Bull. 1979, 157. 
Chronologie du premier fragment et observations. L'édifice qui a contenu 
les vases de cet inventaire doit être quelque édifice civique important plutôt 
que le sanctuaire d'un héros. L. évoque les ustensiles pour les repas du Conseil 
et de ses prytanes ; plutôt que de la Tholos, de l'Ancien Bouleutérion, il pourrait 
s'agir du Stratégion avec le héros Stratégos. 

202. Chr. Habicht, Am. Hist. Rev. 2 (1978), 37-39 : Alhenisches Ehrendekret 
vom Jahre des Koroibos (306)5) fur einen kôniglichen Offizier. Cette pierre porte 
le titre ["Α_|λκιμ[ος], l'année de l'archonte Koroibos (attribution de St. Dow). 



BULLETIN ÉPIGHAPHIQUE 393 

Dans les années 307/6 à 302/1, on a au moins 17 décrets pour des officiers 
d'Antigone ou de Démétrios. Or un Alkimos, Épirote, fut tué en 304 au siège de 
Rhodes (Diodore et Plutarque). Il fut honoré par ce décret d'Athènes. 

203. Nous avons dû reporter au prochain Bulletin l'analyse du magnifique 
décret d'Athènes pour Kallias publié, avec une étude approfondie, par T. Leslie 
Shear Jr., Kallias of Sphettos and the revolt of Athens in 286 B. C. (Hesperia 
Suppl. XVII, 1 17 pp. in-4°), en même temps que les études qui s'y rapportent : 
Ph. Gauthier, UEO, 1979, 348-399 : La réunification d'Athènes en 281 et les deux 
archontes Nicias ; M. J. Osborne, Z. Pap. Epigr., 35 (1979), 181-194 : Kallias, 
Phaidros and the revolt of Athens in 287 Β. C. De même l'attachant volume de 
Ghr. Habicht, Uniersuchungen zur politischen Geschichte Athens ini 3. Jahr- 
hunderl v. Chr. (163 pp. in-8° ; Munich, 1979). 

204. E. Vanderpool, Am. J. Phil. 1979, Tekmérion Oliver, 213-216 : The 
genos Theoinidai honors a priestess of Nymphe. Un manuscrit, acquis à Londres 
par la Bibliothèque Gennadios, contient 75 dessins, faits à Athènes entre 1810 et 
1813 par Frederic North, plus tard 5e Lord Guifford. V. publie la plus importante 
des inscriptions non connues par ailleurs, copiée dans un mur. Elle est complète 
en haut et en bas ; il manque peu à droite. C'est le décret d'un génos ; 1. 8-9 : 
[δεδόχθαι τω γένει τω Θε]οινιδών, 1. 13, οι γενν[ήται]. Sally Hymphreys l'a 
reconnu en rapprochant Photius : Θοίνια " ιερόν Διονύσου · άφ' ου και γένος. 
Le génos honore une ιέρεια της Νύμφ[ης]. Le sanctuaire de la Nymphe a fourni 
récemment sur la pente Sud de l'Acropole, des centaines ou des milliers de 
vases, beaucoup étant des loutrophores-hydries pour le bain nuptial ; il est 
identifié par une borne et par des dédicaces ou graffites sur des vases. La 
prêtresse a célébré les sacrifices et les autres cérémonies, 1. 6-7, [τά]ς τε θυσίας 
τας έπιβαλλού [σας αύτη ι και τα ν]ομιζόμενα πάντα. L. 10, elle élève άγαλμα 
εν τώι ίερώι. Y. date l'inscription de la basse époque hellénistique. 

205. D. Peppas-Delmousou, A. J. Phil., 100 (1979), Tekmérion Oliver, 
125-132 : .4 statue base for Augustus IG ΙΓ- 3262+ IG IP 4726, rapprochant 
ces deux textes, en fait une base pour une statue d'Auguste, et non de Tibère. 
Elle restitue : [Σεβαστό]ν Καίσ[αρα νέον Ά]πόλλωνα / Ποσ[ειδώνι]ος Δημη- 
[τρίου] Φλυεύς / ά^ωνοθέτης εν έφήβ[οι]ς αύτοϋ / γενόμενος (ce dernier mot au 
milieu de la 3e ligne). L'épithète Nouvel Apollon est attestée pour Néron à 
Athènes, pour Titus à Démétrias en Thessalie, pas encore pour Auguste. P. D. 
considère que Poseidônios (ou Poseidippos) est agonothète d'Auguste pour 
quelque concours des éphèbes en l'honneur d'Auguste, en renvoyant aux 
inscriptions de Thessalonique avec ιερέως και αγωνοθέτου Αυτοκρατορος Καί
σαρος Θεοϋ υίοϋ Σεβαστού (L. R., Bev. Phil. 1974, 210-214; Bull. 1976, 385). 

206. D. J. Geagan, ibid., 59-68 : The third hoplite generalship of Anlipatros 
of Phhja, rapproche trois fragments non classés, dans le sous-sol de la Stoa 
d'Attale, et y retrouve une base de statue pour le général des hoplites Antipatros, 
fils d'Antipatros, sous Auguste ; sa magistrature est attestée en sept années. 
Il reconstitue ainsi le texte : [ τ]ήν πό[λιν / Άντίπατρ]ον Άντι[πά]τρου 
Φλ[υέα / στρατηγ]ήσαντ[α] επί τους όπλίτ[ας το / τρίτον το]ν έαυ[τ]ών εύεργέ- 
[την]. Ceux qui honorent Antipatros pourraient être un groupe de gens, comme 
les marchands qui l'honorent à sa 7e stratégie, Bull. 1949, 45, n. 28, amenant 
des marchandises à la ville [ — εις τ]ήν πό[λιν]. G. traite à cette occasion de la 
date des fonctions d'Antipatros, notamment de la 3e qu'atteste un décret 
Agora, XV, n. 290. B. M. Lewis a rapproché de ce fragment Agora, XV, n. 292 
daté de l'archontat d'un des 3 Apolexis. G. a revu ce texte qui comporte un 
martelage ; il suggère que les lignes martelées avaient un rapport avec la 2e visite 
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d'Auguste à Athènes d'où il partit en colère pour Égine (on aurait martelé celle 
mention pour masquer l'affront). G. propose la date de 22/21 a. G. 

207. D. J. Geagan, .4. J. Phil., 100 (1979), 279-287 : Tiberius Claudius 
Novius, the hoplite generalship and the epimeleteia of the free cily of Athens, 
retrace la carrière de cet homme qui fut 8 fois général des hoplites, épimélète 
de la cité, eut d'autres fonctions et fut prêtre d'Apollon à Délos. Après S. Follet, 
Athènes au IIe et au IIIe siècle, 160-161, il veut préciser la chronologie non 
seulement pour les fonctions de ce général des hoplites, mais pour la création 
de Vépiméléteia de la cité. Le terme est nouveau quand il apparaît dans un texte 
éphébique en 60/61 ou 61/62, année où Novius est général pour la 8e fois. G. en 
conclut qu'il fut le premier qui exerça cette fonction, sous Néron. — Nous 
croyons qu'il est important, du point de vue sociologique, de ne pas oublier 
que ce général des hoplites, la plus haute fonction de l'État athénien à cette 
époque, porte parmi ses titres celui ά'α,ριατος Ελλήνων, c'est-à-dire qu'il avait 
remporté, aux Éleuthéria célébrés par les Hellènes à Platées, le prix de la course 
armée, en hoplite, qui était une épreuve spécialement redoutable et glorieuse (voir 
Et. Anal. 142 ; jusque-là ce titre était inexpliqué ou corrigé). C'est dans le 
même milieu de la Confédération des Hellènes à Platées que Novius était grand- 
prêtre de Néron et de Zeus Éleuthérios εκ των Ελλήνων (cf. dans V épigramme 
grecque, Entretiens Ant. Class., XIV (1969), p. 187-190, avec la note 2 de la 
page 190). 

208. Simone Follet, Rev. Phil. 1979, 33-47 : Lettre de Marc-Aurèle aux 
Athéniens ( EM 13366) a revu sur la pierre nettoyée et sur des photographies 
ce document publié par J. H. Oliver; cf. Bull. 1971, 256; 1972, 135; 140 
(C. P. Jones) ; 1974, 209 ; 1976, 207 (W. Williams) ; 1977, 157 (Oliver). Elle en 
donne une nouvelle édition avec apparat critique, un commentaire et une 
traduction. S'étant tenue en relation épistolaire avec J. H. Oliver et C. P. Jones 
et utilisant les publications, elle expose les différences de lecture, de restitution, 
de construction de certaines phrases, de ponctuation des uns et des autres, 
le sens de certains mots en justifiant chaque fois son choix. Nous ne comprenons 
pas très bien, au début, le sens donné à άξίωσις, « l'honneur de l'ambassade 
appartient à... ». — J. H. Oliver, .4m. J. Phil., 100 (1979), 542-548, dans un 
article intitulé : Greek applications for Roman trials, n° 117, accepte certaines 
lectures ou restitutions de S. Follet et en rejette d'autres ; il reprend certains 
points de son interprétation, notamment pour des mots comme διάγνωσις, προ 
αποφάσεως. Au début, il pense qu'il s'agit des frais de l'ambassade, auxquels 
peut prétendre l'ambassadeur. 

209. M. Th. Mitsos, Arch. Ephem. 1977, 12-22 et 3 pi. : 'Από τους κατα
λόγους των 'Αθηναίων εφήβων, VII. Complétant ses regroupements Arch. 
Eph. 1950-51 (Bull. 1952, 51), M. publie un morceau de 32 lignes copié entre 
1810 et 1813 pour le compte de Frederic North, 5e Lord Guilford (acquis à 
Londres par la bibliothèque Gennadios en 1970 et communiqué par E. Vander- 
pool), ce fragment entre dans la grande stèle dont M. donne l'édition en un 
tableau hors-texte, qui groupe : IG, IP, 2069, 2138, 2162, 2166, 2045, 2093 a 
et 6, 2061 a, 2165, 2173, 2078, 2171, 2288 (la plupart, mais non tous, déjà 
rapprochés dans Arch. Eph. 1950-51) et 7 numéros de l'inventaire qui n'étaient 
pas dans IG ; il y a maintenant 21 fragments réunis. 

210. J. H. Oliver, Z. Pap. Epigr., 37 (1980), 97-98 : Honor for an Athenian 
cosmete, approuvant les restitutions de S. Follet, Athènes au IIe et au IIIe siècle, 
pour un nouveau morceau, p. 54 et 454 sq., introduit la mention attendue 
[κοσμητήν] 1. 2-3. 

211. S. Dow, A. J. Phil., 100 (1979), Tekmérion Oliver, 31-44 : Athletic 
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agones in Roman Athens honoring Tykhe Poleos, publie un petit fragment, trouvé 
à l'Agora en 1931, de 12 ou 13 lignes avec quelques lettres chacune, qu'il date 
de la fin du ne siècle ou du début du ine p. C. ; beaucoup de ces lettres sont 
incertaines. En proposant des lectures fort problématiques et en supposant 
des hapax et des bizarreries (D. parle des « oddities » de ce texte, mais il les a 
créées), D. interprète ce texte comme des indications d'épreuves dans un 
concours agonistique inconnu dénommé, au nominatif, Τύ[χη] Πόλεω[ς], 
1. 1 (le pi pourrait aussi bien être un tau). Peut-être vaut-il mieux laisser le 
fragment à l'obscurité où il était relégué, tant qu'il n'y aura pas d'élément 
nouveau. Comment utiliser les éléments « nouveaux » que constitueraient les 
lignes 6, 8 et 9 : δολιχαΐος, [δί]αυλοα, [λαμπ]αδίας ? 

212. A. Liagkouras, Arch. Deltion, 29 (1973-74), II 1, Chronika (1979). P. 31, 
borne hypothécaire : "Ορος οικίας καί καπηλειού πεπραμένων επί λύσει Καλ- 
λικράτει Φαληρεΐ 500 dr. — Ρ. 55, épitaphe sur une colonnette : Θυμέλη 
Διοφάντου Σιδωνία. 

213. Chr. W. Clairmont, Festschrift Ph. von Blanckenhagen (Studies in Class. 
Art and Archaeology (1979), 103-110 et pi. XXX et XXI : The lekylhos of 
Myrrhine, rapproche l'épitaphe métrique de la première prêtresse d'Athéna Nikè, 
Myrrhinè, Bull. 1953, 49; 1958, 189; 1959, 141; 1961, 292, du relief d'un 
lécythe du Musée National d'Athènes, où la femme qu'Hermès conduit par la 
main se nomme Myrrhinè, IG, II2, 12196. Il traite de la date de l'épitaphe, peu 
avant ou après 411, du style du relief sur le lécythe, apparenté aux sculptures 
du parapet du temple. d'Athéna Nikè et de la frise de l'Érechtheion, entre 420 
et 400. Il y voit la même main, le même artiste. Caractère unique de la scène : 
Myrrhinè, la prêtresse d'Athéna Nikè qu'Hermès emmène en la faisant passer 
à côté de personnages qui ne sont pas des parents, mais des citoyens Athéniens. 
La prêtresse et Hermès sont plus grands que ce groupe. Myrrhinè a été longtemps 
prêtresse ; le sculpteur l'a idéalisée. L'épitaphe et le monument de Myrrhinè 
ont dû former un ensemble, un mémorial, ce qui justifie le mot de τηλαυγές ; 
le pilier de l'épitaphe devait être encadré de deux lécythes sur des bases, le second 
peut-être représentant la morte avec quelques membres de sa famille. 

214. Olga Alexandri, Arch. Deltion, 29 (1973-74), II 1, Chronika (1979). 
P. 84, épitaphe : 'Αφροδίσιος Κορνηλίου. Fragment de base pour un empereur. 
Épitaphe. Sur une colonnette, épitaphe d'un homme de Tyane marié à une 
Athénienne : Διογένης Πυθοκλέους Τυανεύς καί Χρήστη Καλλισθένους εξ 
Άθμονέων, Διογένους γυνή. Épitaphe d'un demote de Phalère. — ■ P. 85, 
colonnette : Πώλλα Φλαμενία Πυθιάς. Deux demotes εκ Κεραμέων. — Ρ. 95, 
épitaphe, Κραττΐδα Εύλογο. — Ρ. 103, fragment de stèle du ive siècle : 
Φίλη Ίατρο — . 

215. Olga Alexandri, ibid. P. 115 : — εσεον Θεοφίλου Σμυρναία. Deux autres 
épitaphes. — P. 117, 3 colonnettes : Δήμητρα Διονύσου [Ά]μαστριανή (restituer 
ainsi) ; Μουσαίος Μουσαίου Ήρακλεώτης ; 'Ισιας Δημητρίου Μιλησία. — 
Ρ. 120, 4 épitaphes ; relevons Σαμβάτιον Μνησάρχου Μιλησία ; — κας Μαιώτις 
χρηστή ; 'Αγαθοκλής, Αίγυπτία, Ίερώ. — Ρ. 123, Λυσιμαχεύς. — Ρ. 124, 
trois colonnettes : 'Αντιγόνα 'Αντιγόνου Μακέτα ; Ήδίστη Έρμογέ(ν)ου 
(? un mu est imprimé) Μιλησία ; Άβαθων Άντιοχεύς. — Ρ. 126-127, 16 Athén
iens. Stèle : Σωτάδης Κρής ιατρός. — Ρ. 136 et fig. 104, fragment de stèle 
du me siècle a. C. : Σιμίας Δόνακος πρόξενος. — P. 141, Άρεσκοΰ Φιλέρωτος 
Μιλησία. Deux Athéniens. — P. 142 et fig. 106, Άθηνογένης Άθηνογένους 
Ήρακλεώτης. — Ρ. 144 et fig. 108, tesson d'ostracisme : Κίμον Μιλτιάδου. 

216. Μ. Hatzidakis, ibid., p. 190, quelques syllabes d'une épitaphe métrique. 
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217. L. Robert, Arch. Eph. 1977, 217-218 : Un Milésien à Athènes, précise 
la conclusion à tirer de l'épitaphe IG, II2, 9475 : Γλαυκίας Τατα Κοασαρεύς 
Μιλήσιος {Hellenica, II, 76-79). La ville de Milet a dû porter peu de temps le nom 
aussi de Césarée, comme furent passagers le nom Hadrianeis accordé aux 
Abdéritains ou Domitianopolites pour les gens de Sala. L. R. le met en rapport 
avec le tremblement de terre en Asie sous Claude (Malalas), que Chr. Habicht 
a daté de 47 d'après une inscription de Samos sur la reconstruction par Claude, 
νέος κτίστης, d'un temple de Dionysos et que ce savant a mis en relation 
avec les travaux de Cn. Vergilius Capito au gymnase, aux thermes et à la 
palestre de Milet. 

218. Le Pirée. — Olga Alexandri, Arch. Deltion, 29 (1973-74), II 1, Chroniha 
(1979). P. 149, sur un autel : [τ]ώι Ήλίωί. τω ι Μίθραι. 

219. L. Robert (n° 223), 159 : les libéralités chez les orgéons de la déesse 
sémitique Euporia Théa Béléla. 

220. Eleusis. — K. Clinton, -4m. J. Phil., 100 (1979), Tekmérion Oliver, 1-12 : 
IG, Ρ 5, The Eleusinia and the Eleusinians, préparant pour la Société archéo
logique grecque une édition avec apparat critique et commentaire de toutes 
les inscriptions d'Eleusis (cf. Bull. 1976, 230), a revu cette loi sacrée sur la pierre, 
en donne le texte avec restitutions et interprétation. Il s'agirait non pas des 
Eleusinia, mais des mystères (sacrifices dans l'Éleusinion [έ]ν [τδι Έλ]ευ- 
σιν[ίοι " Γ]εϊ au lieu de [έ]ν [τεΐ Έλ]ευσΐν[ι αύλ]εΐ). Les ίεροποιοί Έλευσινίον 
ne sont pas des hiéropes des Eleusinia, mais les hiéropes des Éleusiniens. 
Discussion sur les divinités auxquelles on sacrifie aux mystères et aux Eleusinia. 
Comparaison avec le Code de Nicomachos publié par J. H. Oliver (Sokolowski, 
Lois sacrées suppl., n. 10). — P. 9-12, The trieteric and penteteric Festival, avec 
la date des Eleusinia triétériques et pentétériques, d'après IG, II2, 1672 et 1304 ; 
dans la première inscription, comptes des épistates d'Eleusis et de trésoriers de 
la déesse, pour une période de 4 ans, on mentionne une célébration de triétéride 
et une de pentétéride ; la seconde, décret pour le stratège Démainétos, qui 
a sacrifié aux Grandes Éleusinies les années où il était en fonction, datées par 
l'archonte en 219/18, 215/4 et 211/10, permet de placer la pentétéride dans la 
2e année de l'Olympiade, donc la triétéride dans la 4e. Il y a τα 'Ελευσίνια 
τα κατ" ένιαυτόν, car c'est une fête de la moisson, mais la lre et la 3e année 
il n'y a pas de concours. 

221. Képhisia. — L. Robert, .4. J. Phil. 1979 (Tekmérion Oliver): Deux 
inscriptions de Γ époque impériale en Attique, 160-165 : Un concours et Hérode 
Atticus, explique l'inscription IG, II2, 1968, en l'honneur de Polydeukiôn 
héroïsé. Avec la nouvelle datation assurée de S. Follet, l'archonte Dionysios n'est 
plus à chercher vers 148-150, mais date de 173-174. Le concours qu'impliquent 
la mention επί άγωνοθέτου Ούιβουλλίου Πολυδεύκου et la liste de 20 ραβδοφό- 
ροι, fut célébré précisément pour les funérailles de ce trophimos, mort le dernier 
des trois et peu d'années avant la mort d' Hérode Atticus, qui avait perdu 
alors le goût de vivre. État psychologique du rhéteur à ce moment et les 
manifestations de sa douleur. Les rhabdophores, mastigophores dans les 
concours à Termessos près Oinoanda, à Oinoanda et à Pergè. 

222. Teithras. — Voir n° 120. 
223. Liopési. — L. Robert (n° 221), 154-159 : 1, Sur la loi d'un éranos, IG, 

II2, 1369. L. 39-40 : αύξανέτω δε ό έρανος επιφιλοτιμίαις ; R. fait disparaître 
de l'inscription et du vocabulaire grec (Liddell-Scott-Jones) le dernier mot. 
introduit par W. Crônert en 1907. Il revient à la coupe antérieure επί φιλοτιμίοας 
en précisant le sens de επί + datif dans ce groupe de formules et en alléguant des 
inscriptions d'Éphèse, de Pogla en Pisidie, de Sardes d'une part et d'autre part 
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d'Eleusis, de Dionysoupolis du Pont Gauche, d'Apaleira dans la vallée du 
C.aystre et du Pirée (Sylloge3, 1111 ; IG, II2, 739). Les postulants à l'admission 
dans l'association devront promettre alors des générosités. La seule copie est 
due à iMichel Fourmont. R. rappelle, contre la répétition d'accusations périmées, 
que Fourmonl n'était ni un faussaire, ni un copiste insouciant ; il réfute l'attaque 
récente de M. Guarducci, Epigr. gr., I, 490. 

224. Laurion. — E. Ch. Karavoyianni, Ath. Ann. Arch. 1978, 96-101 : 
[Observations on inscriptions from Laurion]. P. 96-99 sqq., la borne Bull. 1939, 
100, n. 12, est republiée avec photographie et lecture modifiée : Άρτεμι- 
σ[ι]ακόν Θυμοχ[ά]ρης κατέλαβ[ε] καινοτόμε [ίαν]. — Ρ. 99-101. L'inscription 
Thorikos, VII, 184 {Bull. 1979, 188) est restituée par K. : [ό δείνα κ]αινο- 
[τ]ομίαν [κατέλαβε], au lieu de [λατ]ομίαν. Ρ. 101, sur un lécythe funéraire, 
Bull. 1972, 157, le nom Κράτεια est complet ; ce n'est pas un composé. 

225. Marathon. — S. N. Koumanoudis, ibid., 232-244 : A Marathon. P. 237- 
242, K. revient sur la dédicace métrique à Héraclès (photographie) Bull. 1976, 
241. Au lieu de τόμ Πυλίοις, il reconnaît une erase τόμπυλίοις : Héracleia 
Έμπύλια, Héraclès Έμπύλιος et il s'applique à la justifier. 

226. Aphidnai. — Olga Alexandri (n° 214), p. 158, stèle d'un demote. 
227. Rhamnonle. — Chr. Petrakos, Praktika Arch. Et. 1977, I (1980), 3-22, 

[Fouille de Rhamnonle}, continue la fouille fructueuse de la nécropole de 
Rhamnonte, avec des ensembles funéraires de famille. P. 7, trois hommes et 
une femme. Ibid., un petit fragment nouveau (voir le n" suivant) permet de 
reconstituer entièrement l'épigramme IG, II-, 13102 a. P. 18 et pi. 6, une stèle 
porte le nom de femme très curieux Μυμαικύλη et au-dessous Εύμένης Κύπριος. 

228. V. Chr. Petrakos, Stèle Nik. Kontoléon, 402-407 et pi. 187-190 : [Le 
relief funéraire de Hiérôn et de Lysippè et Vcpigramme IG, II-, 13102 a], a trouvé 
sur place trois petils fragments nouveaux de cette épigramme ; celle-ci est alors 
complète (les syllabes nouvelles sont ici soulignées). 

ΑΙπειάν στείγων άτραπόν, ξένε, φράζεο σήμα 
πέντε κασιγνήτων οΐ γενέην έλιπον 

[των Ί]έρων εμολεν πύματος βασίλεια Άί;δ)αο 
γήραι ύπολ λιπαρώι θυμον άποπρολιπών. 

λ". 1, αίπειάν est plus précis que la banalité (Peek' : [Ώ τήνδε στε]ίχων. V. 2, 
là encore on ne pouvait deviner la précision ; Allen [αύτοκασ]ιγνήτων. V. 4, 
γήραι confirme la restitution de Peek. C'était donc le tombeau de cinq frères, 
dont Hiéron mourut le premier. Les noms de trois autres des fils de Hiéroclès 
sont connus par des épitaphes de Rhamnonte : Lykéos, Iophôn et Kleitophôn. 
On a aussi les épitaphes d'autres membres de la famille : deux fils d'Iophôn, 
Hiéroclès et Pheidostratos, et d'autres. P. dresse un tableau généalogique de 
la famille, 12 hommes avec les épouses de deux d'entre eux. Le relief de Hiérôn, 
fils de Hiéroclès et de sa femme Lysippè (n. 833 du musée d'Athènes) surmontait 
l'épigramme, qui était gravée sur la partie gauche de la base (dessin pi. 189). 

PÉLOPONÈSE 

229. Corinthe. — D. I. Pallas, Praktika Arch. Et. 1977, I (1980) : Ανασκαφή 
της βασιλικής του Κρανείου έκ Κορίνθου. Ρ. 172-175, en remploi deux épi- 
grammes en partie mutilées, avec les noms poétiques de la ville : n. 1, v. 4 : 
άδε χθων Έφύ[ρου]. Ν. 2, ν. 1-2 : [Μου]σοπόλον ρίζης άπό κυδαλίμοιο ... 
Σισυφίη κατέχει (χθων). Pp. 174-175, n. 3, épitaphe chrétienne métrique de 
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Petros, fils de Sergios ; v. 3-5, λοιμός αμείλικτος κ (αϊ) άνάρσιος ήρπασε 
Πλουτεύς, / δν γενετής έθρεψε κ (αϊ) ήγαγεν εις μέτ^ον ήβης / Καλλιόπης 
μύθοισι κ(αί) Έρμείαο κομίσας. Daté par le mois et l'indiction. Les trois 
morceaux pi. 109. 

230. D. I. Pallas et St. P. Dantis, Arch. Ephem. 1977, 61-83 : Έπιγραφας 
άπα τήν Κόρινθο, publient des trouvailles fortuites faites entre 1951 et 1976 ; 
ce sont surtout des épitaphes chrétiennes. P. 63, n. 1 : Secondinos, ecclésiastique, 
est mort ν(ον)ών δεκεμβ(ρίων) τφ μ(ηνϊ) τών Βρουμ(αλίων). Ρ. 63, η. 2, un 
Πολυχρόνιος σινγουλάριος (cf. RE A 1960, 357-359 ; Bull. 1967, 253) ; il est 
εν μνήματι 'Ανδρέα δεκ(ανοϋ), χρ(υσίνων) β' (la somme varie à Corinthe de 
1 à 3). P. 65, n. 3 : +Κυμητήρια δύο διαφέροντα 'Ιωάννου και Μαρία(ς) · άνεπάη 
'Ιωάννα ή θυγάτηρ ημών μηνί 'Ιουνίου, ίνδ(ικτιώνι) πρώτη. Ρ. 68, η. 7 : Δώρησε 
Χ(ριστ)έ Φωτίω χάριτι της σης [άγα]θότητος επισκοπώ ε*λεος, εΐρήνην ; morceau 
de la date ; un évêque Photios en 536-553. P. 69, n. 8 : άνεπαύσατο ή 
μακαριά Ζόη, έχοντος του μηνός Νο(ε)μβρίου ημέρας δεκαεπτά, πωλήσαντος 
τήν ληνον Θεοδώρου του μουλίωνος του Έπισκοπιανοΰ. Ρ. 70, η. 9, fragment 
de l'épitaphe d'un [μ]ακελλαρίου, interdiction : [èVnxi προς τον θε]όν ό άνορύσ- 
σων [το μνήμα] αυτό και τιθών άλλον. Plutôt [εχι προς τον θε]όν ; cf. Hellenica, 
ΧΙ-ΧΠ, 401-405 ; ci-dessous n° 322. P. 71, n. 10 : Μνήμα 'Αλεξάνδρου ραβδούχου 
δπερ ήγόρασα παρά Μαρκελλίνου. Ρ. 72, η. 11 : un μιζο[τέρου] ; cf. Bull. 1964, 
503 ; Hellenica, XIII, 107 ; REG, 1966, 763-764 ; Bull. 1978, 385 ; ci-dessous 
n° 544. — P. 75, n. 19 : [Οι] Βιτέλλιοι [Φρο]ντεΐνος [και Έ]ραστος γένει. 
Ρ. 76-77, η. 21, un gladiateur. Exactement l'image (tête disparue) est celle d'un 
rétiaire : subligaculum, galerus sur l'épaule et le bras gauche ; dans la gauche 
il tient à la fois un poignard et un trident appuyé sur le sol (la pointe disparue) 
de la façon habituelle ; tient dans la droite une palme, posée sur le sol. A gauche : 
— ■ Δραύκω μνείας χάριν ; à droite, — ας επιστάτης σεκ[ο]υ[νδαρούδης] ; c'est 
le maître des gladiateurs qui a fait faire le monument. Sur le nom 
Δραΰκος, cf. Noms indigènes, 309, n. 5. P. 81, n. 29 : très brève épitaphe 
mutilée; 1. 2, "Αννα [ς], qui convient bien aussi à une inscription juive; 
en hébreu, au-dessous, le mot miscal, tombeau. Ibid., n. 30, les titres indiquent 
le judaïsme : διδάσ[καλος] και άρχ[ι]συνάγωγ[ος] τη [ς συναγωγής]. Ρ. 82-83, 
les éditeurs donnent une photographie de l'épitaphe du μαρ[μαράριο]ς 
Nicostratos, conservée dans une église de la campagne, et redonnent le texte, 
avec l'achat de la tombe au μωλίων Théodôros. 

231. Némée. — S. G. Miller, Hesperia 1979, 73-103 : Excavations al Nemea. 
P. 77, petit fragment où l'on reconnaît, 1. 2 : τοις συνέδροις ; 1. 5, Νεμέας. Ρ. 77, 
petit fragment : 1. 2, — ας τους ΠΑΡΟΤ — ; 1. 3, εξ μεν εις Πελοπ[όννησον— 1 ; 
1. 4, ΛΩΝ, έ"ξ δε εις Άμβ[ρακίαν — ] ; 1. 5, Άκαρν[ανίαν]. M. songe raisonnable
ment à l'envoi de théores annonciateurs. P. 78, M. signale un décret d'Argos du 
ive siècle très difficile à lire ; les mots τδι Διί τδι Νεμέαι. Ρ. 78-80, indications 
précises sur un document important, où l'on reconnaît deux mains, la seconde 
étant une mise à jour. Liste de villes classées par régions : Chypre, Acarnanie, 
Corcyre, Leucade, Macédoine, Hellespont ; pour chaque ville un nom avec 
patronyme ; le plus souvent deux personnes ; à l'occasion jusqu'à quatre. A 
Chypre : έγ Κύπρωι " έν Σαλάμι (sic) Νικοκρέων Πνυταγόρου, le dernier roi 
de Salamine qui périt en 311-310. En Acarnanie, 13 villes : έν Στράτωι Αίσχρίων 
Άδμάτ (sic), Έφέσιος Έχεκράτεος ; de la deuxième main, έν Στράτωι " 
Μεννέας Καρφίνα ; Karphinas est l'Acarnanien honoré par Athènes peu après 
Chéronée (Tod II, 178). M. a reconnu une liste de théorodoques comme à 
Épidaure, à Delphes et à Argos ; dans cette dernière, le texte confirme la 
restitution de P. Charneux, col. I, 1. 16 : [Κορκ]ύρα. Les concours de Némée 
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dépendent à ce moment d'Argos. P. 82, inscription en caractères locaux sur une 
bande de plomb : ΔμαΛιππίδαι. . ρσιας. Sur une autre, Νικόδαμος Άρκοίδας. 
P. 87, sur plomb encore : 'Ιερό. Ρ. 99-101 : sur le tunnel d'entrée au stade, 
grafïîtes nombreux; ainsi Τελέστας, sans doute le boxeur de Mcssène vainqueur 
à Olympie vers 340, —νικώ, — Άκράτατος καλός, Έπικράτης καλός, — Μαρ- 
τιάλις. 

232. Argolide. Argos. — - Chr. Β. Kritzas, Arch. Deltion, 29 (1973-74), II 2 
Chronikn (1979). P. 217 et pi. 154a, liste de morts au combat de la fin du ve siècle 
ou du début du ive. En tête, sur 5 lignes : [Έν πολέμ]οι (ou une mention de 
lieu) άπ[έθα]νον τοίδ[ε] · [ — ca 6]δας προβασιλεύς (titre nouveau), [ca -5 — ]μάν- 
τις, [ca 5]αρχος στραταγός, [ca 5-6]ας ίαρεύς. Au-dessous, la colonne de la tribu 
des Hylleis a disparu. Col. II, [Π]αμφϋλαι ; les noms de phratries. Όλισσεΐδαι 
(3 noms), Αίσχιάδαι (2 noms) . . . ριέες. Col. III, Λυρνάτιοι ; Τεμενίδαι (8 noms), 
Δ[μ]αίππίδαι. Col. IV, Δυμανες, Άρκοίδαι (1 nom), Δοριάδαι (2 noms), Άμφια- 
ρετεϊδαι (2 noms), Κερκάδαι. Une publication commentée doit paraître dans 
Slélè Kondoleon. — P. 230 et pi. 157 b, stèle funéraire. Σωκράτης [Άρν]α ? ; — 
sur un fragment de base du ive siècle : — αι άνέθηκε. 

233. Kephalari d'Argos. — Ch. B. Kritzas (n° 232), p. 247 et pi. 168, 4, restes 
d'une épigramme funéraire donnant le nom du titulaire de l'église : Παΰλε μάκαρ 
άγιε 'Από [στόλε]. 

234. Épidaure. — M. Th. Mitsos, Arch. Ephem. 1977, Chron., 1-3 : Ή 
επιγραφική συλλογή τοΰ 'Ασκληπιείου 'Επιδαύρου, expose comment fut conçu 
et réalisé ce bâtiment depuis 1970 et les principes du classement des pierres. 

235. B. K. Lambrinoudakis, Praklika Arch. Et. 1977, I (19801, 192 et pi. 123 : 
au sanctuaire d'Apollon Maléatas, texte, photographie et brève explication de 
la plaque de bronze Bull. 1978, 197, que L. publiera dans les Eludes Argiennes. 

236. Ch. B. Kritzas (n° 232), p. 248, fragment de vasque avec la dédicace 
Εύκλής Σωσθε- Διί άνέθηκε. 

237. Hermione. — Le musicien Pythoclès, IG, IV, 682, aux fêtes des Muses 
de Γ Hélicon et de Dionysos Cadmeios à Thèbes n° 262, 196-197. 

238. Arcadie. — Document à Olympie n° 244. 
239. Magne. — N. Drandakis, Praklika Arch. Et. 1977, I (1980), p. 204, 

à la basilique du cap Tigani. N. 1, fragment avec ligature. N. 2, invocation 
à θ'εοτό)κε βοήθη τους ώδε. Ν. 3, fragment. Les trois, pi. 128 et 129. — P. 208, 
à l'église des Asômatoi à Kouloumi, remploi : 'Ερατώ χαίρε. — P. 212-215, 
à l'église d'Hagétria invocation : Κ(ύρι)ε βοήθη το δοϋλο σου Βασήλιο τοΰ 
κλησεγδήκου. D. cite là un article de D. Bagiakakos dans les Spartiatika Chronika 
en 1941. P. 217 et pi. 133, Κ(ύρι)ε βοήθη τοΰ δούλου σου Γεοργήου τοΰ 
Άκολήνπου αμα σινβήου. 

240. Sparte. — J. Η. Oliver (n° 117), 100 (1979), 548-549 : The reform recorded 
in IG, V 1, 21 at Sparta, revient sur ce texte dont il a traité Bull. 1971, 317, 
col. II et dont il donne une traduction. Ligne 6, au lieu d'un sampi exceptionnel 
pour 900, qu'il avait cru voir, il pense que la somme en deniers au-dessous de 
laquelle on ne pourrait faire appel à l'empereur (Hadrien) n'est pas indiquée, 
qu'il y a là un signe qui ne précise rien, signifiant « telle ou telle somme » ; ainsi 
les autorités locales en décideront. Réflexions sur la procédure d'appel. 

241. Messénie. — Liana Parlama, Arch. Deltion, 29 (1973-74), II 2, Chronika. 
De Bolimo d'Alazonia fut donné au musée de Kalamata un miroir de bronze, 
p. 314 et pi. 198, 1, du 2e quart du Ve siècle a. C, avec l'inscription ΛιμνάτιοΓς — ] 
άνέθεκε ; elle provient du sanctuaire d'Artémis Limnatis identifié par Ross. 

242. Abia. — Ibid., p. 316, épitaphe d'époque romaine : 'Ορέστη χαίρε. 
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243. Messène. — A. Giovannini (n° 73), 115-122 : App. II, La date des 
inscriptions de Messène relatives à Ζ'όκτώβολος εισφορά. Pour la grande inscrip
tion de Messène IG, V 1, 1432 (Ad. Wilhelm, Urkunden aus Messène), G. revient 
à la datation de W. Kolbe : Memmius ανθύπατος est P. Memmius Regulus, qui 
exerça de 35 à 44 un commandement extraordinaire sur la Macédoine, la Mésie et 
l'Achaïe ; le στρατηγός Vibius est un légat de rang prétorien chargé, sous les 
ordres de Regulus, de la province d'Achaïe. G. réfute la datation de Wilhelm, 
fin du iie siècle a. C, début du ier. Observations sur l'orthographe, sur le calcul 
des sommes (emploi encore des mines, statères, etc., le paiement ayant lieu 
en deniers). Memmius et Vibius n'ont pas fait cadeau d'un anneau à Aristoclès ; 
ils lui ont donné le droit de porter l'anneau d'or, ius annuli, c'est-à-dire ils l'ont 
fait chevalier, alors qu'il était déjà citoyen romain. Aristoclès l'a reçu sous 
Caligula à titre de notable utile à sa province, non, comme auparavant sous 
Sylla, César et Auguste, à cause de services personnels. — G. écrit p. 117 : 
« à Milet, on rencontre des ιεροί στατήρες au temps de Néron (/. Milet, 136, 
1. 28) ». Certes on emploie alors le terme στατήρες ; mais les ιεροί σταιήρες n'ont 
été allégués, ici ou là, que par un contresens ; les statères deviennent ιεροί του 
'Απόλλωνος, parce qu'ils sont payés à titre d'amende au profit d'Apollon, tout 
comme des statères de Milet deviennent ιεροί Έρμου και Μουσών, ou des 
drachmes en Messénie ίεραί τας Δάματρος. Voir la démonstration dans L. R., 
Et. num. gr. (1951), 136-139 : Les statères sacrés de Milet. 

244. Élide. Olympie. — S. Dusanic, Ath. Mitt., 94 (1979), 117-135 et 2 pi. : 
Arkadika. Ayant soutenu en 1970, dans The Arcadian League of the Fourth 
century, que l'importance du facteur mégalopolitain et de l'alliance attico- 
arcadienne fut plus grande qu'on ne pensait dans l'histoire arcadienne des 
années 366-361, D. veut utiliser les fragments stoichédon trouvés à Olympie 
et publiés par Kunze en 1961 [Bull. 1965, 208 ; H. Bengtson, Staatsvertràge. 
II2, n. 285 a). Mais il dépasse vraiment le seuil admissible de la restitution : 
quand on a 7 lettres par lignes (fr. a), il est excessif de refaire entièrement une 
convention d'alliance, συνθήκα, entre les Arcadiens et les Pisates avec des lignes 
de 35 lettres. Le fragment b, qui avait un peu plus de lettres, est restitué comme 
un décret de Pisa, qui établissait une συμμαχία de Pisa, Messène et les Sicyo- 
niens. Le fr. c (de 2 à 7 lettres par ligne sur 8 lignes) semble à D. la fin d'un 
décret athénien réglant une alliance avec Pisa et dont on aurait le serment 
prêté par le Conseil et des noms de stratèges et phylarques. D. tire de ses 
restitutions des conclusions sur les alliances dans le Péloponèse. P. 128-135, 
D. reprend tout le texte du traité entre Athènes, l'Arcadie du Nord, l'Achaïe, 
l'Élide et Phlionte (362/1), Sylloge3, 181, Bengtson, Staatsvertràge, II, n. 290, 
avec photographies, pour proposer, 1. 30-33, une restitution différente de celle 
des précédentes éditions et qui ne nous paraît pas convaincante. 

245. Inscriptions juridiques archaïques n° 86. 
246. Hanna Philipp et Wolf Koenigs, Ath. Mitt, 94 (1979), 193-216 : Zu 

den Basen des L. Mummius in Olympia. K. publie, pp. 205-216, de façon plus 
détaillée la base de la statue équestre élevée par les Éléens à Lucius Mummius, 
/. Olympia, 319, et les deux bases élevées par Mummius lui-même. Ph., pp. 193- 
204, présente l'activité de Mummius en Grèce, les monuments d'Olympie, ses 
voyages en Grèce et, la série des offrandes d'anciennes statues avec liste 
complète. 

247. Consécration d'un triton par les Byzantins n° 63. 
248. Achaïe. Palrai. — Pen. Agallopoulou, Arch. Deltion, 29 (1973-74), II 2, 
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Chron. (1979), p. 406, stèle funéraire Σάλβιος Πανκράτους ό και Πομπήιος 
χαίρε. 

249. Aigion. — Iphig1. Dekoulakou, ibid., p. 379, fragment d'inscription 
chrétienne. 

250. Pellana. — Traité entre Delphes et Pellana n° 268. 

GRÈCE CENTRALE ET OCCIDENTALE 

251. Mégare. — Olga Alexandri (n° 214), 174, base avec les noms Διότιμο[ς ? J 
'Απολλοδώρου. 

252. Béotie. — P. Roesch, Actes VIIe Congr. ep. gr. lai., Constantza, 9-15 sep
tembre 1977 (1979), 243-251 : La cavalerie béotienne, souligne la difficulté de 
connaître l'organisation de la cavalerie béotienne entre 338 et 172, dont on sait 
peu de chose par les textes littéraires. Il examine rapidement les inscriptions 
plus riches, utilisant notamment l'inscription d'Orchomène qu'il a publiée avec 
R. Etienne, Bull. 1979, 215), bien qu'insuffisante pour connaître entre autres 
choses l'effectif des escadrons dans chaque ville, et conclut que l'armée fédérale 
béotienne n'a pas changé entre sa création en 338 et sa dissolution en 172, que 
toute cité qui le pouvait devait offrir quatre escadrons de cavalerie ; sinon des 
cités groupaient leurs effectifs, comme dans le cas de l'inscription d'Orchomène, 
pour des missions en Béotie ou hors de la Béotie. 

253. P. Roesch, Teiresias, Suppl. 2 (1979), 27-31 : La citoyenneté fédérale en 
Bcotie, expose sa théorie sur l'existence d'une citoyenneté béotienne entre 338 
et 172, résultant de la constitution d'un pouvoir fédéral puissant dont il a traité 
ailleurs (cf. Bull. 1974, 266). 

254. Platées. — \V. K. Pritchett, .4. J. Phil. 1979, 145-152 : Plataiai, a revu 
Tépigramme mutilée du début du ve siècle a. C, IG, VII, 1671. L. 1 : [Δ]άματρος τόδ' 

άγαλμα, avec Yalpha final, qui écarte la restitution de Dittenberger. L. 2 : 
[έ]νθάδε γ' [ε]ίσοράοντι σέ[βας]. L. 3, [Τ]εισαμενός, Ο_υδαδας, Κα — (il n'a 
pu voir le tau lu par W. Peek). Il voit, avec P. Foucart, un nom de personne 
dans le premier mot et il y reconnaît le devin d'Élide qui accompagnait les 
troupes de Sparte lors de la bataille. Précisions sur la localisation du sanctuaire 
de Déméter, près du puits où fut encastrée l'inscription. Carte rectifiée de la 
région de Platées. 

255. Thespies. — Couronne de lierre aux Mouseia, n° 262. 
256. Thisbè. — Sur redit voir n° 120. 
257. Thèbes. — Les fêtes de Dionysos à Thèbes et les Héracleia n° 262. 
258. P. Londey, BCH 1979, 477-478 : An Athenian naopoios honored at 

Thebes, confirme l'interprétation de D. Knoepfler, Bull. 1979, 207, qui a repoussé 
l'ethnique Φιλαΐος et a rapproché un Athénien du nom de Κάλλαισχρος Φιλαίου, 
bouleute vers 360, qui serait le père du proxène de Thèbes. Or L. retrouve ce 
Κάλλαισχρος Φιλαίου comme naope athénien dans F. Delphes, III 5, 91, 
1. 28 ; il date sa fonction des deux dernières décennies du ive siècle. Le proxène 
aurait alors été honoré par Thèbes après la restauration de la ville en 316. On 
peut dire que dès ce moment Thèbes avait à honorer ceux qui s'étaient montrés 
ses amis, ainsi ceux qui avaient apporté l'argent donné par les cités pour la 
reconstruction de la ville. 

259. Lac Copaïs. — J. M. Fossey, dans Aufstieg und Niedergang der romischen 
Welt, II, Principal, 7e volume, 1er fascicule, 549-591 : The cities of the Kopaïs in 
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the Roman period. Pour exposer l'histoire des villes de cette région entre le début 
de l'intervention des Romains en Grèce Centrale au début du ne siècle a. C. 
jusqu'à la fin du ive siècle p. C, F. pour chacune d'elles ( Acraiphia, Copai, 
Ilaliarte, Coronée, Lébadée, Orchomène, Chéronée), en rappelle le site et les restes 
d'époque romaine, rassemble les témoignages littéraires et les documents 
épigraphiques (il note l'absence de monnayage). Il en donne le contenu brièv
ement pour en tirer des conclusions sur l'histoire de la ville pendant cette période. 
Les pages sur Coronée nous valent heureusement de connaître diverses phrases 
de belles inscriptions inédites de Coronée sur les digues du lac Copaïs au ne siècle 
p. C. Bull. 1978, 221. Dans l'histoire de Chéronée lors de la guerre de Mithridate, 
F. a curieusement oublié le très intéressant décret de Chéronée trouvé à Delphes, 
émis en l'honneur d'un officier thrace de l'armée romaine, Amatokos 
(M. Holleaux, Études, 1, chap. VII) ; il serait essentiel d'utiliser ce texte sur 
la παραχειμασία d'un contingent thrace à Chéronée, commandé par un prince 
thrace, lorsqu'on fait l'histoire de Chéronée lors de cette guerre, pp. 579-580. 

260. Acraiphia. — Le décret amphictionique sur l'asylie Sylloge3, 635, 
importe à l'étude des décrets sur les fêtes de Dionysos Cadmeios à Thèbes 
n» 262, p. 200-201, 202-203. 

261. Orchomène. — Ang. Andriomenou, Arch. Deltion, 29 (1973-74), II 2, 
Chron. (1979). P. 429 et pi. 282, 3, sur un fragment, que l'on date vers 420 a. C, 
les cinq noms : Κρίσβον, Λίππομνις, "Αθανις, Δαμασίας, Λερακλίδας. — 
Ρ. 429-430 : quatre noms, dont Φιλλώ. — P. 430 : [Ε]ΰνομος. 

262. Delphes. — L. Robert, Arch. Ephem. 1977, 195-210 : Les fêtes de 
Dionysos à Thèbes et Vamphiclionie, reprend l'examen des trois décrets amphic- 
tioniques publiés par E. Bourguet, F. Delphes, III 1, 361, repris avec deux 
fragments inédits et certaines restitutions nouvelles par J. Bousquet, avec l'aide 
de G. Klaffenbach, BCH 1961, 78-85 {Bull. 1962, 162) ; ce texte est reproduit 
p. 198-199. L. 13-15, R. restitue ce qui est de la compétence des amphictions, 
la fixation du jour où commence la trêve et l'inviolabilité pour les Technites 
et les gens venus à la fête, et non celle de la date de la fête : [έπιμελεΐσ- 
θαι] τους ίερομνήμονας οΐ αν ώσιν εν τώι [ένιαυτώι εν ώι αν ai τ]ριετη- 
ρίδες κ [αϊ οι αγώνες συντελώνται εν τώι Κα]δμείωι εν Θήβαις υπέρ του 
[την έκεχειρίαν άρχειν] εν τήι ήμέρα[ι εν ήι αν ή πόλις των Θηβαίων 
και το κ]οινον των τεχνιτών [έ]θελ[ήσωσιν]. Vocabulaire de l'inscription 
pour πανή^υρις, τριετηρίδες, θυσία, αγώνες. Annonce de la fête ; son caractère 
international au ne siècle a. C. Les couronnes IG, II2, 971. Agrionia, fêtes de 
Dionysos Kadmeios et Dionysia. Textes et inscriptions sur les Héracleia de 
Thèbes ; caractère local, puis caractère stéphanite. 

263. Liste des théorodoques ; localisation d'Orthè-Orthoi n° 295. 
264. W. Luppe, Z. Pap. Epigr., 36 (1979), 57-59 : Perser-Epigramm von 

Delphi, revient sur la ligne 1 de l'épigramme connue par Diodore, XI, 14 et, 
en partie, par les copies de Vernon et de Wheler (Bull. 1948, 86), étudiée par 
W. Peek, Philologus 1978, 2 sqq. 11 se rallie à [δ]αϊξάνδρου au lieu du bizarre 
άλεξάνδρου des manuscrits de Rascher, et il repousse le reste des suppléments 
de P. à cette ligne pour suivre Diodore : Μναμα δαϊξάνδρου πολέμου και μάρτυρα 
νίκας. 

265. P. Marchetti, BCH 1979, 151-163 : La construction du temple de Delphes 
et la date d'Aristônymos. Une étude sur « l'archonte à 8 lettres » à placer en 340- 
339, sur l'archonte Aristônymos auparavant, en 341-340, et sur Palaios (339-338 
plutôt que 337/6 ; Bull. 1977, 234) conduit M. à de nouveaux efforts pour cette 
chronologie. Il discute l'opinion de G. Roux selon qui la reconstruction des 
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murs de la cella précéda celle de la périslasis et il reprend l'étude développée 
de divers morceaux des comptes. — Discussion serrée de G. Roux, ibid., 501-505 : 
Note sur la construction du temple de Delphes, qui combat avec de vigoureux 
arguments l'opinion de P. Marchetti selon qui, après 373, on aurait reconstruit 
d'abord le péristyle, ensuite le temple, et non l'inverse comme avait soutenu R., 
BCH 1966, 245-296 et n° 266, p. 199-224. 

266. G. Roux, L'amphiclionie, Delphes et le temple d'Apollon au IVe siècle 
(272 pp. in-8° ; Lyon et Paris, De Boccard, 1972). R. étudie d'abord la composit
ion de l'amphictionie et les modalités de son activité, les institutions de Delphes 
au ive siècle, avec les organes relatifs à la reconstruction du temple, naopes, 
trésoriers, ces derniers « créés en principe pour présider à la frappe de la monnaie 
nouvelle (amphictionique, opération de prestige et non de profit), mais dont la 
compétence et les méthodes de gestion furent étendues à l'ensemble des comptes 
amphictioniques ». Cette étude comble un vide pour tous les historiens et donne 
une vue d'ensemble sur l'amphictionie et sur les finances de la reconstruction 
du temple. Elle est claire, vigoureuse en ses argumentations, fine et pleine 
d'allant à travers la documentation de ces comptes difficiles par leur mutilation 
et entourés de discussions spécialisées. 

267. P. Themelis, BCH 1979, 509-520 : Contribution à Vclude de Vex-volo 
delphique de Daochos. P. 507, Th. signale la découverte de 6 fragments d'inscrip
tions, dont l'un, opisthographe, inv. 11782, vient se placer au-dessus d'un cippe 
relatif à la théorie d'Andros inv. 892. P. 509, il donne les photographies des 
deux faces du cippe reconstitué. 

268. S. Calaldi, Annali Se. Norm. Sup. Pisa, Lett. Filos., série III, vol. VII 
(1977), 459-573 : Commente storico-giuridico al traltato di assistenza giudiziaria 
ira Delft e Pellana, redonne le texte de cet important document (B. Haussoullier, 
Traité entre Delphes et Pellana ; H. Schmitt, Staatsvertràge, III, 558), avec 
placement nouveau de certains fragments (cf. F. Salviat, Bull. 1972, 208), 
apparat critique, traduction et discussion détaillée sur de nombreux points. 

269. G. Daux, Z. Pap. Epigr., 36 (1979), 139-144 : L'arbitrage IG, IX 2, 
pages X-XI, 205, 1, entre Thèbes de Phthiotide et Halos, republié par 
J. Pouilloux, F. Delphes, III 4, 355. D. : «Je prépare une nouvelle édition; 
toutefois je tiens à faire connaître sans tarder quelques remarques et leçons qui 
peuvent être utiles aux historiens». A relever : 1. 28, le mois Θύω ; 1. 19, D. fait 
disparaître les Λιγυναΐοι, admis par tous, en lisant Λιγυνοα, lieu-dit, et δρ[ια], 
mot que l'on restituait après l'ethnique, ou op[iov]. « II faut établir un texte 
d'ensemble exact et sans lectures abusives ; je m'y efforcerai. L'erreur nous 
guette : depuis 1901 [édition princeps de J. Laurent] les éditions donnent, 1. 50, 
άνάλωμα, on lit sans ambiguïté άνήλωμα ». 

270. Ν. Oikonomides, Z. Pap. Epigr., 37 (1980, 179-183 : The lost Delphic 
inscription with the commandments of the Seven and P. Univer. Athens 2782. 
O. reconnaît dans un papyrus d'Athènes les restes d'une liste des maximes 
delphiques des Sept Sages : ['Τποθήκοα των έ]πτά. Elle atteste la diffusion en 
Egypte de la ' liste de Sosiadès ' connue par Stobée et attestée par l'inscrip
tion de Milétoupolis en Mysie et par celle du téménos de Kinéas à Aï-Khanum 
qu'avait fait graver le philosophe Cléarque de Soloi, disciple d'Aristote, après 
l'avoir soigneusement copiée à Delphes (L. Robert, CRAc. Inscr. 1968, 442-454). 
Les 7 premières maximes sont conservées : Έπου θεώι (maxime partout citée 
en premier lieu), του άγαθοΰ (pour le datif) πείθου. Χρόνου φείδου, θεούς σέβου, 
γονέας αΐδοϋ, νόμωι πείθου, ορα το μέλλον, [ — δι]καίου. Notes sur la présence 
ou le rang dans les listes manuscrites. 

REG, XCIII, 1980/2, n°* 442-444. 6 
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271. J. Pouilloux, Mélanges Pierre Wiiilleumier (Paris, 1980), 281-299 : 
Les épimélètes des Amphictions, tradition delphique et politique romaine, fait 
l'histoire des épimélètes des Amphictions. Les premiers sont originaires de 
Nicopolis, ville créée et introduite massivement dans l'amphictionie (10 repré
sentants) : Théoclès fils d'Eudamos (statue de Tibère ; devient citoyen de 
Delphes), Publius Memmius Cléandros (sous Néron), Tiberius Claudius Cléo- 
machos (à Nicopolis il est άρχων της Άκτιακης βουλής ; à Nicopolis son 
titre de υίος της πόλεως) ; Tiberius Claudius Celsus (devient citoyen de 
Delphes). Callistratos, fils de Léon (une inscription et chez Plutarque ; intervient 
dans l'admission des concurrents aux Pythia). Sous Domitien Titus Flavius 
Mégaleinos (rôle dans les travaux du sanctuaire ; le proconsul s'adresse à lui 
pour atteindre les amphictions ; origine inconnue). Flavius Sôcharos (de Tithorée 
sans doute ; devint citoyen à Delphes ; rôle dans les constructions). Lucius 
Cassius d'Hypata (sous Trajan). Kyllos, fils d'Eubiotos (attesté en 95) ; son fils 
Titus Flavius Eubiotos (aussi helladarque ; nous ne suivons pas P. lorsqu'il nie, 
d'après C. Vatin, l'existence d'un helladarque des amphictions), Mestrius 
Plutarque (sous Trajan ; rappelle son titre de citoyen de Delphes et celui de 
prêtre). Sôsandros, fils de Pleistarchos, d'Hypata. Le dernier connu (il a rendu 
ses comptes et transmis la caisse à son successeur). M. Aurelius Nikiadas, fils de 
Satyros, est Nicopolitain (d'après le nom vers la fin du ne siècle). Épimélète 
anonyme dans F. Delphes, III 1, 537. P. ramasse les indications sur les fonctions 
de l'épimélète ; choisi pour la durée d'une pythaïde parmi les amphictions, 
éponymie, gestion des finances, rôle dans les Pythia (mais pas agonothète) ; 
leur création doit remonter à Auguste. 

272. La contribution de G. Daux au Tekmérion Oliver, A. J. Phil. 1979, 
13-30, intitulée La formule onomastique dans le domaine grec sous l'Empire, 
concerne surtout des inscriptions de Delphes. 

273. Étolie. Kallion. — BCH 1979, 573 : dans une pièce plus de 580 empreintes 
de sceaux en argile ; p. 574, fig. 112-117, photographies d'empreintes ; sur 512, 
l'inscription Συνέδρων Αιτωλών et la tête de javelot qui est représentée sur les 
monnaies étoliennes. 

274. Acarnanie. — Théorodoques des Nemeia en Acarnanie n° 231. 
275. Stratos. — Ph. Zapheiropoulou, Arch. Deltion, 29 (1973-74), II 2, 

Chronika (1979). P. 534-535, deux stèles funéraires : Κίλων Νεοικίδας, — Άγωνις 
Νιχίας, avec bandelettes sous le nom. — - P. 536 et pi. 357, une stèle funéraire 
et les épitaphes Άρνιοπα χαίρε, Πραυλί χαίρε. — Voir n° 274. 

276. Koronta. — Ibid, et pi. 349, deux stèles funéraires. Sur la 2e : Στρατονίκα 
ΛΙΣΦΙΝΑΣ. Au musée d'Agrinion aussi, p. 539 et pi. 362, deux épitaphes. 

277. Thijrreion. — Ph. Zapheiropoulou, ibid., 539-540. Ν. 1, épitaphe. Ν. 2, 
intéressante dédicace Έρμηι Εύανγέλωι και Πανί. Ν. 3, fragment de liste avec 
ίεροφόρος, μάγειρος, διάκονος ; cf. Bull. 1978, 242. Ν. 4, noms mutilés. 

278. Êchinos. — Ibid., 540 et pi. 364, 2 stèles avec belle gravure : Πορφύρας, 
— Άθανάδα. 

279. Iles Ioniennes. Céphallénie. Kranè. — P. G. Kalligas, Arch. Ε ph. 1978 
(1980), 136-146 : Sanctuaire de Démêler et Corè à Kranè de Céphallénie. P. 142-143, 
à la ruine d'une église Saint-Jean, près d'une source, base à trois degrés; sur le 
plus haut, le nom du dédicant dont il ne reste, au plus, que Tp — ; sur le second, 
en deux lignes, Δάματρι καί Κόραι. Κ. la date d'après l'écriture du Ier siècle 
a. C. D'après le fac-similé, nous disons plutôt début de l'époque hellénistique ou 
ive siècle. Un chapiteau dorique au même endroit était daté de la fin du ive siècle 
par L. T. Shoe. De nombreux objets en terre cuite (têtes de statuettes, petits 
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vases et lampes), en bronze et anneaux en fer, restes des offrandes à un culte 
féminin, avaient été trouvés par N. Kyparissis en 1924 et attribués au ve et au 
ive siècle. Nous rattachons à la même période la dédicace à Déméter et Corè. 

280. Thessalie. — Un volume groupe une série d'études sur la région : La 
Thessalie, Actes de la Table Ronde 21-24 juillet 1975, Lyon, organisée par 
Bruno Helly (346 pp. in-8°, Lyon, Maison de l'Orient et Paris, De Boccard ; 1979). 
Il est analysé ci-après. L'illustration est abondante. En dehors de l'épigraphie, 
une exposition avait groupé 70 photographies dues à Takis Tloupas, photographe 
à Larisa (voir la liste p. 341-342) ; 8 sont reproduites dans le livre et sont 
fascinantes. Elles sont toutes relatives à la vie paysanne et artisanale et l'amateur 
des réalités et de la géographie historique les admire. Or c'est un monde disparu 
devant l'évolution économique récente ; p. 339-340, Lena Gouriotou, La 
Thessalie qui disparaît, le marque clairement ; « les travaux et les jours d'une 
civilisation qui n'existe plus, Θεσσαλία πυϋ φεύγει ». Ces témoins des siècles 
passés ne devraient-ils pas être édités d'ensemble pour la nation grecque et 
pour ses amis, et pour tout esprit s'intéressant à ces témoins d'une vie multi- 
séculaire? Pourrait-il arriver qu'un organisme grec officiel ou qu'une banque 
(il en est qui ont réimprimé de tels ouvrages ou dessins de la première partie du 
xixe siècle consacrés à la Grèce) publie et répande ces photos de Thessalie d'un 
si grand intérêt pour la Grèce moderne d'hier? 

281. C. .1. Gallis, ibid., 1-30 : A short chronicle of Greek archaeological investiga
tions in Thessaly from 1881 to the present day, brosse un tableau de l'activité 
archéologique grecque en Thessalie depuis le rattachement de cette province au 
royaume de Grèce. A relever spécialement les portraits de Christos Tsountas 
(depuis 1889 ; découverte du néolithique à Marmariani ; Dimini et Sesklo après 
Staïs) ; Panagiotis Kastriotis à Tricca ; Apostolos Arvanitopoulos (Pagasai- 
Démétrias et les stèles peintes ; Gonnoi ; nombreux sites ; en 1913, à Elassona 
comme officier et en Macédoine Occidentale, etc.). Figure originale et sympat
hique de Nicolaos Giannopoulos, qui n'était pas spécialiste et se forma 
lui-même ; son rôle à Halmyros, ses publications ; il comprit avant le fouilleur 
que le site fouillé par Arvanitopoulos était Démétrias ; son rôle à Volo de 1927 
à sa mort en 1945, octogénaire ; la société Othrys ; ces pages sont le clou de 
l'article. Soteriou, Verdelis, Théocharis. La protection des magoules et des autres 
sites dans le cadre de la transformation agricole. Les notes, p. 21-30, enrichissent 
encore ce tableau par des indications bibliographiques complètes et elles 
évoquent diverses figures de zélés travailleurs, Zékidès et autres. ■ — Ibid., 31-36 : 
L. Darigiotis, Le Service des Antiquités grecques en Thessalie, en grec. 

282. Chr. Wolters, ibid., 81-110, avec de nombreuses illustrations : Recherches 
sur les stèles funéraires hellénistiques de Thessalie. Méthodes, groupements, 
remplois, chronologie. Les sculpteurs attiques ayant quitté Athènes après la 
réforme de Démétrios de Phalère. — Ibid., 111-137 : V. von Graeve, Zum 
Zeugniswert der bemalten Grabstelen von Demetrias fur die griechische Malerei. — 
Ateliers lapidaires de Thessalie n° 22. 

283. H. Bouvier, ibid., 257-264 : Poètes et prosateurs de Thessalie dans les 
inscriptions, rappelle les homines docti de cette région. P. 262, il commente 
l'épitaphe à Béziers IG, XIV, 2516 : Φίλων Σωτάδου Μοψεάτης ρήτωρ Άρτε- 
μιδώρω τω άδελφω ρήτορι ; « on aimerait en savoir davantage sur nos deux 
Thessaliens, connaître les raisons qui les avaient amenés de si loin ; mais ils 
avaient su rendre leur cité natale assez célèbre pour que la simple mention 
Μοψεάτης signifiât quelque chose aux indigènes qui passaient devant cette 
épitaphe ». En réalité, les deux frères rhéteurs venaient de plus loin encore et 
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sans que ce fût surprenant : non pas de la minable Mopsion de Thessalie ; 
Μοψεατης est l'ethnique normal de Mopsos ou Mopsueste en Gilicie, la grande 
ville sur le Pyrame. 

284. Thèbes de Phtiotide et Néa Anchialos. — Evang. Deilaki, Arch.Deltion, 
29 (1973-74), II 2, Chronika (1979), 548 et pi. 370 : stèle de Τίμανδρος remployée. 
P. 548 et pi. 370 : 'Ρουφίων Βίωνος απελεύθερε etc. P. 548, épitaphe intéressante 
par les deux noms juifs : Έσδρας Ίωνάθου. On eût aimé une photographie pour 
une date approximative. 

285. P. H. Lazaridis, Praktika Arch. Et. 1977, I (1980), 61 et pi. 40 : remploi 
d'un hermès avec phallus : Μένανδρος Έρμη έπηκόω εύχήν. 

286. Ergon Arch. Et. 1979 (1980), 8 : ex-voto υπέρ ευχής et υπέρ μνήμης. 
287. Argoura el Atrax. — Β. Helly, Ζ. Pap. Epigr., 35 (1979), 241-253 : 

Argoura, Atrax et Crannon, réattribution de quelques documents épigraphiques, 
met en relief la nécessité d'une recherche des provenances sur le terrain dans 
cette Thessalie dont l'aspect a beaucoup changé depuis l'antiquité. Le développe
ment des cultures à l'époque moderne, surtout en ces vingt dernières années, 
a masqué les unités qui caractérisaient les territoires des villes antiques. H. a fait 
cette prospection sur le terrain avec deux collaborateurs. Pour le premier 
document qu'il rend à Atrax, c'est un décret semblable trouvé par eux sur le site 
même de cette ville (voir n° 288), avec l'ethnique Ά[τ^]αγίω[ν] et la mention 
d'une tribu φυλή των Αύρογιώνδων avec la même formule ; il s'agit du décret 
signalé par D. R. Theocharis, Bull. 1964, 222 et attribué à Crannon par 
Chr. Habicht, Bull. 1971, 374, décret qui n'est pas connu en entier. Pour les 
autres documents revendiqués pour Atrax, c'est l'analyse du lieu de trouvaille 
et la délimitation du territoire des cités qui décident de l'attribution : IG, XI 2, 
469, épitaphe d'un Λάταμος, attribuée à Crannon ; la stèle votive d'un collège 
ou d'une association trouvée à la Magoula Thomai, attribuée à Atrax par son 
éditeur et à Crannon par Chr. Habicht, Bull. 1972, 233, par un rapprochement 
prosopographique que critique H. Au lieu de trouvaille sur le territoire d'Atrax, 
H. ajoute le type de cette stèle votive, qui ne se trouve pas à Crannon, mais à 
Atrax. Puis il définit l'emplacement de la cité d'Argoura, homérique Argissa, 
qui n'est pas le kastro de Gounitsa sur la rive gauche du Pénée, mais à 5 km. 
à l'Est de Gounitsa, au bord du Pénée, à la magoula de Gremnos, fouillée par 
V. Milojcic ; P. M. Franke a identifié dans le matériel découvert, une monnaie 
de bronze avec Άργ(ουρίων), ou même Άργ(ισσαίων). Des documents antiques, 
dans les villages des environs, Dendra, Tchatalar-Platanouli, ou dans les 
chapelles avaient été attribués à d'autres cités. Il faut les rendre à Argoura. 
H., p. 251-252, dresse une liste provisoire de 15 numéros d'inscriptions qu'il 
faut attribuer à Argoura, ville qui n'était pas représentée dans le Corpus de 
Thessalie. Il publie, p. 246-247, la fin d'un décret de proxénie, qui avait été 
deux fois remployé dans l'église Hagios Nicolaos à Gounitsa et qui date du 
début du ne siècle a. C. ; la longueur des lignes est inconnue : 1. 2-5 : [ — ■ καΐ 
φυλής ει να] ι ή ς αν βούληται και εϊ[λετο] C — / [ — ταγευόντων] Γλαύκου, 
AM ΜΑΝΤΟΣ ('Αμ[φιδά]μαντος?), Θρασυλό[χου ], / — νίωνος, Πηλεο- 
δώρου (nom nouveau, hérophore, tiré du héros Pelée) Άντιγένους, ξενοδό- 
κ[ων ] / — C και των συνξενοδόκων. Bien que le formulaire soit parallèle 
à celui des décrets d'Atrax, H. ne l'attribue pas à cette ville. La liste du collège 
des tages n'est pas complète ; dans les cités thessaliennes, ils sont 3, 5 ou 8 et 
H. calcule qu'il devait y avoir 7 noms de tages ici. L'inscription ne peut donc 
être d'Atrax, proche de Gounitsa, car, dès le me siècle a. C, les tages n'y étaient 
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que 5. Il faut l'attribuer à Argoura, dont H. reconstitue l'épigraphie après en 
avoir précisé le site. 

288. Atrax. — K. I. Gallis (n° 291), 583-584 et fig. 394. Dédicace aux dieux 
égyptiens [Σαρ]άπι(8ι) και ["Ι]σιδι εύ[ξ]αμένη. Fragment avec [λειτ]ορεύσασα. 
— P. 584 et fig. 395 (cf. le n° précédent) : Ή πόλις Άτραγίων έ*δωκεν 
Όρθοτίμωι Κελαίθου Κρήτ[ι έ]ν Τυλησί[ω]ι προξενίαν, ίσοτέλει[αν], πολΜτείαν, 
ίσοτιμίαν, ένκτησιν [των] πάντων, άσφάλειαν και πολέμο[υ και] ειρήνης και 
αύτώι και έσγόνοις [κατά] τους νόμους των Άτραγίων κ [αϊ φυ]λής είναι ήις 
αν βούληται και [είλε] Αύρογιώνδων. Suivent les noms de 5 tages, de 2 ξενο- 
δόκων κοινών avec la mention générale des συνξενοδόκων. Sur le nom Άντόχου 
(του Φάρακος), voir Bull. 1973, 243. — P. 584 et fig. 395-396, stèles funéraires 
avec remploi. Relevons : Θαεισαρέτα, Μενέκορρος, — Νιφας, — Αίνεισίπολις, 
— Βυκα, — Χαρίδαμο, — Κρανόπολις. 

289. Crannon. — Κ. Ι. Gallis (n° 291), p. 572 et pi. 381 : Κοχρυβα Φιλλέου, 
'Ιπποδάμεια Έλλανίππου. Une autre stèle. PI. 381, Δαμόθοινος Σωσίου. — ■ 
Voir n° 287. 

290. Larisa. — K. I. Gallis (n° 291), 580 et pi. 388 : fragment avec les noms 
de 5 tages. — P. 581 et pi. 388, fragment de 25 lignes d'une liste d'affranchiss
ements que G. rapporte à l'époque d'Auguste. Relevons, parmi les affranchisseurs, 
une Συρίσκα [Τ]ρύφωνος, mère d'un affranchisseur ; une 'Αβρύλλη ; une 
affranchie Σεμέλη ; un affranchissement άπό του κοινοΰ των Θεσσαλών ; pour 
les noms thessaliens, τών Κέββου ; cf. sur ce nom Bull. 1964, 227, p. 178 
(4 inscriptions et un prêtre d'Alexandre à Alexandrie en 257) ; 1973, 238 a 
(à Thèbes de Phtiotide ; cf. BCH 1975, 120, n. 2, Φερενείκας της Κέββου), 
243 (Larisa). — P. 581 et fig. 388 : la partie droite de 16 lignes d'une liste 
d'affranchissements ; mention répétée de la formule ενώπιον κοινοΰ ςενοδόκου. 
— P. 581 et pi. 389, dédicace par Ίθαιγένεις Νικουνίδ[αιος], au me siècle a. C. — 
Ibid., une intéressante dédicace à Artémis : [Ά]ρτέμιδι Χαλακειτίδι Π ος 
υπέρ Θεοτίμας τη [ς θυ]γατρος αύτ[οϋ]. — ■ Ρ. 580-581, 5 épitaphes, dont l'une 
est une interdiction. — · P. 582 et pi. 391 : Θρασύμαχο[ς] Σίμειος ονέθεικε Γα, 
dédicace à Gè (cf. B. Helly, Gonnoi, 203, pour Γη Εύκαρπία). 

291. Κ. I. Gallis, Arch. Deltion, 29 (1973-74), II 2, Chronika (1979). P. 562 
et pi. 375, base de statue : Οι νέοι και ό δήμος Ε[ΰδημον] 'd'après I G, 
IX 2, 544) Μενεκράτους γυμνασιαρχ[ή]σαντα και παιδονομήσαντα. Ρ. 562 
et pi. 375, colonne avec le chandelier à sept branches et l'inscription Άλε- 
ξά(ν)δρου σχολαστικού και προστάτου. Ρ. 572 et pi. 380, intitulé d'un décret 
en dialecte. 

292. Orthè. — N° 295. 
293. Perrhébie. — H. Kramolisch, dans La Thessalie, 201-219 : Das Ende des 

Perrhàbischen Bundes. 1. Die Perrhàber als selbstàndiger Stammstaal. K. reprend 
la question de la date de la disparition de la Confédération des Perrhèbes, que 
A. Babakos avait placée en 146 a. C. Il réexamine naturellement les textes 
littéraires et les inscriptions qui concernent la question, notamment celles de 
Gonnoi dont B. Helly a fait le Corpus, une inscription d'Oloosson pour 3 juges et 
leur secrétaire venus de Démétrias, qu'avait publiée A. Arvanitopoulos, Polemon, 
I (1929), 119, n. 422 et que K. a revue sur une photographie ; l'éponymc en est 
un stratège de la perrhébienne Phalanna, que F. Stahlin datait dans les années 
130 a. C. ; K. discute les données prosopographiques qui avaient conduit 
Stahlin à cette date (stemma de la famille) et remonte le décret à ca 150 a. C. 
II conclut que c'est bien en 146 que la Confédération des Perrhèbes a cessé 
d'exister et que les Thessaliens, à cause de leur attitude philoromaine, ont 
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profité de l'occasion pour annexer le territoire des Perrhèbes. — Die Perrhàber 
in der Amphiktyonie von Delphi nach 146. Sur les conclusions à tirer des listes 
de 134/3 et 125/4, Fouilles Delphes, III 2, 68 et 69 et IV, 277. 

294. Gonnoi. — K. I. Gallis (n° 291), 571, série d'inscriptions. N. 1 et pi. 380, 
au-dessus d'un cadre avec les deux oreilles de la divinité έπήκοος, la curieuse 
dédicace : Δικαιοβούλα Θεοφίλου εύξαμένη Άριστεΰσι ; elle méritera une 
recherche. — N. 2 et pi. 380, stèle funéraire attribuée au début du nie siècle : 
Φιλιννώ Εύδήμου. — Ν. 3 et pi. 380 une épithète nouvelle d'Apollon dans une 
dédicace que G. date du ne a. G. : Άπόλλωνι Πανλιμνίωι Δημοκρίτα Άντιόχου 
εύξαμηνήι (sic). — ■ Ν. 4 et pi. 381, dédicace à Apollon : [ — Άπόλλ]ωνι. I 
ΑΝΗΡΙΣ [ε]ύξάμενος. — Du même champ 2 autres stèles votives, pi. 381. 

295. Olosson. — B. Helly dans La Thessalie, p. 165-200 : Une liste des cités 
de Perrhébie dans la première moitié du IVe siècle avant J.-C, publie une stèle 
qui porte l'image de la triade apollinienne. L'inscription de 18 lignes, au-dessous, 
fut très difficile à lire. En tête H. retrouve en partie : Τόνδε [τύπ]ον έ[σ]τ[ασεν] 
Άπόλλο[νο]ς [το κοινόν] τ[δμ Περραιβδν] ξεν[οδόκοι], ce mot désignant les 
témoins, les garants. Ensuite 8 noms de peuples au génitif pluriel et, après 
chacun, les noms des délégués. Le nom des Olossoniens est restitué en tête. 
Un relief, en haut, représente la triade apollinienne, Apollon citharède, Artémis 
et Létô, chacun avec son sceptre. Apollon est le Pythios, connu à Gonnoi, 
Pythion et Azôros et à Larisa, celui de Tempe, comportant la daphnéphorie 
illustre et les δαυχναφόροι à Phères, à Gyrtôn et dans le Dôtion. Typologie et 
stèle permettent de dater la stèle du 2e quart du ive siècle. L'écriture et le 
dialecte conviennent au ive siècle. Il y a 8 villes et 25 ou 26 délégués dans cette 
liste complète à cette date. Azôros, Dolichè, Pythion, formant une Tripolis, 
appartiennent alors à la Macédoine : inscription latine rappelant l'arbitrage 
d'Amyntas, père de Philippe II, entre Dolichè et les Élymiotes ; à Delphes, 
au milieu du me siècle, un Μακεδών Έλιμιώτης εκ Πυθείου ; Flamininus 
rendit ces villes aux Perrhèbes. Mondaia (2 délégués), au ne siècle, était 
thessalienne dans un conflit l'opposant à Azôros perrhèbe ; d'autres villes de 
Thessalie étaient originairement perrhèbes d'après Strabon, Atrax, Ephyra- 
Crannon, Gyrtôn, Mopsion et peut-être Phayttos encore lors de l'expédition de 
Brasidas en Thessalie. Une Orthè de Perrhébie, postulée par J. Bousquet, 
n'existait pas ; la mention à Delphes, dans les comptes du ive siècle, d'un 
Θεσσαλός έξ "Ορθού ne permet pas de croire qu'elle était opposée par là, 
implicitement, à une ville de Perrhébie ; il ne faut pas, avec B., partager les 
témoignages entre une ville de Thessalie et une ville de Perrhébie, Bull. 1943, 
31 ; dans la liste des théorodoques, la triple mention d'Orthè ou d'Orthoi 
s'applique à la seule ville de la Thessalie du Sud ; les bronzes attribués 
traditionnellement à Orthè de Perrhébie sont bien plutôt à classer à la ville 
thessalienne ; en définitive H. transfère tous les témoignages du ive, du me et 
du ne siècle à Orthè de Thessalotide ; seule cité de ce nom en Thessalie pendant 
toute cette époque, « la seule solution possible » ; ce qui était l'avis de E. Kirsten 
en une brève phrase en 1950. La liste complète de la nouvelle inscription donne 
encore les noms des Φαλανναΐοι (sans doute 6 délégués dont un Έλλανοκράτες), 
des Μυλαΐοι (3 délégués), les Χυρετιαΐοι (2 délégués), les Έρεικίνειοι (Ψακελίας, 
nom lire de ψακας ; cf. la glose d'Élien, 7, 47, sur l'usage de ψάκα>ος chez les 
Thessaliens ; Βαβύττας). Μαλλοιατχί (2 délégués), Μονδα[ιαταί] (2 délégués), 
Γοννείοι (5 délégués dont un .Ράσων). Synthèse sur la Perrhébie et ses institutions 
à l'époque de cette inscription et sur la thessalianisation des peuples périèques ; 
Thessaliens et Perrhèbes dans la période 379-350. 

296. Date d'un décret honorifique pour trois juges de Démétrias n° 293. 
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ÉPIRE ET ILLYRIE 

297. Épire. — Ph. Gauthier, Bev. Phil. 1979, 120-128 : Sur les institutions de 
VÊpire hellénistique, donne un compte rendu fouillé de l'ouvrage de P. Cabanes, 
Bull. 1977, 261. Discussions notamment sur la date donnée à certaines inscrip
tions. Remarquons les réflexions à tirer de l'utilisation des listes de théorodoques 
(Argos, Épidaure, Delphes) : les invités sont des villes ; on ne peut en tirer de 
conclusions sur les confédérations et leur organisation ; ainsi les mentions de 
Dodone et de Phoinikè ne doivent pas faire conclure à deux centres politiques 
distincts, l'un pour les Molosses, l'autre pour les Chaones. « II faut tenir compte 
également des itinéraires possibles. Une ville, qui est rattachée politiquement 
à tel koinon, mais qui est plus accessible par des routes extérieures pourra être 
mentionnée à côté de villes qui lui sont politiquement étrangères », ainsi pour 
les Kélaithes et la ville de Kélaitha. — Citons ici un cas évident Opera Minora, I 
(BCH 1946), 328 : les théores pour l'Ionie visitent d'abord les villes eubéennes 
de Chalcis et d'Érétrie, de là Athènes, puis Carystos à l'extrême Sud de l'Eubée 
et les Iles, avec Andros et Kéos, etc. Ils ne sont pas allés à la quatrième ville 
eubéenne, à Histiée Oréos. Cette ville de l'extrême Nord de l'Eubée, cet avant- 
port de la Macédoine, figure dans le programme des théores pour la Thessalie ; 
ceux-ci vont ensuite à Skiathos, la plus occidentale des Sporades du Nord, en 
face de la pointe Nord de l'Eubée et de la presqu'île des Magnètes, où ils vont 
alors annoncer la fête à Homolion ; Skiathos et Histiée sont comme l'annexe 
insulaire du pays thessalien. La situation géographique et les possibilités et 
commodités du voyage étaient déterminantes pour l'établissement de l'itinéraire 
et de la liste des villes. C'est, on le voit, tout à fait à part du cadre fédéral. 
Cf. ibid., 330-331, sur le rôle du politique dans le voyage des théores, à savoir : 
la liste est celle des villes auxquelles ils annoncent la fête, non des auberges 
auxquelles ils s'arrêtent. Cette précision capitale est méconnue par .1. M. Cook 
: The Troad (1973), 221, n. 2), ce qui vicie ses conclusions. 

298. Illyrie. — Le volume Iliria, IV (432 pp. in-4° ; Tirana, 1976;, donne 
les communications faites au « Premier colloque des études illyriennes, Tirana 
15-20 septembre 1972 ». Le contenu est surtout d'archéologie protohistorique. 
Nous signalons ce qui touche à l'épigraphie et aussi à la numismatique. Le 
volume V d'Iliria (319 pp., Tirana, 1976) était consacré à la seconde partie des 
communications du colloque ; elles concernent essentiellement la linguistique, 
où brillent les argumentations précises d'Eqrem Cabej, et l'archéologie de la 
période postérieure à l'antiquité. Nous n'avons à y signaler que la contribution 
de S. Anamali, p. 22-40 : Des llluriens aux Albanais, où il parle de la diffusion 
du latin et du grec. — Le tome VI (421 pp. ; Tirana, 1976), est analysé ci-après. 
Notons ici l'article de S. Islami, pp. 107-112 : Problèmes de chronologie de la 
cité illyrienne. La date de 1976 sur les 3 volumes est très antérieure à la parution 
de chacun. 

299. Ibid., 289-293 : Hasan Ceka, A propos de certaines questions de Vhistoire 
des llluriens à la lumière des données numismatiques, traite de questions touchant 
surtout Dyrrachion, Apollonia, les émissions, après Genlhios, des Labiatai, 
Lissetai et Daorsoi, la légende Τηδονος (cf. n° 300). P. 295-299, P. R. Franke, 
Einige Problème und Aufgaben der illyrischen Numismatik. Nécessité d'un Corpus 
utilisant toutes les collections dans le monde malgré l'importance exceptionnelle 



410 JEANNE ROBERT, LOUIS ROBERT 

de celles d'Albanie. Il faut un répertoire géographique de toutes les trouvailles 
en Albanie, trésors ou pièces isolées. Influence des Grecs. — Pp. 307-316 : 
Aleksandra Mano, Les rapports commerciaux d'Apollonie avec Γ arrière-pays 
illyrien et, à l'occasion, de Dyrrachion. Avec carte des trouvailles de monnaies 
d'Apollonia en Albanie. Croquis indicatifs de la circulation des monnaies des 
deux villes jusqu'à la Save et au Danube. 

300. Hasan Ceka, Iliria, VI, 143-147 : Le buste du roi Genthius ou une figure 
de mythologie illyrienne, étudie le buste avec la kausia des monnaies du roi 
Genthios, des Lissitai, des Labiatai et des Daorses (il place ces trois dernières 
émissions après la chute de Genthios ; cf. Bull. 1973, 256). Il repousse la théorie 
courante : buste de Genthios. L'inscription Ρηδωνος sur des monnaies des 
Labéates. Il rapproche ce nom du toponyme actuel et médiéval : Gap de Rodon. 
La tête serait celle de Rédôn, qui serait la divinité illyrienne de la mer. — 
Depuis lors le nom 'Ρηδων fut attesté en Dardanie par une épitaphe Bull. 1976, 
357 ; cf. Bull. 1973, 256, pour 'Ρηδωνος sur les monnaies des Labiatai. 

301. Environs de Tepelene. — D. Komata, Iliria, VI, 313-321 : La citadelle 
de Zharrës, forteresse de la Basse antiquité, du ive au vie siècle. P. 320 et pi. VII, 
deux épitaphes antérieures. Stèle avec deux personnages ; au-dessus : Χαίρε 
Λεοντίσκος έτώ(ν) ; il nous semble voir sur l'encadrement à droite, en haut, 
un kappa ; donc : âgé de 20 ans. — ■ Sur un côté de sarcophage : Κοσμίλλα 
'Αλεξάνδρου χαίρε. 

302. Antigoneia. — Iliria, IV, 327-346 : D. Budina, Antigonée d'Êpire, avec 
de nombreuses photographies ; les tessères portant l'ethnique Άντιγονέων. 
Une inscription parle d'un gymnasiarque. Plan régulier. 

303. Dh. Budina et V. Beretet, Iliria, VI, fouille de 1974-75 ; p. 345, inscrip
tions sur une mosaïque. Nous les transcrivons. A, Ό δούλος του Θεοΰ 
ΆγαθοκΑΝΟ ('Αγαθοκλής ?) υπέρ ευχής έποίησεν. Β : Ό δούλος του Θεοϋ 
ευχόμενος ΓΡΤ.ΗΤΟΣ υπέρ αύτοΰ και του οί'κου αύτοϋ έπλήρωσ(εν). — C : 
Πουδετ — 'de Pudens) / A AOACOT πρε/σ[βυ]τέρου Δωροθέ'?)/ου (ou : 
δώρον ?ου ?) σύν αύτω τε / δούλης σου της / διακονίσσης Νίκη/ς, ϊτι δε καί του 
(dessin ΚΑΠΟΤ) / προαναπαυσο/μένου Άλεξάνδρ(ου) / . Κύριε μvησ(copie 
ε)θη / — ■ trois lignes encore. 

304. Amantia. — S. Anamali, Iliria, VI (cf. n° 3051, parle aussi de cette ville 
(cf. Bull. 1973, 26) ; nous ne voyons pas de raison de la lier aux Byllions. — ■ 
P. 137, 2, photographie de la dédicace à Zeus Bouleus par le secrétaire du 
conseil, Άδύλος 'Αρχελάου et «les bouleutes », Bull. 1959, 232; 1973, 261. 
Comme il l'avait déjà dit, l'inscription Patsch avec les titres πρυτανεύοντος 
Λυσήνος του Σωστρίωνος, τοξαρχοΰντος Πάτρωνος του Εύκλείδα [Hellenica, 
ΧΙ-ΧΙΙ, 271) a été trouvée « à la périphérie d'Amantia » et non du Nymphaion 
d'Apollonia. 

305. Environs de Byllis. — S. Anamali, Iliria, VI, 125-137 : Données épi- 
graphiques sur quelques cités de VIllyrie du Sud, publie avec photographie 
l'inscription Bull. 1973, 260, trouvée à la forteresse de Rabije, « à la frontière 
sud-orientale du territoire des Byllins » : [Π]εριπολαρχών / [Πρ]αυγαΐος 
Πραυγίσ[σου] /ό γραμματεύ[ς] / [Αύ?]γυμμας Νίκα [ ίου ?] / . [Σ]υμπερίπολο[ι] 
/ [Ά?]υγμιμμας Βο[ίσκου ?] / [Πρα]υγισσος Δι, / . . .ορ? Δίνω[νος?] ; au-dessus 
il ne reste qu'un tau. 

306. Klos. — S. Anamali, Iliria, VI, 133 (cf. n° 305) acceptait l'identification 
de L. R. : « la cité bylline à Klos, Nikaia, plus petite que Byllis et construite 
au voisinage immédiat de celle-ci, sur une colline plus basse ». Ibid., des 
inscriptions dans les fouilles de L. Papajani en 1974 « ont éclairé une institution 
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importante, celle de la politeia, l'octroi du droit de cité à des individus divers 
par la ville ». 

307. L. Papajani, Iliria, VI, 259-273, donne le catalogue complet des 
Monnaies découvertes dans la cité illyrienne de Klos ; Byllions, avec dos types 
nouveaux, 97 exemplaires si nous comptons bien ; Apollonia 59 ; Dyrrachion 10 ; 
Amantia, 1 ; Oricos, 1 ; Confédération Épirote, 31 ; Corinlhe, 1 ; Corcyre, 1 ; 
Ambracie, 16. — Ibid., 346-348, fouille de 1974-75, avec théâtre. PI. XIV, 
dessins des timbres de 16 tuiles : Δαμοσία (η. 2), Δαμόσιος (η. 4), Δα (en mono
gramme) μ (au-dessous) (η. 14, 15, 16) ; η. 3, Β Άναξι — ; des noms comme 
Κολλίων (η. 8), Φίντων (η. 7), Βακ (η. 12), — ωνίδα (η. 6) ; le η. 5 est curieux : 
en cercle, ΠΑΡΑΒΩΝΙΑ (avec le nom latin Άβωνία ?) ; η. 1, moins bon fac- 
similé de la tuile ci-dessous ΒΑΛΑΝΕΙΟΤ. 

308. Dans Iliria, IV, 411-422 : L. Papajani, La cité illyrienne de Klos, à côté 
de Byllis. Cf. Bull. 1974, 321. Le site, l'enceinte (plan et photographie). Rapports 
de Byllis et de Klos. Photographie de l'inscription qui avait été signalée, stèle 
avec belle décoration ; 5 lignes, sans doute encore du me siècle ; les caractères 
sont très clairs et nous semblent donner seulement des noms de magistrats ; 
nous ne voyons pas comment les lettres ιαικαιενευ — pourraient être « probable
ment le nom de la ville ». Pour la statistique des monnaies, voir Bull. 1974, en 
corrigeant pour Dyrrachion 8, et non 2. P. 421, photographie de la tuile timbrée 
avec Βαλανείου ; ce n'est pas « le nom illyrien du propriétaire de l'atelier », 
mais la mention du bain public où servit cette tuile (cf. Bull. 1973, 21 ; 1974, 
321). Au-dessus trois monogrammes. Nous lisons le premier comme P. Δαμ ; 
c'est clairement le terme fréquent sur les tuiles, attestant que ce sont des tuiles 
pour l'État. « Sur le second NATK ». Le fac-similé rend bien ce que donne 
la photographie. Lettre principale Ν ; à droite les barres obliques d'un kappa, 
la haste verticale gauche étant fournie par la branche droite du nu ; celle-ci 
à la différence de la branche gauche comporte au sommet un apex, que nous 
interprétons comme iota, distingué par là de la branche droite du nu, ainsi 
reprise ; à l'intérieur de l'angle supérieur des deux premières branches du nu, 
un alpha à barre brisée. On a ainsi, sur cette brique publique, le nom de la ville 
(comme à Dimalè avec Διμαλλιταν ou Διμάλλας), en monogramme : Νίκα — , 
le nom qui fut proposé par L. R. d'après une inscription agonistique d'Oropos 
mentionnant comme vainqueur un Βυλλίων άπο Νικαίας. Il se peut même que 
les lettres iota et alpha soient à reprendre encore une fois pour avoir le nom 
complet, mais ce n'est pas nécessaire. « Le troisième monogramme est peu 
discernable». En tout cas, la lettre Β en est l'essentiel; comment ne pas y 
reconnaître le nom de Byllis, des Byllions? 

309. Dyrrachion. — Dans Iliria, IV, 301-306 : V. Toçi, La population ill
yrienne de Dyrrhachion à la lumière des données historiques et archéologiques avec 
rappel des noms illyriens dans la ville. 

310. Basse-Selce. — Dans Iliria, IV, 367-379 : Neritan Ceka, Les tombes 
monumentales de la Basse-Selce, où persiste malheureusement le maître d'œuvre 
illyrien Mékos. Cf. Bull. 1973, 267 ; 1978, 272. 

311. Dimalè. — Dans Iliria, IV, 385-409 : B. Dautaj, Dimale à la lumière des 
données archéologiques, avec les tuiles timbrées qui ont donné le nom de la ville 
et celles qui portent un monogramme ou un nom, Νέστωρ, 'Αμύντας, Ηραίων, 
[Π]αρμηνος, Άριστομένεος, Άθανίων. Lettres sur des pesons. Statistique des 
monnaies ; 77 % d'Apollonia, 12 % de Dyrrachion, 3 % de Byllis, 1 % de la 
Confédération Épirote. Monnaies d'Ambracie, de Corinthe, d'Alexandre de 
Macédoine, de l'Italie du Sud. Un fragment de cadran solaire en marbre, œuvre 
d'un tailleur de pierre de Tarente. — B. Dautaj, Iliria, IV, 149-163 : Aspects 
de la vie économique à Dimalè, utilise les tuiles timbrées. 
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MACÉDOINE 

312. Fanoula Papazoglou dans Aufstieg und Niedergang der rômischen Well, 
II Principal, tome VIII, lre partie (1979), 302-369, avec carte : Quelques aspects 
de la province de Macédoine, présente une synthèse très documentée de la 
Macédoine à l'époque romaine, dont les chapitres concernent : la formation de 
la province ; — · liste des gouverneurs de la province de 148 à 27 et commentaire 
historique, — la réorganisation de l'an 27 a. G. ; la création de la province 
d'Achaïe, l'Ère auguste, — ■ les frontières de la province et composition ethnique 
de la population, — l'armée (note 201, discussion de la prosopographie des 
Macédoniens dans l'armée dressée par Th. Sarikakis, Bull. 1978, 270), — cités et 
koina régionaux. Ce chapitre, comme tout le fascicule, joint à l'ouvrage de 
F. Papazoglou, Les cités macédoniennes à Vépoque romaine, dont elle prépare 
une nouvelle édition, sont une solide et claire introduction à l'étude de cette 
province. 

313. Pella. — E. Mastrocostas, Alh. Ann. Arch., 11 (1978), 195-196: On the 
grave epigramm from Pella AAA X (1977), 259-263. Dans le distique Bull. 
1979, 260, de la première moitié du ive siècle au lieu de έ*νθ' Αΐας πρόπολος 
M. lit : Ένοδίας, et 1. 1 : τήιδε. Il renvoie à divers textes sur Énodios Énodia, 
rappelle le culte en Thessalie et indique l'intérêt de ce témoignage en Macédoine. 
Il n'a pas connu Hellenica, XI-XII (1960), 588-595 : Une déesse à cheval en 
Macédoine, où L. R. a rapproché des documents de Thessalie (toujours Énodia 
comme seul nom, pas Hécate), une série de reliefs dédiés à Énodia, déesse à 
cheval avec la torche (et affranchissements inédits par consécration à Énodia), 
trouvée à Exochi, au débouché d'un passage du mont Vermion, et transportée 
à Kozani. Cf. Bull. 1961, 382. Dans Bull. 1972, 252, encore un relief d'Exochi 
et identification d'un autre relief d'Énodia (et non d'Artémis Épona) au musée 
de Kozani (Hagia Paraskevi, région d'Aianè). Dans tous ces textes la déesse 
Énodia, en dehors de la Thessalie, n'était connue que dans la partie Sud de la 
Macédoine. Elle est ici attestée à Pella même, et anciennement. Une célèbre 
épigramme transcrite sans nom d'auteur, Anth. XVI (Planude), 6, en l'honneur 
de Philippe V, consacre à la déesse le butin fait sur le roi Kiroadas (réserve sur 
le nom), ses enfants et tout le pays des Odryses : 

Κοίρανος Εύρώπας ό και είν άλί και κατά χέρσον 
τόσσον αναξ θνατών, Ζευς όσον αθανάτων 

Είνοδία τα λάφυρ' Έκάτα θρασέος Κφοάδα 
και τέκνων και δλας γας εΌετ' Όδρυοίδος, 

υίος εύμμελία Δαματρίου " ά δε Φιλίππου 
δόξα πάλιν θείων άγχι βέβακε θρόνων. 

On place ordinairement ce succès sur les Odryses vers 184-183. Mais F. W. 
Walbank, CL Phil. 1942, 137-148, a marqué cette évidence : Philippe V est 
déclaré le seigneur de l'Europe sur mer et sur terre, seigneur autant que l'est un 
roi sur des mortels, Zeus sur les immortels ; cela n'est pas possible après Cynos- 
céphales (197). Il relève aussi une victoire de Philippe V sur les Thraces en 204. 
Sans exclure que le lieu de la consécration ait pu être une ville de Thessalie, 
à cause du culte d'Énodia dans cette région, il date le morceau de 201-200, lors 
de l'expédition du roi en Asie Mineure ; il aurait consacré ce butin dans le 
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sanctuaire d'Hécate à Lagina en Carie, ce qu'accepte Beckby ; « Hekale : in 
ihrem Tempel zu Lagina (Walbank) ». On peut se demander comment, en cette 
année de batailles en Asie Mineure, et aussi d'isolement dans le Sud-Ouest de 
cette région, Philippe V a pu faire venir, pour l'offrir à Hécate à Lagina, le butin 
conquis sur les Thraces en 204, ou même plus récemment. D'autre part, Hécate 
de Lagina n'est jamais, dans l'abondante documentation, appelée Énodia. 
Dans l'épigramme, le nom d'Hécate est en second lieu ; il a été finement restitué 
par Hecker en partant du manuscrit : τα λάφυρα κατά. Mais l'essentiel est 
Είνοδία, le vrai nom de la déesse. Έκάτα est ensuite une explication, comme on 
peut la trouver dans des textes littéraires, du nom singulier de la déesse. Voici 
que maintenant le culte d' Énodia est assuré à Pella dès le ive siècle. C'est alors là, 
dans la capitale du royaume macédonien, que Philippe V a consacré le butin 
pris sur les Odryses et il l'aura fait aussitôt après sa victoire de 204. Il était 
dans l'éclat de sa puissance. 

314. Thessalonique. — ■ D. Feissel et J.-M. Spieser, Travaux el Mémoires 
(Byzance), 7 (1979), 303-348 et 10 planches : Inventaires en vue d'un recueil des 
inscriptions historiques de Byzance, II, Les inscriptions de Thessalonique, Supplé
ment. Les Inscriptions proto-byzantines sont reprises par F. qui utilise le recueil 
de Ch. Edson ; S. ajoute les Inscriptions de Thessalonique, addenda et corrigenda, 
à son recueil Bull. 1974, 345. Comme nous le souhaitions, la notion d'inscriptions 
« historiques », si délicate à justifier, a été sensiblement élargie. Cf. Rev. Phil. 
1974, 187-191, 192. 

315. Ε. Tsigaridas et Katia Loverdou-Tsigarida, Κατάλογος χριστιανικών 
επιγραφών στα μουσεία της Θεσσαλονίκης (vol. 52 de la Μακεδόνικη Βιβλιο
θήκη), 126 pp. in-8°, Thessalonique 1979), publient, avec pour chaque pierre 
une photographie, les 79 inscriptions chrétiennes conservées à Thessalonique 
dans la Rotonde S. Georges et au musée. Ainsi est-il remédié à l'absence de 
l'illustration dans IG. Nous relevons ici les inscriptions qui n'étaient pas dans 
le Corpus de Ch. Edson et qui ont conservé autre chose qu'un début de la formule 
κοιμητήριον. Ν. 3, Κυμητήριον Διονυσίου και Ζώσωνος ένθα κΐται ό καλοκύμητος 
(attesté en Italie) Διονύσις Ν. 4, à la fin de IG, 780 Β, [έν]θα κΐνται οι προς 
π[ατ]έραν πάποΐ. Ν. 11, Κοιμητήριον δήσουμον (= δίσωμον, à deux places) 
ένθα κΐται Δημήτριος υίος 'Ανδρέου και Βερόης. ΧΜΓ. Ν. 13, Κοιμητήριον 
Αύρ (ηλίου) Γερόντιου ορθιλάτου (sens à trouver) αγορασθέν αύτω παρά Φλαβίας 
Μαρίας τη ύπ(ατεία) τοϋ δεσπό(του) Φλαβίου 'Αναστασίου το γ', ίνδ(ικτιώνος) ει' 
(= 507 p. C.) ; ένθα κΐτε το παιδίον αύτοϋ Φίλιππος. Ν. 15, Α : Κοιμ[ητήριον] 
διαφέρ[ον Άλε]ξάνδ(:ου κ (αϊ) Τετραδίας. Β, [Έν]θάδε κΐντε Ζηνοβία και Θαλάσιος 
αδελφοί. Ν. 17, Μημόριν τοϋ εύλίαβεστάτου) πρ(εσβυτέρου) Άχιλλίου δδε κΐτε 
δίφορον ; les éditeurs entendent le dernier mot comme δίσωμον ; n'aurait-on 
pas δδε (= ώδε) κΐτε et un nom? — N. 21, épitaphe métrique d'une Chionis. 
N. 27, [Μημό]ριον [τω πρ]ωτίστω (n'aurait-on pas [νεοφ]ωτίστω ?) [Δημη]- 
τρίω άπό [Αύ]σώνων γε[νά]μενος τοΰ [δ]εσπότου μου Εύθηρίω τοΰ άπό έπαρχων 
ένθάδε ; au-dessus chrisme et MHPI ; serait pour Μηνί. Ν. 31, un Syrien 
d'origine. Le haut de la pierre a disparu. Nous entendons ensuite ορών Άπαμέων, 
άπό κώμης Θοδέων. Ts. écrivent : [έμπ]όρων, en rapprochant Besevliev, 
Spàtgr. Inschr. Bulg., 97 : άπό κώμης Ταρουτίδος εμπόρων της Άπαμέων 
ενορίας. Mais le texte authentique de cette inscription d'Odessos chez B. est : 
άπό κώμης Ταρουτίας 'Εμπόρων της Άπαμέων ενορίας. Le village de Taroutia 
Emporôn sur le territoire d'Apamée est connu et fut identifié avec Taroutin 
el Tuggar, comme l'avait rappelé B. (cf. Bull. 1962, 214, corrigeant et comment
ant la première édition ; 1964, 2) ; 'Εμπόρων se rattache au nom intéressant de 
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cette ville et c'est της Άπαμέων ενορίας qui correspond à ορών Άπαμέων. 
Le n. 35 est le rapprochement de IG, 797 et 800. N. 37, fragment d'une épitaphe 
datée de 523 p.C. N. 38, une femme de Néocésarée du Pont : Κρατία Ποντική 
Νεοκαισαρησία ένθάδε κεΐτε. Ν. 41, un ταξεώ[του]. Ν. 43, un menuisier : 
[Μημό]ριον Ήλιοδώ[ρου λε]πτουργοϋ και "Αννας. Ν. 45, une παρθένος, 
vierge consacrée. N. 51, un ιερομόναχος en 1348 p.C. N. 52, du xive siècle, 
épitaphe avec interdiction : "H τις βουληθη μετά το θανεΐν με εις το άνεΐξαι τον 
τάφον μου να εχοι τας αράς των τριακοσίων δέκα κ(αι) οκτώ όσ[ίων πατέρων], 
αμήν. La malédiction par les 318 Pères du Concile de Nicée est toujours 
tardive ; Ts. renvoient à Bées dans le Corpus de Corinthe, 7-16. Les textes inédits 
suivants sont surtout des épitaphes avec monogrammes. 

316. Chalcidique. — D. Feissel et M. Sève, BCH 1979, 229-326 : La Chalci- 
dique vue par Charles Avezou (avril-mai 1914), Notes de voyage et inscriptions. 
Les auteurs ont pu retrouver dans la famille d'Avezou les notes, les photo
graphies et les estampages de ce savant lors d'un voyage d'une quarantaine de 
jours dans la Chalcidique et dans la région du lac de Langada. Il est très heureux 
que l'on ait publié, avec des photographies, les notes de voyage de ce jeune 
savant, tué sur le front de Macédoine en novembre 1915. Plus que les observat
ions archéologiques, il est intéressant d'avoir une vue animée de la région qui 
venait de sortir de la domination turque pour entrer dans le royaume de Grèce, 
avec son apparence physique, son allure et les anecdotes sont significatives. 
Des notes compétentes et précises contribuent à intéresser le lecteur et remédient 
au trouble des changements de toponymes. — Après ces pages 229-280, les 
auteurs ont édité les inscriptions, p. 281-329, et naturellement tout le travail 
est leur œuvre : transcription, apparat critique, identification avec des publica
tions anciennes ou récentes, commentaire. P. 282-283, liste des publications 
depuis Cousinéry. Des 82 textes 16 avaient été publiés, parfois moins bien, 
avant 1914 ; 8 autres ont paru par la suite. Abondante illustration. Parmi les 
nouvelles, nous signalons les plus intéressantes. Drimiglava, n. 4 : les noms 
Περδύλιος, Περδυλία, qui semblent nouveaux. Le n. 8, à Vassilika, pourrait 
être une inscription proto-bulgare. A Epanomi, n. 11 : [Αύρ. ]ο[ς] ό πριν 
Ζιπα Θεσοαλ[ο]νικεύς. Ν. 13 : Οίκιάδη Παρμένω[νος], Πολυνείκη Πόρεων 
(thrace) ήρωες χαίρετε. Ν. 14, avec interdiction et amende ; discussion sur la 
date έ*τους βντ'. A Kuliakli (Antigoneia?), n. 16, de la haute époque hellé
nistique : Εύαλκίδης Λυσιστράτου ίερητεύσας Άσκληπιώι. Ν. 20, sur une 
base : Ήρακλεΐ Έπινίκ[ω] ή πόλις. A Mariana, n. 28, un Νικοπολιανός. 
A Myriophylon, près d'Olynthe, avec photographies d'estampage, deux épitaphes 
connues par Wace : n. 30, Κυδρώ, Θεόκριτος ; n. 31, Κηφισόδωρος Θευγέτονος, 
haut dans le ive siècle. A Hagios Marnas, région de Potidée, avec photographie 
la dédicace au Cabire connue par L. Duchesne et Ch. Edson : Καβείρωι και 
παίδι Καβείρου Μ. Έρέ[ννιος] Όρεστεΐνος Όρεστεί[νου του] Ίεροφάντου υί[ός]. 
Ν. 34, le décret de Cassandreia pour un Étolien de Naupacte Sylloge3, 380 
De Potidée encore, un fragment d'inscription monumentale : και τη κολωνε[ία], 
première attestation épigraphique de ce statut colonial. A Aphytos, Aphytis, 
n. 43, épitaphe : [Κ]ουΐντος Ούαλέ[ριο]ς Κουτιουλης (thrace). Ν. 44, du nie siècle 
a. C. : Φοίνιξ Άσκληπιοδώρου. Ν. 48, à Valta, encore une Ούλπία Κοπρία. 
A Kapsokhora, n. 51 : Λουκία Αίμιλιανή Πρισκίλλα Μαρκιανω Μέννυος Κασαν- 
δρει τω άνδρί μνείας χάριν. Ν. 52, dans une église aux environs de Tsaprani, 
meilleure édition de l'épitaphe avec épigramme publiée par L. Duchesne, n. 6 
(copie de Hadji-Thomas ; sur ce Grec de Salonique, voir Bull. 1976, 425 ; il 
accompagna Auguste Choisy dans son voyage en Asie Mineure (L'Asie Mineure 
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et les Turcs en 187», 13 et souvent dans la suite) comme aussi en Syrie, dans 
le Hauran ; ensuite il suivit L. Duchesne et M. Collignon en 1876, Collignon, 
Notes d'un voyage en Asie Mineure, 2, n. 2), après révision sur place par les 
éditeurs. A Kalandra-Mendè, n. 54, épitaphe de l'enfant Έρωηανός. Ν. 55, 
débris d'interdiction. N. 57, Θράσωνος (ive ou me siècle a. C). N. 58, bloc de 
calcaire : "Ορ/ος (sigma à branches divergentes). N. 60, Κουάρτα Άσυνκρί[τ]ω 
τω άνδρί μνή[μ]ης χάριν. "Εδω[κ]αν δέ και οι Αύγουστάλαι κατά το δόγμα τα 
ίς την κηδείαν δηνάρια οε'. Grande rareté de la mention des Augustales 
dans les inscriptions grecques et le monde grec ; contribution officielle aux 
frais funèbres : n'a sa place que dans la colonie romaine de Cassandreia. N. 67, 
à Pohjpyrgos : Τραλιπορις Τραλιπορισκι (noms thraces) Θράσωνος τέκνω 
μνήμης χάρειν. Ν. 71, au métochi Grigoriatiko : [Υπέρ σωτη]ρίας των πατρώνων 
Mo ου βκσ' σεβ(αστοϋ) Δύοτρο[υ — ] (revue à l'Athos au monastère 
Grigoriou), février-mars 191. H. Nikolaos, n. 72, épitaphe avec la double date 
macédonienne : Έτους βσ' τοΰ κ [αϊ] ηκτ', 180-181 p. C. Palaekhora, n. 75, 
noms intéressants : Δοϋρις Ταρουσιμα, Τερτία Διοσκουρίδου, Ταρουσινας Κοσ- 
ειδου, puis σκεπαρνας, métier ou surnom. N. 79, Métochi de Zographou, n. 79 : 
Έράτων Ξενοφώντος, Ξενοφών Έράτωνος. 

317. Amphipolis. — Ε. G. Stikas, Praktika Arch. Et. 1977, I (1980), 50-51 
avec dessin p. 52 et photographie pi. 36, en remploi dans la basilique un naïskos, 
Héraclès au banquet avec la dédicace : Λυσίστρατος Απολλοδώρου Σαράπιδι, 
"Ισιδι, Ήρακλεΐ. — D. I. Lazaridis, ibid., 44 et pi. 33, stèle de Χαίρων 
Παντακλέος. 

318. Ergon Arch. Et. 1979 (1980), 13 : stèle peinte avec l'épitaphe de 
'Ιφικράτης Εύμήδους Προκοννήσιος. 

THRACE, PONT GAUCHE, MÉSIE ET PANNONIE 

319. Thrace. Zônè, dite Mesembria. — A. K. Vavritsas, Praktika Arch. Et. 
1977, I (1980), 136-139 : [Fouille de Mesembria]. P. 136-137, sur un bloc de la 
tour qui porte le nom Adamas, fils de Bostas, inscription de Μυρσίνη Άλκε- 
βιάδο ; déjà Bull. 1978, 311 ; ici photographie, pi. 85. PL 81, photographie 
indéchiffrable de 2 anses d'amphores ; cf. Bull. 1979, 282. Il faut de nouveau 
signaler l'importance des trouvailles monétaires, p. 138. Sur 16 bronzes, 5 sont 
de Maronée (première partie du ive siècle), 4 de Zônè (ive siècle ; 2 avec la tête 
d'Apollon et la lyre, 2 avec la tête d'Apollon et la couronne de laurier), 1 Philippe, 
2 Alexandre, 1 d'Héphaistia (Lemnos). Argent : 15 de Maronée, 3 de Philippe. 
Ailleurs : sur 4 bronzes, 1 Zônè, 1 Maronée. Comme il a été déjà dit dans ce 
Bulletin (cf. notamment Bull. 1976, 464), Zônè est encore absente du recueil 
de Head, HN* (1911) et ce n'est qu'en 1922, Num. Chr., 248-249, que G. F. Hill 
identifia un bronze avec l'inscription Ζωναι (tête d'Apollon et lyre) parmi les 
incertaines de la collection Woodhouse acquise par le Musée Britannique en 
1866 (cf. Hellenica, I, 82-90, à l'occasion de la mention de Zônè méconnue dans 
une inscription de Delphes). Depuis lors, les trouvailles furent rarissimes : 
1 bronze à Strymè (Bull. 1961, 391), 1 à Maronée, 1 aux Bains d'Anchialos, 
2 chez les collectionneurs bulgares (les Bulgares occupèrent la région pendant 
la guerre et s'intéressaient au site lui-même). Dès lors chaque campagne a fait 
connaître à « Mesembria » des bronzes de Zônè ; cf. Bull. 1976, 464 ; 1979, 252 ; 
aussi avons-nous posé la question de l'identification et, constatant la découverte 
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régulière de ces monnaies rarissimes dans les fouilles de A. Vavritsas, avons-nous 
identifié Zônè. Cet apport massif de ces espèces nous paraît décisif et il donne 
la preuve (cf. 1978, 252, avec le rappel de l'importance des monnaies pour 
l'identification de mainte petite ville). Voici maintenant encore des témoignages, 
effet cumulatif. 

319 a. Philippopolis. — Épitaphe chrétienne d'avant la paix de l'Église 
n° 513. Influence des Nicéens n° 513. 

320. Byzance et Constantinople. — Nezih Firatli, Proc. X congress Ankara- 
Izmir 1973, 565-574 : New discoveries concerning the first settlement of Ancient 
Istanbul- Bgzanlion, dans des fouilles sur la première colline, acropole de Byzance 
PI. 167, 10 : timbre amphorique rhodien, Σωκράτη [ς] Βαδρομί[ου]. 

321. Eisa Gibson, Z. Pap. Epigr., 35 (1979), 273-278 : Three grave steles from 
Graeco-Roman Byzantion, publie 3 stèles de la collection Rahmi Koç provenant, 
d'après toute leur apparence, de Byzance. N. 1, banquet funèbre, le mort tendant 
la couronne, et les très minces restes d'une inscription. N. 2, pas d'inscription 
conservée. N. 3, homme debout, Δίων Έρμαφίλου χαίρε. 

322. C. Mango et I. Sevcenko, Dumbarton Oaks Papers, 32 (1978), 1-27 : 
Some recently acquired Byzantine inscriptions at the Istanbul Archaeological 
Museum, publient 33 inscriptions entrées au musée de 1961 à 1973 ; chacune est 
accompagnée d'une bonne photographie. N. 3, le nom de femme Ουνουτζου 
est turc, sans doute hun. N. 5, Ένθάδε κατάκιτε Θεοφόβιος πιστός Πλευρηνός ; 
cet ethnique ne semble pas connu. N. 6, Τανδηλας (nom germanique) πριμί- 
[κ]ιρις. Ν. 11, Πρέσβεβε άγυε Κ[ή]ρυκε (l'un des deux saints Kyrikos ou héraut 
du dieu, S. Paul ou un autre apôtre) του Θεοΰ έλευθύνε ( = έλεηθήναι) τας 
ψυχας υμών (= ημών) των ήσέ (= εις σέ) προστρεχ[όν]των " σκαίπε, φρούρυ 
(= φρουρεί), φύλα[ττε] τ[ό]ν — . Ν. 13, malédiction : [Τάφ]ων τούτων [κα]τά- 
κρισιν α[ίτ]ώ τύς κληρω[νό]μους μου · εΐ τι[ς ά]νανεωσ[ει. ]ο καθος έγ[ώ 
έπ]ύεισα αυτ[ — , 2]χι προς τώ [δνο]μα το φωβ[ερ]6ν και τίν μερί[δα]ν του 
είπότ[ος] ( = είπόντος) άρον άρον [σταύρωσον αυτόν] (cf. Bull. 1978, 195, 
et ci-dessus n° 230). N. 15, malédiction encore : εΐ τις τολμήσι άρΐν το λιθάριν, 
(ί)σχγ) προς τον Θεον και λάβγ) την θλίψιν της μητρός μου. Ν. 18, épitaphe en 
dodécasyllabes d'une nonne enterrée auprès de son père ; à la fin : σύ δ' άλλ' 
ό τύμβους καθορών τούτους, ξένε / εΰχ(ου) μοναχήν Εύγενειανήν Ξένην / τω 
Πατρί (ou πατρί) συσκηνοΰν με τρυφής έν χ[λ]όη. Ν. 20, inscription mutilée 
avec mention des archanges [Μιχα]ήλ, Γαβριήλ, Ούριήλ, ['Ρ]α[φα]ήλ. Le 
n. 21, acquis d'un antiquaire d'Alasehir (Philadelphie), avait été publiée par 
J. Keil et A. von Premerstein, Ie Reise, 89 (Grégoire, /. gr. chr., 343). — N. 23, 
inscription très difficile. N. 25, le nom germanique Ουνιγια. Ν. 27, μνήμη Ίρήνης 
άσκητρήας. Ν. 29, un Άμάντις διάκονος τοΰ Θεολόγου, de l'église de S. Jean 
à l'Hebdomon. N. 33, Θεοδώρας πιστή χορίου Τνιασις. Nous transcrivons 
ainsi le nom de la femme au lieu de supprimer le sigma final ; c'est le passage 
courant de Δημήτρια à Δημητριάς dont nous avons souvent parlé. 

323. Le culte de Priape à Byzance ; la Pérée de Byzance sur la côte Sud du 
golfe de Nicomédie, au Pythion des Thermes et à Triton ; la possession du 
territoire de Triton a rapport avec la consécration d'un Triton en cyprès dans 
un trésor des Byzantins à Olympie, attestée par Polémon dans Athénée ; l'île 
Térébinthos n° 63 ; voir aussi à Nicée le n. 520. 

324. Pont Gauche. — D. M. Pippidi, Actes Congrès Constantza, 255-261, 
a introduit les rapports sur l'épigraphie de la mer Noire par des réflexions sur 
les travaux et les initiatives des savants des pays européens riverains et sur 
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l'importance de l'épigraphie dans la documentation ; il a traité aussi des rapports 
des villes grecques avec les peuples indigènes. 

325. G. Mihailov, Actes Congrès Constantza, 263, 281 : Documents épi- 
graphiques de la côte bulgare de la Mer Noire. Avant de rappeler ces villes et leurs 
institutions, en insistant sur les anthroponymes comme on avait fait, M. donne 
des nouvelles sur les trouvailles faites depuis la publication du tome I de son 
Corpus, seconde édition. Les nouvelles inscriptions d'Odessos étaient toutes 
éditées ou sous presse. Quelques textes de Mesambria paraîtront dans le 
volume II des fouilles de cette ville, qui est sous presse. Apollonia n'a presque 
pas fourni de nouvelles pierres. 

326. Apollonia. — I. Karayotov, Actes Congrès Constantza, 388-389 : Nouvelles 
inscriptions de la région de Bourgas (Bulgarie). N. 4, stèle avec décoration 
colorée : Αϊα Κλέαρχο, au ive siècle a. C. — N. 3, au ve ou au ive siècle : 
Φιράδμων [erreur d'impression pour Φράδμων ?] Διοφάνεος. — Ν. 2, épi- 
gramme à Kiten, 20 km. au Sud d'Apollonia, du ive siècle aussi : Σάτυρος 
Ήρ[αγόρο] κλειτης παιδε[υθείς] — ■ nous lisons sur la photographie παιδεο[θείς], 
à l'ionienne, — Περίνθο εργοισιν δ[ειν]οΐσι (?) βιώσας ένθάδε κεΐμαι. Ensuite 
en plus grands caractères, Ήραγόρης Σατύρο. — Ν. 7, tuiles timbrées de la 
forteresse thrace sur la côte Nord du lac de Mandra au Sud de Bourgas. 

327. Anchialos. — I. Karatoyov (n° 326), n. 5 : sur une base de marbre, 
Πασίξενος 'Αντιφίλου ίδόεις Σαράπιδι και "Ισιδι. Nous lisons sur la photo
graphie ίαθείς, dédicace après guérison par Sarapis et Isis. 

328. Atiya. — Veselen Besevliev, Archeologia (Sofia), 1979, fasc. 4, 33-45 : 
[Inscription funéraire paléochrétienne de la presqu'île d'Atiya], publie avec 
photographie une épitaphe : +Ένθάδε κατάκιτε Πατρίκις υιός Τ — . 

329. Scythie Mineure. — Ε. Popescu, Actes Congrès Conslantza, 273-292 : 
Die Inschriften aus Kleinskythien, a présenté le tableau des inscriptions de la 
Dobroudja en les classant suivant la langue (domaine du grec et du latin), 
chronologie (selon les villes et avec indications sur les institutions et le 
calendrier), catégories (intérêt des longs décrets d'Istros ; les bornes ; l'armée ; 
les martyrs), les rapports avec les barbares, etc. 

330. Callatis. — Maria Barbulescu-Munteanu, Pontica, 11 (1978), 127-132, 
135-136, publie avec photographie et dessins un fragment nouveau de la série 
latine des bornes du territoire. Celle-ci, qui donne des morceaux de la description 
des bornes 43 à 48, fut trouvée au km. 8 au Sud-Est de la commune de Cobadin. 
Version grecque des bornes 42 à 48 dans L. R., Hellenica, I, 78-79 ; II, 148-149. 
Ici toponymes : — mylen et Pyrg[us]. 

331. W. M. Calder III, Dacia, NS 23 (1979), A note on the fourth century, 
graffito from Kallalis, modifie l'interprétation de ces inscriptions céramiques 
Bull. 1978, 322 : les deux grafïites ne sont pas de la même main, ■ — le canthare 
n'est pas une offrande funéraire, mais un souvenir emporté dans la tombe ; 
— les σύσσιτοι ne sont pas une troupe en campagne, mais des commensaux ; 
— ils ont offert la coupe au personnage ; — celui-ci répond par un salut que la 
coupe adresse aux donateurs. 

332. Tomis. — C. Sandulescu dans Hippocratica, Actes Coll. hippocr. Paris, 
4-9 septembre 1978 (Paris, CNRS, 1980), 433-438 : Un médecin de l'école hippo- 
cratique à Tomis, commente l'épigramme du médecin Kladaios (Kaibel, Ep., 
537 ; Peek, Gr. Versinchr., 1632 ; P. attribue l'inscription à « Istropolis, 
Thrakien »), τέχναν δ' έδάημ[εν] άνακτ[ο]ς / Ίπποκράτου θείοιο ; sa patrie 
ματρόπολις Ευξείνοιο / άστυ περικλήιστον έϋμμελίαιο Τομή [του]. S. veut tirer 
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des formes doriennes que le médecin s'était formé dans une ville dorienne ; c'est 
une question de choix poétique. 

333. Environs d'Istros. — Maria Barbulescu-Munteanu, Pontica, 11 (1978), 
132-135, 136, publie avec photographies une borne sur plaque, portant au 
sommet d'un côté Κασι/ανα et de l'autre Σπηλ/λουχα. Elle fut trouvée à 
Tariverde (département Constantsa) environ 500 mètres à l'Ouest de la route 
Constantsa-Tulcea. C'est un parallèle aux bornes de S, eremet : οροί Κασιανών και 
Σπηλούχα, Bull. 1978, 337 (R. Vulpe y faisait allusion, vers la fin, à la borne de 
Tariverde et admettait naturellement qu'elle venait du même ensemble ; 
Çeremet-Casion est à environ 10 km. au Sud de Tariverde). 

334. Olténie. Bouridava. — L'inscription du roi Thiamarcos Bull. 1978, 
338, est reproduite et commentée par l'inventeur D. Berciu, Stud. cere. isl. veche, 
30 (1979), 347-358 : Le roi Thiamarcus et la tradition étatique des Géto-Daces, 
roi d'un des États qui succédèrent à l'empire de Burebista ; la localisation de 
Buridava à Ocnitsa est fixée par des fragments donnant Bur et Buridava ; 
Ptolémée nomme les Daces Buridavensioi ; — le même, ibid., 481-499 : Écriture 
aux lettres latines et grecques à Buridava (Ocnitsa, dép. de Vilcea) : une quinzaine 
de tessons des forteresses daces près des salines, trouvés de 1973 à 1978 ; le roi 
Thiamarcos, Buridava, plusieurs fois Beb, peut-être un des chefs politiques ; 
dans le contexte archéologique deux monnaies d'Auguste. 

335. Mésie Supérieure. — Un second volume des Inscriptions de la Mésie 
Supérieure, Corpus dirigé par Fanoula Papazoglou, Bull. 1977, 312, IV, Naissus, 
Bemesiana, Horreum Margi (148 pp. in-4°, Belgrade, 1979), est rédigé par 
P. Petrovic, suivant les méthodes largement conçues de la collection (cartes, 
plans, photographies et fac-similés, sites ; commentaires historiques et géo
graphiques) ; c'est Γ« Urkundenbuch » expliqué de ce pays. Les premières pages 
mettent au clair l'histoire des copies et des copistes. Nous relevons la mention 
des premiers copistes, Antonius Verantius de Sibenik, évêque de Pecs, diplomate 
et humaniste, Hans Dernschwam von Hradiczin (rapport édité par F. Babinger) 
et Johannes Belsus, envoyés par Ferdinand de Habsbourg en 1553. Augier 
Ghiselin de Busbeck les rejoignit à Constantinople en décembre 1555 et tous 
allèrent à Amasya auprès de Soliman le Magnifique (le Législateur). Les trois 
voyageurs passèrent à Nis le 6 et 7 août 1553. L'ingénieur autrichien 
L. F. Marsilius à Bemesiana (Mustapha Pascha Palanka, Bêla Palanka) en 
1680 et 1690. L'œuvre de Felix Kanitz à Naïssus en 1850, 1864, 1887 et 1889, 
base des recherches ultérieures. Recherches d'Arthur Evans, d'Anton von 
Domaszewski. L'œuvre d'Anton von Premerstein et celle de Nicolas Vuiic. 
Savants serbes de la région. — Les textes grecs sont très rares. A Naïssus, n. 54, 
épitaphe chrétienne : +Ένθάδε κατάκιτε Μακεδόνης ( = Μακεδόνις, Μακεδ
όνιος) ό μακαριότατος άποτενάμενος (nous préférons άπογενάμενος de Pre
merstein et Vulic à άποτεθνάμενος) μη(νός) 'Ιουνίου γι', ίνδ(ικτιώνος) ζ'. 
Ν. 59, à Mediana une dédicace inédite à Asclepios sur la base d'une statue du 
dieu en porphyre (43 cm.) : Σωτηρι Άσκληπιω 'Ροιμητάλκης και ή σύμβιος 
Φιλίππα εύξάμενοι άνέθηκ[αν], ■ — Ν. 60, sur une base de marbre blanc (pieds) ; 
Τον Σωτήρα Άσκληπιδν Συμ[ — ca 6 1. — ίε]ρεύς. Ν. 61, statue d'Hygie en 
porphyre : Ύγιεία 'Ροιμητάλκης (le nom martelé) ό διαση(μότατος) (martelé) 
και ή σύμβιος Φιλίππα, εύξάμενοι άνέθηκαν. Cette belle série inédite, que P. 
date de la fin du me siècle ou du début du ive, trouvée dans des fouilles, est 
remarquable déjà par le matériau ; « la fameuse tête du tétrarque de Naïssus 
est aussi en porphyre, comme le sont les statues 59 et 60, et nombre d'autres 
sculptures découvertes dans notre province et ailleurs, l'usage de cette pierre 
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étant très en vogue à l'époque de la Tétrarchie ». L'usage du porphyre ne 
tiendrait-il pas à la haute situation du dédicant? (fonction incertaine) ; cf. 
Opera Minora, IV, 123-125. En tout cas, cette dédicace grecque en pays latinisé 
est un nouveau témoignage de la spécificité d'Asclépios, dieu de la santé, et de 
la ténacité de son caractère grec à l'étranger (Tripolitaine, Maghreb, Dacie, 
Gaule, Bretagne, Asie Mineure, comme à Rome ; cf. Bull. 1953, 257 p. 204 ; 
1970, 667 ; 1976, 803 ; Laodicée du Lycos, 292) ; à Annamatia en Pannonie n° 
suivant. — N. 80, dans la vallée de la Nisava, plaque de marbre blanc ; au-dessous 
dédicace : [Άρτέ]μ_ιδι Λούκιος Τερεντι[ανος ε]ύχήν. Ν. 93, vallée de la Grande 
Morava, plaque de marbre à sujets mithriaques ; le dédicant porte le nom 
thrace Καρδένθης ; ensuite Τετε et peut-être — επτά. — Ν. 123, à Caricingrad, 
dans une basilique, 2 fragments chrétiens ; a, 1. 1-2 : [ — 4-ύπέρ ca 6 1.] 
/ Ίωάν[νου toGj / λαμ[προτάτου]. La formule εύχης remplirait bien la lacune. 

336. Pannonie. — Irene Bilkei, Alba Ftegia, Annales Musei Stephani régis, 
17 (1979 ; Skékesfehérvari, 23-46 et 2 pi. : Die griechischen Inschriflen des 
rômischen Ungarn, groupe les 44 inscriptions grecques sur le territoire de la 
Hongrie ; un certain nombre sont inédites. Croquis des provenances fig. 2. 
Certaines n'entrent pas dans le cadre du Bulletin, car elles appartiennent à 
rinstrumentum domesticum : vases (n. 1, 20, 30, 34, 35), — gemmes (n. 4, 
μνημόνευε, avec main touchant une oreille ; ce n'est pas une pièce magique ; 
cf. L. R. Noms indigènes, 156-158 ; un exemple plus développé Cl. Rev. 1890, 
282 : μνημόνευε του της φιλίας δπου ποτέ — ; η. 5 et 6, avec souhait de bonheur 
et le vocatif de noms d'hommes, Εύτύχι Θεοδόσι, Εύτύχι Μακάρι), η. 22, 23, 
24, 26, 37, 38, 39 ; η. 25, Γ Artémis d'Éphèse et la légende monétaire Έφεσίων ; 
n. 36, dieu-fleuve et légende Δανούβις) ; plusieurs sont des amulettes, — anneaux 
(n. 17, 41, 43), — des plaquettes à inscriptions magiques (n. 16, 31 en argent, 
n. 42 en or), — une pâte de verre dans une tombe avec l'inscription galante bien 
connue : λέγουσιν & θέλουσιν, λεγέτωσαν, ού μέλι μοι " σύ φίλι με, συνφέρι 
σοι) ; — perle de verre (η. 27) : ΑΒΓΔ (η. 28 et 44) ; tuile demandant le secours 
d'Athéna (n. 21). Mettons à part le strigile avec nom du fabricant, n. 32, 
ό 'Ροϋφος Ταρσεύς έποίει, rapproché du strigile de l'Olténie Bull. 1976, 194 ; 
Tarse était donc spécialiste de strigiles. A Annamatia n. 33 {IGB, I, 534), 
dédicace à Asclépios et Hygie, θεοΐς Σωτηρσιν, faite par Λούκιος Ούαλέριος 
Όνήσιμος. Encore un témoignage du caractère grec gardé par ces divinités 
dans le monde latin ; cf. le n° précédent. — A Intercisa, n. 18, inscription du 
Syrien Πιστονας άπό Κα[πρ]οβήλων, mort en voyage αποδημώ (ν) έτελεύτησεν 
ενταύθα, Κρίσπος έποίησα, Bull. 1958, 295. Ν. 19, le relief du Cavalier thrace 
avec la dédicace Κυρίω Κενδρείσω Βειθυνικος Τάρσου εύχήν. — · A Aquincum. 
Ν. 9 {IGB, Ι, 536), inscription latine en lettres grecques ; 3 bustes de famille ; 
3 fois είς θεώς et le chandelier à sept branches. N. 10, fragment d'épitaphe 
avec la formule θάρσι ουδείς αθάνατος. Y aurait-il un nom sémitique entre 
le 1er et le 2e mot? N. 11, quelques syllabes des 3 lignes d'une épigramme. N. 12, 
inscription en noir sur un mur des thermes, avec le mot παλαίστρα. — Solva. 
N. 8 {IGR, I, 533), inscription juive avec le chandelier. La lecture ou la 
restitution ευλογία (ευλ sur le dessin) nous paraît bonne. — A Brigetio, n. 2, 
Παλμύρι εύψύχει μετά πατρός (IGR, Παλμυρίς comme nom de femme) ; le 
texte latin CIL, III, 4327 (et IGR) n'a pas de rapport avec le grec ; deux pierres 
différentes. — N. 3, Έπαφρόδειτε ήρως χρηστέ χαίρε {IGR, I, 531). Β. suit 
malheureusement une interprétation aberrante de ήρως due à M. Guarducci et 
souvent réfutée : « ήρως apparaît le plus fréquemment en Asie Mineure comme 
epitheton ornans ». Une partie en latin est beaucoup plus précise : D. M. Epa- 
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phrodilo alumno suo T. S[t]a[til]ius Solo pr(imus) p(ilus) leg(ionis) I Adjfutri- 
cis) Pfiae) F(idelis) et Portumia Flora ; les deux lignes grecques, salut au 
mort, en très petits caractères au-dessous de la latine. En fait, ce Statilius Solon 
est maintenant bien connu, ainsi que sa famille. E. Birley l'a identifié (1941) 
avec le centurion Statius Solon d'une cohors VI dans une station du limes 
d'Hadrien en Bretagne. Quoi qu'il en soit (différence des deux nomina), nous 
avons établi que le Solo de Brigetio était un citoyen d'une illustre famille de 
Statilii à Héraclée de la Salbakè dans l'Est de la Carie (La Carie, II, 382-383). 
Une inscription de Claros (Jahreshefte 1912, 53, n. 25 ; Carie, n. 132) mentionne 
parmi les 9 παίδες d'Ulpia Heracleia de la Salbakè venus chanter un hymne pour 
Apollon (ύμνήσαντες) après une consultation de l'oracle, en tête un Τ(ίτος) 
Σ(τατίλκ>ς) Τ(ίτου) Στ^ατιλίου) Άπολλιναρίου υίος Σόλων ; ce texte peut 
être daté des premières années du règne d'Hadrien (Carie, p. 213). D'autre part, 
un décret d'Héraclée, en 170, honore le défunt Τ(ίτος) Στ(ατίλιος) Άπολλινάριος 
et mentionne ses deux fils dont le premier fut, 1. 9 : [γενόμενον πρεί.μ]ιπεΐ.λάρ(.ον 
και στρατό [π]εδάρχην. L'inscription de Brigetio, avec celle de Claros, assure, 
1. 9, la restitution Σόλωνα (cf. ibid., p. 382-383). Dès lors, le Romain de Brigetio 
nous devient familier, la lecture Statilius Solo, avec des ligatures, est parfait
ement assurée et l'on comprend pourquoi l'épitaphe sur les bords du Danube 
comporte un salut en grec pour le défunt, alumnus amené du pays grec. Répétons 
que cela est bien évocateur de la carrière de ces membres de familles romanisées 
ou d'origine romaine de la bourgeoisie municipale de l'Asie Mineure qui entraient 
dans l'administration de l'Empire : du plateau de Tabai et d'Héraclée à Brigetio 
sur le Danube et peut-être au mur d'Hadrien en Bretagne. 

337. Régions centrales des Balkans n° 155. 

CÔTE SEPTENTRIONALE DU PONT-EUX1N 

338. Contributions épigraphiques de Dubois de Montperreux n° 13. 
I. G. Surgaya, Klio, 61 (1979), 453-458 : Der griech.-àgypt. Kult im nbrdlichen 
Schivarzmeergebiet. 

339. J. G. Vinogradov, Actes Congrès Constantza, 293-316 : Griechische 
Epigraphik und Geschichte des nbrdlichen Pontosgebietes, envisage deux périodes, 
archaïsme et début du classique, l'époque des fondations et du développement, 
et l'époque de décadence et de crise du me et du ne siècle. Fondation de Berezan 
et d'Olbia, céramique et le grafïïte du Rhodien Xanthias ; traité d'isopolitie 
entre Milet et Olbia, les molpes ; l'influence de Milet sur toute la côte dans les 
institutions, la culture (tesson de la Petite Iliade), les cultes (avec graffites 
inédits) ; particularités en dehors de l'influence milésienne : Achille à l'île 
Leukè ; syncrétisme entre Aphrodite Apatouria et l'indigène Argimpasa ; 
Apollon Iétros comme dans d'autres fondations milésiennes du Pont-Euxin. 
Un grafflte inédit d'Olbia récemment découvert donne la liste des 12 mois 
(ordre reconnu par Bischof et Latyschev). Relations avec les indigènes nomades ; 
l'hellénisation, à Olbia comme au Bosphore. Trésor en or de Berezan ; les 
échanges commerciaux ; les monnaies d'Olbia (dauphins, flèche) et de Panticapée. 
A Olbia, lettre inédite sur plomb d'un Apatourios, difficile à déchiffrer. La lettre 
d'Achillodôros et la composition de la société. Fragments inédits d'un décret 
stoichédon du 3e quart du ve siècle, [δόγμ]α [Όλβιο]πολιτέ[ων] pour deux 
personnes, sans doute Σ[ινωπέ]ας : droit de cité, atélie et γης [ε*γκ]τ[ησις]. 
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[Τι]μησίλ[εως] doit être le tyran de Sinope (Plutarque, Périclès, 20) expulsé 
avec son frère par la flotte de Lamachos en 437 ; cela amène V. à douter du 
caractère démocratique d'Olbia à cette époque. On prépare le Corpus des 
graffîtes d'Olbia et la refonte du tome I du Corpus de Latyschev. — Les cités 
hellénistiques et la situation sociale à Olbia d'après le décret pour Prologénès ; 
la pression extérieure et les conflits avec les Sarmates. La domination de la 
chôra et les famines ; décret inédit d'Olbia pour un Anthestérios qui a pourvu 
à la σιτομετρία et a réglé des conflits sociaux, [οι πολΐ]τα[ι] στ[ασι]άζοντες 
τοις τε π[ολίτας — ] παρανομοϋντας ; il a restauré [τας κοινας] έστ[ί]ας et il a 
assumé la chorégie d'un triérarque. L'oligarchie de la classe politique ; la 
famille dans la liste d'éponymes d'Olbia Ios PE, \-, 201. Le décret pour un 
pilote d'Amisos, ibid., 35 (cf. llellenica, I, 59 ; Noiiîs indigènes, 639^ concerne 
bien les troupes arméniennes envoyées par Mithridate Eupator, et non (Zebelev) 
des habitants du faubourg de Sinope Arména ; une épitaphe inédite de Cherso- 
nasos concerne le chef 'Αρμενίων τοξοτών des troupes de Mithridate. L'initiative 
des décrets réservée aux collèges de magistrats. Restitution de /. Olbia, 28, 
complété par 29, 123 et Ios PE, 240. 

340. Chersonasos. — D. R. Jordan (n° 344 a), 524, discute la fin de Tépitaphe 
Ios PE, F, 576, identifiée et restituée par L. R., Coll. Froehner, p. 55-56 : 
'Ιουλιανός Μύρων Μύρωνος έ[πικα]λοϋμε τω θεω · τίς αν [έπ]εβουλεύσατό σοι — ·. 
D'après la photographie publiée par M. I. Maximova, Sov. Arch., 19 (1954^, 
222, J. préfère lire [έ]πεβουλεύσαι = έπεβουλεύσγ), et ensuite τζ σόμα[τί μ]ου. 
Il marque cette dernière phrase comme une interrogation, ce qui ne nous paraît 
guère acceptable ; c'est plutôt : « celui qui aurait attenté », etc., comme il arrive 
dans ce genre de documents ; la menace n'est pas énoncée, elle est suspendue. 

341. Yalta, dans une collection. — D. R. Jordan (n° 344 a), 522, n. 2, revient 
sur l'inscription Bull. 1959, 273. D'après la photographie il lirait « tentatively » : 
Γλύκων Φιλάδελφον Γνά[ e.g. θωνι] / τίς αύτον ήδίκησε ; τω ΑΙΜΠ — ? Là 
encore nous ne pouvons voir, au début de la ligne 2, une interrogation, mais : 
« celui qui lui a fait du mal », que lui arrive telle chose. 

ÎLES DE L'ÉGÉE 

342. Délos. — G. Roux, BCH 1979, 109-135 : Le vrai temple d'Apollon 
à Délos. Étudiant de façon approfondie les textes et inscriptions sur l'autel des 
cornes à Délos, abrité par le kératôn, et sur le Pythion, R. pose que le Kératon, 
tout entier en bois, sorte de baldaquin, petite tholos, est une partie du Pythion. 
Il rend séduisante cette théorie et cette identification ; après avoir clairement 
opposé les « temples-trésors », du type normal, et les « temples-sanctuaires, 
temples reliquaires », attachés à une particularité du lieu (Eleusis, Delphes, 
l'Érechtheion comme aussi Claros). Les trois temples d'Apollon à Délos sont des 
temples-trésors ; R. décèle quelque désinvolture dans le traitement qu'ils 
subirent. C'est à l'emplacement du temple ionique 42 du plan, qu'il place le 
Pythion, d'après les particularités des comptes, etc. : dimensions, beauté du 
travail, plan insolite (doubles portes, fenêtres et lanterneau pour un autel 
intérieur) ; το πΰρ έν τωι Πυθίωι. Conséquence pour l'autel d'Apollon Génétôr, 
la triade apollinienne, les statues offertes par Antiochos Épiphane, le palmier. 
Comparaison avec le Pythion de Gortyne et avec un édifice d'Épidaure. 

343. Sur le décret des Technites IG, XI 4, 1061, et la mention des fêtes qu'ils 
célèbrent à Delphes, à Thespies et à Thèbes, voir n° 262, p. 195-196, 204-205, 207. 
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344. Ph. Bruneau, BCH 1979, 83-107 : Deliaca, III. Nous signalons briève
ment cet ensemble, même si les inscriptions n'y interviennent pas. P. 83-88 : 
Encore la pourpre : Δήλιος κυρτεύς (Hérondas, III, 51) et Δήλιος κολυμβητής 
( Diogène Laërce, II, 22 et IX 12). B. interprète de façon très séduisante le 
passage d' Hérondas. Le « pêcheur à la nasse » Délios est le type de l'homme 
usé par son métier εν τη θαλασσή, dans la mer et non sur mer ; il ramasse les 
coquilles de pourpre dans une nasse, comme l'atteste Aristote, après avoir plongé, 
comme un pécheur d'épongés ; c'est le même ramasseur de pourpre qui est le 
Δήλιος κολυμβητής. Β. fut amené à cette découverte par des trouvailles de 
dépôts de pourpre et d'installations sur les côtes de l'île {Bull. 1970, 472). — 
P. 89-99 : Les jardins urbains de Délos. Après avoir dressé la liste des mentions 
des jardins dans les comptes de l'Indépendance et de l'époque athénienne, 
B. conclut à l'existence d'une zone de jardins sur le bassin inférieur de l'Inopos, 
sur la lisière orientale de l'agglomération. Ils ont dû disparaître devant 
l'urbanisation de ces quartiers entre 156 et 88. Appendice, sur « le jardin proche 
du Létôon » et le culte de Létô, discussion serrée de l'article de Chr. Le Roy, 
Bull. 1974, 392 (cf. aussi Bull. 1976, 395 et 501). — P. 99-104 : Le problème 
des phares, sur les emplacements que ces installations indispensables ont pu 
occuper. — ■ P. 104-105 : Un septième phallus apotropaîque. P. 105-106 : Une vue 
de Délos par Cari Rottmann, à la pinacothèque de Munich, parmi des paysages 
peints entre 1839 et 1850 ; « passablement fantaisiste ». 

344 a. D. R. Jordan, ibid., 521-525 : An appeal to the Sun for vengeance 
(I. Délos, 2533), a revu cette invocation et en publie la photographie. Il aboutit 
à ce texte, 1. 3-8 : [ — κ]αί ει τις α[ύτη βλάβη]ν (?) έπεβούλευσεν, α[ύ]τη 
μάχαιραν [ύ]ποθεΐσα [?] και ει τις αύ[τ]ήν έλύπησεν κατά [τέ]κνου (au lieu 
de και ά[τέ]κνου) και βίου ίνα μετέλθη αυτήν ό "Ηλιος. Voir Chersonasos et 
Bosporos. 

345. Rhodes. — Hémiolia et trihémiholia n° 145. 
346. Timbre d'amphore à Byzance n° 320 ; à Kymè n° 38 ; à Carthage 

n° 574. 
347. Cos. — J. Benedum dans Hippocratica, Actes Coll. hippocratique Paris, 

4-9 septembre 1978 (Paris CNRS, 1980), 35-43 : Inscriptions grecques de Cos 
relatives à des médecins hippocraliques et Cos Astypalaia, rappelle les inscriptions 
trouvées par R. Herzog et publiées par divers savants, surtout B. lui-même, 
Bull. 1978, 357-360, 362 ; 1979, 324. 

348. J. H. Oliver (n° 117), 551-554 : The epistle of Corbulo to the Coans. Ce 
texte, que la publication par Pugliese Carratelli d'une copie de M. Segre faisait 
apparaître comme une lettre de Cn. Domitius Corbulo à la cité de Cos, Bull. 
1977, 331 (cf. Année épigr. 1976, parue en 1978, n. 648) est repris par O. qui en 
propose une restitution conjecturale dans son étude sur la procédure d'appel 
aux tribunaux romains ou à l'empereur. 

348 a. Commerce du Pont-Euxin n° 154. 
349. Naxos. — ■ B. K. Lamprinoudakis, [Inscription honorifique de Naxos], 

extrait de Μνήμη Γ. Κουρμοΰλη (10 p. in-8°), publie avec photographie 
l'inscription Bull. 1979, 327. Il retrouve le Rhodien Άλιόδωρος Πολυκρίτου 
'Ρόδιος dans IG, XII 1, 46, 1. 149, daté de la période 70-60 a. C. Les honneurs 
décernés sont très grands et le personnage a dû jouer un rôle dans la politique 
de Rhodes dans les Cyclades à cette époque. Voir Paros, Amorgos. 

350. Paros. — B. K. Lamprinoudakis, ibid., donne une photographie de 
l'inscription de Paros transportée à Naxos IG, XII 5, 305 ; cf. p. 2, n. 4. — 
Théores de Paros à Samothrace n° 357. 



BULLETIN ÉPIGRAPHIQUE 423 

351. Ténos. — R. Etienne, Z. Pap. Epigr., 36 (1979), 145-149 : Ténos et 
L. Aufidius Bassus, IG, XII ■>, 860. L. 21, E. résout la difficulté sans modifier 
le texte (cf. Bull. 1979, 335), en écrivant έκτων τόκων, l'intérêt au denier six 
(16 % 2/3^, «taux auquel le père de L. Aufidius Bassus avait conclu les deux 
contrats ». Ce taux est rare : Démosthène, G. Phormion, 23, εφεκτοι τόκοι ; 
décret de Sigée {Bull. 1958, 410 ; 1967, 479), τόκων έφέκτ[ων] ; décret de Kymè 
(/. Kyme, 12), τόκω εκτω. Ce taux montre la situation financière à cette 
époque. — E. publie une inscription de Ténos qui doit provenir du sanctuaire 
de Poseidon ; c'est un double de l'inscription de Cambridge IG, XII 5, 860 ; 
il donne les lignes 36 à 57 dans un état inférieur. L. 47, É. lit, au lieu de [ζ]ηλοΐ, 
ή[μών] à Ténos et ημών à Cambridge. L. 50, δικαίαν se rapportant à γνώμην. 

352. Décret de Tralles pour des juges de Ténos n° 359. 
353. Chios. — Th. Ch. Sarikakis, Χιακα Χρονικά, 7 (Athènes, 1975, semble 

avoir paru plus récemment), 4-27 : Οι εν Χίω παρ- επιδη μουντές 'Ρωμαίοι, ή 
αρχαιότερα επιγραφική μαρτυρία περί τών 'Ρωμαίων negoiiatores και ή καθιέ- 
ρωσις της λατρείας της θεάς 'Ρώμης εις την Χϊον. C'est le fragment de décret 
(36 lignes), brisé en haut, à droite et au bas, complet à gauche, trouvé par 
N. Kontoléon et dont celui-ci avait fait connaître un passage essentiel (Remus 
et Romulus) dans les Akten Kongr. Wien 1962, 192-204 : Zu den literarischen 
άναγραφαί (cf. Bull. 1965, 305N. Le nom du personnage honoré a disparu avec 
le début du décret. S. adopte la date indiquée par K., peu après la guerre 
d'Antiochos et la paix d'Apamée, et il détaille les raisons bien claires de cette 
chronologie. La ligne 3 fait mention de la guerre : τώγ (ou — τωγ) κατά τομ 
πόλεμον επιφανείας. L. 4, une libéralité aux citoyens, du vin vieux à l'occasion 
d'une fête : — τών οϊνου παλαιού άμφορή. L. 4-5, mention d'un sacrifice à Rome 
après la fête des Théophania του [δε δήμου αγομένης τηι 'Ρώ]/μηι (Kont.) 
μετά τα Θεοφάνια πομπής και [θυσίας] (Κ.). L. 5-6, des concours : [ — τους αγώ
νας τους τε μουσικούς] / και γυμνικούς και σπεύδοντος Ω — ; 1. 6-7, [ — άγεσθαι 
την πανή]/γυριν δια το βούλεσθαι χάριν άποδιδό[ναι 'Ρωμαίοις (nous mettons 
l'article τοις avant ce mot) τοις κοινοΐς εύεργέταις και άξιον] / έαυτοΰ τε και 
τών άλλων 'Ελλήνων [παρέχειν — ]. On ne voit pas bien à quoi S. rattache 
άξιον παρέχειν. Nous pensons à ce sens : σπεύδοντος ώ[ς έπιφανεστάτην — 
ou quelque mot dans ce sens] άγεσθαι την πανήγυριν. Le peuple veut ainsi 
remercier les Romains. On a rapporté cela aux avantages acquis par Chios dans 
le règlement romain, territoire sur le continent, la liberté et l'atélie. K. restituait, 
loc. cil., n. 1 1 : certainement, avant έαυτοΰ, επί τηι έλευθερίαι ou επί τηι σωτηρίαι 
ou les deux » ; ce nous semble très juste et nous écririons volontiers : [δια τήν 
σωτηρίαν και έλευθεριαν] έαυτοΰ τε και τών άλλων 'Ελλήνων. L. 8-9 : [ — πρώ]- 
/του άγωνοθέτου (peut-être, dit S., τοΰ δέ δεϊνος ήρημένου πρώ]του ; le 
précédent agonothète aurait été malade ou serait mort ou n'aurait pu assumer 
les frais). N'aurait-on pas [μετά] τοΰ άγωνοθέτου ? puis le nom du citoyen 
honoré, puis παραγεγονώς εκ 'Ρώμης ; on en a conclu justement qu'il était 
allé en ambassade ; nous croirions que c'était pour remercier le Sénat plutôt 
que pour négocier ; les affaires sont déjà réglées. Nous pensons qu'il faut 
bien marquer deux étapes dans le culte de Rome. Il y avait déjà un sacrifice 
avec procession en l'honneur de Rome, sans doute depuis assez peu de 
temps ; on y ajouta des concours, ce qu'on pourrait exprimer ainsi : του [δέ 
δήμου, συντελούμενης πρότερον τηι 'Ρώ]μηι μετά τα Θεοφάνια πομπής και 
[θυσίας, κρίνοντος συντελεΐν και αγώνας μουσικούς τε] και γυμνικούς και 
σπεύδοντος ώ[ς καλλίστην και λαμπροτάτην άγεσθαι τήν πανή]γυριν. Le sacrifice 
était célébré comme un appendice à la fête des Théophania, qui était déjà 
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connue par des témoignages en tête desquels celui-ci vient s'inscrire. S. a renvoyé 
pour cette fête à BCH 1935, 464 ; Et. épigr. phil., 126-128 et à l'inscription 
d'Olympie publiée par Chr. Habicht, Bull. 1962, 153. Relevons que la date 
assurée de la nouvelle inscription exclut définitivement l'interprétation de 
M. Segré liant la création de cette fête à Mithridate Eupatôr. L'union ici des 
Rômaia aux Théophania explique l'inscription de Chios mentionnant των 
Θεοφανικών 'Ρωμαίων (BCH, loc. cit.). D'autre part, S. a interprété ainsi 
la ligne 3 : « dans la mesure où il ne s'agit pas de l'épiphanie de quelque divinité, 
il est possible que le sens soit que le personnage s'est distingué dans la guerre 
(cf. L. S. επιφανής, επιφάνεια) ». Ce second sens nous paraît fort peu probable. 
N'est-on pas tenté de mettre en rapport cette épiphanie avec les Théophania 
mentionnés deux lignes après? S'agirait-il 1. 2-3 de : τιμαν τ[ούς θεούς, ou tels 
et tels dieux plutôt, δια τας αύ]τώγ κατά τομ πόλεμον επιφανείας ? Les 
lignes 10 et suivantes sont assez obscures dans leur état de mutilation : 
καλοκαγαθίαν έκείνοις τε τιμώγ και / και ταύτην αυθαιρέτως την άγω- 
νοθεσ[ίαν ύπέμεινεν — ] (il a assumé spontanément cette agonothésie aussi, 
outre sans doute celle des Théophania) : και τους παραγινομένους 'Ρωμαίων 
άπο [δέχεται — ] (les Romains venus à Chios; S. entend bien les notabilités 
romaines venues pour les affaires de la guerre et de la paix), — νωι και ει / τινας 
άλλας τοις άρχουσιν δο — , τοΰτο μετά τών συνεπαγγειλαμέν[ων — ]. La fête, 
1. 17 : — νων έν τηι πανηγύρει τών τε μουσικ[ών και γυμνικών αγώνων κατά τ6 
προσ]/ήκον έκάστοις τών ύποχορηγημάτ[ων] (mot nouveau, s'il ne doit pas 
être coupé). Le personnage s'est occupé du théâtre, 1. 17 : άλλης της κατά το 
θέατρον εύκοσμίας ; la suite — και ε[ύταξίας] ne nous paraît pas bonne ; puis 
[προυνοήθη ou verbe de même sens], L. 17-18 : [και τον αγώνα] καλόγ και άξιον 
της πόλεως ή [γα]γεγ και τώ [ν / των εαυτούς και τών πομπαγωγών — . II 
est intéressant de trouver πομπαγωγεΐν à Érythrées : /. Erythrai, II, 217 : 

πομπαγωγήσας ανέβηκε την Άγαθήν Τύχην τώι Δήμωι. L. 19-20 : 
[ — συνεπεμελήθη] / τοις παρεπιδημοΰσι 'Ρωμαίων. Nous ne comprenons guère 
ces mots de S. : «il s'est occupé des pompagogues avec les Romains... ». Nous 
supposons qu'après la procession et le sacrifice il a distribué les viandes : 
[τα τε κρέα διένειμεν τοις τε πολίταις και] τοις παρεπιδημοΰσιν 'Ρωμαίων ; 
profitent de la distribution les citoyens et, pour leur faire honneur, certains 
Romains. Là S. fait une erreur singulière. « Cette ligne est selon nous la plus 
significative de l'inscription ; elle donne en effet le témoignage le plus ancien 
que nous ayons sur la présence des negotiatores Romains à Chios. Sur la présence 
précoce des banquiers et marchands romains, negotiatores, c'est l'information 
la plus ancienne que nous ayons sur leur établissement dans les régions de 
l'Egée à l'Est des Cyclades » ; sur la côte Ouest de l'Asie Mineure et dans les 
Cyclades, on le date de la formation de la province d'Asie ; « l'inscription nous 
permet de faire remonter leur apparition dans la première moitié du ne siècle ». 
D'où le titre et le sous-titre. Mais les negotiatores sont οι πραγματευόμενοι 
'Ρωμαίοι ; ici ce ne sont même pas οι κατοικοϋντες (parfois ένκεκτημένοι). 
Παρεπιδημεΐν signifie « de passage » ; c'est ordinairement une durée plus ou 
moins brève (participation à un concours, à une expédition, à une fonction 
temporaire de l'étranger comme des juges) ; le mot peut s'appliquer à un 
séjour prolongé (médecin, architecte, etc.), mais il n'y a pas changement de 
statut ; la παρεπιδημία est toujours conçue comme temporaire et elle est 
opposée expressément à κατοικοϋντες. Dans le cas présent il s'agit de tous les 
Romains que les circonstances de la guerre et du règlement de paix ont pu 
amener dans l'île à titre temporaire ; pas trace de l'établissement de negotiatores. 
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L. 20-21, [τα δε κατά την των όπλων πρό]/θεσιν τοις νέοις ; les boucliers 
récompenses n'apparaîtront qu'à la ligne 29 ; ici il s'agit de la fourniture 
d'huile aux 'jeunes ' du gymnase, [ελαίου] θέσιν. L. 21 : τα τε κατά τους γυμνι
κούς αγώνας — διέθετο] / δικαίως. L. 22-24 : βουλόμενος δε και κατά πάντ[α 
ποιεϊν — κατ'] / εΰνοιαγ και εύχαριστίαν του δήμου και πάν[τας διατελεΐν 
εΰ]/νους και συνάυξοντας τα προς δόξαν και τ[ιμήν 'Ρωμαίων εκ των] / 
ίδιων ανάθημα τήι 'Ρώμηι. Nous préférons un essai comme celui-ci : 
βουλόμενος δε και κατά πάν [τα / φανεραν ποιήσασθαι τήν τε φιλίαν και εΰ]/νοιαγ 
και εύχαριστίαν τοϋ δήμου και πάν [των των Ελλήνων προς τους — ] / νους και 
συναυξόντας τα προς δόξαν και τ[ιμήν ανήκοντα τοις 'Ρωμαίοις]. Ceci intro
duit le passage de l'inscription, 1. 25-28, connu et commenté par K. : offrande 
à Rome, pour telle valeur, d'une composition gravée sur pierre, contenant 
l'histoire du fondateur de Rome [Romulus] et de son frère Rémus, etc. ; 
1. 29-30, il s'est occupé de la fabrication des boucliers donnés en prix par 
le peuple aux vainqueurs des concours gymniques pour que soient gravés sur 
eux des mythes à la gloire des Romains, [όπως έγχαρα] /χθώσιν εις αυτά μϋθοι 
προς δόξαν *Ρωμα[ίων]. L. 31-36, culte des Muses : [βουλόμενος δέ και τας 
των] Μουσών τιμάς συναύξειν τοις πολίται[ς αύ]τοϊς είναι τιμαν έκπρε- 
πέστερον τας [Μούσας — ] δια την περιγεγονυΐαν τήι πόλει δό[ξαν άπο τών 
ποιητών και ιστοριογράφων εξ] /ιδίων δραχμας 'Αλεξανδρείας Χ [ — εις κατα]/σ- 
κευήν βωμοϋ ταΐς Μούσαις κα[ί — ]. Pour les drachmes άλεξάνδρειαι (aussi 
1. 25), S. renvoie à Rostovtzeff « pour le système numismatique ptolémaïque » ; 
mais il est assez connu que les monnaies sont « d'Alexandre », et non 
d'Alexandrie, ce qui serait d'ailleurs étrange dans l'État lagide. 

354. Samos. — G. Thiir et H. Taeuber, Anz. Wien, 115 (1978), 205-225 et 
un fac-similé, donnent avec le titre : Prozessrechtliche Inschriflen der griechischen 
Poleis, Sonderheft A, un exemple du projet de présentation, avec commentaire 
juridique, des inscriptions grecques qui concernent des procès (cela dans un 
projet plus vaste englobant toutes les inscriptions juridiques grecques classées 
par régions) : Prozessrechliicher Kommenlar zur « Kramerinschrift « aus Samos ». 
C'est l'inscription publiée par Chr. Habicht, Bull. 1976, 532, n. 9 ; 1978, 369. 
Les textes seront donnés d'après les éditions examinées de façon critique, revus 
s'il y a lieu, comme ici, sur la pierre ou l'estampage, accompagnés d'un lemme, 
d'un résumé en tête, d'une bibliographie (les éditions, les publications citées 
dans le commentaire juridique) ; le texte avec apparat critique, une traduction 
et des notes à la traduction ; un commentaire juridique. Pour cette inscription 
des kapéloi, où manquent le début et la fin des lignes, les auteurs ont adopté 
une coupe des lignes différente des précédents éditeurs et présentent le texte 
conservé avec leurs restitutions sur le fac-similé. Nous ne pouvons citer ici ces 
restitutions et leurs justifications. 

355. Timbres amphoriques n° 39. 
356. AmorgOS. Minoa. — Β. Κ. Lamprinoudakis (n° 349), donne de bonnes 

photographies (pi. 3-5) de la série de textes IG, XII 5, 38, pierre encastrée comme 
linteau de S. Georges Diasorites à Naxos et transportée de Minoa d'Amorgos 
(cf. L. R., Opera Minora, I, 533-542) ; cf. p. 7, n. 32. 

357. Samothrace. — J. R. Me Credie, Hesperia 1979, 1-44 : Samothrace: 
Supplementary investigations, 1968-1977. P. 8, fragment nouveau de l'épistyle 
au nom de Philippe III et d'Alexandre (cf. Bull. 1969, 441) donne la restitution 
signalée Bull. 1977, 359 ; il n'y avait pas le nom du bâtiment. — P. 16, base 
d'une statue de bronze, au-dessus d'une colonne dorique de 6 20 m. : les 
Macédoniens ont dédié une statue de Philippe V, Bull. 1970, 449. P. 17, fragment 
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de liste d'initiés en grec ou en latin. L'éditeur donne la mieux conservée, qui 
émane de l'équipage d'un navire de Cnide : Κνιδίων μύσται και ύπόπται 
(ne lit-on pas ύφόπτοα ?) ευσεβείς " ναύαρχος Εΰβουλος Άρχιπόλιος ' τριήραρχοι 
Άγαθϊνος Εύβ[ούλου ?], Ίππόδαμος Άναξανδρίδ[ος] και έπίπλοι (intéressant) 
τριήραρχοι Κλευ — Νικασιβούλου, Σωσθένης Θευ — , γραμματεύς Άσκληπιάδη [ς] 
Διοκλεΰς και τοί συμπλεύσαντες και μυηθέντες και ύποπτεύσαντες · επί 
βασιλέως Μνησισ [τράτου] τοΰ Κλεοβούλου, ώς δε Κνίδιοι επί δαμιο[υρ]γοΰ 
Πυθονίκου. — Ρ. 26, base de statuette : Παρίων θεωροί Ε — , Δεξίθεος Δη- 
μοστρά[του — ], επί βασιλέως Άντιφάν[ου — ]. Ρ. 26 aussi, petit fragment : un 
Délien. 

358. Thasos. — Un Supplément V du BCH est consacré à des études relatives 
à Thasos, Thasiaca (467 pp. in-4°) ; Paris, De Boccard 1977. 

359. Y. Grandjean, dans Thasiaca, 385-406 : Décrets pour des juges étrangers, 
publie 4 fragments de décrets de diverses origines en l'honneur de juges thasiens 
(cf. CRAc. Inscr. 1972, 436-437). N. 1, 21 lignes de la formule dite hortative et 
du dispositif : honneurs au peuple de Thasos, à deux juges et à leur secrétaire. 
— ■ N. 2, début d'un décret de Milet, Μιλησίων, avec des formules spéciales 
à Milet : οι πρυτάνεις και οι είρημέ[νο]ι επί τηι φυλακήι είπαν. Les Thasiens, 
[συγγε]νεΐς οντες και φίλοι της πόλεως κα[ί εύνόως δ]ιακείμενοι τώι πλήθει. 
En tête, 7 couronnes, donc le peuple, 5 juges et le secrétaire. N. 3, 26 lignes du 
dispositif jusqu'à la fin du décret pour le juge, Στίλβωνα Θεοδώτου et le 
secrétaire Σκύμνον Έράτωνος ; dorien adouci. L. 15-16 : τους δαμιουργούς 
σφραγιξαμένους τάι δαμοσίαι σφραγΐδι το ψάφισμα δόμεν τοις άνδράσι. L. 21- 
26, καλέσαι δε τους άνδρας και εις το πρυτανεΐον επί ταν κοιναν έστίαν " άποστεΐ- 
λαι δε αύτοΐς και ξένια τους ταμίας κατά τον νόμον. Ν. 4, 14 lignes du dispositif 
d'un décret que G. propose d'attribuer à Tralles (décrets de cette ville pour 
des juges de Mylasa et de Ténos). Le peuple de Thasos est συγγενή και φίλον. 
G. rapproche le décret de Ténos IG, XII 5, 869, où il modifie les lignes 45-46. 
Il attribue ce décret aussi à Tralles. 

360. F. Salviat dans Thasiaca, 407-410 : Démêler Eleusinié Palroié, étudie 
la petite stèle opisthographe Recherches, n. 125. Elle joue le rôle de borne connu 
à Thasos par la série Bull. 1967, 452. Le texte des lignes 1-4 est le même des deux 
côtés : [Πυ?]λαδέω[ν, groupe familial, Δ]ήμητρος Έ[λε]υσινίης Πατ[ρ]ωίης. 
La suite de A et de Β ne peut être éclaircie, sans doute prescriptions rituelles. 
Observations sur le nom de la déesse. 

361. Fr. Salviat, dans Thasiaca, 107-127 : Les colonnes initiales du catalogue 
des théores et les institutions thasiennes archaïques. Précisions sur la disposition des 
listes de théores, sur les άπαρχα'ι, première et seconde, les Douze archontes, 
les Trois cent soixante et la constitution de Thasos à la fin de l'époque archaïque, 
la date du tyran Symmachos et l'intervention des Lacédémoniens. S. analyse 
les raisons de la gravure, après 350, de cette liste des magistrats, tenue ensuite 
à jour ; les catalogues d'éponymes, comme à Milet vers le même temps, le 
développement des fastes annalistiques sont liés à l'intérêt des cités pour leur 
passé, comme aussi les catalogues chronologiques d'Aristote et ses constitutions. 
Les documents officiels antérieurs, régulièrement tenus à jour, ne doivent pas 
être mis en suspicion, même pour l'âge archaïque. « Les Thasiens du ive siècle, 
conscients du prix de ce passé, ne nous ont pas donné des copies infidèles ». 

362. J. Pouilloux, dans Thasiaca, 129-141 : Une énigme thasienne : le passage 
des théores. Ce passage marqua, un temps, une entrée de la ville et le monument 
de Glaucos en assurait la protection à l'extérieur. Il subsista à l'intérieur de 
la ville étendue et P. précise le sens des reliefs d'Hermès et des Charités, et 
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d'Apollon et des Nymphes pour la religion civique de la cité. Il a renoncé à la 
théorie d'une cité mixte et de l'opposition entre divinités indigènes et divinités 
pariennes. 

363. F. Chamoux, dans Thasiaca, 143-153 : Le monument « de Théogénès » 
autel ou statue?, repousse do façon intéressante l'interprétation de F. Salviat : 
statue de l'athlète posée sur le tronc à offrandes avec inscription, lui-même sur 
5 assises de plus en plus petites. Il revient à la théorie d'un autel circulaire 
à degrés et la précise. Sur la marche inférieure, « l'anneau sacrificiel assure 
l'interprétation comme un autel ». Discussion sur la place de l'autel où la bête 
était sacrifiée, devant la prothysis. Dans la loi sacrée gravée sur le tronc 
(Sokolowski, Lois sacrées Suppl., n. 72), 1. 2, après τους θύοντας τώι Θεογένηι, 
dans les lettres martelées, au lieu de κτίστηι (R. Martin) ou Θασίωι (Ρ. Roussel), 
C. propose τώι θεώι ; aussi 1. 14. Dans l'épigramme de Poseidippos sur 
Théogénès de Tliasos (Athénée, X, 412 d), C. rappelle en l'approuvant la 
correction, très légère, de M. Papathomopoulos, Rev. Phil. 1962, 252, καί περί 
συνθεσίης, « à l'occasion d'un pari » (ignoré de Goav et Page). — - P. 147, fig. 4, 
en traitant de l'anneau de sacrifice sur les autels, C. publie une photographie 
d'un «relief anatolien avec une scène de sacrifice »; «un hasard a mis entre 
mes mains la photographie d'un relief anatolien de style archaïsant, dont je 
n'ai pu déterminer ni la provenance, ni l'emplacement actuel; je la publie ici, 
en raison du sujet, avec l'espoir que cette publication permettra de l'identifier ». 
Cette photographie nous a rappelé aussitôt un relief de Pergame trouvé au 
sanctuaire de Déméter. De fait c'est la partie centrale du relief publié par 
H. Hepding, Ath. Mill. 1910, pi. XIX 2 et p. 511-512. Il manque à gauche 
l'arrière-train du breuf à bosse attaché par une corde à un anneau. Déméter, 
une couronne sur la tête, tient dans sa main droite une phiale et s'appuie de la 
gauche sur une torche monumentale. Il manque à la photographie, à droite, un 
autel à feu avec décoration végétale sur la face et, encore plus à droite, une autre 
torche monumentale. Un détail nous paraît, original dans la série : les deux pattes 
antérieures de la bête sont posées sur une petite base et chacune des pattes 
postérieures sur une base plus petite. Derrière l'animal sans doute un cyprès, 
comme l'a reconnu Hepding. 

364. F. Salviat dans Thasiaca, 155-167 : Vedettes de la scène en province: 
signification et date des monuments chorégiques de Thasos, interprète avec bonheur 
les 4 inscriptions du Dionysion au-dessous des figures de genres musicaux à côté 
de la statue de Dionysos. L'éditeur, G. Daux, BCH 1926, 234-236 et presque tous 
à sa suite, ont daté cet ensemble du début du me siècle a.C. J. Pouilloux, 
revoyant l'écriture et s'appuyant sur l'opinion de P. Devambez pour la plastique, 
s'arrêtait « à la fin du ive siècle au plus tard ». S. remonte au milieu du ive siècle 
d'après l'identification de trois sur quatre des artistes nommés. L'acteur 
Théodôros, avec la statue de la tragédie, était très célèbre au ive siècle à Athènes 
et hors d'Athènes : Pausanias, Plutarque, Démosthène, Éphippos, Aristote, 
peut-être Diogène Laërce ; S. veut y ajouter les deux épigrammes de Julien 
l'Égyptien AP, VII, 594-595 ; encore les inscriptions d'Athènes, catalogues de 
tragédiens ; en 361-360, don de 70 drachmes pour la reconstruction du temple 
de Delphes. L'acteur comique Philemon est connu par Aristote, Eschine (en 
346), acteur des Lénéennes dans, le catalogue d'Athènes. Le flûtiste éphésien 
Batalos (statue du nycterinos) était bien connu au ive siècle, seul musicien de 
ce nom dans l'antiquité : Plutarque, Libanios dans Photios, Lucien, épigramme 
d'Hédylos de Samos ; « l'apparition de Nycterinos, genre inédit, est moins 
étonnant si l'on en rend l'honneur à un musicien original, inventeur de chants 
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nouveaux », « rythmes brisés ». Seul le flûtiste Ariston de Milet, statue du 
dithyrambe, n'est pas identifié. La petite taille des lettres rondes ne suffisait 
pas à faire descendre au me siècle. Le monument dans son ensemble, les 
tendances de l'architecture, le style de la sculpture ne s'opposent pas non plus 
à une datation vers 350. C'est une création du second classicisme. Les vedettes 
scéniques athéniennes, si brillantes vers 350, sont venues à Thasos vers 350 ; 
l'absence d'ethnique témoigne de leur célébrité (pour Cléarque à Aï-Khanoum 
et, plus tard, pour Aristide, Polémon, Paiôn etc., sans patronyme ni ethnique, 
cf. Bull. 1979, 56). Le rayonnement des arts attiques à Thasos et l'importance 
de l'événement commémoré par le coûteux monument du Dionysion. 

365. G. Roux, dans Thasiaca, 191-211 : L'Héracleion thasien, problèmes de 
chronologie et d'architecture. P. 206-210, R., suivant une intuition de J. Pouilloux, 
identifie les salles de banquet (οίκοι d'au moins sept lits) prévues par « le bail 
du verger » avec l'édifice Sud de l'Héracleion ; l'hestiatorion était là et non dans 
le verger et ce n'est pas le « monument de Thersilochos ». 

366. Y. Garlan, dans Thasiaca, 213-268 : Koukos, données nouvelles pour 
une nouvelle interprétation des timbres amphoriques thasiens, et M. Debidour, 
269-314 : Réflexions sur les timbres amphoriques thasiens, apportent des faits 
et des réflexions de grand intérêt pour le sens, la chronologie et l'usage des 
timbres thasiens et publient, avec photographies, de nombreux timbres 
nouveaux. Le site de Koukos, sur la côte Sud, à l'Ouest d'Aliki, était un 
dépotoir d'amphores, en usage pendant seulement une soixantaine d'années 
et des sondages y ont été faits ; ceux-ci, comme le ramassage sur le terrain, ont 
fourni un très abondant matériel, 996 timbres. Il n'est pas possible d'analyser 
ici les conclusions ou les suggestions petites ou grandes des deux auteurs sur 
la plupart des questions que soulève cette catégorie de documents. 

367. Timbres amphoriques à Kymè n° 38 ; à Ibn Hani n° 552. 
368. Même s'il n'y a pas d'inscriptions concernées, signalons Γ intérêt- 

historique d'autres articles des Thasiaca : A. Muller, 315-344 : La mine de 
l'acropole de Thasos ; — B. Holtzmann, 345-349 : Des mines d'or à Thasos? 

369. Marianne Bonnefond, Mél. Éc. Fr. Borne, Antiquité 91 (1979, 601-622 : 
Le Sénat républicain dans l'Atrium Liberlatis? traite de la ligne 6 du sénatus- 
consulte syllanien de Thasos publié par J. Pouilloux et Chr. Dunant, Recherches, 
n. 174 (Sherk, Roman doc. Greek East, η. 20) : le Sénat s'est réuni [ ] μητ- 
ηρίωι. Β. repousse les deux restitutions auxquelles avait pensé L. R. Taylor : 
αίχμητήριον, temple de Bellone, et τιμητήριον au sens de temple dHonos et de 
Virtus ; elle accepte ce dernier mot au sens de local des censeurs, τιμητής. Elle 
s'attache alors à reconstituer l'histoire des locaux où siégèrent les censeurs, eux 
seuls, ou qui contiennent leurs archives, spécialement l'atrium Libertatis sur 
le Forum. Or, de 82 à 80, la curie est en réparation et le Sénat doit se réunir 
ailleurs : en 80, [έν] τώι νάωι τοΰ — (Sherk, n. 19, débris de sénatus-consulte 
pour les Kormeis) ; en 80, ce serait, pour Thasos, dans l'Atrium Libertatis ; 
de même dans le sénatus-consulte de Lagina en 81 (ci-après n° 478\ 

370. M. Sève dans Thasiaca, 375-384 : Épitaphes mal connues de Thasos. 
D'après les estampages ou d'après les pierres conservées, S. donne le texte 
complet des épitaphes signalées par C. Picard, BCH 1921, 170-173 [IG, XII 
suppl., 485-513), n. 1-15. N. 12, la graphie Έπάγαθες du nominatif Έπάγαθος ; 
autres exemples de cette particularité à Thasos, qui ne semble pas due à une 
confusion entre lettres lunaires ; cf. aussi le n. 16. 

371. G. Daux, dans Thasiaca, 351-373 : Quelques noms, quelques textes. P. 351- 
353, le nom Εδχρις disparaît devant Κύχρις (vérification au Louvre) connu 
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à Thasos (4 exemples) et là seulement ; réserve note 3 : « Mais comment en être 
sûr? Le Lexicon préparé par l'Académie britannique est attendu avec ferveur ». 
— P. 353-356 : Le berger Manès. D. rappelle que L. R., Et. Anal., 369-370 et 
photographie de l'estampage, avait publié une épitaphe : Μάνης / [χρ]ηστος / 
[τοις δ]εσπόταις / 7)μην et que, dans Hellenica VII (1949), Bergers grecs, 152, 
il a adopté — et commenté — - la lecture que lui avait signalée son ami H. Seyrig : 
[πο]ιμήν; rappel agrémenté de longues gloses d'une perpétuelle inexactitude, 
où il n'y a aucune remarque nouvelle. P. 356-360 : Rebilus, 'Ρέβιλος. Observat
ions sur l'inscription de Serrai Bull. 1948, 106 et celle de Thasos Bull. 1959, 
328. D. reproduit, « en un agrandissement de dimensions un peu plus fortes », 
la photographie de l'inscription de Thasos donnée dans El. Th., V. — ■ P. 360- 
362 : Les Iria nomina. — P. 362-371 : Quelques textes. D. publie 8 épitaphes qu'il 
a copiées vers la fin des années 60 et il en republie 5, le tout avec photographies. 
N. 1, fragment de sarcophage : Πο(πλία) 'Ρουφρία Πρόκελλα, Λο(υκία) 
Άβωνία Άρτεμιδώρα. — Ν. 2, Άλητία [Τε]ρτύλλα ή και Έλπιδοϋς χαίρε. 
Ν. 13 Β. Λ(ούκιος) "Αρριος Σενέκας προσφιλής χαίρε. 

372. Daphne Hereward, Ζ. Pap. Epigr., 35 (1979), 158 : An inscription from 
Thasos, publie une stèle copiée dans le jardin d'un hôtel de Limenia : Αύρ. 
Δυτιενις Δυτιενου ; elle rapproche des anthroponymes thraces en Dun-, Dus-, 
Dul-, et Δούτιον. Cf. le nom Δουλ- à Amphipolis Bull. 1977, 279. 

373. Péparéthos. — W. Peek, ibid. 264-265 : Grabepigramm aus Peparethos. 
Une brochure ignorée d'un gymnasiarque à Péparéthos, A. Sampson (1973 ; 
depuis lors entré dans le Service des Antiquités) fut signalée par nous Bull. 
1977, 354. lue épigramme inédite fut transcrite « pour l'utilité commune bien 
que des passages ne soient pas clairs ». Nous avons atteint notre but, la divulga
tion de ce texte nouveau, puisque P., s'étant procuré la photocopie, a pu en 
donner une publication améliorée. Il y joint des malédictions contre les auteurs 
du Bulletin. 

374. Eubée. Érétrie. — P. G. Themelis, Praktika Arch. Et. 1977, I (1980;, 
35-36 et pi. 16 : fragment reconstitué par D. Knoepfler. [Θεό]πο[μπον Άρχε- 
δήμου άρε]τής εν[εκεν τη] ς εΙ[ς αυτόν] ; cf. IG XII 9, 236. — Ρ. 37, trois 
épitaphes avec photographies pi. 18 : [Με]νεκλέα [Δφνυσίου, — Δημοκράτ
ης, — Εύμηλίδης. 

375. Fr. Cairns, Ζ. Pap. Epigr., 35 (1979), 284-286 : A funerary inscription 
from Erelria, publie avec photographie une épitaphe du ive siècle : Φαναρέτ[η] / 
Θεομνήστο. Il l'a trouvée à Pezonisi, petite île à l'extrémité Sud-Est du port 
d' Érétrie, depuis peu appelée Dream's Island pour les touristes. La pierre fut 
apportée d'ailleurs. Le même nom de femme à Érétrie IG, XII suppl., 538. 

376. Ang. Andreiômenou, Arch. Deltion, 29 (1973-74), II 2, Chronika (1979), 
p. 479 et pi. 314 : 2 épitaphes apportées d'Amarynthos. 

377. Chalcis. — D. Knoepfler, BCH 1979, 165-188 : Contributions à Vépi- 
graphie de Chalcis, II, Les couronnes de Théoklès, fils de Pausanias. K. publie 
l'inscription agonistique du gymnase signalée Bull. 1969, 460 d'après une 
photographie publiée. Après la mention du concours αθλα προέθηκεν, deux 
séries de couronnes, dont 2 sont conservées, à gauche, sur chaque ligne. Les 
épreuves, dont ευταξία et φιλοπονία, concernent d'abord les εφήβων τητινών, 
ceux de l'année, puis les νεωτέρων ; discussion sur la durée de l'éphébie à Chalcis. 
A gauche, en petites lettres και οΐδε των παίδων ίεροποιοί κατεστάθησαν ; 
suivent 14 noms, dont 2 Romains : Λεύκιος Λα — [1-2] — ος, Μάαρκος Μαάρκιος 
Μαάρχου ; discussion sur les rôles des « enfants » et des éphèbes. Le nouveau 
texte est parallèle à IG, XII 9, 952, inscription du même type, au gymnase pour 
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les Héracleia. Examen des 8 personnes nommées dans les 4 couronnes de la 
nouvelle inscription, qui est de peu postérieure à la précédente. En définitive, 
c'est vers 120-110 que K. place les deux textes «sans risquer de commettre 
une erreur de plus d'une ou deux décennies ». Dans le nouveau texte un Θεοκλής 
Παυσανίου était vainqueur à Γεύταξία ; le même Θ. Π. Χαλκιδεύς avait vaincu, 
d'après l'autre inscription, au pancrace des enfants. Or, un Théoclès, fils de 
Pausanias, est nommé sur une émission de bronzes de Chalcis : au droit, avec 
l'ethnique de la ville, un quadrige à droite, au revers, dans une couronne, le 
nom Θεοκλής Παυσανίου. Nous sommes séduits par le rapprochement et 
l'explication de K. : l'éphèbe et, plus tard, le personnage nommé sur la monnaie 
(et avec son patronyme contre l'usage) dans une couronne sont le même homme ; 
avec les qualités athlétiques qu'il avait déjà montrées au gymnase, il remporta 
une victoire sur le quadrige dans un grand concours panhellénique, à Delphes 
ou à Olympie. 

378. A. Sampson, Arch. Deltion, 29 (1973-74), II 2, Chronika (1979), p. 490 
et pi. 319 (pour la lre) : 2 épitaphes. 

379. M. Georgopoulou-Meladini, ibid., 505 : 2 épitaphes hellénistiques. — ■ 
P. 505 et pi. 329, dans un ensemble chrétien, inscription de l'époque romaine 
sur une colonne brisée au bas ; nous la recommandons à l'attention. 

380. Histiée. — · A. Sampson, ibid., 488, décret de la ville pour deux 
Lariséens ; S. le date vers 300 : Άγαθήι τύχηι. Άριστοφάντωι Μούτωνος 
Λαρισαίωι, Καλλικλεϊ Νικοκλέα Λαρισαίοι έδωκε ό δήμος Έστιαέων προξενίαν 
κατά τον νόμον καΐ αύτοΐς καΐ έκγόνοις, έπ' αρχόντων των μετά Φιλεταίρου 
Άρχίνου Πολυζήλου Κρατίνου Βαθυκλέους Θεοδώρου, Ίεροθύτου Καλλιμέδοντος. 

381. Crète. — Documents juridiques archaïques n° 86. Cretois à Timgad, 
Carthage et Lepcis Magna n° 575. 

382. O. Masson, BCH 1979, Cretica, 57-64 : Inscriptions rapportées par 
C 1er mont- Ganneau, publie 3 inscriptions du Louvre rapportées de Crète par ce 
savant en 1895 ; inédites (photos dans V Album de Cl. -G.), elles n'ont pu figurer 
dans /. Creticae. Itinéraire de ce voyage : Tunis, Malte, Tripoli et Bengazi (cf. 
Bull. 1979, 653), Crète (25 jours), Alexandrie, Malte et Tripoli, Homs, Gabès, 
Sfax, Sousse et Tunis. Collectionneurs et antiquaires de la Crète. — Aptéra. 
Outre le n. 18 des /. gr. inéd. Louvre (photo dans Γ Album ; /. Cret., II, p. 38, 
n. 50), stèle Έπιμενώ Καρπάδα (vers 200 a. C.) ; Καρπάδας est peut-être 
unique ; des Κάρπων et un Καρπιάδας en Crète ; — Χαριτέλης Άνασίωνος (vers 
le début de notre ère, déjà à Kydonia, les noms en Άνασ — ; rapport avec 
Όνασ — ; — Όνασίχα Πρωτογενή (même époque). M. rappelle les autres 
inscriptions de la Crète au Louvre : fragment de la loi de Gorlyne (1862), relief 
/. Cret., I, p. 75, n. 21 (en 1888 ; classé à Gnossos ; M. adopte l'attribution de 
L. R. à Kantanos ; photo de la stèle de ce guerrier, de même forme que le n. 5 
de Kantanos) ; grande stèle à'Olonte (/. Cret., I, p. 245-242, n. 4 ; travaux de 
marins français en 1898) ; vase inscrit de Milatos (I. Cret., I, p. 242, n. 5 ; 
ive siècle a. C, par Clermont-Ganneau ; photographie, Μύλλο ήμί. 

383. Ο. Masson, ibid., 64-74 : Quelques épitaphes, republie avec photo
graphies des épitaphes connues depuis les /. Crelicae. N. 1, Chersonasos (publié 
par Petros-Mesogeites, Bull. 1941, 117, n. 7) : Τιμώς ήμί. Εΰαγρος μ' εστασε ; 
Ve siècle a. C. ; les noms Τιμώ, Τϊμος. — Ν. 2, Lato {Bull. 1941, 116 ; le nom 
nouveau Καλλιβέπεια ; difficulté du nom rarissime Έροίτιμος connu aussi à 
Olonte ; le nom Εδνος. — N. 3, Olonte {Bull. 1941, 116, n. 4 ; 1972, 355 ; 1978, 
391 ; c'est trop pour cette Ξεινύλλα Ήροδώρου). Ν. 4, Έπιγεν<έ>ης Διλιπό- 
λεως ; le patronyme doit être thrace ou plutôt bithynien, comme Διλίπορις. 
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Ν. 5, vu par H. van Efïenterre et apparemment inédit : Τεισίλλ[α] Παρμένοντ[ος] (iie siècle a. C.)· N. 7, Φρανιώι Φιλοστράτου χαίρε {SEG, XXIII, 553). Observat
ions sur Φρανιώι et Κοτυλώι Bull. 1966, 348). — Aptera d'après S. N. Kouma- 
noudis, Άμφάνιμος Φυρσάνδρω (Bull. 1959, 351 ; SEG, XVI, 528) ; difficulté 
du nom nouveau Άμφάνιμος ; Φύρσανδρος expliqué par L. R. avec Φύρσων 
(Noms indig., 66-67 ; Sundwall le prenait pour un nom carien, puis G. Neumann 
en 1976). — N. 8, Phaistos : Χαύχανς Μενοκλέ[ος] (SEG, XXIII, 557); m* 
ou ne siècle a. G. — N. 9. Ilanos, épitaphe publiée dans la revue Amaltheia 
(1977) d'Hagios Nicolaos) : Μναστήρας Άρισστόφω χαίρε ; IIe siècle a. C. Le 
premier nom doit être un hapax ; Μναστήρ à Corcyre la Noire. Άρίστοφος 
est spécial à la Crète par son second élément ; noms en — φοος, — φως à 
Kantanos, Élyros, Hyrtakina, Aptéra, Phaestos, Gortyne ; le témoignage 
d'Itanos est le premier dans l'Est de l'île. — A la fin de la série (voir Hiérapytna), 
p. 82, index des mots étudiés. 

384. Hiérapytna. — O. Masson, ibid., 74-82 : Noms de monétaires à Hiéra
pytna, recense et commente les anthroponymes intéressants sur les monnaies 
de la Crète. A Cnossos, Βρίων (cf. Op. Min., IV, 218), Θαρσυδίκας, Πόλχος 
(inexpliqué), Ταυριάδας (du groupe Ταϋροςϊ. A Gorlyne, Θίβος (très difficile). 
A Priansos, Πυργίας (commentaire) Κλ — . A Hiérapytna, 14 légendes, dont 
certains noms banals : "Ασβαντος, nouveau ; « jusqu'à plus ample informé, 
nom indigène, préhellénique ». Ίμεραΐος, assez répandu (Béotie, Nisyros), 
Κύραννις, hapax, difficile. Λίβυς Άργάνω (lecture du patronyme maintenant 
assurée) ; "Αργανος, nominatif, est connu pour un Cretois de Milet, Κύδας 
Άργάνου ; M. y verrait volontiers un nom d'origine non hellénique ; "Αργας de 
Bhaucos est connu à Démétrias et un "Αργας Σωτέλιος était cosme à Dréros. 
Νέων Καυσίλω ; Καυσίλος est connu seulement à Hiérapytna et à Pergame 
(L. R.) ; le nom peut signifier « fiévreux ». M. rétablit [Κ]αυσίλω parmi les cosmos 
d'Itanos I. Cret., III, p. 86, n. 6. Σαμαγόρας, aussi dans une inscription 
d'Hiérapytna et une de Gortyne. Φαϋος « nom rare et remarquable, bien inter
prété par Bechtel » ; cf. Φάος à Cyrène. Εύχρήστας, aussi dans une inscription de 
la ville : Εύχρήστας (rare, peut-être local) Κριαλλώ (rare et local, difficile). 

ASIE MINEURE 

385. Nous analyserons dans le prochain Bulletin l'ouvrage de L. Robert, 
A travers V Asie Mineure, Poètes et prosateurs, monnaies grecques, voyageurs et 
géographie (Bibl. Êc. fr. Athènes Borne, 239 ; 458 pp. in-4°, illustrations dans 
le texte). 

386. L'utilisation des noms en Asie Mineure pour le hittite ou un fossile 
sundwallien n° 156. 

387. S. Mitchell, Proc. X. Intern. Congr. Cl. Arch. 1973 (1978), 312-318 : 
Boman residents and Boman property in Southern Asia Minor. A côté des 
trafiquants italiens, οι πραγματευόμενοι ou κατοικοϋντες 'Ρωμαίοι et des 
colonies fondées par César Auguste, il y a une autre catégorie de Romains qui 
ne sont ni des commerçants, ni des vétérans romains installés par César sur 
la côte de la mer Noire (Amisos et Sinope), sur la Propontide (Lampsaque, 
Parion) et par Auguste en Pisidie et autour de la Pisidie après l'annexion de la 
Galatie en 25 a. C. Approfondissant les suggestions de T. R. S. Broughton en 
1935 et de notre Bull. 1958, 467, il traite de l'existence de coloni, de κολώνες, 
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dans des villes qui ne sont pas colonia romaine, mais où des Romains se sont 
incorporés aux cités, étant du δήμος et de la βουλή comme le montrent des 
inscriptions d'Apollonia de Pisidie (avec ή βουλή και δ δήμος Άπολλωνιατών 
Αυκίων Θρακών Κολώνων), de Néapolis de la plaine Cillanienne, ou les 
συμπολιτευόμενοι 'Ρωμαίοι à Attaleia (cf. Bull. 1948, 229, p. 200 ; Hellenica, 
IX, 51) et Isaura. Après les conquêtes de P. Servilius Isauricus, une partie des 
territoires conquis devint ager publicus. Auguste concéda des sections de cet 
ager à dos villes dans lesquelles il installa des colons qui s'insérèrent dans la 
cité grecque. 

388. Les Sestullii dans la péninsule n° 171. 
389. Mysie. — E. Schwertheim, Die Inschriften von Kyzikos und Umgebung, 

I, Grabtexte (vol. 18 des Inschriften griechischer Stadte aus Kleinasien, 283 pp. 
in-4°, 44 planches et un croquis cartographique ; Kôln, Habelt, 1980). On est 
obligé de dire dès le début que le plan et le contenu de ce recueil témoignent 
d'une surprenante confusion et légèreté et qu'il n'y eut pas de réflexion avant 
d'entreprendre. Il devrait s'agir d'un Corpus de Cyzique (en abrégé : Kyzikos I) 
et, comme on le doit, de son territoire, de sa chôra. Ignorer ce concept de 
territoire, c'est se cacher la réalité civique dans les villes grecques. On y a 
substitué la notion vague, non politique, ni antique, de « Umgebung » ; ces 
« environs » peuvent être la banlieue d'une ville ; ici c'est à peu près toute une 
province, où l'on a déversé pêle-mêle des inscriptions d'une série de villes 
antiques très différentes et individualisées, qui avaient chacune son propre 
territoire, ses limites et son monnayage autonome. Ce sont des points dispersés 
à travers toute la Mysie dans des régions qui n'ont aucun rapport, ni géo
graphique ni historique, avec Cyzique et avec son territoire. Nous insisterons 
sur le premier exemple en évoquant la situation géographique et politique de 
façon précise grâce aux voyageurs. 

390. Une vingtaine d'inscriptions viennent û'Hadrianoi, n. 12, 27, 44, 45, 
65, 85, 99, 104, 107, 161, 274, 284, 377, 382, 386, 461, 467, 495, 511, 531 ; elles 
sont semées ainsi à travers le volume selon l'initiale du défunt. S. précise à 
l'occasion : « Orhaneli (fruher Beyce)-Hadrianoi ». La grande majorité d'entre 
elles est connue par d'anciens voyageurs, notamment Hamilton, Le Bas, Perrot ; 
quelques-unes sont au musée de Brousse ou de Stamboul ; aucune n'a été vue 
sur place par S. N. 511, réflexion de S. : « Dans les anciennes publications le lieu 
de trouvaille est Orhaneli-Hadrianoi, tandis que dans l'inventaire du musée 
de Brousse c'est Sercelerkôy ». Hadrianoi était au pied Sud de l'Olympe, séparé 
de Brousse (province de Bithynie) par toute la grande montagne et faisait 
partie de la province d'Asie. Elle était située sur un coude du Rhyndacos, là 
où, venant du Sud, il oblique vers l'Ouest. Aucun contact avec Cyzique, ni même 
avec Apollonia et Miletoupolis. De l'Ouest, comme d'ailleurs, la région est 
séparée par la montagne. A. Philippson, Reisen und Forsch., III, 64, parle des 
cours du Rhyndacos et du Makestos ; « les vallées ordinairement étroites des 
fleuves impétueux forment d'efficaces frontières et barrières pour le commerce ; 
ils partagent le pays en groupes orographiques » ; il décrit les forêts primitives 
(cf. BCH 1978, 442-452, avec les cartes) ; 67 : « en général aucune voie de 
communication ne peut suivre l'étroite vallée sinueuse du Rhyndacos ». 
G. Perrot écrivait, Exploration de la Galatie (1872 ; voyage en 1861), 69 : « Le 
premier, le colonel Leake... apercevant dans un géographe turc, Aboubekr, 
le nom d'Edrenous donné à un caza au Sud de l'Olympe, comprit que ce devait 
être là une trace d'Hadriani... et, après lui, M. William Hamilton, le premier, 
si je ne me trompe, a traversé ce pays [Researches, I, 87-92) et retrouvé sur le 
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terrain au village de Beidjik l'emplacement même de l'ancienne cité. Hadrien 
avait heureusement choisi l'emplacement de la cité nouvelle. Elle était située 
auprès de l'endroit où la voie de Pruse à Pergame traversait le Rhyndacus, et 
sur cette route même ; à la hauteur de la ville, la vallée du Rhyndacus, étroite et 
profonde au-dessus et au-dessous de ce point, s'ouvre et s'élargit sensiblement. 
Tout le district qui formait autrefois le territoire d'Hadriani et qui en a porté 
le nom jusqu'à nos jours, au lieu d'être couvert de bois et coupé, comme le 
pays qui l'entoure, de gorges presque infranchissables et d'âpres ravins où la 
forêt seule peut prospérer, se compose de spacieuses vallées dont le fond est 
parcouru par de petits ruisseaux affluents du Rhyndacos ; les pentes, doucement 
inclinées, se prêtent à peu près partout à la culture » ; une centaine de villages ou 
de petits hameaux. « Un des villages d'Edrinas porte encore le nom d'Orchanas ; 
le sultan Orchon, raconte-t-on dans le pays, aurait résidé là pendant une partie 
de sa vie. C'est à 50 minutes de marche vers l'Est-Nord-Est du village de 
Serdchélé, situé sur un joli ruisseau qui descend au Rhyndacus, que nous 
rencontrâmes les premiers vestiges de la ville d'Hadrianoi » ; « le village de 
Beidjik est à 2 000 mètres environ à l'Est des ruines» (on voit dès lors que la 
remarque de S. sur le n. 511 n'a guère de sens). Détails topiques encore dans les 
Souvenirs (1864) du même savant, 117-119 : depuis Kestelek [épitaphe n. "275 
de S., d'après Munro; ce village «sur les crêtes, dans la forêt de chênes, de hêtres 
et de pins »] « au départ, de beaux aspects sur la vallée du Rhyndacos, que 
nous perdons ensuite de vue au point de ne plus savoir si nous l'avons à notre 
gauche ou à notre droite; vers la fin de la journée, nous nous trouvons au Sud 
et en face de l'Olympe, qui s'offre à nous tout à fait dégagé de nuages ; ... c'est 
une masse immense dont la cime couverte de neige se détache comme une 
longue barre d'argent sur un ciel d'un bleu pâle » ; encore à travers la forêt de 
pins, puis arrivée sur Edrinas Orkhanas. Rappelons encore que, d'après 
A. D. Mordtmann, Analolien, 309 (voyage en 1851 \ la région d'Adranos ou 
Trianos « est célèbre par sa richesse en sangliers qui dévastent les cultures ; 
on organise des chasses dans les nuits de pleine lune ». C'est de bien plus loin 
encore dans la vallée du Rhyndacos, à Fadilkoy, que S., n. 505, publie une 
épitaphe au musée de Brousse. On voit assez, par les descriptions du voyage de 
Perrot, qu'il n'y a aucun rapport, de si loin que ce soit, avec « les environs de 
Cyzique ». C'est ici, à l'Est du Makestos, la Mysie des montagnes et des grandes 
forêts. C'est une Mysie « romaine », complètement séparée et différente de la 
Mysie hellénistique (cf. El. Anal., 194; Villes d'Asie Mineure2, 266-268 ; 
c'est « la Mysie d'Hadrien », où les rares villes sont dues à l'initiative énergique 
de l'empereur (cf. encore BCH 1978, 437-452 : Hadrien Zeus Kynégésios). 

391. Il en est de même pour l'épitaphe n. 349, copiée par Th. Wiegand 
à Sagilar ; c'est dans les montagnes, encore au delà d'un autre centre d'Hadrien, 
la ville û'Hadrianeia à Dursunbey, autrefois Balat. De même à l'Ouest du 
Makestos, pour les épitaphes du territoire d'Hadrianoutherai , n. 21, 33, 49, 267, 
313, 360, 396, 416, 509. La plaine de Balikesir est entourée de montagnes au 
Nord aussi et c'est très au Nord, à Susurluk, sur le Makestos, qu'on a quitté les 
plaines mysiennes qui sont le territoire de Cyzique (voir BCH 1977, 58-59). 
Rari nantes, encore plus au Sud que Balikesir, les textes d'ailleurs insignifiants 
comme tant d'autres, de Çagis (Çavuskôy chez Kiepert) n. 256 et 536. C*n 
s'égare encore plus avec l'épitaphe des Germéniens dans la montagne au Sud, 
à Konakpinar, n. 160 (cf. Villes d'Asie Mineure2, 388-390). Enfin les épitaphes 
de Bigadiç, que nous avons identifiée à une Pigadia antique, dans sa plaine bien 
séparée par la montagne de celle même d'Hadrianoutherai, n. 106 (à ne pas 



434 JEANNE ROBERT, LOUIS ROBERT 

republier), 174, 227, 247. A quelque distance dans la montagne n. 191 (Ilyaslar?) 
et 212, 240, 247, 311 (Asarkôy). Tout cela est extrait naturellement des anciens 
voyageurs. C'est une malheureuse plaisanterie historique que de traiter toutes 
ces régions de la Mysie comme des annexes de Cyzique, ses environs. Pour 
toute la région de Susurluk, Hadrianoutherai et Bigadiç, voir BCH 1978, 450- 
451. S. rattache à cette région Omerkôy n. 571. 

392. Toujours la même chose pour les inscriptions de Kepsut, sur le Makestos 
(cf. Villes d'Asie Mineure2, 400), n. 31, 116, 201, 498, 502, 514, 528, 569, 570, 
et des villages tout proches, Tekke n. 343 (à ne pas reprendre), Recep n. 542, 
Karaçalti n. 209, Beykôy, n. 105, 422, 442, 480, 546, Nusrat n. 26 et 239. Akarsu 
n. 446 et Balikh n. 466 sont encore du territoire d'Hadrianoutherai (Balikh 
s'appelait auparavant Mendoura, avatar d'un médiéval ou antique Pentechôria ; 
cf. J. Savants 1961, 132-133, en publiant une photographie du tezek (bouse de 
vache) séchant sur le mur d'un jardin). 

392 a. Tous les villages autour de Devecikonagi, près du cours du Rhyndacos 
et d'un affluent de gauche, Derekadikôy n. 138, Eskibalcik n, 318, Gundogdu 
n. 156, Kestelek (ci-dessus) sont, très au Sud de Milétoupolis, dans une région 
où nous aimerions chercher l'évêché de Néocésarée ; on a vu quel pays séparait 
Kestelek d'Hadrianoi ; encore 364 et 484 à Devecikonagi. Alpagut n. 2, 61, 135, 
481 est le plus au Sud de la montagne, selon l'expression de Th. Wiegand, Ath. 
Milt. 1904, 309, « dans les plus profondes vallées boisées de cette région 
sauvage ». 

393. Le recueil contient beaucoup d'épitaphes qui sont à classer à Milétoup
olis (Melde) près de Mustafa Kemalpasa (Kirmasti). S. évoque aussi cette 
ville pour les trouvailles de Karacabey (Muhaliç). Il remarque d'ailleurs que la 
provenance Karacabey dans l'inventaire du musée de Brousse est une indication 
vague. A notre avis, le territoire de Milétoupolis marque précisément la frontière 
avec celui de Cyzique. Aussi celui d'Apollonia sur son lac et avec le cours du 
Rhyndacos et il est aberrant d'avoir englobé les inscriptions de cette ville dans 
les environs de Cyzique (nous ne relevons plus ici les numéros des inscriptions 
absorbées ainsi malheureusement dans le volume). Sur les territoires de 
Milétoupolis et d'Apollonia, voir A travers Γ Asie Mineure, 97-98. C'est à l'Ouest 
du Rhyndacos qu'on entre sur le territoire de Cyzique et dans le domaine d'un 
Corpus des inscriptions de Cyzique. Milétoupolis devait être exclue avec ses 
nombreuses inscriptions dispersées et avec son monnayage, et naturellement 
aussi Apollonia (l'index des villages, s. v. Gblyazi, en énumère 30). 

394. Le pays à l'Est du lac Manyas (lac de Daskyleion) est territoire de 
Cyzique avec les villages d'Ergili et d'Aksakal. Aussi Daskyleion, au coin Sud- 
Est du lac, capitale des satrapes de Γ Hellespont, avec ses reliefs gréco-perses 
et les empreintes de sceaux achéménides exhumées dans la fouille d'Ekrem 
Akurgal ; cf. À travers l'Asie Mineure, 268. L'appartenance au territoire de 
Cyzique est attestée précisément par la mention de l'hipparque éponyme de 
Cyzique ; cf. J. Savants 1976, 232-235. Des villages près de la rive Sud ont pu 
ou dû appartenir à Cyzique. Mais ce n'est plus « l'Umgebung » de Cyzique, un 
peu plus au Sud que la ville de Poimanenon, ville indépendante et qui frappa 
monnaie, à Eski Manyas. Le n. 93, trouvé à Soguksu, encore au Sud de la ville, 
était à écarter. Il n'aurait pas dû être question de s'enfoncer loin dans la vallée 
du fleuve que l'on appelle Tarsios à Ilica (n. 254, 523) et jusqu'à Balya (n. 236), 
au Nord-Est de Balikesir, la ville minière nommée Pericharaxis (Wiegand, 
Ath. M Ht., 1904, 268-269 : le δήμος της Περιχαράξεως et la femme Περι- 
χαραξεΐτις dans Wiegand et n. 49 ; cf. W. Ruge, dans Realenc. s. v. Pericharaxis) 
et qui fut à l'époque byzantine l'évêché de Palaia. 



BULLETIN ÉPIGRAPHIQUE 435 

395. A l'Ouest et au Nord-Ouest du lac, s'il est possible d'aller, sur le bord 
de l'Aisépos, jusqu'à Zeleia (Sarikôy), qui fut absorbée par Cyzique, on ne 
saurait englober les villes du Granique avec Pegai (Biga), n. 37, 145 (voir 
ci-après), 238, et Karabiga sur la côte de la Propontide, Priapos, n. 337 (inédite, 
à Stamboul : Μηνοφα — Θόαντος), 444, 458 ; dans ces deux dernières, remarquer 
les noms romains originaux, traces de la colonie (cf. Hellenica, IV, 87-89). 
Nous n'hésitons pas à classer à Priapos l'épitaphe 426, copiée par Legrand à 
Dimetoka, devenue Gumusçay, non loin de la côte, au Nord-Est de Biga, au Sud 
de Karabiga : Λ. Σάττιος Λουκιτιανος (S. le corrige d'autorité en le banalisant, 
tau devient lambda, Λουκιλιανός) και Λ. Σάττιος Λ. Σαττίω πατρί μνήμης 
χάριν. Ainsi est circonscrit le vaste territoire de Cyzique, avec naturellement 
au Nord la presqu'île et avec Proconnèse et les autres îles ; cf. Monnaies grecques, 
15-25 ; Dacia, NS 22 (19781, 325-329. 

396. D'autre part, le premier volume du recueil de cette région est consacré 
aux épitaphes. C'est un début paradoxal. Certes, il est beaucoup plus facile et 
plus rapide de réunir et de publier ces textes que des décrets par exemple, par 
lesquels on commence normalement ; on peut ainsi rapidement occuper le 
terrain, pour ainsi dire. Mais c'est — de beaucoup — la partie la plus banale. 
Nous avons accordé tant d'attention aux épitaphes que nous ne sommes pas 
suspects de les mépriser ou de les négliger. Mais c'est tout de même le moins 
intéressant en face d'autres documents, ainsi les dédicaces pour ne parler que 
d'elles. De plus, la région toute entière n'offre dans ce domaine que des documents 
décevants. Il ne s'agit pas d'une riche épigraphie funéraire comme celle de 
Termessos, par exemple, avec toutes ses sources d'intérêt. Sur le territoire 
même de Cyzique d'ailleurs les formules sont ordinairement très simples et 
dépourvues d'intérêt instructif; l'anthroponymie y est, sauf exceptions très 
rares, d'une déplorable monotonie. En sorte qu'un tel recueil est, à la limite, 
propre à déconsidérer, chez les historiens comme chez les philologues, l'idée 
de Corpus, tant est mince ici la récolte, banal le résultat, absente la réflexion. 
Autre chose. Sur le territoire de Cyzique surtout, un très grand nombre d'épi- 
taphes sont gravées sur des stèles ornées de reliefs, et c'est le relief qui fait tout 
l'intérêt du monument. Qu'un recueil épigraphique contribue à fournir des 
matériaux à l'archéologie, c'est souhaitable. Mais il a paru récemment la masse 
entière des Grabreliefs. Il serait excellent qu'un recueil épigraphique apportât 
des suppléments nouveaux au Recueil archéologique. Mais c'est — n'est-il pas 
vrai? — gonfler l'illustration que de donner encore des photographies de reliefs 
qui sont déjà illustrés dans l'œuvre de Pfuhl et Môbius. D'autant plus que les 
photographies de « Kyzikos und Umgebung » sont souvent médiocres ou très 
médiocres, — qu'on les feuillette ! Comparons, pi. XLII, n. 146, le banquet 
funèbre de Priépis (il est inutilisable pour un archéologue et pour qui veut 
simplement voir tous les ustensiles) et la planche 287, n. 1991 de Pfuhl-Môbius. 
Il eût fallu renvoyer à cette dernière, à moins d'avoir une photographie fournie 
par le Musée aussitôt après la découverte, et encore supérieure. 11 eût donc été 
sage de renvoyer simplement à la figure des « Grabreliefs » et d'éviter une vaine 
concurrence. 

397. Quant au classement, qui n'est pas géographique, il n'est pas établi non 
plus selon les catégories d'épitaphes : noms seuls, au nominatif ou au génitif, ou 
accompagnés de χαίρε, formule υπόμνημα, interdictions avec amende ou 
malédiction. S. a choisi de façon étonnante l'ordre alphabétique selon le défunt 
nommé le premier dans le texte. Même principe pour le classement des épi- 
grammes. Les inédits, sur une si vaste région, sont rares. Ils proviennent très 
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rarement de l'étude dans un village, mais du rassemblement dans un musée, 
le petit dépôt hypèthre qu'avait établi à Erdek le zélé kaymakam Resit Mazhar 
Ertugun (cf. Opera Minora, IV, 164-165 ; Hellenica, X, 296 ; XI, 584) et surtout 
le musée de Brousse. Le village de Yeni Ziraath, au Sud-Est de Gyzique, fut 
visité, car on savait à l'avance qu'on y trouverait plusieurs textes, n. 79, 123, 
218, 497 ; cf. Opera Minora, IV, 165 ; Hellenica, XI-XI I, 585, etc. Le résultat 
de ces recherches est une confusion, causée par une inexpérience boulimique. 
Que sera-ce si l'on arrive un jour aux décrets, aux dédicaces, aux listes 
intéressantes dans la région? Les épitaphes forment de détestables propylées. 

398. A cela s'ajoute que les lemmes souffrent d'une détérioration capitale. 
Repoussant l'usage général des parenthèses, qui rattachent à une édition 
antérieure celles qui ne reposent pas sur un examen de la pierre, S. enfile 
pêle-mêle toutes les éditions, mettant sur le même plan que les éditions d'après 
la pierre les transcriptions présentées dans IGR IV, dans SEG, dans les recueils 
d'épigrammes de Kaibel ou de Peek (sans distinguer parmi ces dernières celles 
qui ont une base originale) ; plus encore, chaque mention de la liste d'Hasluck 
disant « épitaphe de Dionysios, etc. » est citée parmi les éditions. Pour le premier 
éditeur, quand il s'agit d'un voyageur comme Hamilton, Perrot, Lolling, 
Radet et tant d'autres, s'il n'a pas donné les mesures de la pierre (dont on voit 
bien qu'elles n'eussent rien apporté), on ne manque pas de répéter « ohne 
andere Angaben », « ohne weitere Angaben ». Il n'y a pas d'explications, sauf 
quelques remarques élémentaires inutiles. Les index ne concernent que les 
noms de personnes. La « concordance », pp. 277-278, n'établit pas le rapport avec 
les éditions antérieures, mais seulement avec l'inventaire du musée de Stamboul 
et avec celui de Brousse. En conclusion, on est contraint de dire que l'auteur 
fut engagé dans une entreprise dont les principes directeurs furent viciés à la 
base dans un cadre anarchique et que l'exécution hâtive ne fut pas bonne. 

399. Avant de passer à quelques observations sur divers textes, un examen 
des provenances des inscriptions n. 1-22 montrera la confusion historico- 
géographique de tout l'ensemble, en indiquant à quelles marches et contre
marches précipitées le lecteur est forcé par le classement alphabétique des 
défunts mysiens. Le n. 1 (Άβάσσκαντο[ς] (« ob wirklich Grabschrift? ») fut 
copié par Hasluck à Ballipinan (autrefois Kocaburgaz ou Langada) sur la côte 
Nord de la presqu'île de Gyzique. Le n. 2, inédit, intéressant par un mélange 
dans une famille de noms locaux et de noms grecs, fut porté au Musée depuis 
Alpagut, c'est-à-dire, on l'a vu, de la montagne orientale, près d'un affluent 
du moyen Rhyndacos. Nous sommes revenus sur la côte de la Propontide, sur 
celle de la presqu'île avec le n. 3, à Karsiyaka (nom nouveau de Perama, en 
face à peu près de Bandirma-Panormos). N. 4, courons de nouveau à l'Est, à la 
byzantine Lopadion (Ulubad, Uluabad) sur le Rhyndacos à sa sortie du lac 
d'Apollonia. Kursunlu, n. 5, est sur la mer, au pied de la montagne Sigrianè, 
entre Cyzique et l'embouchure du Rhyndacos. Salurkôy, n. 6 (inédit ; 'Αθήναις 
'Αρτεμιδώρου χαίρε), est au Sud du lac Manyas entre le lac et Poimanenon. 
Le n. 7 vient d'Apollonia même, sur sa presqu'île dans la partie Est du lac. 
Le n. 8, au Louvre (Αθηνόδωρος) est, «d'après le style, mysien ou bithynien » 
(Pfuhl-Môbius). L'épitaphe du n. 9, avec introduction développée, nous ramène 
à Lopadion. L'épitaphe n. 10, à Vérone, est classée à Cyzique (territoire), grâce 
à la formule 'Τπόμνημα Αίλίας Φιληματίου. Ν. 11, Bandirma-Panormos. N. 13, 
au pied Sud de l'Olympe, à Hadrianoi. N. 13, à Erdek, sur la côte de la presqu'île 
à l'Ouest de Cyzique venant de la ville d'Artakè, elle-même sur une presqu'île 
(cf. Hellenica, X, 128-133 ; 296 et pi. XXI 1, XXII 3 ; XI-XII, 584), qui fut 
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absorbée par Cyzique, sa proche voisine. N. 14, de Cyzique, selon Mordtmann. 
N. 15 ("Ακκιδος της Κλεοφώντος) est tout à fait à l'Ouest, entre l'Aisépos et 
le Granique, au tiers du chemin entre Gônen et Biga. Le n. 18 à « Mustafa 
Kemalpasa, Miletoupolis (dans la mosquée ; autrefois Kirmasti) » est, au Sud- 
Ouest du lac d'Apollonia, sur le Rhyndacos (photographie du fleuve dans la 
ville dans À travers Γ Asie Mineure, p. 92) (cf. J. A. R. Munro, Geogr. Rev., 1897, 
I, 155 : « le Rhyndacus à Kirmasti est un fleuve rapide et trouble, franchi par 
un pont de bois long de 140 yards »), près du site de Miletoupolis à Melde. 
N. 19, à Artakè. N. 20, on revient exactement tout près de Mustafa Kemalpasa, 
donc à Miletoupolis. Le n. 21 nous transporte à Balikesir-Hadrianoutherai, 
c'est-à-dire dans la grande plaine de la Mysie centrale. Nous réintégrons Artakè 
avec le gladiateur Amphion, enterré par son frère Zéthos n. 22. 

400. Voici des observations sur certains numéros. N. 47, dans la région de 
VAisépos. Le texte donné là avec οι χωρϊτε (= χωρΐται) οι Ζελειτών, οι 
κωμήτε οι Συκηνών, est dû à Ad. Wilhelm (dont le nom manque dans le lemme 
avant AEM 20 (1897), 73). Cf. sur les χωρϊται du territoire de Cyzique 
J. Savants 1978, 456-457. La dédicace à Auguste publiée par G. Jacopi, Bull. 
1941, 122, émane à notre avis des [χωρ]ϊται de Daskyleion, avec le dioikétès 
de ces communautés et peut-être le phrourarque. 

401. Le relief n. 80, « Kyzikos », musée de Stamboul, provient d'Ergili- 
Daskyleion. — N. 83, l'inscription de ce sarcophage a une couleur latine, non 
seulement pour δόλον πονηρόν (cf. BCH 1977, 45, 47-49, 52, pour cette expres
sion et la couleur latine) ; les δαίμονες οί τεταγμένοι άπο άναπ[αύσεως] 
sont les Mânes (cf. ibid., 48-49). Le violateur éventuel, ainsi que sa famille, 
perdra l'esprit, [γενήσε]ται μανείς και γένος το εκείνου ; pour la folie comme 
châtiment divin, L. R., Nouv. inscr. Sardes, 25, n. 3, a ajouté ce texte à la stèle 
de Lydie où le dieu a châtié une femme και μανεϊναι έποίησεν et à une imprécat
ion attique alléguée par J. Zingerle (pour Γέκστασις διανοίας dans une 
imprécation de Chalcis, il s'agit d'une formule du Deutéronome employée par 
un rhéteur judaïsant ; cf. CHAc. Inscr. 1978, 245-252 ; Bull. 1979, 352). 

402. N. 97. Cette inscription, remployée dans l'église byzantine de Fener 
Isa Camii, avec mention de la corporation des marbriers, n'est pas à attribuer 
seulement à Cyzique (avec Bull. 1966, 245 ; BCH 1978, 453-455), mais précis
ément à Proconnèse, formant un emporion de Cyzique ; voir Bull. 1979, 372, 
l'origine de la série n. 176, 409, 456, 579, 580 et 581, où τω ένπορίω est devenu 
indubitable. 

403. N. 109, à Yildiz, au Nord de Kepsul (aussi le n. 224), tombeau de la 
Syrienne, γένει Σύρας, Aurélia Myrinè, pour elle et pour son mari, affranchi. 
Ensuite, 1. 4-5 : τέκνοις τε και τοϊ[ς άλλοις είσπορ]ευτέον ; on ne voit pas 
le sens de τοις άλλοις, qui semblerait ouvrir la tombe à quiconque ; Wiegand 
écrivait τοϊ[ς έκγόνοις — ]ευτέον. N'a-t-on pas une interdiction, avec le verbe 
άπαγορεύειν si fréquent dans la région τοις δε άλλοις (λοιποϊς) απαγορεύω ? 
Alors [άπαγορ]ευτέον. Exclusion des enfants et de leurs descendants, trace 
d'un drame de famille comme il y en a dans ce genre de textes ; cf. Helle- 
nica, XIII, 217-218, avec martelage ; encore à Thasos (au cimetière juif 
de Salonique) martelage du nom de la femme (expliqué Bull. 1948, 102, p. 164 ; 
1966, 378). Un détail frappant : quelques lettres sont insérées entre les lignes ; 
Wiegand avait lu άρασιν et S. a corrigé justement la lecture en άπασιν. La dame 
syrienne a fait ajouter ce mot : interdit « à tous » les enfants et descendants, 
trace de ténacité dans la rancune. Cette précision ajoutée, άπασιν, serait 
incompréhensible s'il s'agissait de l'accès au tombeau. 
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404. Ν. 129, à Apollonia. C'est l'extrémité occidentale de la diffusion du 
terme σκάφη, pour la tombe, qui est particulier à la Bithynie occidentale. On 
voit encore par là la confusion qu'introduit l'inclusion de ce pays du lac dans 
l'épigraphie de Cyzique, où, sur le vaste territoire, il n'apparaît jamais. — 
N. 145, l'épitaphe de Daphnis, femme de Rhodios, trouvée à Biga (Pegai), 
fut publiée aussi par H. Kiepert, Annales Inst. arch. Borne, 14, 143, n. 25 et, 
comme inédite, par W. Ruge, Berl. Phil. Woch. 1892, 707, n. 4. — N. 146. Sur 
le nom Priépis, voir Bull. 1979, 16. 

405. N. 167, épitaphe nouvelle de la région de Karacabey ; remarquer le 
nom Μίδας : Διόδωρε Μιδαδος χαίρε, le nom royal Μίδας passant dans la 
catégorie des noms en -ας. Ν. 168, l'épitaphe de la collection Calvet, réétudiée 
Bull. 1972, 358 : Υπόμνημα Διοκλείας και Συμφέροντος του Συμφέροντος των 
άδελφιών (sic!) [ce mot aussi est de l'éditeur]. On ne comprend pas cette forme, 
car S. renvoie à Stèles de Byzance, p. 138, où est expliqué le diminutif άδέλφιον ; 
il faut alors écrire άδελφίων ; cf. encore sur ces diminutifs τεκνίον, άδέλφιον, 
θρεμμάτιον, Bull. 1979, 514 ; ci-après n° 517. Sur le relief (Pfuhl-Môbius, 768), 
la fille et le garçon sont de face ; Symphérôn junior soulève l'étoffe pour montrer 
qu'il est le petit mâle, dont on était fier sans doute (cf. Noms indigènes, 17-21) 
et qui avait dû être désiré plus que la fille aînée. 

406. N. 192. La coupe πάθοιτο πάν κακόν, et non το παν, adoptée par L. R., 
CBAc. Inscr. 1978, 255, n. 70, était attribuée par lui expressément à J. Zingerle 
dans Ad. Wilhelm, Beitrage, 97. 

407. N. 203, stèle d'Eumène fils d'Olympos. La note Bev. Phil. 1939, 189, 
a signalé les éditions antérieures à celle d'Arif Mufîd Mansel. — N. 205, il paraît 
bien peu vraisemblable que la stèle d'Eupolis, avec la série d'objets familiers, 
vienne de Cyzique. Le voyage indiqué par Th. Wiegand est beaucoup plus 
probable : Bithynie (ou Phrygie), Bandirma, Constantinople. 

407 α. Ν. 206, le gladiateur Euprepès. « Peut-être s'agit-il, pour cette pierre, 
d'un relief d'honneur et de souvenir, et non d'une épitaphe ». C'est assurément 
un relief funéraire, comme en témoigne la palme ; cf. Bull. 1979, 13, p. 416-417, 
sur cette marque, sur les deux catégories que L. R. avait distinguées, sur l'armure 
du provocator, et notamment de celui-ci avec la tunique et avec l'arme 
particulière indistincte. 

408. N. 231, l'épitaphe d'Hérodôros conservée à Galata, publiée par Déthier 
et Mordtmann, puis par J. Gottwald (sur ce dernier, voir BCH 1978, 452, n. 2). 
Cf. maintenant sur le voyage de ces pierres, comme d'autres, de Cyzique à 
Constantinople, BCH 1978, 452-453. — N. 236, stèle (τίτλος) élevée par 
Θάλλουσα, copiée à Balya ( Balia Maden), c'est-à-dire aux mines de Pericharaxis, 
par Th. Wiegand, Ath. Mitt. 1904, 272. Voir ci-dessus, n° 394. 

409. N. 243, l'épitaphe IGB, IV, 151, d'une Égyptienne de Thmentamyris, 
femme du triérarque Iulius Serenus, de la flotte prétorienne de Misène, en 
station à Cyzique. Au début Boeckh, négligeant les lettres HA, au milieu de la 
ligne 1, restituait 1. 2, Άγαθη (τ)ύχη. S., remarquant que le fac-similé de 
Buher portait un psi, et non un tau, a reconnu [Ά]γαθή [ψ]υχή (il n'y a pas 
de raison d'insérer le psi entre crochets, comme si la lettre était restituée;. 
Il faut ajouter qu'il convient de mettre en tête les deux lettres de la ligne 1, 
ce qui donne : Ή αγαθή ψυχή, sans lacune, acclamation pour la défunte. Les 
exemples sont très fréquents de καλή ψυχή, ψυχή καλή, αγαθή ψυχή, ή καλή 
ψυχή και αγαθή, ψυχή χρηστή, άκακος ψυχή, άσύνκριτος ψυχή. Nous en avons 
réuni des dizaines et des dizaines et il n'est pas inutile de récapituler ces séries : 
BEG 1932, 202, n. 1 (Opera Minora, I, 230-231) n. 3, avec un exemple à Lébédos 



BULLETIN ÉPIGRAPHIQUE 439 

où les éditeurs avaient cru lire ή αγαθή τύχη ; R. Arch. 1936, I, 235, n. 2 (Opera 
Minora, III, 1608, n. 2) ; Coll. Froehner, p. 56, n. 1 ; Hellenica, XI-XII, 328 ; 
Bull. 1958, 242 ; 1960, 355 ; 1962, 72 ; 1971, 404 ; Noms indigènes, 157, n. 5 ; 
R. Phil. 1974, 242. 

410. Ν. 244, « Iulia Mate » ; épitaphe inédite de Proconnèse ; 'Ιούλιος 
Πολύευκτος και 'Ιούλιος Νεικήφορος 'Ιουλία Ματη μητρί μνήμνης χάριν. 
Aucune justification. Nous coupons avec décision : 'Ιουλία Μα τη μητρί. 

411. Ν. 360, nouvelle épitaphe : "Ανθος Μοσχάι πάππωι και Χρυσογόνι 
μάμμηι και Μοσχάι πατρ[ί], en 231 de l'ère de Sylla, 147 p. C. Provenance : 
Balikesir, c'est-à-dire Hadrianoutherai. Ce n'est qu'une approximation administ
rative lors de l'envoi de ce morceau au musée de Stamboul, où il ne méritait pas 
de figurer ; à cette époque on envoyait n'importe quoi à ce grand musée (cf. 
Et. Anal., 292, n. 5). Ce fut la première pierre que vit L. R. à Balikesir en 1932 ; 
il la copia et la photographia. A ce moment-là, on avait une connaissance plus 
précise des pierres de ce petit dépôt ; celle-ci venait des environs de Kepsul, 
dans la vallée du Makestos. Écrire, 1. 3, Χρυσογόνη[ι]. ■ — N. 366. S. regrette 
dans la préface que les copistes d'inscriptions n'aient pas toujours mentionné 
l'emplacement exact de la pierre. Aussi a-t-il eu tort de laisser tomber, ici, 
la précision de l'éditeur, W. Ruge, Berl. Phil. Woch. 1892, 707, n. 1 : copiée 
à Panderma, «où l'inscription avait été apportée de la côte Est du Karadag », 
c'est-à-dire de la région de la montagne Sigrianè et de l'embouchure du 
Rhyndacos (cf. Bull. 1974, 452). 

412. N. 369, épitaphe, à Zéleia, de Μυρίνου πραγματευ[τοΰ], 1GR, IV, 186. 
Il a exercé son activité pendant 35 ans comme « Steuereinzieher » et il énumère 
ses voyages : Italie Rome 16 fois, Ge[rmanie] 2, επί την οχθην 4, Dalmatie 
Istrie Liburnie 2, Alexandrie d'Egypte 2, και τα τούτων άνάμεσον φορικα 
χρήματα πράξας ετη λε'. Ε. Ziebarth a cité ce texte dans une note de Sylloge3, 
1229, à propos des voyages du commerçant, έργαστής, Flavius Zeuxis de 
Hiérapolis de Phrygie ; il voit en Myrinos un mercator, ce qui est un contresens 
sur πραγματευτής, qui est l'intendant, l'économe, vilicus, actor (cf. par exemple 
Hellenica, X, 83 ; XIII, 105-106, avec ses renvois, et de nombreuses rubriques 
du Bulletin avant et après BCH 1978, 429). Ziebarth a suggéré aussi Γε[τουλίαν]. 
S., 1. 3, écrit : Καβάσσης έπιδεδ[ήμηκα ?] et il commente : « II peut s'agir d'une 
indication d'origine. Peut-être est-ce ce que mentionnent les scholies de l'Iliade, 
la Κάβησα δε πόλις Έλλησποντίς, ή νϋν Κάβασα (Schol. II. 13, 363). Voir aussi 
Detschev, Thrakische Sprachresie, 220 s. ν. Καβασσός. On pourrait peut-être 
alors restituer 1. 1-2 : πραγματευ[τοΰ της πόλεως] Καβάσσης κτλ. ». La 
solution était donnée depuis longtemps par M. Rostovtzeff, Ges. Wirtsch. im 
rôm. Kaiserreich, II, 278-279, n. 4, qui restituait : Μυρίνου πραγματευ[τοΰ] 
Κλ(αυδίας) Βάσσης (la pierre ne fut copiée que par Lechat et Radet), έπιδεδ[εγ- 
μένος πλόας εις] Ίταλίαν κτλ., ou « actor einer vornehmen Dame namens Claudia 
Bassa » (famille sénatoriale au ne siècle) ; « il entreprit des voyages vers l'Italie 
et ailleurs, pour remettre l'argent à sa maîtresse et gérer ses affaires dans d'autres 
provinces où elle avait des intérêts économiques ». 

413. N. 379, le gladiateur Nymphéros {Gladiateurs, n. 292). Il ne faut pas 
écrire seulement « Reinach, REG, 1898 » ; il s'agit de Th(éodore) Reinach ; de 
même n. 445, tandis que le Reinach d'un ancien catalogue du musée de 
Constantinople, n. 194, 206, 463 et autres, est Salomon Reinach. — N. 380. 
Sur les diverses publications (en ajoutant Gédéon) de la bilingue d'Otacilius et 
d'Otacilia à Proconnèse, voir Dacia, NS 22 (1978), 327, n. 15. — N. 395, pour cette 
épitaphe latine d'un Urbanius, il y a une autre édition de W. Ruge, Berl. Phil. 
Woch. 1892, 707, n. 3 ; d'où CIL, III. 
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414. N. 416, à Hadrianoutherai, la nourrice, τροφω Ιδία, s'appelait Πρίμα τη 
και "Αμμα. S. a adopté la correction de L. R., Et. épigr., 187, au lieu de Πηματη 
(Hasluck). En fait, nous avons vérifié Πρίμα sur la pierre en 1946 ; cf. R. Et. Ane. 
1960, 283, n. 1 {Opera Minora, II, 795). — N. 431, épitaphe de Sentius Paulus 
pour laquelle son threptos είσεδαπάνησε μνήμα (δηνάρια) — . Pour une telle 
mention, cf. Villes d'Asie Mineure*, 118 : έγένετο τιμή [δη]ναρίων έξήκ[οντα] ; 
328-330; ΜΑΜΑ, VII, 273 : Άμμία ...ζώσα έαυτη δαπάναις ίδί[αι]ς δηνα- 
ρίοις φν' ; pour la Macédoine serbe Bull. 1950, 135, p. 173. 

415. Ν. 449, de « Karacabey », au musée de Brousse (Mendel, n. 37, Hasluck ; 
Pfuhl-Môbius, n. 32). Mendel écrivait : Ταδουτο[ς] (?) / Διονυσίου ou Γαδου- 
το[ς] ; Hasluck a adopté Tadoutos ; Pfuhl-Môbius Γάδουτος Διονυσίου; 
Schwertheim : Ταδουτο[ς], de «Tadous? ». Zgusta, rappelle-t-il, cherche un lien 
entre Tadous et Apollon Ταδοκωμείτης sur le territoire de Cyzique et Apollon 
Tadénos en Thrace. Il faut couper : Τάδου το [G] Διονυσίου. Le rapport de 
Tados avec les Apollons est alors clair. 

416. N. 477. La copie utilisée par Lechat et Radet, BCH 1893, 529, n. 27 
(ils ont cru Γ inscription inédite) n'était pas celle de Sperling (drogman à 
l'ambassade de Prusse à Constantinople vers 1860), mais celle du docteur grec 
d'Artaki Limnios. Celle de Perrot était originale (chez lui aussi comme inédite). 
Il est souvent question de copies de Limnios dans ce volume (avec toujours le 
regret de l'absence de mesures !) ; il est bon de savoir qui était ce zélé ami 
des inscriptions, qui a sauvé la mémoire de tant d'entre elles et qui n'était 
pas un professionnel de nos jours ; nos aînés, de Lolling à Radet, lui ont dû tant 
de renseignements et de copies, et d'abord ont joui de son hospitalité ; voir 
la page de Radet dans Hellenica, X, 132, 234-235. A la fin de sa carrière, en 1896, 
le « bon vieillard » était perclus de rhumatismes (W. Judeich, Sitz. Berlin 1898, 
551). 

417. N. 484, à Devecikonagi, la Halte du Chamelier (Devecikôy), l'épitaphe 
publiée par F. K. Dôrner, Jahresh., 32 (1940) 132, n. 11 {Grabreliefs, 1972) : 
Άσκληπιάδης Μελητηνος Φρενίμη (Φρονίμη ; vulgarisme fréquent ζών και 
φρενών ; il suffit de renvoyer à E. Nachmanson, Volhssprache (1910), 58, 
n. 0) τη έαυτοΰ γυναικι μνήμης χάριν, ε"τους σλγ' (233 Sylla = 148-149 ρ. 
Chr.). Seule explication : « Ζ. 2 : lies Μελιτηνός. Asklepiades stammte also aus 
Melitena ». On est surpris par cette lointaine origine dans ce coin du pays. Nous 
pensons que Μελητηνος est l'ethnique d'un village de la région. 

418. Les nos 491-543 groupent les épigrammes funéraires. Le classement 
est toujours fait selon l'ordre alphabétique du défunt, les localités à travers toute 
la Mysie étant mêlées, Hadrianoi, Apollonia, Kepsut et les autres. Il y a pas 
de table des incipit ni jamais de traduction, ce qui eût ralenti la production. 
Le n. 516 (Peek, Gr. Versinschr., 1585) concerne Μαιανδρίης της Βακχίου. 
Seule explication : « der Name Maiandrie erinnert daran, dass Kyzikos eine 
milesische Kolonie war ». Un essai de traduction eût forcé l'éditeur à lire ces 
cinq distiques. Il eût alors vu que Maiandriè était étrangère à Cyzique, où elle 
fut enterrée : v. 5, ούνεκεν άλλοδαπαν Μαιανδρίη ήλυθε γαΐαν, cela pour 
suivre son mari ; v. 7-8, άνθ' ων μοι το μνήμα πόσις κτίσεν, ουνεχ' αμ' αύτώι / 
^γδημος γενόμην, πατρίδα λειπομένα ; — Ν. 520. Pour φίλεργος au vers l, voir 
Stèles fun. Byz., 161 ; Bull. 1972, 470. — Ν. 521, sur cette épigramme originale 
(Peek, 1792\ il faut ajouter l'étude de Ch. Karouzos, Bull. 1964, 426. — N. 522, 
nouvelle épigramme. Elle est assez riche et valait quelques mots de commentaire. 
Ménophantos, fils de Prôtomachos, n'est mort ni de maladie, ni dans la tempête 
(pour le gladiateur et pour l'Alexandrin morts de la tempête à Cyzique, voir 
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η. 506, avec le commentaire dans Gladiateurs, p. 233, n. 492), ni à la guerre, 
mais il fut tué à coups de pierres par un assassin : 

Οΰτε με τον δύσμοιρον ες "Αιδος ήγαγε νοΰσος, 
ου στυγερά! πόντου λαίλαπες εξ ανέμων, 

ουδέ μεν ούδ' "Αρης πολεμόκλονος, αλλά με λυγρος 
άνδροφόνοισιν άνήρ έ"κτανε χερσί λίθωι. 

Du moins la cité a-t-elle condamné le meurtrier à l'exil, v. 5-6 : πόλις δ' ώκτειρέ 
με πασά / κηρύξασα φυγήν ημετέρου φονέος (cf. l'épigramme d'Amyzon sur 
l'esclave meurtrier crucifié, avec notre commentaire). Mais que le châtiment lui 
soit appliqué par Dikè et par Zeus qui voit tout, ce sera consolation pour le père : 

αλλά, Δίκη και Ζεϋ πανεπόψιε, πατρός έμεΐο 
πένθεα πρηύναιτ' άνέρα τεισάμενοι. 

Cette invocation aux vrais justiciers divins, traditionnels, culmine dans le mot 
final, un âpre τεισάμενοι pour la vengeance et le rétablissement de la justice. 
Ce que nous enseigne l'éditeur, c'est que « ες "Αιδος = ες "Αιδος οίκον ». — ■ 
Ν. 543, nouveau ; à Gulluce, entre le Makestos et le Rhyndacos ; il faut alors 
l'attribuer à Milétoupolis. Le défunt s'est frappé lui-même accidentellement 
à la chasse : [θνή]σκω [? plutôt un adjectif] θανάτω κυνηγεσίης ένεκεν. . . / 
[αύτ]6ς έμαυτον τρώσας νέωμαι δόμον "Αιδος [εϊσω]. Pour des épigrammes 
sur des défunts victimes d'un accident, voir Hellenica, X, 276-282 ; XI-XU, 
585-588. 

419. A la fin sont reproduits des fragments, n. 544-588. Ils sont le plus 
souvent insignifiants et n'auraient pas dû être republiés dans un Corpus. A quoi 
bon vendre au public savant des débris comme 545 : — ίου χαίρε ; 547, 
δώσουσι ; 555, [κατ]αθέσ[θαι — ] (δηνάρια) βφ' ; 561; 567; 568; 577 : μνήμης 
χάριν ? 583, 585. 

420. Ν. 554, à Karacabey (anciennement Muhaliç), G. Perrot, Exploration, 98, 
n. 61 avait donné le fac-similé d'un fragment d'entablement avec 2 lignes en 
grandes lettres de 9 cm. Il ne pouvait alors en dire que : « fragment d'inscription 
funéraire, relatif, à ce qu'il semble, aux précautions prises par le mort pour 
assurer l'inviolabilité de sa sépulture ». G. Radet, d'après son carnet, vit la 
pierre en 1887 « au cimetière au Sud de la ville » ; lettres de 10 cm. ; copie 
conforme. En 1904, F. W. Hasluck, JHS 1904, p. 24 au bas, voyait la pierre dans 
la cour de l'église grecque ; « il se peut qu'elle soit à compléter » : 

[ ει δέ τις άγο]ράση το μνήμα τοϋ[το ] 
[ άποτείσει] λο^άριν δ τι κληρον[όμοις δοκεϊ — ]. 

S. reproduit ces restitutions sans aucune réserve et il explique : « λογάριν = 
λογάριον. Ein λογαρίτης als Kassierer ist in Korybos bezeugt, vgl. ΜΑΜΑ, 
III, Nr. 280 » (mot nouveau dans cette épitaphe chrétienne du Bas-Empire d'un 
Γεοργίου μακελαρίου (boucher) λογαρίτου). Mais λογάριον, à l'époque impériale, 
signifie petit mot, courte sentence, ainsi dans Plutarque. Aussi nous soutenons 
aujourd'hui ce qui a été suggéré E. Phil. 1974, 241, n. 397 : [ — είδώς] το λογάριν 
οτι κληρονό[μοι (Γ omicron lu par Radet) — ], sachant ce dicton que les héritiers 
ne se soucient pas des morts ; on avait groupé là les formules (Thessalonique, 
Thasos, Pessinonte, Apollonia de Pisidie, Akmonia, Prousias de l'Hypios) sur 
la négligence des héritiers : είδώς (εδ είδώς) κληρονόμων την έπιληομοσύν/jv, 
λησμοσύνη γαρ έχει παΐδας πατρός φθιμένοιο, ταΰτα γάρ κληρονόμοι ού ποιοϋσιν, 
οι γαρ κληρονόμοι των θνησκόντων άμελοϋσιν. 
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421. N. 566, à Proconnèse : — ΤΛΕΙΑΣ δώσει προστ[ίμου — / — ] ροδί- 
ζουσιν τοΰτ[ο — ]. C'est un témoignage sur les Rosalies, [τοις] ροδίζουσιν τοΰτ[ο 
το μνη μείον]. Le participe [ρ]οδίζουσιν avait été restitué dans Et. Anal., 244, 
n. 3 ; cf. Opera Minora, IV, 94 et Bull, sur le testament d' Épiera tes à Nakrasos. 

422. N. 576, à Apollonia, copie de Le Bas « sur une grande assise carrée 
encastrée dans le mur méridional de la ville moderne » : κατέχετε ύπο — . Ce 
fragment n'aurait pas dû figurer dans le recueil, car ce n'est pas une épitaphe 
(classée aussi à tort dans la liste d'Hasluck). C'est une inscription sur un siège 
au théâtre ou dans quelque autre lieu. A Magnésie du Méandre /. Magnesia, 
250, « le café de Athanasios Hadji Constantinos est pavé de pierres provenant 
du théâtre de Magnésie » (Cousin et Deschamps) ; sur b, κατέχεται ; sur a. 
τόπ[ος] (cf. 246-249). On a renvoyé à l'inscription /. Pergamon, 616. Au théâtre 
de Termessos, ΤΑΜ, III I, 872, abondent les inscriptions soit avec τόπος, 
soit avec un simple nom au génitif; 7 exemples de κατέχεται (κατέχετε), 
προκατέχεται (προκατέχετε) ύπο — . 

423. Dans l'inédit 586, relevons l'épithète και τω καταθυμ[ίω — ·]. Pour 
l'usage de καταθύμιος, voir CRAc. Inscr. 1978, 287, n. 2. 

424. Cyzique. — M. Sève, BCH 1979, 327-359 : Un décret de consolation à 
Cyzique, publie de son côté, avec de bonnes photographies et un commentaire 
approfondi, le décret de consolation pour une Apollonis Bull. 1978, 393. Il fixe 
comme date le deuxième quart du ier siècle p. C. Le lapicide observe la coupe 
des lignes par mots complets. Observations sur les restes très mutilés des 
lignes 7-36 de I. L. 3, S. coupe : — δι τη Καβηρίδου, une femme et non une 
[Άφρο]δίτγ). L. 39, la formule de résolution : [δι' à δη δεδόχθαι τω δήμω]. 
Le verbe προσέταξε 1. 37. Άκολουθεΐν, συνακολουθεΐν et les autres verbes pour 
l'assistance et la procession du public ; les divers groupes, magistrats, paides, 
ëphèbes, citoyens, et les femmes, citoyennes et femmes libres (la restitution 
παρθένους en tête nous inspire des doutes, (cf. CRAc. Inscr. 1978, 553-556V 
L. 41-42, la fermeture des sanctuaires : [κλεισθήναί τε τα ίερ]ά και τα τεμένη 
και πάντας τους [ναούς]. L. 48, on accordait pour la défunte την έν τοις 
κάλλεσιν έκκομιδήν. S. y retrouve l'ensevelissement dans la pourpre (la Souda 
et Etym. Magnum pour κάλλη, vêtements de pourpre) connu, chez Stace, pour 
l'enterrement de Priscilla, femme de T. Flavius Abascantus, ab epistulis de 
Domitien. Tombeau de famille sur le grand port. L'agalmatothèque comme 
aussi l'andriantothèque. L'archeion et le cosmophylaque. S. étudie à part la 
topographie, avec reproduction du croquis de R. de Rustafjaell (JHS 1902), et 
les institutions. Le décret mentionne l'agora sacrée et l'agora tétragone bordée 
de portiques et où se trouvent les agoranomes, les timètes et les cosmophylaques ; 
on connaît par ailleurs l'agora des hommes, ανδρεία αγορά; S. conteste que dans 
le Panégyrique de Cyzique d'Aelius Aristide on puisse discerner l'existence d'une 
αγορά τών θεών. Il reconnaîtrait le μέγας λίμην du décret plutôt dans le port 
Ouest. Recherches sur les diverses magistratures, et d'abord sur τους επωνύμους 
dans le défilé funèbre. Les Anthestéries du 11 au 13 du mois Anthestériôn. 
Le sanctuaire des Charités, Charitésion (pour le culte des Charités à l'époque 
hellénistique et romaine, voir Bull. 1969, 496; R. Phil. 1976, 187, n. 981. 
L. 59-63 : έπει δε και την Ίερωούνην εΐχεν της 'Αρτέμιδος τών Πυθαϊσ- 
τρίδων, εις μαρτυρίαν της περί τα ιερά αύτης εύ^εβήας τη εβδόμη του Άρτε- 
μισιώνος άνα παν έτος, δταν συνέλθωσιν εις τό Χαριτήσιον αϊ τε ίέρηαι και αϊ 
Πυθαϊστρίδες κ(α)ί α'ι ίεροποιοι, στεφανοΰν αύτης το άγαλμα. Les Πυθαϊοτρίδες, 
féminin de πυθαϊσταί, ceux qui honorent Apollon Pythien, honoraient 
Artémis Pythie, attestée dans la métropole Milet, dans la colonie milésienne 
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Apollonia du Pont et à Claros. Des hiéropes féminines n'étaient connues 
jusqu'ici qu'à Cyzique précisément, dans le culte de Méter Plakianè, αί ίεροποιαί 
αϊ προσαγορευομέναι θαλάσσιαι. 

425. G. Daux, BCH 1979, 467-471, revient sur l'oracle de Delphes aux 
Cyzicéniens Bull. 1979, 364. Il veut s'en tenir à sa version de 1935 et perpétuer 
l'ancienne restitution έπεί, qui serait selon lui strictement équivalente à oï, 
mais qui est malencontreuse dans un oracle. Il parle d'« une sobriété conforme 
à mes goûts ». 

426. Rhyndacos. — Irène et Thomas Pekary, E. Schwertheim, Boreas, 
Mùnslersche Beitràge zur Archàologie, 2 (1979), 76-86 et 4 pi. : Kalaphrnklos 
und Zweireiher, zu einer Stele mit Schiffsdarstellung aus Mysien. La stèle avec 
dédicace copiée par H. Lechat et G. Radet, BCH 1888, 188, à Ulubad, était 
parvenue au musée de Brousse (cf. Hellenica, XI-XI I (1960), 275-276 ; avec le 
texte et la photographie dans Pfuhl-Môbius, Ostgr. Grabreliefs, II (1979), 
1278 et pi. 189) ; S. donne, pp. 76-79, le texte et, pi. 7, la photographie. Dédicace 
et liste ont beaucoup souffert depuis la première publication, qui ne peut être 
vérifiée, mais, ce semble, n'en avait pas besoin. Nous répétons la dédicace, en 
3 lignes, dont chacune a beaucoup souffert au début : [Οι στρατε]υσάμενοι 
έν τοις καταφράκτοις, ναυαρχοΰντο[ς — ]του...αγου, επί Δημητρίου τοΰ Λυσι- 
κλείους ίππαρχέ[ω Ποσειδ]ώνι Κασέωι εύχήν. La liste comprenait, en 
2 colonnes, 42 noms. Il est vain d'évoquer la possibilité d'un hipparque éponyme 
à Apollonia du Rhyndacos. Pour cette ville comme colonie de Milet, voir Opera 
Minora, IV, 292-294. L'absence de noms romains dans cette liste de marins 
ne peut fournir d'indice chronologique. — Les Pekary ont fourni l'essentiel 
de l'étude en discutant des navires cataphractes, où les rameurs sont protégés 
par des bois et des cuirs. Us illustrent l'étude en rapprochant des stèles de Délos, 
la Victoire de Samothrace et d'autres documents. 

427. Per game. — Rapports d'Attale II et d'Attale III avec Éphèse, rôle de 
la ville dans la guerre contre Aristonicos n° 141. 

428. Les listes d'éphèbes et l'isopolitie de la ville avec quelques villes n° 94. 
429. W. Radt, Arch. Anz. 1979, 322-323 : sur un autel de la basse époque 

hellénistique la dédicace à Dionysos : Διονύσωι Καθηγεμόνι Ήρώιδης άρχι- 
βουκόλος ; photo pi. 54, 6 : au-dessus de l'inscription, un canthare au centre d'une 
guirlande de vigne (feuilles et grappes). Photographie aussi dans -4. ./. Arch. 
1979, 340. 

430. Relief du sanctuaire de Déméter n° 363. 
431. Kl. Tuchelt, 1st. Mitt., 29 (1979), 309-316 : Das Grabmal des Scipio 

Nasica in Pergamon, republie l'inscription gravée sur des fragments d'entable
ment (les pierres ont disparu, comme les morceaux d'architecture trouvés en 
même temps), trouvés sur « la rive droite du Selinous à l'Ouest de la façade de 
Kizilavh » et publiée par H. Hepding, Aih. Mill. 1910, 483 sqq., n. 77, qui 
proposa aussitôt de l'identifier avec le tombeau de P. Cornelius Scipio Nasica, 
mort à Pergame en 132 a.C. T. se rallie aussi à l'interprétation funéraire, et 
non votive : [P. Cornelius P. f. Scipio] Nasica l[egalus pontifex maximus] 
Ι [Π. Κορνήλιος Σκιπίων] Ποπλίου Νασίκας πρεσβευτής άρ[χιερεύς μέγιστος] 
(aussi dans Dessau /. L. Sel., 8886 ; CIL, Ρ, 2502 ; IGH, IV, 1681). En partant 
notamment de Tertia Horaria à Rhénée, il propose un croquis de ce que pouvait 
être le monument, large base avec colonnes aux angles, qui supportait le 
sarcophage. C'est le plus ancien monument élevé à un Romain en Asie Mineure. 
Il n'y en aura plus pendant cinquante ans. Il s'insérait dans les formes hellé
nistiques, comme le feront ceux qui seront élevés ensuite à des Romains jusqu'à 
la fin de la République. Voir aussi n° 25. 



444 JEANNE ROBERT, LOUIS ROBERT 

432. Dans Ostgr. Grabreliefs, II, 2145, est publié un relief « trouvé sur 
l'acropole de Pergame » ; un buste de femme avec « une coiffure de la première 
moitié du ine siècle p. C. ». Cela peut s'accorder avec l'inscription : ces Aurelii 
sont postérieurs à 212. Sous le buste : Αύρ (ήλιος) Ζώσιμος / Αύρ(ηλία) 'Αρα- 
βιανήτη μ[νήμης χάριν]. Nous avons corrigé cette coupe des mots Bull. 1979, 
18 : Άραβιανη τη μ[ητρί]. En fait, le relief était déjà décrit par Conze, Ath. 
Mitt. 1902, 138-139, n. 172, qui avait copié : Αύρ. Ζώσιμος / Αύρ. Άραβιανη 
τη γ (en ligature éia et gamma), ce qui donnerait τη γ[υναικί]. Sur la photographie 
du recueil, 1. 2 à la fin, on lit : Άραβιανη (les deux dernières lettres en ligature) 
τη cassure ; le terme de parenté est donc incertain. La provenance précise 
surprend. En réalité, Conze avait copié le monument en 1902 « au konak, lieu 
de trouvaille inconnu ». 

433. Environs de Pergame. — W. Radt, Proc. X congress Ankara-Izmir 
1973, 593-603 : Kapikaya bei Pergamon, ein lândlisches Heiligtum der Gôiler- 
mutter Kybele und des Sonnengotles Mithras, à 5 km. au Nord-Ouest de la ville. 
Le culte de Cybèle y est assuré par une dédicace sur un bassin et des fragments 
de terre cuite avec Cybèle assise entre les lions. Il n'y a pas trace du culte de 
Mithra, sur lequel R. énonce quelques généralités. — ■ Publication complète de 
K. Nohlen et W. Radt, AH. Pergamon, XII, Kapikaya, ein Felsheiligtum bei 
Pergamon. N. 35 : Μητρ[ί] Θεών sur le fragment d'une vasque en pierre. 

434. Éolide. Kymè. — G. Petzl et H. W. Pleket, Chiron, 9 (1979), 73-81 ; 
Ein hellenistisches Ehrendekret aus Kyme, publient un décret de 22 lignes 
trouvé à Çakmakh (sur ce village, voir Bull. 1979, 387). Le décret honore un 
officier d'un roi Attalos, Attale Ier selon Petzl, Attale II selon Pleket, chacun 
ne repoussant pas l'autre datation : Γνώμα στραταγών ' επειδή 'Επίγονος 
Δαμοκράτευς Ταραντΐνος διατριβών παρά τω βασιλεΐ Άττάλω περί τε των 
κοινά συμφερόντων τα πόλει ταμ παϊσαν σπουδαν καΐ πρόνοιαν ποιήται και 
εις τα ΐδια έκάστω τώμ πολιταν χρήσιμα πρόθυμον εαυτόν παρέχεται ακόλουθα 
πράσσων τα τώ βασιλέος αίρέσει καΐ θέλων άπόδειξιν ποιήσθαι τας προς τον 
δαμον φιλίας. Il n'y a pas à rechercher les traces des commerçants de Tarente 
dans le monde grec. Chaque fois qu'il s'agit d'un homme à la cour d'un roi, 
il est vain de chercher les motifs de sa présence, comme aussi son lien avec la 
situation de sa patrie envers le roi. Nous ne devinerons pas pourquoi ils ont quitté 
leur patrie pour courir après la fortune dans le vaste monde ; il peut même 
s'agir d'exilés (cf. Opera Minora, I, 160). — La couronne d'Épigonos sera 
proclamée εν τοις πρώτοις Διονυσίοισι και Άτταλείοισι. Un commissaire sera 
chargé de faire graver le document à la place convenable : άποδεΐξαι άνδρα τον 
έπιμελησόμενον 'ίνα τοϋτο τε το ψάφισμα και το υπέρ τας προξενιάς δόγμα (il 
reste quelques mots de ce second document) καταχωρισθέντα εις στάλλαν 
καθ' δν κε θέλη τώμ πινάκων τών έν τφ ίρώ τας Άθάνας άνατεθη εις το ίρον 
τας Άθάνας. Les stratèges avanceront la somme nécessaire et ils se rembourse
ront sur le revenu qu'aura décidé le peuple : το δέ εις ταϋτα έσσόμενον άνάλωμα 
προχρήσαι τοίς στραταγοίς, κομίσσασθαι δέ εκ πόρω ώ κε ό δαμος ψαφίσσηται 
(cf. Bull. 1973, 370 ; 1974, 468 ; naturellement le décret ne peut contenir cette 
précision à venir). A l'occasion d'une ambassade auprès du roi, on remettra 
le décret à Épigonos : άνενεγκάτωσαν δέ το ψάφισμα τοΰτο και προς Έπίγονον 
οι πρώτ[οι] άποσταλησόμενοι πρεσβευται προς τδμ βασιλέα καί παρακαλήτ [ωσάν] 
αυτόν καθότι καί νΰν καί εις τα μετά ταύτα διαφυλάσσην ταν ε[ΰνοιαν] προς 
ταμ πόλιν. Le commissaire élu : 'Απεδείχθη Νικίας Έρμογένευς. A la fin 
encore, comme normalement à Kymè, le président de l'assemblée et le 
prytane éponyme : Τα έκκ[λησία] στρατα-joç έπήστακε Ξενότιμος Λυσανία, 



BULLETIN ÉPIGRAPHIQUE 445 

μη[ννος — ] έκκαιδεκάτα. Έπί πρυτάνιος Άπολλωνίω [τω — ]. ■ — Ρ. 73, η. 3, 
au même village une épitaphe : Γνώμη Ζωσ[ίμου — — ?] / έαυτη καΐ Ε 
[ — nom — ?]. N'aurait-on pas plutôt : Γνώμη ζώσ[α] έαυτη (vivante, pour 
elle-même et un parent) ? PI. 2, photographie de l'épitaphe /. Kymè, 75. 

435. Nicole Charbonnel, Revue intern, droits Ant. 1979, 177-225 : A propos de 
i inscription de Kymè et des pouvoirs d'Auguste dans les provinces au lendemain 
du règlement de 27 av. n. è., reprend l'étude du document de Leyde Bull. 1961, 
97 ; 1962, 280 ; 1963, 205 ; 1964, 235 ; 1965, 334 ; 1973, 370, 371 ; /. Kyme, 17, 
pour en préciser le caractère, le rapport des trois documents entre eux, texte 
latin entre deux en grec, et proposer des restitutions pour la fin des trois 
premières lignes. Après avoir examiné toutes les hypothèses envisagées, recherché 
la nature juridique de la mesure rapportée dans le premier document, le sens de 
επαρχεία dans ce texte, mot par lequel elle entend toutes les provinces impériales 
à cette date, Asie Mineure, Chypre, Syrie, Bithynie avec la partie du Pont non 
rattachée au royaume de Polémon (même si elle est sénatoriale), la Crète- 
Cyrénaïque, la Macédoine et l'Achaïe, elle en arrive à conclure que ces trois textes 
font partie d'un dossier utilisé par le thiase pour obtenir la restitution du temple 
qui avait été vendu ou donné en gage à Lysias ; le premier est un extrait de la 
traduction grecque d'une lettre d'Auguste et d'Agrippa interdisant que soit 
aliéné un bien public ou sacré, mesure que les consuls ont dû faire ratifier par 
le Sénat et qu'ils ont envoyée aux gouverneurs des différentes provinces pour 
transmission aux cités et aux associations cultuelles. Le représentant du thiase 
en fait état auprès du gouverneur, qui demande aux magistrats de la ville 
d'enquêter ; c'est le texte latin du dossier ; sa traduction en grec incomplète 
devait terminer le dossier gravé. C. pense que cette affaire s'est produite à une 
date toute proche de la décision des consuls et que le Vinicius du texte latin est 
L. Vinicius, proconsul d'Asie à cette date, et non M. Vinicius, consul en 19, ni 
P. Vinicius, consul en 2 p. C. Elle propose de restituer à la fin de la ligne 1 la 
répétition du titre du début de la ligne suivant une habitude d'Auguste, 
[αυτοκράτωρ ζ'] ; 1. 23, ε[γρα/ψαν · εϊ] τίνες δημόσιοι τόποι ή ιεροί έν πόλεσ[ιν 
θιάσου ή / π]όλεως εκάστης έπαρχείας είσίν, « s'il y a quelques lieux publics 
ou sacrés dans les cités de chaque éparchie, — qu'ils appartiennent à une 
association privée ou à la cité ». 

436. Timbres amphoriques trouvés dans les fouilles d'A. Salac n° 38. 
437. Temnos. — P. Herrmann, 1st. Mitt., 29 (1979), 240-271 : Die Stadt 

Temnos und ihre auswàrtigen Beziehungen in hellenistischer Zeit, p. 239-241, 
rappelle l'identification de Temnos à Nemrud Kalesi, près de Giirice, par 
Ramsay (1881) et les confirmations successives qu'ont apportées les inscriptions 
et les monnaies. Il donne 2 photographies de l'ensemble du site et une autre 
d'un mur de l'acropole. ■ — P. 242-249, Isopolitiebeschluss von Temnos fur Teos, 
H. publie un document de Temnos de 14 lignes complètes trouvé en bordure du 
champ de fouilles (1963-1966) à Téos. Au début, fin d'un décret et nomination 
de 3 ambassadeurs. Date : [έ]γνώσθη τοϋ αύτοϋ μηνός έκτη [ι — ]. Il semble qu'on 
puisse restituer : [Διε]γνώσθη. Mention des timouques, γνώμη τιμού[χων] 
comme dans les villes ioniennes et dans l'éolienne Méthymna. Les Téiens sont 
φίλων και εύνό[ων όντων και συγγεν]ών τοΰ ημετέρου δήμου. Le peuple a 
décidé de les inviter à la proédrie : είσκηρύσεσθαι τον δήμον τον Τη [ίων εις 
προεδρίαν]. Le peuple de Téos sera couronné d'une couronne dorée έν τοις 
ά[γώσιν ους έπι]τελεΐ ό δήμος (nous préférons [συν]τελεΐ) τώι τε Διονύσωι και 
τοις βασιλ[ε]ΰ[σιν] ; Η. préfère voir dans ces rois des Attalides plutôt que des 
Séleucides. Le peuple a imaginé d'autres honneurs : [διανε]νόηκεν δε και περί 
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των άλλων φιλαν[θ]ρώπων (nous préférerions [προνε]νόηκεν ou [έπινε ]νόηκεν). 
L'isopolitie est accordée en ces termes : [ει]ναι πολιτείαν Τηίοις εν Τήμνωι εφ' 
ίση [ι κ]αΙ όμοίαι [και μετου]σίαν πάντων ών καΐ τοις άλλοις πολίταις μέτεστιν ' 
εΐνα[ι] δε και γης και οικίας ε'γκτησιν και έπιγ[α]μίαν πα[ρ'] ήμΐν [Τηί]οις 
και δίκας προδίκους και εάν βούληται ό Τήϊος έπικλ[η]ροϋσθαι έπί φυλήν 
έπικληρωθηναι αυτόν υπό των τιμο[ύ]χων. Envoi de 3 ambassadeurs qui sont 
nommés à la fin, les mêmes qu'aux lignes 2-3. 

438. P. Herrmann, ibid., 249-271 : Schiedsgericht zwischen Temnos und 
Klazomenai. Cette stèle opisthographe, brisée au bas, était conservée dans les 
musées de Berlin depuis l'activité archéologique du début du siècle. H. donne 
Clazomènes comme provenance d'après le ton des lignes A, 23 sqq. L'écriture 
des deux côtés est différente ; mais H. la date également du ne siècle a. C. 
Le côté A est la décision de οι αίρεθέ^τες [δικα]σ[ταί των] Κνιδίων [οις 
επέτρεψαν ταν δ]ιεξαγωγαν ποιήσασ[θαι — υπέρ τ]ών έ[γκλη]μάτ[ων] ών 
έξέθηκαν Τημνϊτ[αι κ]αί Κλαζομέ[νιοι] ; ils sont au nombre de 6. Le jugement 
doit rétablir la concorde entre les deux cités : μένειν α πρου[πάρξ]ασα 
φιλία και [ε]ϋνοια ταϊς πόλεσι καθ' αύτας άκολο[ύ9ως τ]οΐς προγεγενημένοις 
φιλανθρώποις, ά δε γενη[θεΐσ]α περί των διαμφισβατηθέντων ποτ' αυτούς 
διαφ[ορα παύ]σειν, ύπάρξειν δε ά άποκατάστασις εις ταμ φιλ[ίαν τα]ΐς πόλεσι 
βεβαία. Les [κα]τά τομ πόλεμον [έγκλη]μάτων υπέρ ών ένεκάλεσαν άλλήλοις 
Τημνΐτ[αι και Κλ]αζομένιοι menaient à une très forte haine, εις £χ(θ)ραν ταν 
μεγ[ίσταν]. Décision radicale : toutes les actions découlant de la guerre sont 
abolies ; on ne pourra en intenter d'autres ; il y a une amnistie perpétuelle : 
Δι' δ και κρίνομεν διαλελΰσθαι τας πόλεις περί των κατά τ[όμ πόλεμ]ον ε
γκλημάτων και μη έξη<η>μιν ^τι έγκαλέσαι, άλλα ύ[πάρχειν ά]μνηστίαν εις τον 
άει χρόνον. Il y eut donc une guerre locale entre Temnos et Clazomènes. Ces 
territoires n'étant pas limitrophes, il se peut que Smyrne ait été engagée dans 
cette guerre. Les juges prennent une décision sur une affaire spéciale : κρίνομες 
δέ και υπέρ τ[οΰ έγκλήμ]ατος οΰ ένεκάλεσαν Τημνΐται Κλαζομενίοις υπέρ τ[οΰ 
τεμ]έ[ν]ους και ταν ταφαν ; plus loin, ταν σταλάν τινας κινΐν ταν πρ[οσορι- 
ζουσ]άν το τοις θεοΐς άνατιθέν τέμενος, άφαιρεΐσθαι δ[έ και τοϋ τεμ]ένους 
τα πάτρια και άπο τοΰ τόπου εις τας — . Cette affaire n'est pas claire, car 
ici les lignes sont mutilées. Les Clazoméniens sont absous de ce grief et les 
Temnitains ont menti : και αυτοί επί το έγκαλεΐν ήλθεν ποταγγ[ελίαν ψ]εύ- 
σαντες. Η. est amené à penser que les Clazoméniens, à l'étroit dans leur île et 
leur petit territoire continental, avaient une Pérée au delà du golfe de Smyrne 
vers l'embouchure de l'Hermos. — ■ Le côté Β est rédigé en koinè. Il y avait 
un accord, συνθήκη, entre Temnos et Clazomènes pour les relations entre les 
deux villes à l'avenir. On lit ici plus de 60 lignes d'un document juridique du 
genre des traités entre Delphes et Pellana et entre Stymphale et Aigeira. Nous 
ne pouvons entrer dans le détail et nous indiquons quelques points, en renvoyant 
aux commentaires de l'éditeur. Introduction et affichage des plaintes. Un 
έπήκοος doit « demander le tribunal ». La ville ε*κκλητος (terme discuté). Déroule
ment du procès. Les deux seules excuses pour Γέπήκοος sont la maladie et la 
mort, εάν δέ αδύνατος γένηται ή τελευτήση. Les εισαγωγείς font prêter serment 
chaque jour : όρκιζέτωσαν δέ οι εισαγωγείς ίεροϊς νεοκαύ[τοις έ]ναντίον τοϋ 
έπηκόου καθ' έκάστην ήμέραν. Les victimes, hiera, sont fournies par la ville 
qui introduit le procès, εν δέ τήι έκκλήτωι άμφοτέρας τας πόλεις. Le 
serment des juges, 1. 28-37, est très développé ; jugement κατά τας συνθήκας ; 
cas très intéressant de lacunes de la convention : π[ερί ώ]ν δέ μη γέγραπται 
εν τηι συνθήκηι γνώμηι τηι δικαιότατη (cf. la loi sur le gymnase de Beroia 
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Bull. 1978, 174, p. 433 bas et 434 haut). Le jureur n'a pas touché d'argent. 
Clauses très intéressantes sur les procès que l'on ne jugera pas, ους ού δει 
δικάζειν, père contre fils, fils contre père, entre frères, ni gendres, etc. ; sanctions 
prévues. Serment des parties, αντιδίκους. La διωμοσία. — Chacun se réjouira 
de lire ce texte très riche commenté par H. 

439. Nous avons peu l'occasion de parler de Temnos dans ce Bulletin. 
Signalons alors une acquisition pour le calendrier. On a pu discuter sur le mois 
Thasios, nom lu par J. Keil et A. von Premerstein dans un décret de la ville 
(cf. Et. Anat., 90, n. 1 et pi. XVII, 3). Il est confirmé par un décret inédit de 
Kymè qui le fait connaître dans cette ville de l'Éolide. 

440. Ionie. Smyrne. — G. Petzl, Z. Pap. Epigr., 37 (1980), 93-95 : Zwei 
wiederverwendete hellenistische Grabstelen, reproduit la stèle funéraire grecque 
ornant la tombe du marchand de thé F. Trau à Vienne (Pfuhl-Môbius, Ostgr. 
Grabreliefs, I, 524) : Ménophilos fils d'Apollonidès et Apphias fille d'Apollônios 
à leur fille Tryphaina et à leur fils Ménophilos. P. rapproche une stèle de Leyde 
(Pfuhl-Môbius, I, 798), où sous l'épitaphe primitive, Σώπατρος Διονυσίου, 
on a gravé plus tard : Μηνόφιλος 'Απολλώνιου Άφφία τη γυναικί. Χαίρε. 
Cette dernière provenait apparemment de Smyrne ; donc aussi la première, 
épaves d'une tombe de famille. Déjà l'inscription de la même collection Trau 
συμβίωσις ξυστοπλατειτών était attribuée à Smyrne par L. R., Et. Anat., 64 
et 536; Op. Min., II, 1350 (Rev. Phil. 1939\ à cause de la mention du trésorier, 
ταμιεύοντος Στεφάνου. 

441. Clazomènes. — ■ Arbitrage de Cnide sur les différents entre Temnos et 
Clazomènes n° 438. 

442. Téos. — Décret de Temnos accordant l'isopolitie aux Téiens n° 437. 
443. Musa Baran et G. Petzl, 1st. Mill., 27-28 (1977-78), 301-308 et pi. 100- 

106 : Beobachlungen aus dem nordôstlichen Hinterland von Teos. B. a trouvé 
des restes antiques au village de Benler (Beyler aussi autrefois), environ 22 km. 
au Nord-Est de Téos dans la montagne et P. publie les inscriptions. P. 302, 
4 hexamètres mutilés ; relevons, au vers 2, συνκλητικον [εΐ]μα λαχόντα, 
tunique laticlave ; ν. 2 μέγ[α] κϋδος έχοντος ; ν. 3, [Κλα]ύδιος άγνος άνήρ 
σπουδήν παρέχων όμόθυμον ; ν. 4, [εξ ΐ]δίων δαπανών 'Αντισθένης ταϋτ' 
έπέγραψε. Huit arcs d'un aqueduc d'époque romaine. A l'Est encore, après 
la Passe des Hyènes (Zirtlan deresi), vallée boisée du fleuve Kayaderesi et 
pâturages étendus pour des chèvres de montagne ; croquis topographique de 
la région. Une grotte naturelle d'environ 80 mètres de profondeur est appelée 
Kaplan Magarasi, ce qu'il ne faut pas traduire par « Tiger-Hôhle » ; il n'y a pas 
de tigres en Anatolie ; le mot désigne la panthère, le léopard. C'est un antre 
pour les panthères d'Ionie bien connues (cf. La Carie, II, 41, n. 4 : À travers 
V Asie Mineure, ch. X, p. 241, note 90). Près de l'entrée, inscription sur le rocher, 
p. 305-308. N. 1, sur 3 lignes, Άντίοχος βαοιλεύς έπέγραψε ; elle fait à tous 
égards une impression un peu inquiétante. N. 2, Άπόλλωνι εύχήν. Ν. 3, sur un 
champ poli, inscription d'un hiéronique légèrement gravée : Μέλισσος ίερονίκης. 
Ν. 4, de même Θεόφιλος παρά τω κυρίω. Ν. 5, Μήτρας τη άγαθη παραση — . 
Ν. 6, Πούδης παρά τοις θεοΐς έτράφη, renseignement curieux, mais intéressant. 
Cette grotte sacrée dépendait de l'agglomération située à Benler, quelque 
dépendance de la cité de Téos comme étaient Oroanna et Kyrbissos. 

444. Êphèse. — Chr. Bôrker, Z. Pap. Epigr., 37 (1980), 69-75 : Konig 
Agesilaos von Sparta und der Artemis- Tempel in Ephesos. R. C. Kukula, en 1905, 
avait traité de la date d'un incendie survenu au temple d'Artémis en 395. B. 
rapporte aux travaux qui furent faits après cet incendie un fragment de base 
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de colonne, un tore où sont seulement indiquées les deux cannelures horizontales 
inférieures, portant un nom en partie effacé qu'il lit [Ά]γησίλα[ο]ς (F. N. Pryce, 
Cat. Sculpt. Br. Mus., I 1 (1928), 39, nr. Β 17). Il y voit le roi Agésilas de Sparte, 
qui était arrivé au printemps 396 à Éphèse avec ses troupes d'où il partit pour 
ses conquêtes et ses pillages jusqu'à ce qu'il fût rappelé à Sparte après l'alliance 
antispartiate d'Athènes avec Thèbes, Corinthe, Argos et la Thessalie. Agésilas 
aurait voulu collaborer à la réparation du temple après cet incendie et le 
caractère inachevé et provisoire de l'inscription serait dû à son rappel en Grèce. 
Pas de soutien ensuite à Éphèse, car dans la même année se produisit dans la 
cité un changement pro-Athénien. On ne pouvait détruire l'image d'Agésilas, 
car il n'en acceptait pas, mais on aurait cherché à rendre son nom illisible sur 
la colonne. 

445. D. van Berchem, Mus. Helv., 37 (1980), 25-40 : La gérousie d'Éphèse. 
Le décret Sylloge3, 353, accorde le droit de cité à Euphronios, Acarnanien, qui a 
soutenu les ambassadeurs envoyés à Prépélaos par la gérousie et les épiklétoi 
avec mission de demander l'exemption, pour le temple d'Artémis, du cantonne
ment des soldats et de l'impôt pour ses terres et ses pêcheries (cf. Bull. 1948, 
206 ; 1952, 141 ; 1955, 195), en 302. L'intention de V. B. est de définir le caractère 
de cette gérousie, qui apparaît ainsi à une époque ancienne et avec un rôle 
politique, et celui des épiklétoi. Il écarte un rapport avec Lysimaque. Crésus, 
vers 510, s'étant rendu maître de la ville, avait fait descendre les Éphésiens 
des hauteurs où ils s'étaient établis et une vaste agglomération s'était formée 
autour du temple. Aristarque d'Athènes fut appelé à Éphèse et chargé de 
gouverner la ville avec pleins pouvoirs pour cinq ans, vers 554 ou 550. V. B. lui 
attribue la création de nouvelles tribus et d'une Boulé où chaque tribu avait 
un nombre égal de représentants. D'où diminution des pouvoirs du conseil 
au recrutement aristocratique que constituait la gérousie avec les épiklétoi. 
Par suite la période de forts pouvoirs politiques de ce conseil de notables, que 
l'on déduit d'un passage de Strabon, se place à une époque antérieure. Compar
aison avec d'autres villes, notamment Marseille avec ses timouques, Rome 
à l'époque royale. 

446. L'ère d'Éphèse sur ses cistophores de 134-133 à 49-48, les rapports 
de la ville avec Attale II et Attale III et la lettre d'Attale II sur le précepteur 
éphésien du jeune Attale III n° 141. 

447. W. Eck, Z. Pap. Epigr., 37 (1980), 31-68 : Epigraphische Untersuchungen 
zu Konsuln und Senatoren des 1.-3. Jh. n. Chr. C'est à Éphèse que se rapportent 
la plupart des remarques sur les inscriptions grecques. P. 31-40, le fragment 
Jahreshefle, 50 (1976), B, 40, est maintenant complet : ψηφισαμένης της 
βουλής και του δήμου Μ. Γαουΐω Κρίσπω Νουμ[ισί]ω Ίουνιόρι. En liaison 
avec l'inscription d'Antium CIL, X, 6663, on peut comprendre un fragment 
inédit dans les Thermes de Scholasticia. Série d'inscriptions latines. Stemma 
de la famille. — P. 41-45, la famille de Clemens et Clementinus, Ephesos, III, 
n. 17 ; stemma des Attii. — P. 64-68, l'inscription Jahreshefle, 49 (1968-1971), 
B, 85, n. 19, émanant du το ιερόν συνέδριον των άργυροκόπων pour leur 
προστάτης, doit être complétée en bas par l'inscription inédite à laquelle faisait 
allusion Pros. Imp. Rom., C, 768, pour Κλ. Άκείλιον Ίούλιον ; stemma des 
Acilii. 

448. G. Alfôldy-H. Halfmann, Z. Pap. Epigr., 35 (1979), 195-212; Iunius 
Maximus und die Victoria Parthica, donnent un texte amélioré de l'inscription 
latine Bull. 1974, 490 (expeditionem [P]arthi[cam], 1. 7 ; pas le roi Soehmis 
1. 14). Ils reconnaissent le sénateur honoré, tribun laticlave de la legio III 
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Gallica dans le Iunius Maximus tribunus de la lettre de Fronton Ad amicos, I, 
6, qui apporta à Rome en 166 la nouvelle, envoyée par Avidius Cassius, de la 
victoria Parthica ; les laureatae mentionnées à la fin dans l'inscription (nouvelle 
lecture) et chez l'écrivain. Une inscription atteste même que la legio III Gallica 
participa à la prise de Séleucie et Ctésiphon. Carrière de Junius Maximus et 
ses décorations militaires au-dessus de l'habitude ; le donativum extraordinarium 
doit récompenser son attitude. Retour des troupes par la province d'Asie par 
étapes dans l'été et l'automne 167 et le rôle de Iunius Maximus nommé questeur 
de la province d'Asie. 

449. J. H. Oliver (n° 117), 536, restitue [προ άπ]οφάσεως au lieu de [άπό 
άπ]οφάσεως dans la lettre impériale publiée par J. Keil, Jahresh., 27 (1932), 
Beibl. 21-25. 

450. R. Merkelbach, Z. Pap. Epigr., 36 (1979), 157-162 : Die ephesische 
Monate in der Kaiserzeit. Onze des mois sont connus. Comme premier mois 
M. place Kaisareon (il est vraisemblable qu'il s'appelait auparavant Badromiôn) 
plutôt que Néokaisareôn, celui-ci devenant le second à la place de Hagneiôn 
(l'anniversaire de Tibère tombait le 16 novembre). Klaréôn était le 10e ou le 
11e mois. Discussion sur l'existence et la place de Kaisareon, en utilisant les 
documents dionysiaques n° 451. — M. croit que le mois Klariôn n'est attesté 
qu'à Éphèse. Mais, comme il est naturel, il appartient aussi au calendrier de 
Colophon, qui possède le sanctuaire d'Apollon Clarios ; il est connu depuis 
1923 par un décret des Asclépiastes SËG, IV, 566 ; édition revue R. Phil. 1934, 
273 {Opera Minora, II, 1172) ; cf. Bull. 1973, 77, p. 71. 

451. R. Merkelbach, ibid., 151-156 : Die ephesischen Dionysosmysten vor 
der Sladt, rappelle et reproduit en grande partie les textes de l'époque impériale 
à Éphèse : Bull, 1977, 421 (prêtre, hiérophante, épimélète, mystagogue) ; Gr. 
Inscr. Br. Mus. 595 : Déméter et Dionysos Phliôs ; ibid., 601 (24 fragments 
de listes dressées chaque année ; réédition partielle après collation d'une copie 
d'Heberdey et d'un estampage à Vienne) ; ibid., 600 et 602). Dans 601, on lit 
maintenant — νεϊνος ύδρα[ύλης], M. allègue Sylloge3, 737, décret de Delphes 
pour un ΰδραυλος d'Éleutherna, le texte de Rhodes cité là : τω ύδραύλη τφ 
έπεγείροντι τον θεόν (Dionysos) et une inscription inédite d' Éphèse. 

452. R. Merkelbach, Z. Pap. Epigr., 37 (1980), 77-92 : Der Kult der Hestia 
im Prytaneion der griechischen Sladte, rappelle divers textes d' Éphèse en prose 
ou en vers sur Hestia et le foyer civique. 

453. H. Engelmann, Z. Pap. Epigr., 36 (1979), 90 : Zum Gedicht der Prytanin 
Claudia Trophime, montre que cette épigramme Bull. 1958, 421, adressée à la 
montagne Πείων ne peut concerner, comme le voudrait F. Brein, Jahresh., 51 
(1976-1977), Beibl., 64-76, la montagne Bulbul Dag, mais s'applique bien au 
Panayir Dag. 

454. L. Robert (n° 223), 157 : les prêtres, notamment celui des Nouveaux 
Dioscures, dans l'association des Démétriastes. 

455. J. Ebert, Z. Pap. Epigr., 35 (1979), 293-296 : Δόσις όλίγη τε φίλη τε, 
Zur Athletenehrung Ephesos, II, Nr. 72. Ε. repousse la restitution et l'explication 
de H. Engelmann, Bull. 1979, 402. Il restitue, 1. 19-20 : τελευτήσαντα ετών 
κδ' και μηνο[ς, μετά τ]ών ανταγωνιστών αύτοϋ τον άγένειον ά·γωνιζο[μένου] 
άναστήσαντος τας τειμας κτλ., il joint ainsi μετά κτλ. à la suite, malgré la 
différence de gravure (depuis άναστήσαντος caractères plus grands). 

456. R. Merkelbach, Z. Pap. Epigr., 37 (1980), 76 : Eigenlor des grossen 
Hezensenlen. Sous ce titre M. rectifie une erreur des auteurs du Bull. 1977, 
422 : dans της πρώτης και μεγίστης μητροπόλεως της 'Ασίας και δις νεοκόρου· 
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των Σεβαστών Έφεσίων πόλεως, les mots των Σεβαστών sont naturellement 
à rattacher à νεοκόρου et non pas à Έφεσίων. Conclusion : « Ein Phantom hat 
den Weltmeister der Epigraphik genarrt ». 

457. Magnésie du Méandre. — Laura Boffo, Bull. 1st. Diritto romano V. 
Scialoja, 81, 267-303 : La letiera di Dario a Gadata, I privilegi del tempio di 
Apollo a Magnesia sul Meandro, commente dans ce texte fameux des questions 
institutionnelles, encadrées dans nos connaissances sur les Achéménides 
(documents en Egypte, etc.), le roi et Gadatas, les rapports de celui-ci, du roi 
et de la dynastie avec les sanctuaires indigènes et avec Apollon. B. ne s'est 
heureusement pas laissé convaincre par les soupçons émis sur l'authenticité. 

458. Milet et Didymes. — W. Gunther, 1st. Mitt., 27-28, 1977-78 (1980), 
261-266 : Textkritische Nachiràge zur Seleukos- Sliflung in Didyma. G. rappelle 
la tradition de cette inscription, /. Didyma, 424, copiée par Sherard, vue par 
le médecin de marine autrichien Schaffer, qui donne une copie complète, mais où 
il a utilisé une édition ; elle était très endommagée quand B. Haussoullier 
la vit en 1897. G. examine les points litigieux. L. 21, il se décide pour είσδέχε(σθ)ε 
τα έπεσταλμένα Πολιάνθη(ι). L. 33, ΘΕΟΣΙΡΙΔΟΣ d'où on a tiré Όσίριδος, 
les deux premières lettres étant considérées comme un début de lecture qui 
n'avait pas été effacé ; Schaffer donne ΘΕΜΙΔΟΣ ; c'est une conjecture, car 
la pierre porte encore un omicron, et non un thêta ; pas de culte fondé à Didymes, 
mais pas d'objection à cette mention précoce. Un correspondant, qui repoussait 
Όσίριδος et voulait mettre à la place la déesse (du Péloponèse) Oupis, nous avait, 
il y a des années, demandé de voir l'estampage d'Haussoullier ; nous l'avions 
examiné à la bibliothèque de l'Institut ; l'estampage ne permettait aucune 
lecture en cet endroit. L. 38, on n'a pas porté attention à la lecture de Sherard 
comme de Schaffer : ΤΡΑΓΕΛΑΦΩΝ προτομών, elle est préférable à [κ]αι 
έλάφων (fac-similé du passage reconstitué), des rhytons ornés de protomes de 
τραγέλαφων. L. 46, G. ne tient pas compte de la lecture de Schaffer ΕΠΤΑ. 
De même 1. 51-52, pour ΕΙΣΤΟΠ/ΑΝ des deux copies ; le εις το α[ύ]/το 
d'Haussoullier se vérifie sur la pierre (voir aussi sur ces mots J. Tréheux, Études 
sur les inventaires altiques (1965), 55, note 2, avec l'étude des points et de la 
différence du total ; cf. Bull. 1967, 526), et le εις άδυ/το(ν) de Rehm ne convient 
ni au sens ni à la longueur. G. donne en conclusion le texte de tout ce monument 
insigne. 

459. W. Gunther, ibid., 297-300 et pi. 99 : Siegerinschrift eines Pankration- 
kàmpfers in Didyma, publie la seule trouvaille épigraphique de la campagne 
1974 à Didymes : une inscription agonistique du milieu du me siècle, la 6e 
d'un vainqueur au pancrace des enfants : Ή βουλή και ό δήμος [έ]τείμησεν 
Αύρ. Διοκλέα Μιλήσιον και 'Ε [φ]έσιον και Μάγνη [τ]α τον Πανταγαθου νεικησαντα 
τα [με]γάλα Διδύμεια παίδων παγκράτι[ο]ν επί προφήτο[υ]. Λ. 'Αρτεμιδώρου 
ευτυχώς. Le prophète est nouveau. La victoire à Magnésie, dont témoigne le 
droit de cité dans cette ville, fut remportée aux Leucophryena. 

460. Hanna Philipp, 1st. Mitt., 29 (1979), 199-203 et pi. 64-65 (pierre et 
estampage) : Eine spatantike Ehreninschrift aus Milet, publie une épigramme de 
deux distiques dans un cartouche sur un tambour de colonne : 

Δήμος ό Μιλήτοιο σαόπτολιν ώδε γεραίρει 
Βιτιανον στήληι κύδιμον εύνομίαις 

οΰνεκα προ πτό/ιος γέφυραν ποιήσατ' όδίταις 
άλκαρ χειμερίων πληθομένων υδάτων. 

Nous avons coupé προ πτόλιος, formule homérique, au lieu de προπτόλιος, 
où J.-M. Carrié proposait de voir un équivalent poétique de προπολιτευομενος. 
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Dès lors l'importance du travail de ce sauveur de la ville, σαόπτολιν, est claire : 
une digue, une route, a protégé la ville contre les eaux des crues d'hiver ; le 
personnage devait être un fonctionnaire de l'État, ce qui justifie bien εύνομίαις. 
Ce travail au Bas-Empire rappelle, au milieu du ive siècle, les travaux du vicaire 
d'Asie Skylakios d'après un discours d'Himerios, étudiés dans Laodicée du 
Lycos, p. 346-349. Sur les χειμερίων πληθομένων υδάτων, il faut penser, pour 
le xixe siècle et le début du xxe, aux descriptions de la plaine de Bas-Méandre en 
hiver données par Olivier Rayet et Theodor Wiegand. On peut d'ailleurs 
rapprocher, au Bas-Empire encore, les travaux d'un bienfaiteur à Ancyre de 
Galatie, Bull. 1978, 494. Nous ne rattachons pas Bmavoç aux noms ioniens 
(ainsi à Milet 1 Βίτων, Βίττος, Βιτιάς ; c'est le latin Vitianus. Au début l'expres
sion Δήμος ό Μιλήτοιο ne rend pas proprement « die Gemeinde von Milet >>, 
mais « le peuple de Milétos » le fondateur éponyme ; à cette époque spécialement 
on aime de telles tournures ; la ville d'Attale à Attaleia, etc., le peuple de 
Kodros à Athènes, etc., les Thynnarides, descendants de Thynnaros, fondateur 
de Synnada, pour les Synnadéens, etc. ; c'est encore une marque de l'exaltation 
des antiques origines. 

461. Début d'un décret hellénistique pour des juges de Thasos n° 359. 
462. Sur ώνοφύλαξι au lieu de οίνοφύλαξι, dans le décret de Milet Delphinion, 

33, voir n° 120. 
463. Pas de statères sacrés n° 243. 
464. L'ethnique Καισαρεύς Μιλήσιος, les tremblements de terre de 47 p. C. 

et les travaux de Cn. Vergilius Capito n° 217. 
465. Lydie. Sardes. — C. Foss, Z. Pap. Epigr., 35 (1979), 279-283 : The 

fabricenses decenarii of Sardis. En partant des épitaphes d'un φαβρι.κ[η]σίου 
και δουκη[να]ρίου, de Φλ αβίω) Χρυσανθίω δουκηναρίω φαβρικησίω qui est 
dit, dans un autre texte de la même tombe, δουκηνάριος φαβρικήσιος ζωγράφος 
{Bull. 1977, 453). F. montre que ces directeurs de fabriques d'armes au Bas- 
Empire pouvaient parvenir à de hautes situations et il examine leur statut. 
Dans un article à l'impression, G. M. Hanfmann établit que le titre de « peintre » 
porté par le personnage ne s'applique pas à la décoration de la tombe ; c'était 
sa fonction dans la fabrique d'armes ; il peignait la décoration de boucliers, 
tels ceux de Doura-Europos. 

466. Saïllai. — S. Baker-Barthel et H. Muller, Z. Pap. Epigr., 36 (1979), 
163-194 et 24 fig. sur 3 planches : Inschriften aus der Umgebung von Saittai, 
publient 26 inscriptions relevées à Icikler et dans un hameau voisin à 3 km au 
Nord de la ville antique. Ce sont presque toutes des stèles funéraires avec 
couronne gravée et la formule έτείμησαν pour les survivants. Elles sont datées 
par l'ère de Sylla. Le principal intérêt est dans les mentions d'associations, 
le plus souvent professionnelles, qui s'ajoutent à celles que l'on connaissait 
déjà et qui sont bien expliquées. N. 25, ή σύνοδος τήσκυτικής, déjà la πλατεία των 
σκυτέων ; donc ici σκυτικής πλατείας. Ν. 26, les foulons : ή συνεργασία τών 
γναφέων ; déjà un όμότεχνον τών γναφέων, sans doute simple variante. N. 27, 
ή συμβίωσις τον ΐδιον συμβιωτήν. Ν. 29, les charpentiers ή σύνοδος τών 
τεκτόνων honorent Φιλέταιρον Λ. Όκταβίου Πωλλίωνος ; donc un esclave. 
Le patron doit être d'une famille d'Italiens immigrés. Observation sur l'abrévia
tion ά(πιόντος). parfois méconnue. Les Octavii à Saittai (monnaies notamment) 
et en Lydie, les noms Aeneas et Gimber à Saïttai. N. 29, οι συμβιωταί τον εαυτών 
φίλον ; cf. φιλοσυμβιώτης dans Vettius Valens. N. 30, έτείμησαν ή συνεργασία 
τών λεινοργών ; on connaît déjà το όμότεχνον τών λινουργών. Ν. 31, ή συνερ
γασία τών πιλοποιών τον φίλον Άτταλιανόν, sans doute esclave ; nouveau 
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en Lydie ce terme de métier, fabricant de coiffures de voyage ; le mot à Serdica. 
Les monnaies et les magistrats Attalianos ; une monnaie a le même coin qu'une 
monnaie de Thyatire, ce qui ne surprend pas géographiquement. N. 3, ή συνερ
γασία των έριοργών, comme à Philadelphie. A Saïttai, un όμότεχνον των 
λαναρίων ; discussion sur le sens et l'emploi de lanarios, qui serait plus large 
que έριοργοί, etc., tous travaux sur la laine. N. 53, Μ(αρκον) ΑΙφλανόν (droit 
de cité romaine d'un gouverneur d'Asie en 65-66 ou famille immigrée) οί πυθικοί 
ζήσαντα ετη κα' ; les pyihikoi doivent être les aulètes et les citharistes en solo ; 
pour la vie musicale, cf. οι περί τον Διόνυσον [πο]δάριοι (Bull. 1963, 234). La 
cité romaine distingue le personnage musicien du gros des citoyens. N. 33, 
οί νεανίσκοι οί γυμναστικοί έτείμησαν Διόφαντον Διοφάντου τον νεανισκάρχην 
ζήσαντα ετη μγ'. Ν. 36, après la mention de la famille, la menace : ει 
δε τις προ[σαμάρ]τη τη στήλλη, τον Άξιοττην[ον έν] τω έκεΐ δωδεκάθην 
(selon P. Herrmann, graphie de δωδεκάθεον ; cf. alors les δώδεκα σκήπτρα 
Bull. 1979, 436) καθήμ[ενον ? ά]νεξείλατον τέκνα τέκνων εξει. Ν. 39, Tro- 
phimè, morte à 34 ans et x mois, honorée par son mari, ses deux fils, sa threptè 
ou son threptos, sa σύντροφος, son frère, ses père et mère ; stemma de la famille. 
N. 40, 'Ιωνική, threptè de Έαρίνη Μηνοδώρου, trois fils, syntrophos de Θεογενίς, 
un gambros et le mari ; s'y ajoute Athénaios λαοτύπος ; il a pu faire la stèle 
gratuitement ou pour peu d'argent. Stemma de la famille. N. 41, Στρατονίκην 
Τατίου (sa mère) έτίμησεν Πορφύριν (on ne voit pas la parenté), la défunte 
avait 85 ans. N. 46, Ammia et ses 2 fils honorent Antôninos fils d'Antôninos, 
συμβιώσασα αύτω άμέμπτως, ζήσαντα 48 ans. N. 47, épitaphe métrique 
honorant Glaucôn, mort à 5 ans ; on évoque le sort d'Archémoros et d'Astyanax. 
N. 48, épigramme pour une Τερτίαν Αύρηλίαν, honorée par son mari, Αύρ (ήλιος) 
Γλύκων Βάλκων (ce nom semble nouveau). N. 49, sur un autel de marbre gris, 
épigramme funéraire ; les 2 fils et la veuve (σύνευνος) ont fait élever le monu
ment : τειμης μνή(μ)ατ' εΌεντο τάφον κεύεργέα βωμόν. Ν. 50, épigramme; 
un jeune médecin, τον νέον είητήρα, avec la forme ionienne fréquente ; la 
sœur, avec son mari, τείμησε στήλλη ξέστη κέ γράμμασι τοΐσδε. 

467. C. Mango et I. Sevcenko (n° 322), pp. 25-26, n. 33, banale épitaphe 
achetée par le musée de Stamboul à un antiquaire en 1967. La provenance ne 
nous paraît pas douteuse. C'est sans doute celle à laquelle il est fait allusion 
BCII 1978, 523. 

467 a. Tripolis. — Le culte de Létô et les concours Létôeia Pythia de la ville 
n" 506. 

468. Philadelphie. — Une inscription byzantine au musée de Stamboul 
n« 322. 

469. Apateira. — L. Robert (n° 223), 158, traite de libéralités dans l'inscrip
tion IGR, IV, 1662 et des rapports de Titus Flavius Hierax avec les paysans 
près de son grand domaine. — Sur la famille de Hierax, voir R. Merkelbach, 
Bull. 1979, 400, avec la magistrature d'Hiérax à Hypaipa. Les expressions 
επί μια φιλοτιμία, έξωθεν. 

470. Carie. — ■ Héraclée de la Salbakè et le centurion Titus Statilius Solo en 
Pannonie à Brigetio n° 336. 

471. Attouda. — Une famille et Aphrodisias n° suivant. 
472. Aphrodisias. — A. D. Macro, A. J. Phil., 100 (1979), Tekmérion Oliver, 

14-18 : A confirmed Asiarch. L'inscription CIG, 2782 honore à la fin du ne siècle 
p. C, M. Ulpius Garminius Claudianus pour sa générosité envers la cité. Les 
12 premières lignes énumèrent sa parenté. Alors que son père est 'Ασίας 
άρχιερεύς, que sa femme est άρχιέρεια 'Ασίας, lui-même n'a pas de titre dans 
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ce texte ; il est appelé άργυροταμίας της 'Ασίας, trésorier du culte impérial, 
et il a d'autres titres importants. La famille était originaire d'Attouda. M. 
rapproche une monnaie de cette ville, en 166 p. C, où un Carminius Claudianus 
porte le titre d'Asiarque ; ce doit être le Claudianus honoré à Aphrodisias, car 
son fils Athénagoras a été proconsul de la Lycie-Pamphylie-Isaurie, groupement 
qui dura de 180 à 205. M. calcule que Glaudianus le père a dû naître vers 75-80 
p. C, Claudianus le fils vers 100 et que les monnaies d'Attouda le concernent. 
Il a donc été archiereus Asias. M. suggère que le lapicide d'Aphrodisias, aux 
lignes 9-10, a oublié quelque chose et il propose de lire : αυτόν άρχι/(ερέα 
της 'Ασίας και άρχι)ερέως της 'Ασίας ύόν, au lieu de αυτόν άρχιερέως της 
'Ασίας ύόν. 

473. Charlotte Roueché (n° 48), 175, n. 2 : le distique par lequel les Cariens 
honorent le gouverneur Helladios, ΜΑΜΑ, 531 (cf. Hellenica, XIII, 157) est 
complété de quelques lettres et R. lit au vers 2 : Έλλάδιον [Κ]άρες στή[σα]ν 
[ά]μειβόμ[ενο]ι. — P. 176-177. Ν. 1, entre deux croix, επί Φλ(αβίου) Φωτίου σχο- 
(λαστικου) και πατρός, comme REG 1906, n. 213, qui ne comporte pas πατρός. 
Ν. 2, même formule pour Ampelios, ΜΑΜΑ, VIII, 427 ; le même personnage 
dans une nouvelle inscription à l'Odéon. N. 3, Rhodopaios, Hellenica, IV, 129. 
Sur la pierre REG 1906, n. 75, la révision (cf. p. 182, n. 15) constate la gravure 
d'une croix. N. 5, un Aristocrates dans la Novelle CLX. — Inscription nouvelle 
sur Palmatos, ibid. 

474. Traites. — ■ Juges de Phocée, de Mylasa, de Ténos et, sans doute, de 
Thasos n° 359. 

475. Stratonicée. — Les Macédoniens et la fondation de la ville, son statut 
n° 108. — Le nom pseudo-louvite Κομόχλων n'existe pas n° 156. 

476. Panamara. — Th. Drew-Bear et Th. Schwertfeger, Z. Pap. Epigr., 36 
(1979), 195-205 : Zur Topographie und Epigraphik von Panamara in Karien. Il 
n'y a aucun rapport avec la topographie. Les arbres qui recouvraient le sanctuaire 
(encore à notre passage) ont été coupés et bien des pierres brisées. Celles-ci ont 
été relevées par Sch. et D. B. s'est joint à lui « zwanglos » pour une collaboration. 
Les restes de 12 inscriptions sont reproduits avec des photographies pour la 
plupart inutilisables. Trois autres débris seraient inédits. « Die Franzosen 
G. Cousin und G. Deschamps » sont blâmés notamment pour avoir publié « in 
der Regel ohne Abbildungen » les 400 inscriptions copiées en 1886 (cf. Bull. 
1968, 506). Certains croient aujourd'hui que les études d'épigraphie et d'archéo
logie ont toujours été aussi faciles à certains égards qu'aujourd'hui ; en 1886 
et même plus tard la photographie n'était pas aussi aisée et la reproduction 
imprimée était réservée aux sculptures, terres cuites et aux objets d'arts. Pour 
Panamara, nous espérons pouvoir remédier à cette lacune. — P. 202-203, le reste 
du n. 9 donne lieu à ce jugement : « ιέρεια Κλαυδία Διονυσοδώρου θυ(γάτηρ) 
Τατίας, θυ(γάτηρ) της πόλεως ; Cousin-Deschamps lasen Τατιας ; Τατίας ist 
Genetiv : Claudia ist Tochter des Dionysodôros, Tochter der Tatia und Tochter 
der Stadt (Ehrentitel) ». La grammaire ne permet pas cette combinaison. La 
bonne transcription ne peut être que celle de Cousin-Deschamps : Κλαυδία, 
Διονυσοδώρου θυ(γάτηρ), Τατιάς, θυ(γάτηρ) της πόλεως. Tatias se joint à 
Claudia pour former le nom de la femme, comme dans d'autres inscriptions 
de Panamara et ailleurs normalement. Ces maigres restes sont l'occasion d'un 
débordement (plus de deux tiers d'une page in-4° en petits caractères) d'une 
bibliographie banale et inutile. 

477. Mylasa. — Pas de Κομήτης indigène dans un bail d'Olymos n° 156. 
478. Lagina. — M. Bonnefond (n° 379), 619-621, propose d'insérer la même 
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restitution dans le sénatus-consulte à Lagina [OGI, 441 ; Sherk, n. 18, 1. 19) : 
séance du Sénat έν τω [ι τιμητηρίωι] au lieu de εν τώ[ι κομετίωι] ; comme les 
autres exemples de cette formule ne comportent pas l'article, B. écrirait 
έν τι[μητηρίωι], en corrigeant la seconde lettre du substantif. — La note finale 
montre que B. n'est pas au courant de l'historiographie des découvertes épi- 
graphiques et de ce qu'était la situation générale à ce point de vue en 1885. 
« Le problème de la lecture ne peut être résolu que par un retour à la pierre 
elle-même. Or, aucun des éditeurs de l'inscription n'indique où elle se trouve 
actuellement ni n'en fournit de photographie ; même R. Sherk (1969) ne semble 
pas l'avoir vue [il n'a pu vérifier que très peu d'inscriptions et ne pouvait 
voyager à travers la Méditerranée pour vérifier les documents romains qu'il 
reproduisait et aller chercher en vain ce morceau] et la photothèque du Deutsches 
Arch. Inst. de Rome n'en possède aucune photographie ». On ne peut s'attendre 
à y trouver des photographies d'inscriptions grecques copiées dans les villages 
de la Turquie. La pierre a disparu. En fait, « la pierre » était une série de 16 frag
ments de l'inscription gravée sur un mur du sanctuaire : l'un était connu par 
Newton (1857), 2 par Benndorf et Nieman (1882), 1 plus anciennement par 
Le Bas ; par des fragments nouveaux, petits ou grands, Diehl et Cousin, BCH 
1885, ont pu reconstituer de larges parties. « Aujourd'hui ce mur est renversé ; 
les pierres se sont dispersées, quelques-unes ont été enlevées pour servir aux 
constructions du village de Léina ». C'est un grand hasard si nous en avons 
retrouvé dans la mosquée du village d'Ileyne (Turgut ; cf. notre La Carie, II, 
99, n. 4) et d'autres dans les sous-sols du musée de Stamboul (cf. Opera Minora, 
IV, 241), où elles ont été certainement apportées par Hamdibey après sa fouille 
du temple menée avec J. Chamonard. Le fragment du début n'est pas parmi 
ces documents. — Cf. n° 476. 

479. La dédicace de Philippe V Anth. Pal., XVI, 6, n'a pas été faite à Lagina 
à la déesse Hécate n° 313. 

480. Labraunda. — K. Buraselis, Actes Congrès Constantza, 337 : Eupolemos 
und die Plalaseis : zur Interpretation von Labraunda Inschrift Nr. 42. L. 5-6, 
B. veut couper et restituer ένόν[τ]ες en : εν δν[τ]ες, ce qui serait une allusion à 
une séparation, à l'époque d'Eupolémos, dans la communauté antérieure des 
Plataseis. Il est partisan de l'identification de ces derniers avec les Πλαδασσεΐς 
de l'inscription de Pisyè. 

481. Cnide. — Iris Cornelia Love, Proc. X congress Ankara Izmir 1973, 
1111-1133 : A brief summary of excavations at Knidos 1967-1973. P. 1132, dans 
une église du ive-ve siècle, le nom de la dédicante sur une mosaïque : Κλεοπάτρα 
λανπροτάτη εύξαμένη έψήφοσαι. 

482. Dans Ζ. Pap. Epigr., 35 (1979), Two notes on the Roman Law from 
Cnidos, Th. R. Martin, 154-160, I, A note on the text of the law, propose quelques 
corrections au texte Bull. 1976, 658 ; 1977, 467 ; 1978, 93. La plus importante est 
à la col. IV, où il propose comme verbe dépendant du ΐνα de la ligne 25 (1. 29-30) : 
βρια της Χερσονήσου της / Καιν[ικής] στήσΓ(<ι>, au lieu de Καινε[ι]κης ή<ι> 
(comme M. a transposé les sigles des éditeurs, qui sont traditionnels, en « système 
de Leyde » (cf. n° 20), les crochets obliques chez lui signifient « ajouter » au lieu 
de « supprimer ». Effectivement le iota n'est pas sur la pierre ; mais il faudrait 
ici un iota souscrit, puisque, dans cette inscription, où les iota sont ordinairement 
adscrits, ils ont été parfois omis, comme ici). P. 159-160, M. rejette après révision 
de la photographie la restitution proposée par J. H. Oliver, Bull. 1979, 468, de 
col. III, 1. 30-31. — E. Badian, p. 161-167, IL Dolus malus, traite de la façon 
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dont cette expression a été traduite en grec aux passages où elle apparaît dans 
les textes de Cnide et de Delphes et les erreurs qui ont été commises dans 
l'utilisation de άνευ δόλου πονηρού, qui devrait rendre sine dolo malo et de 
είδώς δόλω πονηρω ou δόλωι πονηρω seulement, signifiant sciens dolo malo, 
sciens étant parfois omis ; dans Gnide C 15, l'expression είδώς ά\;ευ δόλου 
πονηρού, qui combine les deux, est absurde, et le contexte exigeait sine dolo 
malo, είδώς est en trop. 

483. Arbitrage entre Temnos et Clazomènes n° 438. Marins de Cnide mystes 
à Samothrace n° 357. Timbres d'amphores à Kymè n° 38. 

484. Lycie. Telmessos. — M. Wôrrle, Chiron, 9 (1979), 83-111 : Epigraphische 
Forschungen zur Geschichte Lijkiens, III, Ein hellenislischer Konigsbrief aus 
Telmessos. Ce fragment, brisé en haut et au bas, ne compte que 7 lignes, mais 
tout est intéressant. Grâce au nombre non négligeable des documents hellé
nistiques de la ville, on peut dater l'écriture du début du ue siècle. W. recherche 
ce que fut le statut de la δωρεά de Ptolémée de Telmessos sous la domination 
d'Antiochos III ; il dut comporter quelque changement. La lettre peut émaner 
d'Antiochos III après 197, mais aussi bien d'Eumène II. La première clause se 
dérobe, 1. 1-2 : — γόμενον κατ' ένιαυτόν αναληφθέντων (confiscation) των 
προσόδων εξ ετών πέντε. Le second paragraphe : τοΰ χόρτου κα[ί| των άχυρων 
παρίεμεν ύμας μηθέν τελοϋντας, exemption de cette imposition en nature. W. 
rapproche un papyrus de Zenon qui parle, à Calynda de Carie, de la fourniture 
τον χόρτον και την ^ ράστιν τώι ίππεΐ, qui est en ce cas lié à l'hébergement 
militaire. Même après la domination lagide, le système des impôts lagides 
persistait en Lycie et en Carie. C'est précisément l'hébergement des militaires 
et leur entretien qui forme le sujet de la troisième décision royale, 1. 4-6 : 
της έπισταθμείας μέχρι μέν ετών δέκα ούθείς ύμας παρενοχλήσει, μετά δε ταϋτα 
έπιδέξεσθε κατά τας αναγκαίας χρείας. Observations sur la très gênante obli
gation de loger les soldats et sur les termes ένοχλεΐν, παρενοχλεϊν. L. 7-8, 
τοϋ χειρωναξίου παρεθήσονται οι μεταπορευ[όμε]νοι τεχνΐται τήν όροφυλακίαν 
αίρόμε[νοι]. W. a consacré à cette phrase un commentaire spécialement détaillé. 
Monographie sur le χειρωνάξιον, impôt personnel sur les artisans : dans la σατρα- 
πική οικονομία d'après l'Économique du pseudo-Aristote ; dans l'Egypte lagide ; 
à Delphes deux mentions du χειρωνάξιον, qui a le même sens comme l'avait 
vu A. Buchsenschutz (1869). L'impôt ne toucherait que les métèques (πάροικοι 
à Telmessos) et serait un impôt de la ville de Telmessos. En contrepartie de cette 
exemption de l'impôt, les artisans assureront Γόροφυλακία ; les orophylaques 
seraient choisis par des f onct ionnaires de la ville parmi les μεταπορευόμενοι τεχνΐ
ται. W. adopte la transcription avec esprit doux et l'interprétation du mot que 
nous avons soutenue dans la plupart des attestations, garde des montagnes pour 
la sécurité, et non gardes des bornes (le commentaire de l'inscription n° 2 (règne 
de Philippe III) dans nos Fouilles d'Amyzon en Carie, 1, s'étend en détail sur 
les emplois de ce mot, mis en relation avec la géographie dans chacun des cas). 
W. étudie spécialement un témoignage lagide, le papyrus de Zenon Pap. Soc. 
It., 406, en 259, où les éditeurs et commentateurs ont vu un όροφύλαξ, garde 
de la frontière, à Pégai en Palestine, au Nord-Est de Jaffa, aux sources du 
Nahr el Audja, là où la plaine côtière de Sharon jouxte le pays montagneux au 
Sud de Samarie et il y reconnaît un orophylax ; la παιδίσκη qui lui est remise doit 
être une esclave, enfuie ou arrêtée, comme on voit dans le traité entre Milet et 
Héraclée du Latmos (cf. BCH 1979, 481-488). Des mentions de celui-ci, W. donne 
une analyse détaillée ; là il entend ο'ι οροφυλακικον τέλος έχοντες (aussi οι τήν 
ώνήν έχοντες τοϋ τέλους) non pas comme ' impôt,' ni comme τελώναι, mais 
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comme « ôffentliche Aufgabe, Amt » ; c'est une institution de la ville. L. 9, 
dernière ligne conservée : [ — - ca 10 — μ]ενος του εν Φιλωτέ[ραι — ]. Ce lieu 
Philotéra était clairement voisin de Telmessos. La localité devait avoir été 
fondée par Ptolémée Philadelphe, comme les villes de ce nom sur la mer Rouge 
et sur le lac de Tibériade fondées en l'honneur de Philotéra, sœur de Philadelphe 
et d'Arsinoè II. La fondation était parallèle à la métonomasie de la base navale 
Patara en Arsinoè, qu'elle fût fondation véritable ou métonomasie avec 
d'ailleurs les travaux que cela implique ; précisions sur Arsinoè-Patara. Nous 
ajouterons, pour cette région caro-lycienne, l'existence d'une Ptolémaïs dans 
la région de Caunos, où est attesté le démotique Πτολεμαιεύς Bull. 1956, 229. 
W. rattache l'ethnique d'un soldat Philôtereios dans la liste de soldats lagides en 
Syrie du Nord à Ras Ibn Hani, Bull. 1979, 611, non au démotique Philôtereios 
d'Alexandrie ou de Ptolémaïs, mais à la ville du lac de Tibériade. Conclusions 
sur les rapports entre le roi et la ville et « kônigliches Eingreifen in stàdtische 
Selbstverwaltung ». La situation dans Halicarnasse lagide, notamment d'après 
les documents, sous Philadelphe, Hunt-Edgar, Select Papyri, II, 410 et d'après 
la situation du gymnase, et dans Calynda lagide. — W. admet que la lettre est 
adressée à la ville. Nous croyons bien plutôt que le roi avait avisé quelque 
fonctionnaire de ses décisions, que celui-ci transmettait avec les formules 
royales et que ces privilèges ne concernaient pas la ville, mais une colonie, 
dans la campagne, sinon à ses limites, dans les έσχατιαί, dans la montagne avec 
forêt, maquis et petits défrichements. Le document viendrait se placer avec 
la lettre d'Eumène II à un Artémidôros en réponse aux requêtes des κατοικουντες 
εν Καρδάκων κώμη (Μ. Segre, Clara Rhodos, 9 (1938), 190-208 (cf. Bull. 1939, 
381) ; F. G. Maier, Gr. Mauerbauinschriften, 190-208, n. 79). Cette lettre offre 
le tableau d'une colonie 'ratée,' avec le désavantage d'une terre maigre et 
rocailleuse, λυπρά, et de productions qui se raréfient, ασθενώς άπαλλάσοντες τοις 
ιδίοις δια το τον ξύλινον καρπον σπάνιον γίνεσθαι και τήν χώραν λυπράν ; ξύλινος 
καρπός, fruit des arbres, apparaît notamment dans le décret de Telmessos pour 
Ptolémée fils de Lysimaque, ΤΑΜ, II 1 ; dans la lettre de Démétrios I à 
Jonathan dans Macchabées, I, 10, 30 : αντί τοΰ ήμίσους του καρπού του 
ξύλινου ; dans le décret de Téos pour Antiochos III (P. Herrmann, Anadolu, 
9 (1967), 38, 1. 55 ; cf. p. 70, n. 44), les prémices de τους πρώτους εν τήι [χώρ]αι 
ξύλινους φανέντας καρπούς (cf. Bull. 1969, 496), à Rhamnonte Bull. 1968, 247. 
Le sens est tout différent pour la ξυλική lagide de Pap. Tebtunis, I, 8, en Lycie : 
impôt sur le bois. Le village n'a pu payer l'argent de l'achat de cette terre au 
dynaste Ptolémëe ; une partie des colons a déjà quitté les lieux. D'autre part 
le πυργίον a besoin de réparations et il est nécessaire d'avoir une telle protection : 
έπισκευάσαι δε και το προϋπάρχον αύτοΐς πυργίον δπως έχωσιν οχύρωμα ; on 
est dans la zone montagneuse où il peut surgir des pillards ; d'où la nécessité 
de « la tour », qui, comme partout, protège les établissements agricoles isolés 
(cf. L. R., Opera Minora, IV, 146; Gnomon 1970, 599, n. 1). Notons que 
επισκευάζειν signifie « réparer », quelle que soit l'ampleur du travail, et non 
pas « reconstruire » (le premier éditeur, p. 194, 205-207) et que l'édifice n'a pas 
été « détruit », p. 206, et que ce n'est pas la conséquence de la guerre (p. 195, 
198), pas plus que la triste situation des colons (de même M. Rostovtzeff, Die 
hellenistische Well, Gesellschaft und Wirtschaft, II, 513 : « die kleine Festung 
lag in Trummern »). La réparation de cette tour n'est pas un travail si consi
dérable, puisqu'il suffira d'un τεχνίτης, ouvrier qualifié engagé sur place par 
l'autorité royale (M. Rostovtzeff, loc. cit. : « Eumenes sendet einen seiner 
Architekten zur Unterstiitzung » ; ce ne semble pas exact), tout le reste étant 
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fourni par les colons. N'a-t-on point une situation et un document semblable 
dans le nouveau fragment? L'exemption accordée là concerne l'impôt sur 
le foin et la paille, nourriture du bétail des colons ; elle semble essentielle ; 
dans le décret de Telmessos pour le dynaste ΤΑΜ, II, 1, il y a une grande variété 
des produits, et donc des taxes, non pas seulement των τε ξυλί[νων κ]αρπών 
και έννομίων, mais du blé et du millet jusqu'au sésame, etc. (sur les productions, 
anciennes et actuelles, de la plaine de Telmessos, cf. J. Savants 1978, 15, 22-34, 
complété de quelque façon par notre Bull. 1978, 476). D'après la nouvelle 
inscription, les soldats peuvent avoir à passer dans la région ou à s'y établir 
quelque temps ; d'où l'importance de l'exemption de fournir des cantonnements 
dans l'agglomération ou les fermes pendant dix ans ; ensuite on devra fournir 
« selon les besoins stricts », sans que la troupe abuse. Disons qu'il serait étrange 
que tous les habitants de Telmessos et de son territoire fussent dispensés 
pendant dix ans de Y épistathmeia ; il ne peut s'agir que d'un petit groupe, 
que l'on doit aider, un temps assez long, dans une situation critique ; sinon, ils 
risqueraient de partir tous, comme l'ont fait un certain nombre des Cardaques. 
Le village a ses artisans ; d'où le χειρωνάξιον. Rien n'indique que cet impôt 
ne concerne que les métèques, comme W. l'a supposé. Le terme μεταπορευόμενοι, 
qui n'est pas clair, s'explique bien s'il s'agit des gens « qui viennent s'établir » 
dans le village ; le terme dans les papyrus allégués par W., 93, s'applique toujours 
à un changement de lieu. Cette clause et les mots qui suivent nous paraissent 
plus simples qu'à l'éditeur. 11 nous semble que la nouvelle inscription et celle 
qui règle la situation des Cardaques sont des documents jumeaux, qu'ils 
émanent tous deux d'Eumène II. La situation dans les έσχατιαί, au delà de 
la plaine du territoire, explique aussi la clause sur « la garde des montagnes » 
bien nécessaire dans les diverses directions, au Nord-Ouest vers Calynda et la 
vallée du Dalamançay (cf. J. Savants 1978, 10-18), au Nord-Est vers Cadyanda 
(cf. A travers Γ Asie Mineure, 380), au Sud vers Pinara ; les pillages dans la 
montagne sont évoqués de façon saisissante dans le décret d'Araxa pour 
Orthagoras {Bull. 1950, 183). Les orophylaques ne sont pas envoyés par la cité 
et le règlement ne s'applique pas à la cité de Telmessos ; c'est un service local, 
dans le coin où sont les bénéficiaires des mesures prises par Eumène II. Là, 
les artisans qui s'établissent sont exemptés de l'impôt des artisans, cheirônaxia, 
s'ils choisissent d'assurer l'orophylaquie, la police dans la montagne autour du 
village ; naturellement ils n'assurent point une garde dans un fortin en quelque 
lieu des environs ; ils patrouillent dans la montagne lorsque c'est nécessaire, 
lorsqu'on signale un enlèvement ou un passage suspect, etc. ; le reste du temps 
ils exercent leur métier au village ; on pourrait sans doute comparer aujourd'hui 
la situation de nos pompiers dans de petits endroits. Il est normal que cette 
garde soit recrutée de préférence parmi les artisans du village, ordinairement 
plus débrouillards et ouverts. Ainsi, nous apparaît-il, on ne peut tirer de la 
nouvelle inscription des renseignements sur les rapports du roi et de la ville, 
de celle-ci ou des autres ; cf. p. 106 : « le fait qu'une affaire aussi typiquement 
interne de la ville (« innerstadtische Angelegenheit) que le rapport entre ville 
et métèques soit réglée par une décision royale »; p. 111 : le document, bien 
qu'incomplet, nous montrerait de façon expressive les interventions royales 
dans une ville hellénistique qui n'est pas autonome. A notre avis, Eumène II 
ne règle pas ici les affaires intérieures de la ville de Telmessos et ne s'adresse pas 
à elle ; il règle l'administration d'un village qui fait partie de ses domaines, 
comme, en 181, il remédie à la situation du village des Cardaques, sans qu'il 
soit jamais question de la ville de Telmessos dans ce document complet de 
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20 lignes ; les Cardaques firent graver le document dans le sanctuaire d'Apollon 
et d'Artémis de la ville de Telmessos, avec aussi une lettre antérieure du roi 
Antiochos, relative aussi à leurs droits. Ainsi firent les bénéficiaires du nouveau 
document attalide. La mutilation de la ligne 9, la dernière conservée, empêche 
de comprendre si la mention de Philôtéra se rattache à l'orophylaquie ou 
commence un autre sujet. « Probablement il était question d'un fonctionnaire 
— de la ville ou du roi, la question reste ouverte — qui avait compétence en 
ce lieu ». On ne situera donc pas Philôtéra, fondation lagide devenue possession 
attalide, loin de l'agglomération dont la situation est réglée par le document 
royal ; d'après l'usage lagide, on sera sans doute enclin à la situer sur la côte, 
au Nord ou au Sud de Telmessos. On peut se demander si l'établissement des 
Cardaques et celui du nouveau document n'avaient pas quelque rapport avec 
les castra Telmessium mentionnés dans la version latine du règlement de la paix 
et qui furent donnés par Rome à Eumène II. 

485. Aristandros, devin d'Alexandre, n'était pas originaire de Telmessos 
n° 487. 

486. Lélôon de Xanthos. — Dans la série Fouilles de Xanlhos a paru le tome VI, 
La stèle trilingue du Lélôon (185 pp. in-4° et 23 planches ; Paris, Klincksieck, 
1979), qui donne l'édition développée de ce fameux document Bull. 1974, 553 ; 
1977, 472. H. Metzger a présenté le cadre, le sanctuaire de Léto, p. 9-28, avec 
2 plans, et a repris l'inscription grecque, p. 31-36, avec photographie pi. XIII 
et avec un commentaire plus développé, tenant compte des opinions émises 
depuis la première édition. E. Laroche, p. 51-127, traite de l'inscription lycienne 
et A. Dupont-Sommer, p. 131-177, de la partie araméenne (cf. J. Teixidor, 
Syria 1979, 393-394, η. 162), à laquelle M. Mayrhofer, p. 181-186, ajoute des 
observations sur les éléments iraniens du texte araméen. D. S. maintient la date 
de 358, lre année d'Artaxerxès Ochos, contre l'interprétation de E. Badian, 
Bull. 1977, 472, qui voit dans Artaxerxès le nom qu'aurait adopté Arsès à son 
avènement en 337. Nous continuons à préférer la datation de ce dernier savant ; 
on ne peut exiger de confirmation épigraphique ou historiographique de ce nom 
d'avènement pour un roi qui n'a régné que deux ans. 

487. Chr. Le Roy, dans Actes du colloque sur la Lycie antique (Bibl. Inst. Fr. 
Istanbul, 27 ; 1980), 51-62 : Alexandre à Xanthos. L. rappelle le paragraphe de 
Plutarque, Alexandre, 17, 4-5, sur le passage du conquérant à Xanthos et la 
trouvaille dans une fontaine, débordant pour la circonstance, d'une tablette 
de bronze « avec des caractères archaïques », annonçant la destruction de 
l'empire perse par les Grecs. Il rejette la correction περί την Χανθίων πάλιν 
en παρά (adoptée par K. Ziegler et par R. Flacelière) et il identifie justement 
cette fontaine à l'eau du nymphée du Létôon, domaine des Nymphes selon 
Ovide, Metam., VI, 329 sqq. « II va de soi que les caractères ' archaïques ' 
gravés sur la tablette étaient des lettres lyciennes et que le devin Aristandros 
de Telmessos, qui accompagnait l'armée, a pu les interpréter dans un sens 
favorable sans craindre de démenti ». Mais on ne saurait le suivre quand il 
suppose que « le devin préféré de la famille des Argéades, Aristandros, qui était 
natif de Telmessos, avait conservé des intelligences dans la place <>, car « la ville 
se rendit par convention, donc sans assaut ». Mais Aristandros n'était pas 
originaire de la ville de Telmessos en Lycie ; il était issu du génos de devins 
établi dans la bourgade de Telmissos en Carie dans la montagne au-dessus 
d'Halicarnasse. L. rattache directement au passage d'Alexandre une brève 
inscription qu'il publie avec photographie sur une base réutilisée à l'époque 
impériale : 'Αλέξανδρος βασιλεύς ά[νέθηκε]. « Certes, cette base ne constitue 
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pas une preuve absolument incontestable : on peut toujours supposer que 
la dédicace a été commandée par Alexandre et exécutée in absentia ». Cependant 
il conteste l'opinion des savants modernes (ainsi A. Aymard, suivi en ce point 
par son contradicteur R. Errington ; cf. Bull. 1976, 304) selon qui le titre royal 
n'aurait pas été assumé par Alexandre avant 330 ou 329 et il critique le « véritable 
échafaudage d'hypothèses que leur accumulation même rend fragile », en 
reprenant les mentions du «roi Alexandre» dans un compte delphique du 
printemps 329, dans la chronique du sanctuaire d'Athéna à Lindos, dans le 
rescrit relatif aux exilés de Chios, dans les deux inscriptions de Tante du temple 
d'Athéna à Priène. Il nous apparaît que la nouvelle inscription ne peut rien 
apporter au débat. Il faut constater que sa rédaction est significative : 
'Αλέξανδρος βασιλεύς ά[νέθηκε]. L. ne dit d'ailleurs, en attendant « une 
publication plus détaillée », ni les dimensions de la base ni les traces qui 
subsistent au-dessus, ce qui est indispensable pour essayer d'imaginer l'impor
tance de l'offrande royale. Tous les documents allégués dans la discussion 
portent naturellement Βασιλεύς 'Αλέξανδρος, avec cet ordre des deux mots. 
L'ordre inverse se lit dans Sylloge3, 307, décret d'Iasos pour les bienfaiteurs 
Gorgos et Minnion d'Iasos, olïiciers d'Alexandre, qui leur ont fait rendre «la 
petite mer » (cf. Opera Minora, IV, 227) : υπέρ της μικρής θαλάσσης διαλε- 
χθέντες Άλεξάνδρωι βασιλεΐ έκομίσαντο και άπέδοσαν τώι δήμωι ; c'est une 
mention incidente dans un récit, non pas le document très officiel d'une 
dédicace faite par le roi. De même dans une liste de donateurs à Larisa : 
Φίλιππος βασιλεύς [Bull. 1951, 125; 1955, 24) et aussi pour Persée ; à Phères 
en tète de la liste des gymnasiarques : [άφ' ου Φερ]αΐοι μετ' Άλεξάνδροιο τοΐ 
βασιλεΐος διέοησαν εις] ταν Άσίαν (Bull. 1978, 253). D'autre part, nous sommes 
frappés par le caractère graphique de la dédicace au Létôon : non point monum
ental, comme on l'attendrait, mais en petites lettres ; celles-ci sont certes, 
par leur forme, de la haute époque hellénistique, bien espacées ; mais n'est-il 
pas curieux que Vupsilon du mot βασιλεύς ait été oublié et inséré ensuite, de 
façon assez laide, entre Vepsilon et le sigma. Ce n'est pas l'allure d'une dédicace 
faite sur l'ordre et le contrôle de la cour royale. On pourrait même se demander 
si les Xanthiens n'ont pas tenu eux-mêmes à rappeler le passage du roi, plus ou 
moins longtemps après l'événement. 

488. Lycie du Nord. — M. Harrison, CBAc. Inscr. 1979, 222-239 : Nouvelles 
découvertes romaines tardives et paléobyzantines en Lycie, p. 237, signale des 
inscriptions sur un site près du village Ovacik, au Nord-Est d'Elmali. La lettre 
d'un duc des gardes est adressée à un Hermaios : — των φρουρείων ό διασημό
τατος δούξ Έρμαίω Άσκούρεως χαίρειν ; lutte contre les brigands, ληστο- 
δειώκτης, ό ληστας φονεύσας, et alimentation de la ville (plusieurs fois 
πόλις), άννώνας άναπέμψας. Sur une base, δήμου δό^μα, et le même nom, 
Hermaios, fils d'Askoureus. 

489. Chôma. — Le site et le nom n° 156. 
490. Balboura. — K. J. Rigsby, Am. J. Phil. 1979, 401-404 : An Imperial 

letter ai Balbura. Dans la lettre d'Antonin le Pieux revue par G. E. Bean (Bull. 
1972, 439^, R. repousse comme nous (loc. cit. : «guère compréhensible») la 
restitution de Β. [οΐκ]ον μουσικόν, pour la fondation de Méléagros, et il revient 
à l'interprétation des premiers éditeurs, Heberdey et Kalinka. Méléagros, 
d'après 5 autres inscriptions agonistiques sur place, fonda un concours, non un 
bâtiment à construire sur les revenus d'une fondation, cas inouï. Les mots 
έπί τη επιτελεία αύτοΰ se rapportant parfaitement à la célébration d'un 
concours. R. restitue après έπήνεσα : [δωρ](ησ)ά[μενος αγώνα γυμνικ]όν 
μουσικόν τε εν τη [ύμετ]έρα πόλει. L. 12, au lieu de προς ήμας (l'empereur), 



460 JEANNE ROBERT, LOUIS ROBERT 

le lapicide aurait dû écrire ΰμας, comme il arrive ailleurs. Le petit-fils 
Thoantianos et les ancêtres ; date de la concession de la cité romaine à la famille. 

491. Boubôn. — Jale Inan, Istanb. Mill., 27-28 (1977-1978), 267-287 : 
Der Bronzetorso im Burdur-Museum aus Bubon und der Bronzekopf im J.-Paul 
Getty-Museum, présente la série de statues de bronze qui, outre Alexandre, 
représentaient les empereurs Lucius Verus, Septime Sévère, Caracalla, 
peut-être Gallien, etc., qui ornaient un édifice de Boubôn (non de Cremna) ; 
trouvées dans des fouilles clandestines profondes, elles sont parvenues pour 
la plupart aux États-Unis en divers musées. — G. P. Jones, ibid., 288-296 : 
Some new inscriptions from Bubon, publie les 13 inscriptions sur des bases 
retrouvées dans cet édifice. La base n. 1 (288-289, 294-295), la plus ancienne, 
avait été transportée dans le bâtiment : Ό δήμος ό Βουβωνέ[ω]ν έτίμησεν 
Μενεσθέα Τροκονδου του Μανεους Ορσισβου (nouveau ; second nom de 
Trocondas), άνδρα καλόν κάγαθον, είκόνι χαλκήι και χρυσώι στεφάνωι, έπαίνωι, 
προεδρίαι εν τοις άγώσιν, σιτήσει έν ταϊς δημοτελέσι θυσία[ις], αρετής ένεκεν 
καί εύνοιας της εις εαυτόν. J. la daterait en définitive entre 50 a. C. et 50 p. C. 
D'après le formulaire comme l'écriture, il ne faut pas trop descendre. — N. 2, 
Caracalla (à l'accusatif comme toutes les autres bases). N. 3, Gordien. N. 4, 
Ευσεβή Εύτυχ[ή] Σεβαστόν ; à partir de Commode. N. 5, après 3 lignes 
martelées, Βουβωνέων ή βουλή και ό δήμος άφιέρωσεν δια Γαίου Λικινίου 
Μουκιανοϋ πρεσβευτοϋ Νέρωνος (ce mot martelé) Σεβαστού αντιστράτηγου, le 
gouverneur bien connu de Lycie-Pamphylie. N. 6 : Nerva. N. 7, Άντωνεΐνον. 
N. 8, Julia Domna μητέ[ρ]α ιερών στρατοπέδων. Ν. 9, Salonine, femme de 
Gallien. N. 10, Gallien. N. 11, Caracalla. N. 12, Septime Sévère. N. 13, 
Ποππαίαν Σαβείναν. J. la date de 62 ou du début de 63 ; les mentions épigra- 
phiques de la seconde femme de Néron sont très rares (Rhodes, Amisos). 

492. Oinoanda. — M. F. Smith, Anat. Studies, 29 (1979), 69-89 : Eight new 
fragments of Diogenes of Oenoanda, publie 7 nouveaux fragments trouvés dans 
les travaux de relevé avant une fouille éventuelle. Le morceau NF 207 de la 
lettre de Diogène à Antipater, avec allusion à la neige à Oinoanda (qui est 
à 1350 m. d'altitude, sur un éperon du Massikytos), concerne un séjour à Rhodes 
avec projet, au printemps, d'un voyage soit à Athènes, soit à Chalcis et dans 
la Béotie; il se rattache au fragment 15; Heberdey, en 1902, avait trouvé deux 
fragments qui ne furent pas publiés ; l'un était NF 3 (1969) ; l'autre fut retrouvé 
par S., ici NF 108. Le petit morceau, avec ώ Δοσί[θεε], appartient à une 
lettre d'Épicure. — F. Smith, Proc. X intern. Congress. Class. Arch. 1973 (1979), 
841-847 : Oinoanda, The Epicurean inscription. Comme le fait remarquer une 
note polycopiée, le long délai de l'impression a rendu diverses parties périmées. 
Remarquons, pi. 265-270 (2 illustrations par planche), 7 photographies du site 
et des ruines. 

493. Phrygie. — Un prospectus de vente d'une maison d'antiquités à Munich, 
Athena Galerie, Klass. Arch., Antike Mùnzen, donne la description et la 
photographie de deux stèles funéraires. N. 21. Dans un édicule avec fronton 
(palmettes, de part et d'autre, un oiseau et une branche avec des fruits), buste 
de femme sur console ; au-dessous, tablettes, buste, miroir. Sur l'arc, la date : 
"Ετους σλθ', μη(νος) Γορπειαίου γ' et reste d'un iota ou d'un kappa. Sur 
l'espace au-dessous de l'édicule 6 lignes : Εύάνγελος Μαξείμα γυναικεί / γλυκυ- 
τάτω (sic) καί σωφρόνει / καί φιλάνδρω μνήμης χάριν. / 'Ός αν περικόψει 
ούτως άωρα / πρόθοίτο τέκνα. Avec la formule sur les enfants du casseur 
éventuel qui devra les enterrer prématurément (cf. CE Ac. Inscr., 1978, 253-269) 
la variante πρόθοίτο, qu'il ait à dresser leur lit funèbre ; cf. ibid., 263-264 
(4 exemples, augmentés de 2 autres dans Bull. 1979, 511). — N. 22. Sous un 
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édicule avec arc, bustes d'homme et de femme ; au-dessous, objets familiers 
(hache, serpe, vase à parfum sur un coffret, miroir) ; au-dessous, Άσκληπιάδης 
κέ Εύτύχης Τυ/χη τη μητρί και Άπολλωνίω πατη/ρί ζώντι μνήμης χάριν. 

494. Hiérapolis. — W. Eck (n° 447), 63-64 : dans IGR, IV, 813, le per
sonnage anonyme était non un gouverneur, mais un légat proconsulaire, ce 
qu'exprime το άγνόν και δίκαιον και ά^αθον δικαστήν. 

495. Les inscriptions sur ivoire CIG 3910 sont un faux et il n'y eut pas de 
Létôeia Pythia dans cette ville n° 506. 

496. Eumeneia. — A. R. R. Sheppard, Anal. Stud., 29 (1979) : Jews, 
Christians and heretics in Acmonia and Eumeneia, revient sur des inscriptions 
chrétiennes du me siècle avec influences juives à Eumeneia, publiées ou étudiées 
par L. R., Hellenica, XI-XII, ch. XX et XXI. Il pense que l'influence juive a pu 
venir d'Akmonia. Au début de l'inscription de Lykidas, avant ce nom Λυκίδας, 
S. écrit 1. 1 : "Ετι ζώντος. Il ne justifie pas ce génitif ainsi placé en tête. L. R. 
avait présenté la lecture Αύρ. .ωτι.ο. et suggéré dans la traduction : « Aurelius 
Zotikos? ». Il est curieux que le nom Lykidas soit seul. Sur la photographie 
publiée par S. nous lisons clairement Αύρ. Ζωτικός tout entier. A la fin de 
l'épigramme de Gaius, S. après [πρ]οδε[ικνύ]ουσι et avant Θεός (ce dernier mot 
lu par Buckler, Cameron et Cox et aujourd'hui disparu) lit το[ϋ]/το δυνα[μέων]. 
— P. 180, S. publie une inscription du dépôt de Denizli, sans provenance 
attestée, avec la formule « euménéenne » l'interdiction : Αύρ. Χαρίδημου 
φιλοκυνήγου έαυτω και τη ■yuvawi αύτοΰ ΕΟκαρπίγ) κα[λη] και τέκνοις 
πεδίοι[ς] αύτοϋ " ει τις δε έτερος έπι[τη]δεύσει, ε"σται αύτω προς τον Θεόν. 
Le ternie φιλοκύνηγος, s'appliquant souvent aux chasses de l'amphithéâtre, 
surprend d'abord. 

497. Temenothyrai. — Th. Drew-Bear, Chiron, 9 (1979), 275-302 : The city 
of Temenouthyrai in Phrygia. D. B. avait récemment, Nouv. inscr. Phrygie 
(1978), fait connaître, p. 112, n. 119 : « Dans une étude à paraître j'identifie 
la cité de la ville de Temenothyrai, qui se trouve bien, selon l'ancienne théorie 
rejetée à tort par J. Keil, à Usak même ». Il développe ici l'histoire de cette 
localisation ; croquis cartographique par Chr. Naour, p. 278. Les plus anciens 
visiteurs d'Usak, Arundell et Hamilton notamment ont relevé le grand nombre 
de pierres antiques. En 1890, S. Reinach publiait dans REG ce qui était encore 
inédit ou utile parmi les inscriptions copiées par le Capitaine Callier en Asie 
Mineure, en Syrie et à Chypre. Deux inscriptions copiées à Usak donnaient le 
nom de la ville, ce qui permettait à S. Reinach d'écrire ce qui reste le mémoire 
de base, pp. 56-67, sur Temenothyrai Flaviopolis : n. 10, base de la statue d'un 
archonte της λαμπρότατης Τημενοθυρέων πόλεως élevée par la ville d'Amo- 
rion ; n. 11, honneurs du peuple [Φλαβι]οπ[ο]λειτών [Τ]ειμενοθ[υρέ]ων (double 
ethnique connu par les monnaies) à un citoyen défunt. S. R. y ajoutait l'inscrip
tion de Le Bas-Waddington, 727, copiée à Usak, [Τ]ημενοθυ[ρ]ε[ΐ]ς. Il concluait : 
« Ainsi 1° Téménothyrae-Flaviopolis est Ouschak ; 2° nous n'avons pas le droit 
de conclure que Téménothyrae fût dans le voisinage immédiat du mont Temnos 
et le nom de cette montagne ne doit pas être donné à la chaîne de collines qui 
dominent Ouschak ». La localisation fut adoptée par Legrand et Chamonard 
(1893), qui publiaient une nouvelle inscription émanant de Temenothyrai; 
Buresch à son tour publiait une inscription métrique émanant de Τεμενιδών 
γενεή, Τημενιδών παίδες, provenant d'une ruine Tashane, d'où l'on extrayait 
des blocs pour les constructions modernes. Cette identification certaine fut 
adoptée. En 1911, J. Keil et A. von Premerstein IIe Reise, 129-135, frappés 
par le grand nombre d'inscriptions apportées à Usak de diverses ruines et par 
l'absence de site avec tessons, supposaient que les pierres nommant Téméno- 
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thyrai, apportées d'ailleurs, avaient été réutilisées dans le Tashane, bâtiment 
turc d'où on les avait extraites ; ils suggéraient alors de placer la ville au site 
d'Aktas, découvert par Buresch à 12 km. Ouest/Nord-Ouest d'Usak. Or 
récemment une fouille des bulldozers firent apparaître, près d'Ulucami, 5 m. de 
profondeur, un grand édifice romain (Nezih Firath chez M. Mellink, AJA 
1974, 128), ce qui tranchait la question. D. B. a vu en 1973 cette profonde 
excavation. Il donne ici p. 292-301, l'édition des 7 inscriptions à Usak nommant 
Téménothyrai connues déjà de K. et Pr. (dont IGR, IV, 615, de la démolition 
d'un khan, qui doit être le Tashane) ; 618, λαμπρότατης μητροπόλεως της Μοκα- 
δηνής Τημενοθι>(:έων πόλεως ; 614, d'après Ath. Mitt. 1900, 467). Le n. 8 est le 
monument de gladiateurs L. R., Glad., n. 127, où D. B. retrouve Γάρχιερεύς 
Ασίας Γ. Άρούντιος Νικόμαχος sur des monnaies de la ville. 

498. Aizanoi. — R. Naumann, Arch. Anz. 1979, dans le compte rendu sur 
les fouilles, 123-136, donne en majuscules avec coupe des mots une inscription 
relative à des travaux dans les Thermes : ερ-^ επιστάτης εν του οι οίκου Τ. 
Κλ. Ευημερος. Nous transcrivons : έργεπιστάτησεν του <οι>οΐκου Τ(ιβέριος) 
Κλ(αύδιος) Εΐήμερος, Euhéméros fut commissaire à l'exécution des travaux 
dans cette pièce. 

499. Inscription d'un Sestullius copiée par Anderson n° 171. 
500. Orkistos. — Sur une fondation n° 120. 
501. Région de Kotiaieon et Dorylée. — Reliefs votifs à Zeus et chevaux au 

musée d'Iznik n° 504. 
502. Bithynie. Nicée. — Sencer §ahin, Katalog der antiken Inschriften des 

Museums von Iznik (Nikaia), Partie I, n. 1-633 : Stadtgebiet und die nachste 
Umgebung der Stadt (300 pp. in-4° ; Bonn, Habelt, 1979). L'auteur a montré, 
comme dans ses travaux précédents, son zèle et sa conscience pour le relevé 
des inscriptions dans les villages, ce qui est le plus important, et dans les musées. 
Mais ce volume donne le tome 9 de la série des Inschriften griechischer Stadte ans 
Kleinasien, préparés et édités à Bonn avec les conseils ordinaires. Ce volume-ci 
a un double objectif. Il est d'abord, en principe, le catalogue d'un musée turc. 
Mais on a senti que cela n'avait guère de sens et d'utilité (les inédits sont peu 
nombreux et peu intéressants) et l'on a repris en même temps le grand nombre 
des inscriptions connues par les voyageurs, les premiers dès le xvie siècle lors de 
l'ambassade de Busbeck auprès de Soliman. Le Corpus doit comprendre deux 
volumes. Celui-ci contient des textes trouvés dans la ville même et dans la 
« nachste Umgebung ». Le suivant ne sera plus catalogue de musée. Ce sera le 
reste du territoire et l'auteur se préoccupe d'en fixer les limites ; voir p. 7-8 ; 
cf. W. Ruge, Realenc, s. v. Nikaia, 241 ; L. R., Rev. Et. Ane. 1940, 321, avec 
la note 2 sur MAMA, V, 60 ; W. Ruge, ib., s. v. Phrygia (1941), 796-798 ; sur 
cette borne 60, C. Iulius Severus est à considérer comme légat d'Asie (cf. 
H. -G. Pflaum), L. Zuckermann, Rev. Relge Phil. Hist. 1968, 48, n. 3; M. Corbier, 
Aerarium Saturni, 196, 201-202. L'ouvrage est publié en édition double, 
allemand et turc ; les pages impaires contiennent le texte grec avec la présenta
tion et le commentaire en allemand ; les pages paires le texte de la présentation 
et du commentaire, et, au lieu du texte grec, la traduction turque. Chaque page 
contient, en hauteur, 2 parties rectangulaires indépendantes ; il est annoncé 
qu'une édition présente chaque partie sous forme de fiches détachables ayant 
recto et verso. On ne voit pas l'intérêt de mettre ces fiches en boîtes, le volume 
étant lui-même très maniable. Avec cette disposition, chaque demi-feuille (et il 
peut y en avoir plusieurs) devant être consacrée à une seule et même inscription, 
il y a une débauche de papier blanc inutilisé et un gonflement du volume. D'autre 
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part, on a continué — et peut-être amplifié — ■ la pratique des numéros factices 
séparant les groupes d'inscriptions ; ainsi « 287-350 vacant ». Dans ces conditions, 
la numérotation des inscriptions va de 1 à 633 ; mais il y a 249 (p. xi) numéros 
factices, gonflement de la présentation. — Sur 23 planches hors-texte sont 
reproduites plus de 100 photographies, dont il n'est pas nécessaire de souligner 
l'utilité. La planche I reproduit l'admirable panorama de la ville qui avait 
paru dans le volume de Schneider, Die Stadtmauer von Iznik. Une vue originale 
est celle des sculptures funéraires sur rochers dont le n. 38 est la seule accom
pagnée d'une inscription (pi. IV-V1. Les photographies d'estampages sont 
souvent d'une qualité inférieure. — La présentation des lemmes marque un 
recul pénible. Renonçant à l'usage qu'ont suivi les IG comme bien d'autres 
publications qui distinguent par de simples parenthèses les éditions dont l'auteur 
n'a pas vu la pierre, mais dépend d'une édition antérieure, même s'il lui fait faire 
des progrès, l'auteur cite à la queue leu leu les éditions, mettant sur le même 
plan que les éditions d'après la pierre les éditions du genre des recueils de Kaibel, 
de Cougny, de Welcker, des IGR. 11 faudrait d'abord savoir si un texte dépend 
d'une seule copie ou de plusieurs, et lesquelles. Nous avons souvent en ces 
derniers temps à signaler cet affaiblissement d'une critique aussi simple qu'indis
pensable. L'auteur mentionne, pour chaque inscription du CIG notamment, 
l'auteur de la copie, comme nous l'avons souvent demandé. Mais il arrive que ces 
noms n'évoquent pas leur auteur ni leur époque. Sans parler des membres de 
l'ambassade de Busbecq, on se demande ce qu'est un Fabianus, dont des copies 
avaient été envoyées à l'Académie de Vienne ; on apprend ici ou là qu'il avait 
un jardin, dans le mur duquel était encastrée l'inscription n. 370 et que c'était 
un hôtelier ou un aubergiste, « Gastwirt », n. 336 ; le texte turc parle quelque 
part de sa « lokanta ». G. Mendel, BCH 1900, 398 sqq., n. 45, 49, parle du « jardin 
de M. Fabiano » et M. Schede y copia le n. 554 en 1911 ou peu auparavant. Il 
est nécessaire de savoir, si possible, la condition sociale des copistes locaux ; 
« copie de N. Mille », dans ce Corpus, ne signifie rien ; il fallait reproduire la 
phrase de G. Mendel, loc. cit., 391 : « M. N. Mille, qui était en 1899 agent 
commercial de la Compagnie des chemins de fer ottomans d'Anatolie à Iznik » 
(11 copies de lui dans la région). Il eût été bon de donner un tableau ou une 
esquisse de l'exploration épigraphique de Nicée, en dressant la liste de ceux 
qui ont copié des inscriptions à Iznik et dans la région et, à l'occasion, ceux qui 
leur ont fourni des copies ; elle serait assez différente d'une liste des travaux 
archéologiques, qui n'est pas à sa place ici d'ailleurs. 

503. Ibid. Pour les monuments qui sont conservés et spécialement les 
inédits, l'éditeur a indiqué la couleur du marbre. Sans prétendre à être tout à 
fait complets, nous relevons ici ces couleurs : très souvent blanc (n. 59, 60, 102, 
126, 194, 195, 218, 224, 281, 348, 351, 352, 516), bleu ou bleuâtre (145, 550), 
bleu gris (129, 577), gris ou grisâtre (17, 217, 220, 280, 283, 587), calcaire jaunâtre 
(204), marbre à veines jaunes (62), bleu noir (284, 552), noirâtre (sarcophages 
137, 138, 142 ; base de l'obélisque de Cassius, 85), rougeâtre (106, 208). Or les 
carrières de marbre étaient nombreuses en Bithynie, au contraire de ce que l'on 
croit souvent; cf. Hellenica, XI-XII, 35; BCH 1978, 417, avec la phrase 
d'Eustathe sur la Bithynie, λιθοτομίας έχουσα πολλαχοΰ ; surtout Opera 
Minora, IV, 224. On peut identifier dans le texte de Saumaise un marbre noir 
avec celui des environs d'Adapazar, bien répandu dans la décoration 
d'aujourd'hui ; ainsi à l'Est du lac de Taskisigi, noir cimetière avec veines 
blanches étroites, plus ou moins étendues, parfois à peine; bonne photographie 
dans Melik Sayar et Kemal Erguvanli, Turkige Mermerleri ve In§aal la§lan 
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(Stamboul, 1962), pi. XVI au bas et p. 31. Près d'Adapazar aussi marbre noir et 
rouge, employé au Hilton de Stamboul (nos notes à l'Université Technique 
comme ci-après) ; aussi une brèche violette ; à Bilecik marbre jaune ; à Taskesen, 
traînées et veines jaunâtres sur fond blanc (cf. le n. 62?). Sur le marbre rose 
de Giilumbe, cf. Opera Minora, IV, 262, 278 ; ce village est un peu au Nord de 
Bilecik ; cf. Sayar et Erguvanh, p. 76, pi. XIV en haut (nous avons des échant
illons pris sur place et une plaque polie qui nous fut donnée par l'Université 
Technique). Autres carrières de la région de Bilecik, à Vezirhan et ailleurs 
{ Sayar et Erguvanh, p. 71, 82, pi. XIV-XV). Par le Sangarios ces marbres 
arrivaient facilement à Nicée et, par le lac de Sapanca (carrière aussi au 
Sud de ce lac), à Nicomédie. D. Monna et P. Pensabene, Marmi delVAsia 
Minore (Rome, 1977), n'étudient pas les marbres de Bithynie. Ils ne disent 
qu'un mot des marbres de Nicomédie à propos du marbre de Proconnèse, 
170-171 ; selon eux, deux « hypothèses » ne s'excluent pas ; travail du marbre 
Potamogallénos, selon L. R. [qui a songé aussi à tous les marbres bithyniens] 
et travail à Nicomédie du marbre de Proconnèse (Ward Perkins le soupçonne), 
étant donné la proximité de l'Ile (Marmara), «ce qui semble également probable». 
— Il nous a paru que le transport du marbre de Proconnèse à Nicomédie, étant 
donné l'abondance des marbres en Bithynie, était une idée en l'air, qui avait 
peu de vraisemblance {Bull. 1978, 417, n. 42). — Pour les pierres de Nicée, il 
conviendrait de voir s'il y a une carrière au village de Marmaracik, qui est situé 
à 15 km. au Sud du lac d'Iznik, et surtout à l'Ouest de Yenisehir, territoire de 
Nicée. — Fr. Braemer, Proc. X congr. Ankara-Izmir 1973, 737-751 : Problèmes 
posés par les matériaux et les thèmes de la sculpture et de la décoration en Anatolie 
et dans d'autres régions de Γ Empire romain, Influences et développements parallèles, 
p. 739 : pour un marbre noir à veines blanc laiteux, qui se trouve à Sainte-Sophie, 
à Kahriecami, à S. Polyeucte et, à Iznik même, colonnes sous le porche de 
Yesilcami, B. affirme qu'il s'agit de marbres des Pyrénées (Ariège). Cela est 
paradoxal, alors que la région d'Adabazar fournit précisément un marbre noir 
à veines blanches (ci-dessus) répondant rigoureusement à la description de B. 
et que le transport par le Sangarios est aisé. 

504. Ibid. Notre analyse portera presque exclusivement sur les inédits du 
volume. Le Catalogue a inséré à la fin les 4 inscriptions qui ne sont pas, on 
le sait, de provenance locale. Le n. 630 est une dédicace, — σκος Παπίου Διί 
Θαλλω εύχήν (Zeus Thallos est le Zeus Végétation, le dieu des jeunes pousses, 
des jeunes branches). Sous la dédicace une file de chevaux sellés. Le morceau 
est enregistré comme venant de Diizce (c'est-à-dire le chef-lieu moderne de la 
plaine de Prousias de l'Hypios ; sur cette ville et sur Duzce même, cf. L. R., 
À travers Γ Asie Mineure, chapitre II). L'éditeur a bien vu que l'on connaissait 
ce Zeus, à l'épithète unique, par les reliefs d'un sanctuaire dans la région de 
Kutahya et d'Eskisehir (Kotiaeion et Dorylée), Bull. 1971, 659 ; 1972, 524. — 
Le n. 631 proviendrait aussi de Diizce. Il est très semblable au premier : 
deux étages avec chacun deux chevaux sellés. Dédicace : — ιτικος ou [Ά]ττικ6ς 
νάμα — ιος ΔΙ Άμπελείτη εύχήν. L'auteur a vu qu'il provenait de la même 
région, où est connu ce Zeus. Encore un Zeus agricole en Phrygie ; car sa 
fonction est de protéger les vignes, même si le village tire son nom de ses vignes. 
LTn bas-relief dans une collection suisse représente deux bœufs à bosse et porte 
la dédicace : Αύρ. Τείμων Διί Άνπελείτη εύχήν Πασσιτηνός ; il proviendrait 
de Nicée. Nous avons montré Bull. 1974, 587, qu'il venait de la région de 
Kutahya ; cf. Opera Minora, IV, 262, 278. L'indication donnée « Nikaia » et 
la présence de deux reliefs au musée d'Iznik montrent qu'on avait transporté 
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une série des stèles de Zeus Ampéleitès à Iznik pour les écouler aux touristes, 
fréquents en ce lieu. Zeus Thallos et Zeus Ampéleitès étaient voisins. Dans 
le n. 631 Νάμα — doit être écrit avec une majuscule, car c'est «l'ethnique» 
d'un village. 

505. Ibid., dédicaces. N. 39, sous un bas-relief, en deux lignes : Ή κώμη 
το — ο/α. .δακα. . .βω.νηι ; « stèle de calcaire avec relief; trouvée sur le 

territoire de la ville ; le relief au-dessus de l'inscription montre un cavalier 
allant vers la droite ». Il faut ajouter que la main droite brandit une massue, 
arme caractéristique. Une impression immédiate le fait ranger, image et style, 
dans la série des reliefs du dieu cavalier à la massue Kakasbos, particulier 
à la Lycie du Nord et à la Pisidie, appelé à l'occasion Héraclès ; cf. Hellenica, 
III, 38-74, 173-174 et pi. I-IV ; VII, 57-58 ; XIII, 59 ; Villes d'Asie Mineure2, 
362, n. 4 ; Berytus, 16 (1966), 37-39 ; Opera Minora, IV, 199, 245 ; Bull. 1959, 
412, 415 ; 1961, 747 ; 1968, 336 ; 1972, 437, 440. Or la lecture proposée permet 
aussitôt de restituer Κα[κασ]βω. De plus, sur la photographie pi. VII, nous lisons 
nettement Κακασβω. Après le nom divin nous lisons la formule attendue 
ε[ύ]χή[ν]. Le monument est donc venu de loin, comme les deux reliefs de 
Phrygie ; il n'a pas été trouvé « im Stadtgebiet », ou du moins il en aurait ressurgi 
après y avoir été déposé et plus ou moins enterré. 

506. Ibid., n. 41 au British Museum, sur un « durchbohrter Elfenbeinstab », 
les inscriptions Ίερος άγων Νικοαέων et Ευτυχείς καιροί ; « baculum hoc 
videtur brabeutae esse, CIG ». L'auteur avertit : « J. et L. Robert, Bull. Ép. 
1969, 60 sind der Meinung, dass dieser Stab eine Falschung ist » ; aussi met-il 
en titre : « Gefalschte Inschrift ? ». Ce « bâton d'agonothète » est publié ici 
d'après « CIG, 3752, transcription de K. Otfried Miiller ». Son étude est liée 
à celle d'un « bâton » de Hiérapolis de Phrygie CIG, 3910 (Judeich, .4//. Hiera- 
polis, n. 15). Tous deux sont semblables et proviennent de la même collection 
parisienne, celle du chevalier Durand. Le second est conservé au Louvre ; on y 
lit : Ίεραπολειτών νεωκόρω(ν) ; dans une couronne, "Ακτια ; au-dessous 
Λητιόεια Πύθια et, à côté, tête-bêche, Πρώτα κωινα (pour κοινά) 'Ασίας Σνύρν 
vacat ; donc avec une série de fautes. Miiller avait noté justement « brevis ». 
L'objet a exactement 8 cm. de longueur et 15 mm. de diamètre ; cela n'a rien 
d'un bâton, mais évoque quelque chose comme un fume-cigarettes. Durand 
le prenait pour une « tessère » pour l'entrée au spectacle. Le faussaire a reproduit 
sur les deux objets des légendes de concours prises sur les monnaies ; nous en 
publierons à quelque occasion les photographies. Pour Hiérapolis (la provenance 
fut tirée de la légende), le génitif des monnaies de Hiérapolis, Ίεραπολιτών νεω
κόρων n'a pas de sens sur l'ivoire. Le nom des "Ακτια est tiré des monnaies et 
l'imitation est telle qu'on l'a gravé sur trois lignes, comme sur les monnaies, 
et dans une couronne, et quelle couronne ! Cf. par exemple BMC Phrygia, 65, 
89, 148, 156, cependant que le type de 66 et 156-157 fournissait le nom des 
Pythia de la ville. Le faussaire ajouta, d'après les monnaies de Smyrne (par 
exemple BMC Ionia, 440, 443, 473), πρώτα κοινά (déformé) 'Ασίας έν (oublié) 
Σμύρνη) (déformé et il n'a pas gravé Véta bien qu'il eût la place) ; il est à 
remarquer que ces monnaies ont la même forme de Vupsilon, V et non Y, que sur 
l'ivoire. Les Létôa Pythia ne sont attestés à Hiérapolis que par l'ivoire Durand 
et la référence à CIG 3910 est la justification des Létôa Pythia à Hiérapolis ; 
ainsi chez Cichorius, chez Nilsson, Gr. Feste, 435 (les Létôia Pythia à Hiérapolis 
d'après CIG, 3910 ; pas de mention du concours, si bien attesté, à Tripolis). 
L'inauthenticité du « bâton » rend évidente la justesse de la conclusion de von 
Papen, Z. f. Num., 26 (1908), Die Spiele in Hiérapolis , 175-177. Il concluait que 
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la mention des Létôa Pythia ne concernait pas un concours de la ville, tout de 
même que les koina Asias de Smyrne. Il a su les attribuer à Tripolis, voisine de 
Hiérapolis, où Létô était la divinité principale et où les monnaies attestent 
les Létôa Pythia. On avait allégué aussi une monnaie dans Mionnet, VII, 568, 
373, d'après Gessner : — ητροπολειτών ; selon Mionnet, Ίεραπολειτών, mauvaise 
lecture pour Τριπολειτών (von Papen). Tout est clair désormais. Le faussaire 
a accumulé sur les deux ivoires des légendes monétaires empruntées les unes 
à Hiérapolis, à Smyrne et à Tripolis, les autres à Nicée et à Laodicée, on va le 
voir. Ajoutons que les monnaies de Tripolis avec le nom de la fête présentent ce 
nom (ainsi BMC Lydia, 49 et 78) en quatre lignes, exactement comme sur 
l'ivoire : Λη/τιόεα / Πύ9ι/α. Le faussaire a lu 10 ce qui était un oméga lunaire. 
L. Weber, Philologue, 69 (1910), Apollon Pythodonos im phrygischen Hiérapolis, 
apporta une mauvaise contradiction à von Papen. Ce dernier avait bien conclu : 
« Ainsi les Létoeia Pythia sont à rayer de la liste des concours de Hiérapolis ». 
L. Weber admettait que la monnaie Mionnet devait disparaître, mais s'obstinait 
à s'appuyer sur l'ivoire. L'inauthenticité des bâtonnets creux règle les discus
sions. Les Létôeia Pythia de Hiérapolis encore chez Scherling, RE, s. v. Leloa 3 
(1925), le «bâton d'ivoire» et la monnaie Mionnet (les Létôeia de Tripolis 
semblent secondaires en face des fêtes de Hiérapolis ; série d'erreurs) ; — Wehrli, 
RE Suppl. V (1931), s. v. Leto ; « durch Miinzen [au pluriel] bezeugt » ; W. ne 
connaît ni von Papen ni Weber ; — dans IGR, IV, 824, le texte d'après Judeich, 
classé à Hiérapolis (c'est à cause des koina Asias de Smyrne) ; ignore toute la 
bibliographie depuis Judeich ; pas un mot sur le support de l'inscription ; les 
Létôeia en l'honneur de Létô déesse suprême de la ville ; de Ramsay, Phrygia, 
89-90, est tirée la suprématie de Létô : « The great religious festival of Hiérapolis 
was the Letoia »> ; Létôeia, fête à Hiérapolis et aussi à Tripolis » (avec des 
considérations étonnantes sur Létô et le fleuve Léthaios de Magnésie, « probable
ment la rivière de Létô »). En revanche, L. Moretti, Iscr. agon, greche (1953), 
p. 193, écrivait : « Quanto aile presunte Λητόεια Πύθια (CIG, 3910 = IGR, 
IV, 824), moneta presso Mionnet ...) è molto probabile che abbia ragione il von 
Papen negandone la esistenza ». Quant à l'ivoire « de Nicée » (provenance tirée 
de la légende), le faussaire est le même que celui de l'ivoire de Hiérapolis) ; 
la mention Ίερος άγων et l'ethnique Νικαιέων sont empruntés aux monnaies 
de Nicée. Quant aux mots Ευτυχείς καιροί, ils n'ont aucun sens sur l'ivoire ; 
ils sont empruntés aux monnaies de Laodicée, la voisine de Hiérapolis, où ils 
désignent la Félicitas Temporum, Bonheur des Temps, Heureux Temps, et 
accompagnent la représentation des Quatre Saisons (cf. Rev. Phil. 1977, 11, 
n. 26). Le faussaire, dans le premier quart du xixc siècle, eut pour modèle quelque 
ouvrage de numismatique avec dessins. 

507. Ibid., n. 43, dédicace à Men Roi d'après la copie d'un inconnu dans les 
archives de Vienne (qui ont fourni peu d'inscriptions). Copiée à Çakirca, d'après 
une information de Schneider. Le dessin montre un petit autel : croissant lunaire 
et étoile, accompagnés à droite et à gauche d'une étoile : ΜηνΙ Βασιλεΐ / ΕΙΣ 
βοών A / Ξ εύχήν. L'éditeur considère justement que le sens est περί βοών. 
Çakirca est un village sur le bord du lac, environ à 5 km. au Nord-Ouest d'Iznik. 

508. Ibid., honorifiques. N. 60, inscription nouvelle intéressante dans ce 
recueil où le matériel n'est pas sans une grande monotonie. Le titulaire, 
1. 2-3, est Φλ. Σεουηριανον Άσκλ[η]πιό8οτον, υίόν ILL?— non Pas Τ?]Φλ. 
Σεου7]ριαν[οΰ Δ]ημητρίου. D'après 1. 21-22, celui qui éleva sa statue est 
Τιμητιανός Πωλίων άρξας της γερο[υσίας] τ&ν έαυτοΰ φίλον. L'empereur 
Élagabal a honoré Severianus du sacerdoce de Rome : τετιμημέ[ν]ον ύπό του 
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[δικ]αίου και θειοτάτου Αύτοκράτ[ο]ρ[ος] (donc l'empereur régnant) M. Αύρ. 
[Άντωνείνου] (martelé) Ευσεβούς [Σ]ε[βασ]τοΰ τη ίερωσύνη θεάς 'Ρώμης και 
δ. μ... κει πορφύρα, Nous restituons, δ[ιηνε]κεΐ, «pourpre perpétuelle» (les 
deux photographies, pierre et estampage, ne permettent aucune vérification). 
La pourpre, comme la couronne d'or, pouvait n'être permise que lors de certaines 
cérémonies, par exemple la πρόοδος, à la prise de charge, πρώτη πρόοδος, ou 
être portée ad libitum pendant toute la charge ; d'autre part, Severianus a pu 
avoir, avec la prêtrise de Rome, ce privilège à vie. Severianos fut agonothète 
deux fois, puis άργυροταμίαν των σιτωνικών χρημάτων, άργυροταμίαν των της 
βουλής χρημάτων. Il a été l'avocat de la ville dans un procès ou des procès, 
συνδικήσαντα τη πατρίδι πιστώς. Παραπέμψαντα θεον Άντωνεϊνον ; il avait 
escorté l'empereur défunt Caracalla lors de son passage pour la guerre parthique ; 
on connaît bien les expressions pour cette circonstance dans les inscriptions 
de Prousias de l'Hypios. Il a donné avec magnificence « les spectacles de combats 
de gladiateurs et de chasses », έπιτελέσαντα θέας μονομαχιών και κυνηγεσίων ; 
W. Eck a rapproché Dion Cassius 77, 9, 6 : « nous avons eu à construire des 
théâtres pour les chasses et des hippodromes partout où il a hiverné »). Il a encore 
escorté Élagabal et il a agi d'une façon digne de la grandeur et de la dignité de 
la patrie lors du passage et de l'hivernage de l'empereur (il passa l'hiver à 
Nicomédie lors de son voyage de la Syrie à Rome ; cf. Rev. Num. 1976, 52-54), 
παραπέμψαντα τον κύριον ημών Αυτοκράτορα [Άντωνεϊνον] (martelé) Σεβαστον 
και άρξαντα την μεγίστην αρχήν κατ' άξίαν τοϋ μεγέθους και τοϋ αξιώματος της 
πατρίδος έν τη παραπομπή και παραχειμασία τη έν τη έπαρχείω τοΰ θειοτάτου 
Αυτοκράτορας 'Αντωνίνου και τών ιερών στρατευμάτων. 

509. Ibid., n. 63 : « Maifest Maïoumas ». Le lemme n'est pas exact. Ainsi : 
« L. Robert, REG 1936, 9 ff. = Op. Minor., 947 ff. nach Cagnat ». L. R. n'a 
reproduit le texte de Cagnat, IGR, III, n. 42, que pour le discuter et en donner 
un nouveau. On ne savait que faire du mot αιουμαν ou μαιουμαν, lu plus ou moins 
complètement par Cichorius et par Lechat et Radet. L. R. y a reconnu la fête 
syrienne du Maïoumas et a discuté des nombreuses erreurs répandues sur le 
contenu de cette fête. Schneider, en 1939, a lu exactement Μαϊουμάν ; cf. Bull. 
1940, 160; 1961, 785 (l'inscription de Gérasa ; les «spectacles aquatiques»); 
1978, 622, p. 499 (la fête à Tyr, pas de mysticisme). Il ne faudrait pas mettre en 
tête « Maifest » ; si l'on a étudié les études et le commentaire de l'inscription 
de Nicée, on voit que, d'après une démonstration de Godefroy, la fête n'avait 
pas lieu en mai et le nom est un mot sémitique. 

510. Ibid., épitaphes, numérotées de 85 à 371 ; pour l'époque impériale, 
collection décevante et qui n'apporte pas de nouveautés. Nouveaux exemples 
de l'interdiction σκύλη (cf. L. R., CRAc. Inscr. 1978, 270-274) : n. 120 (μηδενί 
εξόν εΌτα(ι) σκϋλ[α]ι " δς αν σκυλη ή άπ[αλλ]οτριώση ; pour ce dernier verbe, 
cf. Hellenica, XIII, 198-203) ; 193 (δς αν σκυλη, [πλην] τέκνων έμών ; amende 
τη κώμη Πλοκεττηνών, à Ortapmarlar) ; 217 (ε'ι δέ τις μη προσήκων (juste 
avant και τοις προσήκουσί μοι — σκυλη το μνημεΐον) ; 555 (chrétienne ; 
ci-après) ; — μή προσήκων (cf. L. R., loc. cit., 273, n. 14) ; n. 142; n. 217, 
exception pour les enfants (cf. L. R., loc. cit., 272) ; n. 193, déjà connu ; le n. 282 : 
interdiction, ει μή έπείξ[ει τέκνοις ημών], avec la formule très attestée 
à Nicomédie. 

511. Ibid., n. 195 a. Patronyme Μοκαπόρεως, nom thrace. — N. 196, encore 
l'intendant d'une femme riche : Φίλων, Κλαυδίας Γαλλίτης οικονόμος, ζήσας ε"τη 
ξα'. Encore un intendant, n. 205. Κλαύδιος Θάλλος, Γ. Κλαυδίου Καλπορνιανοΰ 
οικονόμος, ζήσας εΥη ν'. Cf. BCH 1979, 429, n. 13. — Ν. 197, un marchand 

REG, XCIII, 1980/2, n<» 442-444. 8 
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de légumes : 'Αλέξανδρος Άσσ(κ)ληπειοδότου λαχανοπώλης, άρξας της τέχνης, 
το μνημεΐον έκ των ιδίων, ζήσας έτη λε'. Ce vendeur de légumes rappelle 
le jardinier de Boubôn, Daphnos, κηπουρών άριστος, Bull. 1973, 463 ; c'était 
une louange qui ne comportait pas de titre officiel. Nous avons rassemblé, loc. 
cit., les mentions d'associations officielles de jardiniers, ce dont il s'agit à Nicée. 
Comme a vu l'éditeur, Alexandros était « le président de la guilde des marchands 
de légumes ». Sur ce sens de τέχνη, voir Hellenica, XI-XII, 26 ; Bull. 1966, 254 ; 
1979, 372. — N. 199, Πύρος Λουκίου ετών ια' · τΰς ζώσι χαίριν. Cf. τοις 
επάνω χαίρειν à Nicomédie. — Ν. 204, à Elbeyli : Σωτηρις ζήσασα ε"τη λ' · 
ποιήσας το μνημεΐον Χρηστίων, Κλ(αυδίου) Μενεσθέως δοΰλος, έκ τών 'ιδίων 
εν τοις δεσποτικοϊς έποίησα αύτω [? = έαυτω, έμαυτω ?] τόπον (qui a donné 
le terrain) και τη γυναικί. Χαίρε παροδεΐτα. L'esclave a eu son tombeau sur 
les propriétés du maître. Le village Elbeyli est à 5 km. environ juste au Nord 
d'Iznik. — N. 216, Άνφιάραος Άνφιαράου ζήσας ε*τη ξ'. Le nom ne doit 
pas être répandu. — N. 224, Φαύστα Άγρυπνου ζήσασα κοσμίως. Sur 
les noms "Αγρυπνος, 'Αγρύπνιος, voir CBAc Inscr. 1978, 287, après J. R., 
BEG 1967. 

512. Ibid., n. 225, stèle avec relief dans un cadre (femme assise sur un banc). 
Au-dessus, 'Ολυμπιάς Διονυσίου γυνα ετών οε', χαίρε. Le lieu de trouvaille 
exact est inconnu. «Ier siècle a. C. ? » ; ce qui en ferait l'inscription la 
plus ancienne de Nicée. « Γυνά, dorische Form » ; mais il serait indispensable 
d'expliquer cette forme dorienne à Nicée ; elle provient assurément d'un 
territoire de dialecte dorien. Il ne nous paraît pas douteux que la pierre ne soit 
venue de la côte Sud du golfe de Nicomédie, du pays de Pylai et des Pythia 
Therma, qui étaient dans l'antiquité possession de Byzance, ville mëgarienne ; 
cf. Hellenica, VII, 38-41 ; J. Savants 1979, 269, 271, 292; ci-après n° 520; 
une stèle trouvée là, avec l'inscription Δάδα θυγάτηρ Μηνίου, γυνα (dorien) 
δέ Ήράκωντος χαίρε (S. §ahin, Bithynische Studien, p. 44, n. 14, pi. IX), 
présente dans un cadre la femme avec l'homme et deux serviteurs ; encore plus 
proche la stèle de Nikaia n. 15, pi. IX ; de même la stèle n. 9, de Μύρτιον γυνα 
Φοίνικος χαίρε ; pi. VIII, estampage de l'inscription avec le haut du cadre. 
Encore une inscription transportée au musée d'Iznik et qui enrichit l'épigraphie 
du territoire byzantin à Yalova. 

513. Ibid., n. 284, Νόννος Νεικαεύς Τα[ — κατεσκε]ύασ(ε) τ6 κυμητήρι[ον 
έαυτω κ]αι τη γλυκύτατη [γυν]εκί Αύρ(ηλία) Άδολίω. Ce texte aurait dû 
être transféré à la série des inscriptions chrétiennes. Le seul mot κοιμητήριον 
en donne l'assurance et le nom Nonnos convient bien à cette époque (cf. 
Campbell Bonner, Bull. 1955, 57 et R. Dostalova-Genistova, Bull. 1956, 62) : 
le terme est exclusivement chrétien ; sur sa diffusion en tant de régions, cf. 
Bev. Phil. 1974, 189, n. 43 (ajouter Mytilène Bull. 1970, 242, n. 132). Et cela 
quelle qu'en soit la date. Ainsi au me siècle déjà à Philippopolis de Thrace pour 
un vétéran (/G Bulg., III, 1007, après Zontchev en 1943) : Αύρ. Πύρρος ό και 
Ταΰρος και Αύρ. Χρυσηΐς Πρόκλου ή σύνβιος αύτοϋ Αύρ. Ποσειδωνίω παλαι- 
στρατιώτη έν τω κοιμητηρίω κατεσκεύασαν θήκην έκ τών ιδίων μνείας χάριν ' 
άνεξοδίαστόν τε είναι τούτου " μη έτερον καταθέσθαι · εάν δέ τις τολμήσει, δώσει 
τω ίερφ ταμείω (δηνάρια ; le sigle) 3000 (γ selon Zontchev ; λγ' selon Mihailov, 
c'est-à-dire 33. Ce dernier note que la pierre porte un gamma précédé d'un trait 
oblique qui s'appuie sur le gamma et la photographie le confirme ; ce signe 
oblique est la marque du millier, donc 3 000 deniers ; somme forte, mais pas 
encore la notation en myriades, ni en livres d'or ou d'argent) και τ[η πόλει] 
άλλο τοσοϋτ[ον]. Ainsi un ménage chrétien accueille un homme qui n'est pas 
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un parent, mais un ami coreligionnaire (cf. l'archer d'Édesse dans la tombe du 
ménage chrétien à Euméneia de Phrygie, Noms indigènes, 361-365) ; ils ont 
construit une place, θήκη, dans leur tombeau, κοιμητήριον. Le texte se place 
avant la paix de l'Église. Pour le christianisme à Philippopolis, voir aussi 
V. Laurent, Échos d'Orient 1938, 1 sqq. : Une inscription cryptochrétienne de 
Philippopoli (cf. Bull. 1939, 195) ; V. Besevliev, Spàtgr. Spatial. Inschr. aus 
Bulgarien, n. 207 ; le personnage était venu d'Asie, εξ 'Ασίας. Le terme 
άνεξοδίαστος est encore attesté à Philippopolis dans IGBulg., III, 992, 993. 
C'est un terme spécialement répandu en Bithynie et surtout sur le territoire 
de Nicée; cf. Hellenica, I, 61-65; II, 147-148; Bull. 1963, p. 177 (à Prousias 
de l'Hypios, avec notre développement) ; 1966, 305 (région de Yenisehir). Le 
Corpus de Nicée en apporte encore un exemple, n. 283 : [Σε]κοΰνδα Δαμαδος 
θ[υγάτηρ, γυν]ή δέ Δημοφίλου ΛΑ[ συμ]βιώσασα έτη κβ' χα[ΐρε] ; isolé 
à la ligne 4, Μνήμα άνεξοδί[αστον]. Ν. 127, 1. 2-3, ζώντες έαυτοΐς κατεσ- 
κευάσαμεν [έπί τφ ]τα της σκάφης είναι αύτοανεξοδίασ [τα] ; l'éditeur 
explique ce dernier mot : « ganz und gar unverkauflich », composé qui ne peut se 
justifier; nous pensons qu'après κατεσκευάσαμεν il y avait un mot au neutre 
tel que μνημεΐον ; puis [εφ* ώ με]τα της σκάφης είναι αύτο άνεξοδίαστον. Nous 
attribuons l'introduction du mot à l'afflux de gens de Nicée et autres Bithyniens 
dans la Thrace depuis Trajan. A Philippopolis, un Νεικεεύς met son tombeau 
sous la protection de Kendrisos Apollon par une malédiction πανσπερμεί contre 
le violateur. Un défunt est honoré par le conseil et le peuple de la ville, des 
organisations professionnelles, brocanteurs, ρωποπώλαι, et tanneurs, par les 
Nicomédiens (de la ville) et les Νεικαεΐς όλυμπιασταί (qui doivent être les 
Nicéens groupés autour du culte de Zeus Olympios) (Bull. 1967, 375). A Kellai, 
IGBulg. III 1, une famille de Nicéens : le défunt Χρύσιππος Ήδύλου et ses 
frères Ήδύλος, Απφοΰς (sœur?), Χρήστος. A Serdica {IGBulg., IV) un Νεικαεύς 
(1956), un Δίλλης (nous préférons Λίλλης) Τυράννου Νεικαιεύς (1955), un autre 
πατρίδος Άσκανίης (1965). A Nicopolis de l'Istros, Λουκάς Ξένωνος Νεικαεύς 
και Νεικοπολείτης fait une dédicace à la Triade Capitoline ; il est fixé définitiv
ement dans la ville et dans la couche supérieure où se recrutent les hymnodes 
(667) ; de même Γάϊος Βιάνορος Νεικαεύς δομοτέκτων a eu le droit de cité, 
πολείτης φυλής Καπιτωλείνης (690), encore un Νεικαεύς (668). Non loin de là, 
à Butovo, un Άγαθόδωρος Διοφάνου Νεικεύς (compris par M. N. Tod) 
ζών και φρονών έαυτφ έποίησεν · άνεξοδίαστον (600). Ce sont les Nicéens 
comme celui-ci qui ont introduit en Thrace la formule. Pour l'attachement d'un 
Nicéen à Rome aux formules funéraires de son pays, cf. CRAc. Inscr. 1978, 
269-276. 

514. Ibid. Au n. 450, commencent les inscriptions chrétiennes et byzantines. 
Inscriptions des tours, n. 450-482. Les inscriptions identifiant les personnages 
sur les mosaïques de l'église de la Koimésis, n. 488-497, ont-elles leur place dans 
un Corpus épigraphique? 

515. Ibid. Depuis le n. 515, les épitaphes. Le n. 516, déjà connu, remployé 
pour un Θεο[δώρ]ου, dont le nom est précédé d'une croix, aurait dû être classé 
parmi les épitaphes antiques, c'est-à-dire de l'époque impériale. Ce sont les 
épitaphes chrétiennes qui apportent surtout quelque nouveauté dans ce recueil. 
— N. 530, date précise de la mort d'Hôraia, qui repose là (1. 1, άναπέεται = 
αναπαύεται) * έτεληόθη μηνΐ Μαρτίφ ιε', έτδν κα', ήμερα τρίτη, ώρα δευ
τέρα. — Ν. 553, un boulanger : Αυρήλιος Χρήστος οίκων έν τετραπύλω λιθίνφ 
την τέχνην άρτοπώλης, έκτισάμην το κυμητήριον σύν τη γυναικί μου Καλημ
έρα και τοις τέκνοις. Le tétrapyle doit être l'arc à 4 portes sur une des grandes 
avenues de la ville. 
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516. Ibid., η. 555 : κοιμητήριον d'Aurelius Chrysanthos et de sa famille. 
Interdiction : ει τις δε σκυλη το κοιμητήριν ό (?) άνόμως, δώσι λόγο Θεώ εν 
ήμερα κρίσεως κέ τω ταμίω (δηνάρια) ρ'. Nous coupons : εΐ τις δέ σκυλη το 
κοιμητήριν, ό άνομως ( = άνομος) δώσι κτλ. Chrysanthos a fait faire le koimété- 
rion pour lui, sa femme et d'autres personnes de sa famille et les descendants 
ίς το χαρισθέν παρασπόριν et, sans doute sur un martelage, ύπο Αύρ. 
ΑΓΕΛΙΟΤ. Le commentaire, assez long sur παρασπόριον nous paraît surprenant. 
«Παρασπόρι(ο)ν signifie sans doute ' planche de culture, plate-bande (Beet) ', 
où l'on sème des graines en signe de la victoire de la vie sur la mort ». Suit la 
phrase de Cicéron, De legibus, II, 63, sur Cécrops et la coutume athénienne de 
semer sur la terre où l'on a inhumé un mort ; puis le rappel de « si le grain ne 
meurt » dans l'évangile de Jean et dans la lre aux Corinthiens. Quel rapport? 
de même pour la chanson allemande qui est résumée? Le parasporion doit être 
un terrain, puisqu'il a été * donné à titre gracieux » par quelqu'un. Dans 
l'antiquité le mot παρασπο^ά est connu par l'inscription de Magnésie du Méandre 
sur les revenus de la gérousie, I. Magnesia, 1 16, 1. 52-54 : άπο της μισθώσεως των 
έν Μυρσίλοις αγρών παρασπορας ονόματι ; on ne sait l'expliquer précisément, 
technique agricole ou situation juridique. Le verbe παρασπείρειν est fréquent 
dans les papyrus ; cf. M. Schnebel, Die Landwirtschaft im hellenistischen 
Aegypien, 253-254 ; il s'agit de cultures mêlées à d'autres, ' Zwischenkulturen ', 
par exemple, dans les vignes ou les oliveraies, légumes de diverses sortes et 
même des arbres fruitiers. Dans le bail d'une palmeraie P. Strasbourg, 267, 1. 10 : 
— νον[τα σ]οι έν [π]αρασποραϊς. Α l'époque moderne en Anatolie, voir par 
exemple E. Fickendey, Der Ôlbaum in Kleinasien, 47-49 (dans les oliveraies, 
' Mischkulturen, Zwischenpflanzen ', vignes, mûriers, arbres fruitiers,, légumes ; 
dans la région de Brousse C. L. Stotz, Geogr. Rev. 1939 ; sur le territoire de 
Nicée même, J. Savants 1979, 288, n. 131, quand on vient de Lefke. D'autre part, 
dans des textes byzantins ou des usages modernes, le mot παρασπόρι a divers 
sens : ce que peut travailler un homme (Papachristodoulos, Hellenika, 10 (1938), 
127), champ travaillé une année sur deux ou aide au travail fournie par un 
village à l'un des paysans en difficulté (Amantos, Hellenika, 4 (1931), 320, ce 
qui est laissé à la fin de la moisson pour les glaneuses (Kolias, Athena, 44 (1933), 
142). Quelle qu'en soit l'origine, le mot παρασπόριον (παρασπόριν, παρασπόρι) 
ici doit bien designer un lieu, puisque Chrysanthos y édifie un tombeau. — Cette 
stèle de marbre n'a pas été trouvée dans la ville ou tout près de là, mais « au 
village Akçapinar au Nord-Ouest du centre du district Osmaneli, auparavant 
Lefke, dans les montagnes ». On retrouve bien ce village sur les cartes, vers 
le sommet de la chaîne qui sépare la vallée du Sangarios de celle de Nicée, le 
Bereketdag, sur la route directe d'Osmaneli à Iznik. Nous avons décrit cet 
itinéraire, le relief et les forêts ou les cultures variées (J. Savants 1979, 188, 
n. 131). Le paysage forestier et montagnard est celui du Bereketdag et là se 
trouve Akçapinar. Le chemin ancien, depuis Osmaneli-Lefke, passait un peu 
à l'Est. Les cartes de Kiepert et de Philippson marquent les noms Arab 
Utschudukaja et le derbent de Tschechme (fontaine). G. Mendel, BCH 1900, 
394 écrivait : «Le chemin qui conduit d'Isnik à Lefkè franchit la ligne de 
hauteurs qui sépare les deux bassins du lac et de la Sakkaria par un col que les 
indigènes appellent Arab-utchudu, l'Arabe a volé (avec des ailes). A cet endroit 
le sentier devient très étroit, bordé à gauche, quand on va vers Lefké, d'un haut 
mur de rochers et, à droite, par un précipice profond ». Sur un rocher, une 
inscription. Ce devait donc être aussi la route antique. 

517. Ibid., n. 558, un πριμικέριος. — N. 572, au-dessous d'un chrisme : 
τρέχεις, μέχρι που ; Nous retrouvons la formule plus complète après une 
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épitaphe à Amorion, MAMA, VII, 284 c : [Τρέ]χε τρέχε " μέχρι ποΰ ; μέχρι δ' ώδε. Ν. 573, épitaphe déjà connue. La menace «il rendra compte à Dieu 
[εν έκεί]νη τη ή [μέρα] » n'avait pas paru possible à L. R., CBAc. Inscr. 1978, 
274, n. 21. L>. Feissel nous en a fourni des exemples sûrs et montré que «ce 
fameux jour » était le jour du Jugement, ημέρα κρίσεως selon la formule la 
plus courante. — N. 574, déjà connu. L. 5-6, l'auteur complète : [ό άναγινώσκων 
προσεύχου Ί'να έ"χη ά]παρασάλευβτον τάφ[ον μέχρις ημέρας κρίσεως] καΐ καταταγη 
μετά του προλο — . Mais D. Feissel, BCH 1977, 224-228, a revu la pierre sur 
place et justement restitué non pas une invitation à la prière du lecteur, mais 
une malédiction contre le violateur du tombeau ; [ει τις δε] παρασαλεύσι τον 
τάφ[ον ] και καταταγη μετά του προδό[του Ιούδα], et il partagera le 
sort du traître Judas [Bull. 1978, 195 et 479) ; la photographie pi. XXXIII 
se lit comme l'avait fait Feissel. — ■ N. 576, déjà connu ; stèle du tombeau de 
4 frères, élevée par le frère survivant, qui était l'aîné : (Τ)ρώφημος (Cumont) 
ό πρωτογένις αυτών αδελφός περιλιφθής [άν](έ)σστισεν υπέρ έαυτω κέ των 
άδερφ<αι>ών τό μνημΐον τώτο " Κύριε μνίσθητι των πέντε αδερφών. Pour 
αδερφών = αδελφών, l'auteur donne des renvois inutiles à Meisterhanz et à la 
grammaire des papyrus de Gignac (1. 2-3, ύ άδελφύ). Mais, 1. 9, au milieu du mot, 
il supprime les deux barres entre phi et oméga. Il n'y a pas à corriger, mais à 
comprendre άδερφήων. C'est le diminutif affectueux άδέλφιον, le iola étant 
transcrit par éta prononcé iota. Sur l'emploi de ce diminutif, voir Stèles funéraires 
de Byzance, p. 138 ; Bull. 1972, 368, p. 447, à Cyzique (cf. ci-dessus n° 405) ; 
1979, 514, p. 505 (τεκνίον, άδέλφιον, έκγόνιον). Du même groupe θρεμμάτιον). 
— N. 577, cet inédit nous paraît d'un grand intérêt. Le titre πατήρ έών της τών 
Ευσεβών (nous mettons une majuscule) εκκλησίας, nous semble désigner une 
secte chrétienne, que les spécialistes identifieront (peut-on penser aux Nova- 
tiens?) et avec le mot paler pour la direction de cette église. Aussi la 
reproduisons-nous toute entière : Γερόντιων Θεόφρων (nous l'écrirons avec une 
minuscule ; sur cet adjectif dans la littérature chrétienne, voir Lampe, Patristic 
Greek Lex., s. ν.) ε'κτησα τό τύμβον έαυτώ εξ οίκίων πόνων, ομώνυμος ών πατρί 
έαυτοΰ, θεμελί<ου>ους πήξας, πληρώσας οίκοδομήν άπασαν σπουδέων (σπου
δαίων ?), πατήρ έών κτλ. (ci-dessus), σκέπην σώματι θνητω, άνάστασ(ι)ν 
προσδεχόμενος, και γυναικί Κυραδίη πιστότατη χριστοφόρω (minuscule), 
βιωσάση [ε*]τησιν (? signe dans l'édition) κη', και φιλτάτοις και γλυκυτάτοις 
Εύγενίω, Γεροντίω, αλλά (? ou blanc?) και Λεωνίδη Χριστον εν στέρνοις 
έχουσιν. Ces chers amis sont des coreligionnaires (de la secte) et les derniers 
mots doivent se rattacher étroitement au vocabulaire du groupe. — N. 578, 
ce chrétien est dit ύκών εν φυλή Σεβαστή. 

518. Ibid., 630-633, pierres trouvées en dehors de Nicée et de son territoire. 
Stèles de Phrygie 630 et 631, ci-dessus n» 504. — N. 632, de la région de Sôgut et 
Bilecik : 'Αντώνιος Λουκίου ζήσας ε*τη δ', avec le buste de l'enfant. — - N. 633, 
sans doute de Cyzique, l'épigramme métrique d'une femme de Callatis, publiée 
par §ahin lui-même Byth. Studien {Bull. 1979, 542). 

519. Rapport de Nicée avec les Pyles, route de Nicée à Yalova n° suivant. 
520. Côte Sud du golfe de Nicomédie. — L. Robert, J. Savants 1979, 257-294 : 

Un voyage d'Antiphilos de Byzance, Anthologie Palatine X, 17, Géographie 
antique et médiévale. Dans cette épigramme 17 d'Antiphilos de Byzance, au 
Ier siècle p. C, R. reconnaît deux toponymes, qui fixent la localisation du 
voyage, deByzance à Nicomédie. Πυθεϊον atteste l'existence dès cette époque d'un 
sanctuaire d'Apollon Pythien à l'établissement bien connu, à l'époque byzantine, 
des Thermes Pythia, les bains de la station moderne de Yalova. Les inscriptions 
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de l'époque hellénistique et impériale trouvées en ce lieu : dédicaces à Héraclès 
et aux Nymphes. Le port de Pylai et sa localisation ; exposé et discussion de 
l'étude de Sencer §ahin Bull. 1979, 548 ; les Portes ne sont pas le détroit de 
l'entrée du golfe de Nicomédie, mais le défilé entre Yalova et Nicée ; les deux 
agglomérations de Pylai, le port et la ville haute ; les trouvailles d'inscriptions 
à Yalova et Ciftlikkôy : décret des Strobilites, dédicace à Apollon représenté 
en citharède, épitaphes de l'époque impériale et byzantine, la borne du ξενοδόχιον 
de Pylai. L'Apollon des sommets et la montagne Arganthonios. Itinéraire de 
von der Goltz à travers la montagne de Yalova à Kios-Gemlik ; les forêts, les 
puits de neige conservée pour l'été ; le charbon de bois et le bois pour les bains. 
La première partie du voyage depuis Byzance άχρις έπί Τρίτωνα : le mot ne 
désigne pas la haute mer, mais une localité Triton située à la pointe Ouest de la 
côte Sud du golfe ; le lieu Trit des portulans ; le Triton de textes byzantins n'est 
pas une localité de Byzance ou proche de là, mais ce Triton transmarin, dans la 
Chronographie de Théophane, dans les ïambes de Théodore Studite sur l'église 
de la Vierge (explication de ces vers), dans la Vie d'Eustratios, comme dans 
Constantin Porphyrogénète (limite des thèmes d'Opsikion et des Optimates ; 
la culture de l'olivier). Voir aussi nos 512, 523. 

521. Yalova. — ■ G. Daux a offert à un jubilaire, A. J. Phil. 1979, 15-19, une 
rédaction délayée de ses réflexions BCH, 1978, 621-622 {Bull. 1979, 549), sur 
une dédicace, (Δρύου, Άρ[ρ]ίου) ; de même pour une inscription de Larisa. 

522. Nicomédie. — M. Zahrnt, Z. Pap. Epigr., 36 (1979), 215-218 : Zwei 
Zeugnisse fur die Tilel von Nikomedeia und Kyzikos, restitue avec les noms et 
titres de Caracalla ou de Géta le débris d'inscription copié à Hersek par 
Ph. Legrand, BCH 1893, 538, n. 12. Les débris des titres de la ville sont rétablis 
d'après l'inscription pour Julia Domna ΤΑΜ, IV 1, 25 {IGB, III, 6). 

523. Chalcédoine. — L'épigramme d'Antiphilos de Byzance Anth. IX, 551 ; 
l'oracle d'Apollon Pythaios n° 520. 

524. Chelai. — G. Bakalakis, Proc. X congress Ankara j Izmir 1973, 437-447 : 
Untersuchung iiber Chelae, a cherché le site exact de Χηλαί-Χηλή, d'où le turc 
§ ile. Dans cette localité, constructions turques ; pas de restes antiques ; le nom 
est venu, avec la population, de l'antique Chelae, qui était bien plus à l'Est du 
Bosphore non loin de l'embouchure du Sangarios (périple d'Arrien et textes 
byzantins). B. en a traité Byz.-neugr. Jahrbùcher, 19 (1966), 285 sqq. Il a visité 
la région de la côte à l'Est de Keîkenadasi (Apollonia, Daphnousia), vers 
Dikiliburun, Çalikkaya, région boisée et sauvage ; carrières de Vizne. Le lieu 
précis est encore à trouver. P. 441, B. reproduit un relief (bucrane) d'après 
Hell. Philol. Syllogos, 29 (1907), 311 avec ce texte (majuscules) : Ν— υπέρ 
έαυτοϋ καΐ των ιδίων και κωμητών Χηλαιτίων εύχαριστηριον. 

525. Bilhynion-Claudioupolis. — Nezih Firath, Florilegium Analolicum 
(Mélanges Emmanuel Laroche), 111-120 : Impressions sur le temple et le théâtre 
de Bolu en Bithynie. P. 118, flg. 10, sur un morceau d'architrave (au Sud de 
l'acropole), fragment de la titulature d'Hadrien : — θεοΰ Νέρουα υ'ιωνώι, 
Τραιανώι Άδριανώ[ι — ]. F. attribue à la même inscription le fragment publié 
par F. K. Dôrner, Berichl (1952), n. 73 et pi. 15, avec [ — Καίσαρο]ς, θεοϋ 
Τρ[αιανοϋ υίου] à mettre maintenant au datif. 

526. Paphlagonie. Pompeiopolis. — J. A. Dengate, Proc. X Congress 
Ankara I Izmir 1973, dans un article A site survey along the south-shore of the 
Black-Sea, concernant l'âge du fer, a revu l'inscription Studia Pontica, III, n. 92 
(communiquée par M. Simsarian), avec une lecture nouvelle à la fin : 'Αντώνιος 
Πρόκλος Ιπαρχος στόλου (lecture de ce dernier mot) σπ[είρας — ] (nouvelle 
restitution). Photographie pi. 68, 18. 
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527. Galatie et Gappadoce. — Gouverneurs nos 168, 169. 
528. M. Waelkens, Byzanlion, 49 (1979), 447-464 : Germa, Germokoloneia et 

Germia, reprend la question de la localisation des villes épiscopales de Galatie, 
Germa, l'ancienne Colonia Julia Augusta Felix Germenorum et Germia en 
exposant les différentes identifications et en utilisant les indications topo
graphiques de la Vie de Théodore de Sykéôn. 

529. Région de Nevsehir, Topakh. — A. R. R. Sheppard, Z. Pap, Epigr., 36 
(1979), 208-210 : Si. George and Ihe Angels, An inscribed fragment from Cappa- 
docia, publie un fragment d'inscription, trouvé dans la nécropole du vne siècle 
sur cette colline et qui a dû être emprunté à un bâtiment du ve ou du vie siècle. 
On invoque Γεώργιε, α[γι]ε μάρ(τυρ), et on mentionne les Séraphins et les 
Puissances. 

530. Pont. — ■ E. Lipinski, Proc. X Congress Ankara-Izmir 1973, 267-273 : 
The greek-aramaic inscription from Agaça kale, reprend l'inscription bilingue 
publiée par F. Cumont, Comptes rendus Ac. Inscr. 1905, 93-104 (estampage de 
Grenard, consul à Sivas) et plusieurs fois reprise. Il utilise une excellente 
photographie publiée par H. von der Osten, en 1928-1929. Il lit 1. 7-8 : Οΰνεκεν 
αρ' Άνδώμων έκτισε. 11 établit et traduit ainsi le texte araméen : * In (this) 
enclosure (is erected) the [sep]ul[chre] of Oromana, s[on of Ariyau]ka. As [a 
lasting memorial] built it Ariya[uka], son of Oromana, sat[rap of Arlmenia ». 
Commentaire sur les noms ; pour le nouveau Andômôn, L. rapproche Άνδαμύας 
dans la Cyropédie, V, 3, 38 ; il serait louvite. Nous n'avons pas vu l'étude plus 
détaillée du même auteur dans ses Studies in Aramaic inscriptions and onomastics 
(Louvain 1975), 197-210. 

531. Lycaonie. Iconion. — St. Mitchell, Historia 1979, 409-438 : Iconium 
and Ninica, Two double communities in Roman Asia Minor. Après avoir évoqué 
les colonies d'Auguste en Pisidie et en Lycaonie, dont fait partie aussi Colonia 
Iulia Augusta Felix Germe dans le Nord-Ouest de la Galatie, et les établissements 
des « non-colonial coloni » (voir n° 387), M. traite de points importants de 
l'histoire d'Iconion, pp. 411-425. Sous Claude et par l'action du gouverneur 
M. Annius Afrinus (son image sur les monnaies d'Iconium), existe la ville 
hellénisée (Act. Αρ., 14, 1) des Κλαυδεικονιεϊς, δήμος et πόλις avec un πρώτος 
άρχων (inscriptions et monnaies). Hadrien créa une colonie : colonia Aelia 
Hadriana Augusta Iconiensium (monnayage à légende latine et inscriptions). 
C'est un exemple remarquable d'une double communauté, cette question si 
discutée ; M. précise bien ce statut, opposé à celui des colonies où vit la population 
primitive. Les cas de Sinope et d'Héraclée d'après Strabon et leur statut sous 
Auguste. La colonie d'Iconium fut fondée par Auguste et Hadrien amalgama 
les deux communautés ; statut de M. Ulpius Pomponius Superstes, premier 
duumvir de la nouvelle fondation d'Hadrien. Liste des noms romains qui ne 
sont pas d'origine impériale à Iconion, tels Ancharenus, Apponius, Aulenus, 
Eburenus, etc., au nombre d'une quarantaine, leur rapport avec l'Italie et avec 
certaines familles en Asie Mineure, spécialement des colonies et communautés 
romaines. Colons d'Iconion dans l'administration romaine. Étude des tribus et 
de leurs patrons : Auguste, Héraclès, Athéna (Polias). Les divinités indigènes et 
les diverses Mères : "Αγγδιστις, Μήτηρ Βοηθηνή, Μήτηρ Θεών. 

532. Vetissos. — Le nom grec Κόμαρος n° 156. 
533. Pisidie. Apollonia. — ■ Colons romains sans colonie unis dans le titre 

de la ville aux Apolloniates, Lyciens, Thraces, Άπολλωνιατών Λυκίων Θρακών 
Κολώνων n° 387, 314-317. 

534. Néapolis et Κιλλάνιον πεδίον, civitas Cillanensium et colons romains 
sans colonie n° 387, pp. 317-318. 
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535. Pogla. — L. Robert (n° 223), 157, sur le sens de επί τε άνδριασιν καί 
βραβείοις καί τειμή μασιν dans deux inscriptions sur la fondation et la célébration 
de concours. 

536. Pamphylie. Attaleia. — Colons romains sans colonie n° 387, p. 312-314. 
Une hypothèse de T. R. S. Broughton (1935, Some non-colonial coloni of 
Augustus) confirmée ; le culte de Θεά Άρχηγέτις 'Ρώμη, connu là depuis lors 
et là seulement, renforçait cette explication et était éclairé et précisé par elle 
comme nous l'avons exposé Bull. 1948, 229, ad n. 16, p. 200. 

537. Pergè. — L. Robert (n° 221), 161-162, corrections et interprétation de 
deux inscriptions relatives aux mastigophores des fêtes du grand-prêtre du culte 
impérial. 

538. Sidè. — J.-M. Carrié, Ζ. Pap. Epigr., 35 (1979), 213-224 : Bryonianus 
Lollianus de Sidè ou les avatars de Vordre équestre, confirme la date proposée 
par C. Foss, Bull. 1978, 504, pour l'activité de ce bienfaiteur de Sidè, époque de 
Dioclétien ou peu après, en examinant le contenu institutionnel des inscriptions 
qui le concernent, la valeur des termes qui le qualifient : κράτιστος δουκηνάριος, 
άπ6 επιτρόπων, πρειμιπειλάριος, en utilisant d'autres inscriptions et en mar
quant la dévaluation du rang équestre : à l'époque de Dioclétien, le ducéna- 
riat n'est plus un haut grade, mais un rang modeste. Le primipilaris n'est 
plus un ancien primipile militaire et C. le définit en résumant les conclusions 
d'une étude préparée ; à partir d'Aurélien, « il désigne dorénavant le membre 
de Vofficium provincial qui est chargé, pendant une année, de convoyer dans 
un autre diocèse le pastus primipili levé dans la province », tâche qui revenait, 
à tour de rôle, à tous les membres de Vofficium. L'expression άπο επιτρόπων 
doit indiquer ici que Bryonianus a reçu le titre de procurateur par codicille, 
il n'a pas été procurateur ; c'est un titre honorifique. On ne peut descendre 
après 325, car il a le titre de κράτιστος, egregius, titre qui disparaît vers cette 
date, et d'autre part le titre de procurateur avait encore du prestige pour qu'on 
s'en vante même à titre honoraire, ce qu'il n'aura plus après les réformes de 
Dioclétien. Bryonianus a donc eu une carrière administrative médiocre : des 
fonctions dans un officium provincial, qui lui ont fait obtenir les titres de 
kratistos et de ducénaire ; ensuite, à titre honorifique, celui d'dmo επιτρόπων, 
ex procurator i bus. Mais il a une femme d'une famille locale de rang sénatorial 
et il a été le bienfaiteur de la cité par les travaux qu'il a fait exécuter sur 
sa fortune. 

539. Isaurie et Cilicie. Isaura. — Colons romains sans colonie n° 387, 
p. 313-314. 

540. Un citoyen de Lalassos à Syène n° 572. 
541. Ninica Claudioupolis. — St. Mitchell (n° 531), 426-435 : Ninica. On suit 

aujourd'hui le plus souvent l'opinion de Ramsay qui place Claudioupolis à Mut 
(monnayage et inscriptions) avec Leake et distingue cette ville de la colonie 
romaine Ninica-Claudioupolis. En effet, Ptolémëe nomme à part Claudioupolis 
dans la Cataonie, près de Kybistra et de Dalisandos, et Ninica dans la Lalasside, 
distantes l'une de l'autre d'environ 30 km. M. revient de façon décisive à la 
théorie de W. Kubitschek, Num. Ζ. 1902, 1-27, qui voyait un seul et même lieu 
dans Claudioupolis et Colonia Ninica Claudioupolis. C'est un exemple d'une 
double communauté. Les ruines de la ville à Mut selon Leake et actuellement. 
La ville est bien, comme l'écrivait de Claudioupolis Théophane, μεταξύ των 
δύο Ταύρων εν πεδίω κειμένη ; aussi Ammien Marcellin, XIV, 8, 1-2 ; son 
importance stratégique. Les erreurs de Ptolémée dans le Sud de l'Asie Mineure 
selon Kubitschek et selon M. ; nous en avons eu l'expérience à l'occasion de la 
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localisation de Parlais. Le titre Iulia Augusta Felix manifeste une origine 
augustéenne de la colonie ; celle-ci entre exactement dans le plan d'Auguste 
pour la sécurité. Le monnayage de la colonie d'après H. Seyrig. Le cognomen 
Satrianus à Mut. La communauté de Claudioupolis doit être attribuée à Claude, 
qui a créé Glaudiconium, comme Claudioderbe, Claudiolaodicea de Lycaonie, 
Claudiocaesareia Mistea, Claudioseleucia ; la promotion de Ninica comme cité 
fut un développement naturel. Le culte d'Athéna et l'influence grecque et 
athénienne. La disparition du nom Ninica. Souplesse de la colonisation romaine 
dans la Galatie méridionale : les colonies, pures et simples, Antioche, Lystra, 
Cremna, Olbasa, Comana, Parlais, supprimant l'organisation antérieure et 
absorbant en elles les meilleures éléments de la communauté primitive ; — à 
Attaleia, Isaura, Néapolis et Apollonia, les colons n'ont pas remplacé la vieille 
communauté, mais ils ont été absorbés dans l'organisation d'une cité grecque, 
gardant quelque identité de corps, mais opérant d'accord avec les habitants 
indigènes ; — à Iconium et Ninica, cité et colonie ont existé côte à côte, chacun, 
colons romains et vieux habitants, gardant sa propre forme de gouvernement. 
Attention minutieuse d'Auguste dans sa politique coloniale. Un appendice, 435- 
436, traite de l'existence de doubles communautés qui ont été suggérées. M. 
étudie les cas allégués : Emporiae en Espagne, Colonia Agrippinensis, Apamée 
de Bithynie (textes de Dion Chrysostome sur son droit de cité), Vienne des 
Allobroges. M. écarte l'opinion de Ch. Edson, Double communities in Roman 
Macedonia, Essays in honour of Basil Laourdas (Thessalonique, 1975), 97 ff. 
(non vidimus) pour Cassandreia, Pella et Dion. 

542. Élaioussa Sébaslè. — Charlotte Roueché (n° 48), 178, date de la fin du 
ve siècle ou du vie l'inscription sur un aqueduc επί Ίμου (ou "Ιλλου) τοϋ 
μεγαλοπρ(επεστάτου) κόμ(ητος) πατρός ; un rapport avec le fameux général 
Illos (Laminger-Pascher, cf. n° 544) est exclu. 

543. Tarse et Anazarbe. — K. Ziegler, Jahrb. Numism. Geldgeschichte, 27 
(1977), 29-67 : Miinzen Kilikiens als Zeugnis kaiserlicher Gelreidespenden, étudie 
les représentations monétaires de ces deux villes, qui se rapportent à l'envoi 
de blé par les empereurs. Cf. Bull. 1978, 508, 509. 

544. Tarse. — Charlotte Roueché (n° 48), 177-178, reprend, avec des observat
ions, 3 inscriptions nommant un πατήρ της πόλεως. Ν. 1, CIG, 4438, «unhelpf
ully reedited by G. Laminger-Pascher, ZPE, 15 (1974), 32-33 ». — N. 2 : L.-P., 
ibid., 35, d'après la copie de R. Heberdey ; la datation du ive siècle est inaccept
able, comme pour le n. 1. — N. 3, R. voit dans l'inscription publiée par 
A. E. Raubitschek Bull. 1951, 223, non une épitaphe du ive siècle, mais une 
inscription sur un bâtiment : [επί τοϋ μεγα]λοπρεπ(εστάτου) κόμητο[ς σχολαστ
ικού) και πα]τρος (et non, avec Raubitschek, [ρήτο]ρος). En dehors du sujet 
traité par R., ne peut-on penser, vers la fin de cette inscription et des charges 
et dignités mentionnées, à [μει]ζοτέρου, dont nous avons eu à parler plusieurs 
fois en cette dernière décennie ? 

Tarse et la fabrication de strigiles n° 336. 
545. Mopsueste. — G. Dagron, dans Charanis Studies, Essays in honor of 

Peter Charanis (Rutgers Univ. Press, 1980), 19-30 : Two documents concerning 
mid-sixth-century Mopsuestia. D. analyse les actes latins du concile de Cilicie 
Seconde en 550 ; les participants, la hiérarchie, laïcs et clercs (les enfants clercs), 
κτήτορες et οίκήτορες, l'État et l'Église. Les dirigeants étaient Marthanius, 
vir magnificus, cornes domesticorum, donc μεγαλοπρεπέστατος κόμης (των 
καθοσιωμένων δομεστικών) ; après lui deux clarissimi tribuni et un vir honestus, 
defensor civitatis. D. présente ensuite rapidement l'inscription Bull. 1979, 595, 
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n. 35, avec le nom du stratélate Marthanios. Le texte de Procope, Anecd., 29, 
28-38. Les pouvoirs de ce personnage ; pas de gouverneur des Cilicies en cette 
période. 

546. Commagène. Zeugma. — Eisa Gibson, Ζ. Pap. Epigr., 35 (1979), 
267-273 : Two grave monuments from Zeugma at the Euphrates, ajoute 2 stèles 
de la collection Rahmi Koç à la série publiée par J. Wagner, Bull. 1977, 531. 
N. 1, buste dans un cadre, Σαββοΰς άλυπε χαίρε. Ν. 2, aigle dans une niche, 
Κορυνθαι (G. y voit le vocatif de Korynthos, écrit à la vulgaire pour Κορύνθε) 
άλυπε χαίρε. Dans le n. 80 du recueil de Wagner G. lit Μαρρις plutôt que 
Μαρρος. 

IRAN, SYRIE, PALESTINE 

547. Iran. Bactriane. Aï Khanoum. — P. Bernard, Bull. Soc. fr. numism., 
34 (1979), 517-520 : Pratiques financières grecques dans la Bactriane hellénisée. En 
plus de l'inscription déjà signalée Bull. 1979, 605, sur la somme, 500 drachmes, 
déposée dans un vase par Oxeboakès et Oxubazès et scellée par Oxeboakès, 
B. ajoute un texte qui fait apparaître, à côté de ces fonctionnaires, un autre 
qui est dokimastès : δια Κόσμου, δοκίμου δεδοκίμασται δια Νικηράτου. 
Έσφράγισται αύτος Νικήρατος, «par l'intermédiaire de Cosme, en argent de bon 
aloi (telle somme a été comptée), a été vérifiée par Nikératos. Nikératos a égale
ment scellé ». B. montre que ces pratiques financières de l'administration gréco- 
bactrienne sont des pratiques grecques et qu'elles sont passées aux empires qui 
ont succédé aux Séleucides en Orient, les Parthes et les Sassanides, comme 
le montre un trésor, trouvé à l'Apadana de Suse, de Khosroès II (590-628 p. C), 
pièces d'argent dans une jarre avec une inscription en pehlvi : « un tel a scellé ». 

548. Syrie et Palestine. — J.-P. Rey-Coquais, Actes du Congrès Constantza, 
171-183 : Onomastique et histoire de la Syrie gréco-romaine, utilise, pour étudier 
l'hellénisation de la Syrie, l'anthroponymie des diverses régions de ce pays. 
Dans la très grande rareté des inscriptions hellénistiques, elle est essentielle 
pour cette époque, grâce aux mentions de citoyens des villes de Phénicie dans 
les inscriptions trouvées hors de Syrie (Délos, Athènes, Eubée, Démétrias, 
Delphes, Rhodes, Milet, etc.) ; banalité de beaucoup de noms, mais aussi noms 
théophores grecs qui recouvrent des divinités indigènes ; Héliodôros et l'antiquité 
des cultes solaires avant l'influence arabe ; les noms Stratôn, Thérôn et des noms 
indigènes de consonance semblable ; Agénôr et Néoptolémos à Arados et à 
Paltos ; transcriptions de noms sémitiques simples (Sillis et les Phéniciens) ; 
la diffusion des noms grecs, énorme majorité. Inscriptions phéniciennes à 
Oumm el-'Amed ; l'hellénisation à Tyr, Sidon, Arados. — Époque romaine. 
Les noms latins en dehors des tria nomina (Lucius, Rufus, Candidus). Noms 
grecs théophores ; noms macédoniens ; noms sémitiques à flexion grecque. Les 
ambiguïtés et les équivoques voulues. Transmission des noms dans les groupes 
familiaux ; exemples à Abila de Lysanias. Les femmes et les noms sémitiques. 
L'hellénisation des classes dirigeantes ; noms sémitiques dans les situations 
subalternes et les épitaphes modestes. Le nom Agrippa. L'anthroponymie de 
Dmeir. — - Les régions différentes ; côte syrienne ; Syrie intérieure (la ville 
araméenne de Mabboug-Hiérapolis) ; Apamée de VOronle et ses voisines, Larisa, 
Aréthusa, Laodicée du Liban ; Émèse ; les massifs montagneux ituréens ; le 
Liban Nord conservatoire de cultes et de noms sémitiques. Palmyre ; les inscrip
tions palmyréniennes et les bilingues ; « l'écrasante majorité des noms restent 
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araméens ou arabes », « les influences helléniques, si nettes dans le domaine 
artistique, dans le maniement de. la langue grecque, dans les institutions de 
la cité, n'apparaissent guère dans l'onomastique ». Doura-Europos, persistance 
des noms grecs et macédoniens de la fondation ; la population sémitique, ses 
sanctuaires orientaux, mais inscriptions et grafiites en grec ; augmentation des 
noms araméens. 

549. Commerçant syrien de Kaprobela mort sur le Danube à Intercisa n° 36. 
550. L. Curdon, Z. Pap. Epigr., 36 (1979), 135-136 : -4 Greek epilaph of 

' Syrian ' type, publie une épitaphe conservée à l'Université d'Ottawa après 
avoir été acquise dans une vente à Londres en 1978 : Φιλουμένη χρηστή και 
(ά)λυπε ζήσασα έ*τη με' ; le monument et le type « indiquent la Syrie- 
Phénicie ». La vue de la photographie comme la lecture de la description : 
base carrée, cippe rond et couronne (non pas guirlande stylisée), assurent que 
la pierre provenait, de Sidon ; cf. Berytus, 16 (1966), 28-33. D'autres chercheront 
dans cette abondante épigraphie si Philouménè était déjà connue comme on s'y 
attendrait. 

551. R. Ziegler, Chiron, 8 (19781, 493-514 : Antiochia, Laodicea und Sidon 
in der Politik der Severer, utilise les monnaies de façon intéressante avec 
les textes. 

552. Région de Laodicée. Ibn Hani. — A. Bounni, J. et E. Lagarce, N. Saliby, 
L. Badr, Syria 1979, 217-294 ; Rapport préliminaire sur la troisième campagne 
de fouilles (1977) à Ibn Hani (Syrie). P. 227, dans une vaste fosse remplie de 
matériel hellénistique, flg. 11, timbre d'amphore thasien avec le nom 'Αντιφάνης. 
P. 257-283, la ville et les remparts hellénistiques ; p. 270, fig. 11 monogramme 
sur une tuile; p. 271, fig. 11 et 12, un timbre au nom d' Άγησίππου et un en 
latin. — PI. V, bronze de Ptolémée II ; cf. aussi p. 272. 

553. Dans l'inscription de mercenaires Bull. 1979, 611, M. Wôrrle (n° 484), 
105, n. 127, voit justement dans Φιλωτέρειος l'ethnique d'un citoyen de la ville 
de Philôtéra sur le lac de Tibériade. 

554. Région dWpamée — P. Canivet, Travaux et mémoires (Hist. Civil. 
Byzance), 7 (1979), 349-362 : Nouvelles inscriptions chrétiennes à Huarte <f Apa- 
mène (Syrie), sur mosaïques. Voir déjà Bull. 1973, 489 ; 1974, 631. N. 2, έψιφόθι, 
en l'an 795 Sél. = mai-juin 483, et les noms du périodeute et du presbytéros. 
N. 4, dans la nef principale, partie Ouest : έψιφόθι τό Μιχ[αήλιον]. Avec le 
dédicant et son père défunt le presbytéros et deux diacres ; chronologie. N. 5, 
collatéral Nord : sous les 4 γέροντες et les 5 πενταπρότον ( = πρώτων), tous des 
laïcs, έψηφόθι τω Μι,χαήλιο. Les Michaélia en Syrie. N. 9, au baptistère : 
έκωσμήθη και έτ[ελε]ι[ώθη] εί ψείφωσις τοϋ άγί[ου] φοτισ[τηρίο]υ ; noms de 
l'archevêque, du périodeute, du presbytéros et du diacre ; chronologie. Note 
additionnelle de J.-P. Rey-Coquais sur la restitution des dignitaires dans le n. 4 
et sur le n. 9. 

555. Doura Europos. — II a paru une nouvelle édition du volume de 
C. H. Kraeling sur la synagogue (il était épuisé) : The synagogue (468 pp. in-4°, 
48 planches en noir et blanc et 30 en couleurs, 12 plans ; 1979). Le volume 
Excavations at Dura Europos, Final Report VIII, part I (402 pp. ; Kraeling avec 
contributions de C. C. Torrey, C. B. Welles, Β. Geiger ; les inscriptions grecques, 
p. 276-282). L'édition est augmentée, p. 403-468, de plusieurs appendices. 
H. Ingholt, Prolegomenon, rappelle l'histoire des fouilles et l'action de 
Michel Rostovtzefï. Un indispensable index a été établi ; dû à Betty Ellis et 
Harald Ingholt, il dévoile la richesse de l'étude de Kraeling. H. Ingholt a dressé 
à part les quatre index des textes hébraïques, araméens, grecs et latins, à quoi 
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B. Ellis et H. Ingholt ont ajouté un index des citations de la Bible (livres 
canoniques et apocryphes et des targums), de Josèphe et Philon, des auteurs 
classiques, des écrits rabbiniques et des auteurs chrétiens. Des index séparés 
analysent les trois sections des textes araméens (Torrey), grecs (Welles), moyen- 
iranien (Geiger). Page 463, B. Ellis et H. Ingholt corrigent une série de fautes 
d'impression dans la première édition. P. 466-468, S. Insler donne l'index des 
mots et des noms en moyen-iranien. On ne saurait être assez reconnaissant à 
Harald Ingholt et à Betty Ellis pour le travail ardu de ces index indispensables, 
œuvre de science et de piété. H. Ingholt, par la republication de la Synagogue, 
honore l'œuvre de l'équipe des fouilleurs de Doura, animés par Rostovtzeff, 
et de la Yale University qui s'attacha à ce site aux résultats incomparables. 

556. Palmyre. — Nous ne connaissons que par le Bull. Êpigr. Sémitique 
de J. Teixidor, Syria 1979, p. 367, n. 58, l'article de H. J. W. Drijvers dans les 
Hommages à Maarten J. Vermaseren, I (1978), p. 331-351, qui publie et com
mente un autel de 6 a. C. trouvé par la mission polonaise dans le temple d'AUat 
(cf. Bull. 1976, 727) avec dédicace bilingue (le palmyrénien illisible) : Άλλαθη 
τ [η καΐ] Άρτέμιδι. D'autre part, elle est représentée dans la région avec le lion, 
influence d'Atargatis. L'assimilation à Artémis « confirme la thèse de Lucien, 
Dea Syria, 32, que la statue de Héra dans son temple de Hiérapolis présentait 
une forme à multiples aspects, πολυειδέα μορφήν έκφανέει. Ainsi elle avait les 
attributs d'Athéna, d'Aphrodite, de Séléné, de Rhéa, d'Artémis, de Némésis et 
des Muses ». — Ibid., p. 369, n. 63, mention d'un article du même auteur sur 
Allât dans Antike Well, 7 (1976), 28-38, avec utilisation de la même dédicace. — 
Ibid., p. 360, n. 31, signale un ouvrage que nous n'avons pas vu ; le fascicule XII 
de Γ Inventaire Inscr. Palmyre (55 pp. et 12 pi. ; Damas, 1975), par A. Bounni et 
J. Teixidor, un ensemble de 56 textes trouvés dans des fouilles ou fortuitement. 
On ne voit pas s'il y a des bilingues. 

557. Hébron. — M. P. Speidel, Z. Pap. Epigr., 35 (1979), 170-172 : A tile 
stamp of Cohors I Thracum milliaria from Hebron, Palestine. La légende 
rétrograde abrégée avait été lue par M. Avi-Jonah, Bull. 1946-1947, 222, Σοχοτ, 
comme nom de village. Sp. reconnaît l'inscription latine c(ohors) (milliaria) 
T(hracum). Histoire de cette unité en Syrie-Palestine ; elle avait un détachement 
sur la mer Morte à En Gaddi. Rôle de l'armée et des vétérans dans la région. 

558. Hesban. — J. I. Lawlor, R. Bibl. 1979, 115-117. Dans une église 
chrétienne, inscriptions sur mosaïques. PI. V a : [ — έτελει]ώθη το άγ(ιον) 
θυσιαστ(ήριον) σπουδή Ιωάννου διακ(όνου) υπέρ σωτη(ρίας) τώ[ν κα]ρποφο- 
ρούντων. Mosaïque antérieure, PI. VI c, dans une couronne : 'Τπέρ σωτηρίας 
Φιλαδέλφου και Ηλίου υίοϋ, 'Αμήν. Dans la nef, inscription mutilée de 4 lignes ; 
1. 3, le mot 'Ιχθύς ; 1. 2, aurait-on le nom Παπίω[νος] ? 

559. Seeia (Si). — Jacqueline Dentzer, Syria 1979, 325-332 : A propos du 
temple dit de Dusarès à Si, discutant cette attribution en évoquant plutôt 
Baalsamin, rappelle le texte bilingue (grec et nabatéen) dont la partie grecque 
est : Σεεια κατά γήν Αύρανεΐτιν έστηκυϊα ; fac-similé et photographie p. 331. 

560. Nabatène. — M. Sartre, Liber Annuus studii biblici Franciscani, 29 
(1979), 253-258 : Le tropheus de Gagdhimat, roi de Tanukh, Une survivance en 
Arabie d'une institution hellénistique, commente l'inscription bilingue de 
Umm al-Djimal : ή στήλη αύτη Φερου Συλλεου τροφεύς Γαδιμαθου, βασιλεύς 
Θανουηνών (texte nabatéen conforme). Gadimat al-Abrash, adversaire de 
Zénobie, roi de Hira d'après les sources arabes ; sa tribu semble résider au 
me siècle dans le Nord-Est de l'Arabie et en Basse-Mésopotamie. Φερος est 
l'Arabe Fihr, nom en vogue à Palmyre, en Nabatène, dans le Safa et le Hauran 
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comme, dans l'ensemble de la péninsule arabique. Συλλεος et Συλλαΐος, Shullay. 
A Umm el Djimah, grande ville de l'Arabie romaine, le grec est la langue la 
plus répandue dans les épitaphes. Le nabatéen non plus n'est pas correct. En 
nabatéen, Fihr est le rb, « maître » du roi. On a entendu le « tuteur ». S. veut 
« rendre très vraisemblable » que tropheus est une survivance du titre lagide et 
séleucide et que c'est un titre de cour comme parent. Il développe dos considéra
tions pour justifier l'hypothèse d'une influence séleucide, aboutissant à la 
« survivance tardive, dans une région assez inattendue, d'une vieille institution 
hellénique ». Nous ne sommes pas persuadés par ce que dit S. de l'emploi hellé
nistique de tropheus ; il ne nous semble pas comparable aux termes « père », 
« frère », « syntrophos ». 

561. Nord du Sinaî. — A. Ovadiah, Actes Congrès Conslanlza, 429-430 : 
Early inscribed tombstones in the D. Pinkus Collectiou, Israel, analyse 6 inscrip
tions qu'il attribue à cette région et il rappelle les formules, conformes à celles 
du temps et du pays. 

562. Gérasa. — J. Pouilloux, Liber Annuus sludii biblici Franciscani, 29 
(1979), 276-278 et pi. 37 : Une troisième dédicace au théâtre Sud de Gerasa. Encore 
un texte nouveau (cf. Bull. 1978, 525) : dans un cartouche à queues d'aronde 
sur un bloc de calcaire, une dédicace pour le salut de Domitien : Άγαθη Τύχη. 
"Ετους ενρ', Πανήμου (155 de l'ère de Pompée, 92 p. C), υπέρ της αύτοκρά- 
τ[ο]ρος (le nom de Domitien martelé) Καίσαρος Σεβαστού Γερμανικού 
σωτηρίας. C'est la plus récente des inscriptions de fondation au théâtre. 

CHYPRE 

563. G. Geraci, Oriens anliquus, 17 (1978), 315-332, ajoute des précisions à la 
prosopographie de Chypre ptolémaïque publiée par I. Michaelidou-Nicolaou, 
Bull. 1977, 547 ; 1979, 624. 

564. Notice sur T. B. Mitford et sa bibliographie n° 6. 
565. Paphos. — Sceaux n° 43. 
566. Amathonte. — P. Aupert et O. Masson, BCH 1979, 361-389 : Inscriptions 

d' Amathonte, I, ont d'abord rappelé les nombreuses publications d'épitaphes 
sur cippes cylindriques provenant du village Hagios Tychôn, c'est-à-dire de 
la nécropole Nord de la ville : peu ont été retrouvées (p. 384-387, n. 28-33) sur 
les 250 qui étaient connues. A. M. en publient 26 nouvelles avec photographies 
de la pierre ou de l'estampage. Elles sont presque toutes très banales et il n'y 
a le plus souvent rien à en dire. Il n'y a pas de sens à entasser, en guise de 
commentaire, les références aux attestations à Amathonte de noms d'une 
extrême banalité, tels que 'Απολλώνιος, 'Απολλωνία, Δημήτριος, 'Αριστοκλής, 
'Αρτεμίδωρος, Ζώσιμος, Ζωσίμη, Φίλων, etc. Éléments chypriotes déjà bien 
connus : en Όνασ-, Όνησ-, et n. 17, 18, Πνυτάριν, Πνυτοκράτης. — P. 378-384, 
de l'époque impériale, dédicace au Dieu Très Haut Bull. 1979, 628. Une autre 
déjà à Amathonte ; liste d'une quinzaine à Chypre. 

567. Kition. — Timbres amphoriques n° 40. 
568. Salamine. — P. Roesch, Report Department Ant. Cyprus 1979 (1980), 

352-357 : Fragments de deux règlements économiques à Salamine de Chypre. 
Un fragment de 8 lignes, mutilé de trois côtés et remontant au début de la période 
impériale, fut trouvé dans la fouille du temple de Zeus dans les remblais de la 
fouille britannique de 1920. Le contenu précis ne se laisse pas saisir, mais 
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diverses expressions apparaissent clairement. L. 2, [τοις] Σεβαστοΐς το προεξο- 
διασ . L. 4, μηδενΐ έξεΐνοα εκ της Σ[αλαμινίων χώρας?]. L. 5, τω τε 
νησιωτικω καΐ τφ γενομέ[νω — ■]. L. 6, sur le contrevenant pris sur le fait : 
τον φωραθέντα. L. 7, voiturier ou ânier : μηδέ άμαξέα ή ονηλάτην. L. 8, 
[το]ν φωραθέντα άποτίνειν ίερα — . — R. réédite avec photographies les trois 
fragments trouvés au temple de Zeus et qui n'appartiennent pas à la nouvelle 
plaque JHS 1891, 185, n. 25; Gr. Inscr. Br. Mus, IV, 978. Relevons : 1. 3, 
[π]ερί της χώρας; 1. 6, [σ]ΰκα γεμί(ζ)ειν (la pierre : γεμιεειν) ; 1. 7 [άποτισά]τω 
(ou autre forme de verbe) αργυρίου δραχμας χιλία[ς] ; 1. 8, — λειν σϋκα τα 
γεινόμε[να]. R. place le petit fragment à la fin des lignes 9-11, ce qui donne 
1. 9 : — ειν ιεράς το[ΰ Διός του Όλυ]μπίου. 

568 α. Nicocréon théorodoque des Nemeia n° 231. 
569. Idalion. — Contrat avec le médecin Onasilas n° 86. 
570. Soloi. — O. Masson, ibid., Variétés chypriotes, 218-220 : Fleuves et 

villages de la région de Soloi, donne un nouvel exemple frappant de la persistance 
à Chypre de toponymes antiques (cf. Bull. 1974, 664). Sur un bloc de la chapelle 
d'Achoris à Karnak, M. a lu, en écriture chypriote syllabique, ka-ri-yo-po-ta- 
me-se = Kαpyoπoταμής. A Karnak encore, il lit, pour I. Chypr. Syll., 430 et 
431, Σολιοποταμής. Dans la Vie de S. Auxibios, évêque de Soloi (rédaction au 
Ve ou au vie siècle), un personnage est originaire άπό χωρίου Σολοποταμίου 
ou άπό Σολοποταμίας. C'est le pays du fleuve de Soloi, lequel est le Kambos 
ou le Xéros Potamos. Quant à Καριοποταμής, il s'agit à Soloi encore, du fleuve 
Κάριος, déformé dans Plutarque, Solon, 26, en Κλάριος. Or, à l'Est de Soloi, 
un fleuve Karyotis ou Karkotis était appelé auparavant Κάρης ou Karis. Sur son 
cours était établi un village au ive siècle a.C. A Karnak aussi, n. 426 et 428, 
un démotique li-mi-ni-si-o-se. Λιμνίσιος est à rapprocher du fleuve de Soloi Limnè 
ou Limnétès, connu par la Vie de S. Auxibios et celle de Barnabe. 

EGYPTE 

571. Bien que ce ne soit pas grâce à des inscriptions grecques, il est intéressant 
de signaler, pour les épigraphistes et les historiens, les résultats exposés dans 
l'article Chron. Egypte, 53 (1978), 225-253, par H. de Meulenaere et W. Clarysse, 
Notes de prosopographie thébaine, spécialement 243-253, par W. Clarysse : 
Hurgonaphor et Chaonnophris, les derniers pharaons indigènes, recherches qui 
éclairent la période de révolte contre la dynastie lagide dans le Sud de l'Egypte 
de 207 à 190. Une nouvelle lecture dans les textes démotiques, due à F. de Cenival 
et confirmée par K. T. Zausich, donne, au lieu de Harmachis et Anchmachis 
pour les rois indigènes, Hurgonaphor (ou avec une autre vocalisation Haronno- 
phris) et Anchonnophris. C. trouve dans un papyrus inédit de Dublin une 
nouvelle transcription du second nom ; un village a péri presque entièrement 
κατά την Χαοννώφριος ταραχήν, au ne siècle a. C. ; C. place la révolte peu 
avant 186. Il retrouve le nom de ce rebelle dans la partie hiéroglyphique du 
décret de Philae, K. Sethe, Hieroglyphische Urkunden der gr.-rôm. Zeit, 221, 
et il traite du caractère thébain de cette dynastie indigène, qui se met sous 
la protection d'Amon, dieu principal de Thèbes. 

572. Syène. — ■ La publication des fouilles de l'Institut papyrologique de 
Milan à Assouan, en 1970 et 1971, est due à E. Bresciani, // tempio ptolemaico 
di Isi et S. Pernigeti, / blocchi decorati ed iscritti (Pisa, Giardini 1978, 323 pp. 
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in-4° et 69 planches). D. Foraboschi a publié avec des photographies les rares 
inscriptions grecques. P. 144-145, 2 proscynèmes : 1, το προ[σ/κύνη]μ[α] / του 
Δ.../ του πα[ρά] / Είσιδι πρ_οτ — . 2, το προσκύν[ημα] Άνουβατος (έτους) 
γ'. Ρ. 303-304, η. 11, épitaphe chrétienne publiée par P. Μή λυπηθης 'Ιακώβ · 
ουδείς γαρ αθάνατος εν τω βίω τούτω. ΧΜΓ. Ρ. 314, l'inscription Αρτεμί
δωρος Καλλέους Λαλασσεύς, avec l'ethnique Lalasseus dans la Cilicie Trachée 
connu par les monnaies : Κεννάτων και Λαλασσέων. De la même ville dans 
P. Mich., Ill, 183, Ειρήνη Όρφέως Μακέτα μετά κυρίου τοΰ έαυτης ανδρός 
'Αγαμέμνονος τοϋ Χρυσέρμου Ααλασσέως. J. Bingen, Chron. Egypte, 53 (1978), 
380-382, la date du me siècle ou du début du ne avec « la ligne horizontale 
virtuelle à laquelle semblent pendues la plupart des lettres ; réglage bien marqué 
au sommet des lettres ». 

CYRÉNAÏQUE 

573. Cyrène. — J. H. Oliver, Gr. Rom. Byz. Stud., 20 (1979), 157-159 : 
Antoninus Pius to Ptolemais Barca about the Capitolia, introduit dans le 
texte de la seconde lettre d'Antonin publiée par J. Reynolds, Bull. 1979, 655, 
la mention, 1. 82, des Capitolia et restitue 1. 80-81 : [θαυμάζω] Οτι μηδέποτε 
εν τω έμπροσθεν χρόνω διαπέμψαν[τες και] / συνθύσαντες εις τον τώ[ν 
Καπετω]λίων αγώνα νΰν πρώτον άπεστείλατε ; R. avait écrit [Κυρην]αίων. 
L. 84, il restitue [άνα τον ά]γώνα. Il s'agit du concours pentétérique créé 
à Rome par Domitien en l'honneur de Jupiter Capitolin et célébré pour la 
première fois en 86 p. C. D'après la périodicité, il y eut une célébration dans 
l'été 154 et l'inscription est justement datée de la 17e puissance tribunicienne 
d'Antonin le Pieux. O. reviendra sur ces documents ; il signale déjà que les 
prétentions de Ptolémaïs Barca en 154 correspondent aux prétentions émises 
par une cité, et dont traite la lettre d'Hadrien au début de l'inscription, de 
partager avec Cyrène la distinction de membre du Panhellénion. Cette cité devait 
être encore Barca. 

AFRIQUE MINEURE 

574. Carthage. — S. Lancel, Antiquités Africaines, 11 (1977) : Fouilles 
françaises à Carthage (1974-1975), 26, timbre amphorique de Rhodes, avec 
photographie, Μαρσύα Πανάμου. « Même éponyme, mais avec un nom de mois 
différent, sur une estampille communiquée par le P. Delattre » en 1915. — 
J.-M. Carrié et Nicole Sanviti, ibid., 91 : « importance de la céramique d'origine 
ou d'influence grecque » ; « amphores rhodiennes (marques Δαμοκράτης, Δαμο- 
θέμιος, Άριστάρχου, Ά[ν]δρ[ο]μάχου, Πεισιστράτου) et gréco-italiques ». 

575. Anne-Marie Liesenfelt et Y. Le Bohec, Bull. arch, comité travaux 
historiques, NS, 10-11, 1974-1975 (1978), 123-124 : A propos d'une inscription 
de Timgad, notes sur les Cretois en Afrique. Le second auteur retrouve dans une 
épitaphe latine de Timgad, après le nom du Cretois de Gortyne C. Aeliws Cres 
Gortynis primus, le terme bucç[lista] (au lieu de bucc-), bien connu dans des 
inscriptions dionysiaques de Timgad. Il reproduit alors l'épitaphe grecque, à 
Carthage, du philosophe T. Φλαούιος Μάξιμος Κρής Γορτύνιος, avec le salut 
de son épouse Flavia Hermione : Εύψύχει, κύριε μου Μάξιμε · εγώ σου 
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περίφημα της καλής ψυχής (cf. Rev. Arch 1936, I, 235 ; pour les trois derniers 
mots, ci-dessus n° 409) II reprend ensuite la difficile inscription de Lepcis 
Magna publiée par M Guarducci (cf. Bull. 1951, 247) et reprise par J. Reynolds, 
/. Rom. Tripolitiana, 690, (cf. Bull. 1953, 257), en indiquant les variantes ; 
la traduction française permet de voir quelles sont les variantes adoptées. 
L. la date vers la fin du iie siècle ou vers la première moitié du iue. Le premier 
auteur pense que le Cretois de Timgad « a été attiré vers Dionysos (et ses 
mystères) parce qu'il a trouvé en lui le substitut d'une divinité et d'un culte 
spécifiquement Cretois et gortynien, Zeus Crétagénès ou Zagreus ou encore le 
Kouros par excellence ». 

GAULE 

576. Baeterrae (Béziers). — Deux rhéteurs de Mopsueste n° 283. 
577. Augustodunum. — J. Marcillet-Jaubert, Mém. Soc. Êduenne, 54 (1979), 

1-25 : Une tablette magique d'Autun, donne, avec de bonnes photographies 
(tablette et monument) et un commentaire détaillé, l'édition de la tablette 
Bull. 1979, 662. Après les noms latins au nominatif, termes magiques grecs. 
Sont bien connus Αβρασαξ, Δαμναμευς (normalement Δαμναμενευς) ; les 
autres mots sont nouveaux : κομπωθ, θίφεριθ, γωματου, σαβαλθουθ, βισωτορθ, 
δεθερθ. M.-J. cherche l'équivalence dans les systèmes de l'isopséphie. Observation 
sur le thêta final, qui doit donner une apparence sémitique. Étude poussée avec 
schémas de la paléographie pour le latin et pour le grec d'après le principe de 
l'écriture tracée en un ou en plusieurs temps. M.-J. date la tablette du ne siècle 
p. C. Comme elle fut enfouie au pied de la Pierre du Couard, cette pyramide du 
1er siècle était bien un monument funéraire. 

ITALIE ET SICILE 

578. Assise. — M. Guarducci, Memorie Ace. Lincei, série VIII, vol. XXIII, 
fasc. 3, 269-287 et 7 planches : Domus Musae, epigrafi greche e latine in un'antica 
casa di Assisi. Dans une maison sous Sainte-Marie Majeure, fouillée à diverses 
reprises depuis 1864 et qui subsista d'Auguste au ive siècle, peintures dégradées 
et graffites, grecs pour la plupart, à savoir 10, donnant le sujet. Ν. Ι, Άρκών 
(ν)έβρειον ποιμνήν ποτέ κοΰρος. G. y retrouve le meurtre de Penthée. — N. 2, 
Βάκχου θυμ — / παρδαλίς έννισ — . Encore pour un relief dionysiaque. — 
N. 3, Αυλούς οΰς έ'ρειψε θεά Τριτωνίδι λίμνη / εΰρηκέν ποτέ Φρύξ, κήρα 
Ιριδος μεγάλης. Légende des flûtes, Athéna et Marsyas. — N. 4, après [Ό]μίρου 
le vers de l'Iliade VII, 264, άλλ' άναχασσάμενος λίθον εϊλετο χειρί παχείη, 
la pierre saisie par Hector contre Ajax. Restent de la peinture deux chèvres. — 
N. 5, "Ιαμε / άγαδύσποτμε, τίς (σ)οι φίλος ή τίς (σ)ύναιμος / αΐκαρ άπολ- 
λυμένφ Φοίβος, ίδοΰ, πόρε, παΐ. Sur la naissance de Iamos, ancêtre des devins 
d'Olympie, fils d'Évadnè et d'Apollon. — N. 6, la peinture : char d'Apollon 
tiré par deux griffons ; Παιανος κλυτον άρμα, βίος φόρμιγξ τε λιγία / γρυπές 
καΐ τρίποδες, σήματα μαντοσύνης. Commentaire iconographique. — Ν. 7, 
peinture, Polyphème et Galatée ; Ποιμαίν[ε]ι Πολύφημο[ς] άίδων και Γαλάτ
εια, / κυρτ[ο]ν υπέρ σειμοΰ νώτον άγαλλομένη. Commentaire iconographique. 
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— Ν. 8, ά, δύσερως Τηρεϋ, λέχος εί μονάλεκτρον ίαύες /οΰποτ" / άν ό σπείρας 
τύμβος εφυς Ίτύλου. Étude de la légende. — - Ν. 9, Κοανόν, "Ερως, καινον 
κραδίας άχος εΐκασας [ά]ρσαι ' / της ιδίας οδ' άκων εικόνος ύγρος έρα. Le 
mythe de Narcisse dans Ovide. — N. 10, Hercule et Omphale. Ό θρασύς 
Ήρακλέης Όνφάλην [άμ]φιπολ — / εϊρια και ταλάρω δμώς άλόχω καταθρΐ. 
— Expressions callimachéennes. Toute la paroi Nord est dominée par la poésie 
et la musique ; importance d'Apollon et de Dionysos. C'était la maison de 
Properce, natif d'Assise ; y conviennent les épigrammes grecques et l'influence 
de Callimaque sur Properce, Romanus Callimachus ; divers rapprochements 
avec Properce lui-même ; Properce est le premier témoin littéraire de la légende 
de Galatée et Polyphème ; il connaît les mythes d'Itulos et d'Héraclès et 
d'Omphale. Relation de Properce avec Ovide et sujets familiers aux Méta
morphoses. Grafïîte latin, [Flavio Lupicino et Flavio Ijovino consulibus, VIII 
Kal(endas) Martias (23 février 367) domum oscilavi (= osculavi) Musae. La 
maison, à cette époque, était, devenu lieu de pèlerinage littéraire sous le nom de 
domus Musae. L'influence de Properce pendant tout le icr siècle et sur les murs 
de Pompéi ; ensuite elle reparaît dans Nemesianus, Prudence, Ausone, Paulin 
de Noie, Avienus, Claudien, comme dans le reste du Ve siècle et au vie. Ces 
documents sur les murs de la maison, bien interprétés, sont très intéressants. 

579. Rome. — ■ N. Goodhue, Parola Passato 1979, 55-64 : A note on three 
inscriptions associated with the Syrian sanctuary of the Janiculum (IGUR 166, 
113, 109), discute et réfute, pour le n. 166, l'interprétation de Y. Hajjar, La 
triade d'Hélioupolis- Baalbek, I (Leyde, 1977), 378-379, sur «le triple flaminat » 
de Gaionas, qui aurait été de l'ordre sénatorial et descendant des empereurs 
julio-claudiens ; le statut d'un cistiber. Discussion de la lecture ΕΠ chez 
Gauckler après révision de la pierre, n. 113. Pour le n. 109, épigramme du 
δειπνοκρίτης Gaiônas, réfutation des interprétations de Y. Hajjar pour θϋμα 
παρέχοι, pour ôv (le relatif) et G. revient sur l'ensemble du distique Bull. 1976, 
805-806. 

580. D. M. Lewis, Class. Rev. 1973, 9 : G VI, 734. L'épigramme funéraire 
IG, XIV, 2390 (Peek, Gr. Versinschr., 734, aussi maintenant IG Urbis Romae, 
III, 1235) a reparu dans une vente sur le marché de Londres (auparavant à 
Lowther Castle). L. propose d'y reconnaître deux épigrammes, la première, 
1. 1-4, pour un enfant 'Ιερώνυμος, la seconde, 1. 5-7, pour un autre enfant, 
Άσφαλίων. 

581. W. Peek, Ζ. Pap. Epigr., 35 (1979), 255-263 : Die Inschriften der 
Grabbau des Patron an der Via Latina, a revu au Louvre ces inscriptions IG, 
XIV, 1934 (Gr. Versinschr., 2027). Maintenant Moretti, IG Romae, III, 1303 
(p. 156-162). 

582. A. Ferrua, Riv. Arch. Crist., 55 (1979), 279-308 : Sul luogi di origine di 
alcune iscrizioni crisliane di Roma. P. 301-302, de la vigne D. Nobilis, dans des 
manuscrits de Giuseppe Maria Suarez, évêque de Vaison, mort en 1677, de 
Riccomanni et d'Amaduzzi (1787), tous au Vatican : une colombe tenant une 
palme ; au-dessus τη καλή Τουτία (les deux dernières copies ; Τουκία Suarez). 
— P. 305, n. 18-19, débris de l'épitaphe de Δομιτ[ίαν Ίου]λιανήν. — P. 306. 
n. 21, au musée du Latran et dans Marucchi, restes de l'épitaphe d'un Πρωτας, 
Du cimetière de Priscilla, via Salaria Nova en mars-avril 1806 (Pouzetti). 

583. Ostie. — J. Rea, Z. Pap. Epigr., 36 (1979), 309-310 : ΕΠΙΤΟΙΧΟΓΡΑ- 
ΦΟΣ. H. Solin, Arctos 1972, 195-196, établissait ainsi le texte d'un graffite 
dans la maison des Auriges : Πάντες διαγράφουσι, έγώ μόνος ουδέν έγραψα ' 
Πυγίζο πάντες τούτ[ους οΐ] έπί τοίχο γράφουσι. R. rétablit un pentamètre 
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après l'hexamètre déformé : πυγίζο πάντ[α]ς τους έπιτοιχογράφους, le dernier 
mot étant nouveau. 

584. Lalium. — W. Peek, Ζ. Pap. Epigr., 35 (1979), 168-169 : Ζευς 
Κοσμοποιός, reproduit l'hymne stoïcien Bull. 1978, 573. Il fait un essai pour 
les lignes très mutilées 1 et 2 ; il ne partage pas la « nicht recht glaubhafte 
Hypothèse » d'une attribution à Élien de Préneste. 

585. Campanie. — Elena Miranda, Riv. Arch. Crist., 55 (1979), 338-341 : 
Due iscrizioni gre.co-giudaiche délia Campania, publie deux épitaphes inédites 
dans les magasins du musée de Naples. P. 338, n. 1, trouvée à Bresciano (pas 
d'autres trouvailles épigraphiques) à 16 km. de Naples et 9 de Nola. Shalom 
(en hébreu). Ένθα κΐτε 6 ρεββί [Rabbi ; cette forme même, avec E en latin) 
άββα (pour les docteurs de la Loi, comme le mot précédent) Μάρις (à Joppè, 
un Άββομαρις) δ έντιμος. Ne faut-il pas rapprocher le texte juif de Rome Frey, 
I, n. 337 (Rev. Phil. 1958, 39, η. 4) : οίρχ(ων) πάσης τειμής ? Au-dessous le shofar, 
la menorah (7 branches sur trépied), la palme à 7 branches. — P. 340, n. 2, de 
provenance inconnue : Ένθα κΐτε Βενιαμίν δ προστάτης (2 fois à Rome) 
ό Κεσαρεύς (Césarée de Palestine). 

586. Pompéi. — M. Gigante, Civiltà délia forme letteriare nelVanlica Pompei 
(276 pp. in-8° ; Naples, 1979), étudie à travers les grafïïtes la culture littéraire 
dans la ville, unissant étroitement textes et peintures (la plupart des 
20 planches sont consacrées aux peintures). C'est dans la première partie qu'il 
étudie la part persistante de la culture grecque à travers Homère, les cycles 
épiques et les épigrammes hellénistiques. Relevons, p. 108, le complément d'un 
grafïite grec de la Maison du Cryptoportique : non pas Πος = Πώς au début, 
mais [τοΰτ' άνθρω]πος λόγος μνήμη χάρις. 

587. Calabre. — R. Spada, Klearchos, 73-76 (1977), 123-159 : Nuove richerche 
sul lerrilorio delVager Teuranus. P. 136, monnaies Βρεττίων. Ρ. 148, 2 timbres 
amphoriques rhodiens et un thasien ; l'un επί Πολυκράτευς (daté vers 310-300). 
Timbre avec Κερ — , sans doute, dit S., Kerrinios. 

588. Tarenle. — J.-L. Zimmermann, Mus. Helv., 36 (1979), 177-184 : Une 
cuirasse de Grande Grèce, publie, avec 5 planches, une cuirasse en bronze dans 
une collection privée suisse et l'insère dans l'ensemble des sept cuirasses de ce 
type provenant de la Grande Grèce, dont il définit les caractères et la technique. 
C'est une cuirasse de cavalier, qu'il date de la seconde moitié du ive siècle, 
l'attribuant à un atelier tarentin vers 330. L'objet porte en grec, incisé par 
ponctuation, le nom de celui qui s'appropria ce trophée, sur deux lignes, Νούιος 
(nom osque courant) Βάννιος (racine osque méridionale). La gravure dérive de 
l'alphabet eubéen de dîmes et ressemble aux inscriptions de la région de 
Tarente. La cuirasse a dû être utilisée lors des combats de la cité grecque contre 
les Bruttiens et les Lucaniens. — Cf. n° 311 en Illyrie. 

589. Siris. — M. Guarducci, Rend. Lincei 1978, 273-288 : Siris, reprend, 
avec photographies, l'inscription archaïque sur bronze qu'elle avait publiée en 
1958 et dans Epigraphia greca, I, catalogue d'objets appartenant à un sanctuaire 
de la déesse επί Σίρι έπί δρόμοι. Rapprochant une inscription d'Halicarnasse, 
avec le sanctuaire de Déméter έν δρόμωι et la Damater έφ' ίπποδρόμωι de la 
loi d'Andania, elle voit dans la θεός de son inscription une Déméter, précise 
l'emplacement du sanctuaire dans la fouille de Siris-Héraclée en Lucanie, la 
date de l'inscription, entre 575 et 550 a. C, et retrace d'après les textes littéraires 
l'histoire de Siris. 

590. Medma. — M. Cygielman, Z. Pap. Epigr., 37 (1980), 99-102 : Demelro 
Elomia a Medma. 
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591. Locres. — ■ A la suite d'un colloque à Naples a paru un volume groupant 
les diverses conférences et le texte intégral de toutes les interventions et 
réponses : Le tavole di Locri, Atli del colloquio sugli aspetti politici, economici, 
cultuali e linguistici delVarchivio locrese, Napoli 26-27 aprile 1977. Le volume a été 
préparé par D. Musti (326 pp. in-8° ; Naples, 1979). Le sujet a été ouvert par 
l'inventeur et éditeur de ce bel ensemble, A. De Franciscis, Le tavole di Locri 
negli studi del 1972 ad oggi ; il maintient son choix pour l'identification du 
' roi ' avec Pyrrhus et sur la coupe ' temple de Zeus de l'Halex '. Les aspects 
les plus variés de ces textes ont été repris par M. Gigante, Le tavole di Locri corne 
teslo storico (rédaction modifiée de l'article Parola del Passato 1979) ; par 
J. Blomqvist, The relative chronology of the Locrian bronze tablets (détermination 
de plusieurs groupes (cf. Bull. 1976, 817 ; voir aussi M. Gigante) ; Enrica Pozzi 
Paolini, La monela a Locri (et relevé des trouvailles de monnaies à Locres) ; 
N. Franco Parise, Unità pondérait e monetarie nelle tavole di Locri ; D. Musti, 
Strullure citadine efunzione del santuario (cf. Bull. 1976, 818) ; Addolorata Landi, 
Accullurazione linguistica e mutamento di lingua. Nous signalerons seulement 
les points les plus discutés : δωρεάν ταν επί Τηνα (forme Cretoise du nom de 
Zeus) του Λάληκος (temple de Zeus sur l'Halex) ou έπίτηνα (nouveau) τοΰ 
Λάληκος (jusqu'à l'Halex ou au delà de l'Halex), et l'identification du fleuve ; 
— ΐαραν μίστωμα, prostitution sacrée en certaines circonstances, dans un culte 
d'Aphrodite ou de Persephone ou location de terres sacrées ; — ίαρομναμόνων 
των et non un participe : — ά^υρθμός remplaçant άγυρομός (C. Vatin). Les κωτιαι ; 
— la πυργοποιία ; — les phratries et les phatarques ; — le roi (Pyrrhus ; sans 
exclure Agathocle, mais en repoussant l'interprétation par un magistrat de 
la ville, rex sacrorum). 

592. Sicile. Halaisa. — Anna-Maria Prestianni Giellombardo, Archivio 
Storico Messinese, III série, vol. 28 (1977), 209-212 : Per una edizione dei 
frammenli délia Tabula Halaesina, annonce la préparation d'une édition 
commentée des 4 morceaux de cette Tabula, IG, XIV, 352 ; cf. Bull. 1963, 318. 

593. Catane. — P. Bernard, Studia Iranica, 8 (1979), 121-139 : Un nouveau 
livre sur les Parthes. Traitant de la Rodogune légendaire et de la femme du roi 
Parthe Mithridate I (p. 129-133), B. évoque, note 18, l'épigramme de Έπαγαθώ 
(Kaibel, Epigr., 685; IG, XIV, 499ï, qui, «tuée à coup de pierres par un 
misérable », reçut le nom de la περικλείτη 'Ροδογούνη ; « c'est cette mort, et 
non pas n'importe quelle autre, qui vaut à Épagathô d'être désormais appelée 
du nom de la reine » légendaire, comme l'avait vu K. Lehmann-Hartleben. 

594. Morgantina. — N. Nabers, Am. J. Arch. 1979, 463-464 : The lead 
tabellae from Morgantina, publie les 9 tablettes de plomb inscrites trouvées en 
1962 et 1963 dans le sanctuaire chtonien à l'Est du théâtre. Sauf 2, elles étaient 
enroulées avec la face inscrite à l'intérieur ; sauf 3, elles étaient en relation avec 
l'autel-puits. On les daterait de la période la plus basse de la cité, vers le Ier siècle 
a. C. L'ensemble fut commenté par N., Am. J. Arch. 1966, 67-68 {Bull. 1966, 
518, avec observations, notamment sur le verbe δέξασθοα ; ignoré de N.). N. 1, 
Βρυσα — ταν λίβε[ρταν τ]αύτας πάρδεξαι Πλούτω, Fqc και Έρμα. — ■ Ν. 3. 
Έρωτικήν Άνικίας Φίδης λίβερτα Γα, Έρμα, Περσεφόνα, π[ο]τίδ[ε]ξαι. . .γα. 
— Ν. 4, Γα, Έρμα θεοί καταχθόνιοι ποτιδέξεσθε ταν Βενούσταν του 'Ρούφου 
θεραπαίναν. — Ν. 5, même texte. — Ν. 6, même esclave avec le verbe 
άπάγ<αγ>ετε. — N. 7, mêmes divinités et le verbe ποτιδέξεσθαι, [Βε]νούσ[τ]αν 
τα [ν] Σέξ[του τ]αν θεραπαίν[αν]. 

Jeanne Robert, Louis Robert. 
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